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4re leur
Cbar-
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Roi, du 13 mars 1662. ibid.Extrait de la lettre du Roi au Comte d'Efra
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EN A M E' R I Q U E.
PIECESYUSTIFIC TirEs
PREMLERE PARIE.

CONTENANT LES TRAE'FJs ET
AUTRES ACTES PUBLiCs.

N•. I. TraitJ depaix 9 de confdératio
entre Louis XLII. Roi de France

& CharIet I. Roi d Angleterre.
ait à uze le 4 avril 1629.

Tiré du Corps diplomatique tome peazrietr,p.go.
I.5 y "Es deux Rois demeureront

111111 d'accord de renotVeller les
aciennes alliances entre lesdex Couronnes, & les gar

j b der inviolablement avec ou-
verture du commerce fûr & libft; & pour leregard dudit commerceil y a'quelque
chofe à ajoûter ou dirminuer, fe fera de part& d'autre de gré à gré, ainfi qu'il fera jugéà propos.

1.ls Et d'autant qu'il feroit difficile de fai-
re'les refitutions de part & d'autre des di-prifes qui 'ont été faites :durant laguerre, les deug C9uronnes font demeuréesTome II. A d'ac.



Mt2'MIREgS SUR LES
Traités & d'accord qui ne s*n fa aucune;.&nutres ades s'ae ne sIlflac:n;au tr accordera aucune repréfaille par merS autre façon quelconque, pour ce qi ss'No. . pafi? entre les deux Rois & leurs fujets77raitade S*. durant cette dernière:gIuerre.
xe de x69. j1I. Quant r cequi regarde les articles &contrats e mnari-age de la Reine de la gran-de lietagne, ils feront confirmés de bon.

iV. Et fur ce qui concerne la aifon dela Reie, s'il y a quelque chofe à ajoûterou d iuer, fe fera de part & d'autre de
gré à gré, ami qu'il fera jugé plus à propospcur le fervice de fadite Reine.

V. Toutes les abcietines alliances, tahtde l'une que dn l'autré Coufoßnu, demeure-.0oncr leur vi&,ueur, fans que ýpour lepr-
feht traité Y ait aucune alturatione

VI. Les deux Rois Plar le piéfent traité,tant remis en ,'affêàUbn & intelligence ei
laquelle ils étient auparavant, s'employe-ront refpeajvenent 1 donner afliface àdrs alliés & amis, Ielon que la coinfitutiàhdes affaires & l'avantage dù bien pu1lic 'lerequerront & le pourront permettre; le toutà defiin de procurer un entier repos à laChrétienté, pour lequel les Ambaffadeursdes deux Couronnes feront çhargés de pro-

pofitions & d'ouvertures,
ViI. Toutes lefdites chofes étant établies& acceptées. dé côté & d'autre, AbaUlia

deurs extraordinaires,, perfonnes de qualif.té, feront envoyés réciproquement avec raýtification de ce préfent accord; lefquels por-teront 'aufi la dénomination des Ambaffai.deurs etraordinaires pouaréfider en'une& l'autre Cour, afin de taffermir cette bon-
ne



ne union, & empecher toutes les occafions Picés j&ft.quila pourront trouelèe. licarives..g $t d'tat a eauoupde Pre .vaife1eâx en mer avec iettres dé marque,,& -Tr
pouvoir de combattre les ennenis, qui neser
pOurront pas f11-0t. eendre cette paix, ni ;44tecevoir ordre die s'abflenir de toute:hoftlia
té. il fera accoié par cet articleque tout équi fe paffera dans l'efpace de deux mois
jgrt>ol.ains, après cet. accord fait ne déroigera ni empêcheraadettée aix, ni la -bonne
volonté de ces deux QCutouïes' à la charge
toutefois que ce quifera ptis dans 'efpacede deux nois depuîà lfsgnature du Trait4fera retibtué de part &u d'autte.

IX. Les deux Rois< ligneront les préfensarticles le 4 du préfent mois d'avril, lef-quels feront cOnfignés en mme temps, parleur cçmmandement, s mains desfleurs
Aùibiaffaideurs dèeVen'eGaorge Georgy&
Louis Contarn, réfidans près leur perfon-ne, pour les déliviet réciproquement put-
dits deux.Rois, jur. préix, inomtinent
que chacun d'eux aura fû 'un de l'autre qu'ilsont, lefdits articles entre les maing;4 dPjour de la fignature; tous a&es d'hdítflit~tant par mer quevpar tetreg eefferoiegg & k
proclamations néceffaires cet effet ferontfaites le ,2e. jour de miai dans les déux ro-yaumes. Et dedans le premier jouirde fui,prochain, les deux. Rois firont trouver leursAbfldeurs, l'un à Caas,f fat tre

Pô e pour patter eh mme tdp1s r'uneh 2dngIëterre, & l'autre el 'ranee 1ait àSuze, ce vingt.quatriès jÔut d'à*Éi jùl lixcerfs vitgt.negfg

A. Aéte



4 ML 'MAtOXRETraits Sua LES
fautres a4tes e de ferment fait •publics- gleerr our ' a le, Roi ý.d'An,," g"eterre Pour ob ervation du Trai

No.. té du, avril. A Windfor le î fep.Trsisde sa tebre 1629. lait
zi d'" N°z o

& .d7J0~ C' r s nii r4ti , m agne B i an.
* a ti 8ruDefenfior, &c.Po,,ç u 9jra~ naus illujßri//imi "iri de Aubfuamus n ma

wis de Château.neufc rafe, aîe

Pis LudviciX , potentipimi princi.
RegiLsdovj b ianißmFrncorum & NavarreReis CriIanW-imî, fratrisafnis E ami.

Dei eiangrelia uper bc facro-fan&a
fraude, aut dolo emus reconci.
Mationis rïaium of Evab ccre n.
inter nos, amditu cojlrum framcamum Rcgem m C'brqin-u,,4w1 e

gulot artculo edm T c n
tiprnos .aucJ*,ubdcos

dut neu s novetur, dir etUautiflireL4,Contra dielam reciliatione,,
E? a aSc~ ios em , te in, r, judiciu * ditfiniats l a cjs, rei te #imnoniummnv

noJlram PrOpriam Prfntibut appojum ftemri, nnoreninojrs5,amoque 1JoÎm629. Corps dipomai a o , r
pag. 59L,
~e duf/erment fait pa l Roi Trs- cbr-tien, tour l'obfèrvation du Traité du

24 avril dernier. Fontainebeau, l

L E feizièime jour de feptem>bre 1629, très.iàaut, tresecellent & très-puiffant Prin.
ce



ce Louis, par Ja grace de Dieu, Roi de Pièees jufi
France'& de Navarre, 'notre fouverain Sel.lcativea.
gneur, préfent & afliftant le fleur Thontas °• pS4e
Fn'i1one Ambafladeur extraordinaire de très 7'

aut, très.excellentk ps. puiil'nt Prince'
Çharles , aufli pa la grace de Dieu ,Roi de W,
la:grande Iretagne, àa fit & prêté en l'égIi-.
fe du bourg de Fontainebleau Je fermentde
l'ObferVation du TrAit'de paix, réconciliaw
tion & amitié, fait & conclu entre Sa Ma-
jefé & ledit fleur Roidellgrande Bretagne,
le 249. du mois d'ghil derxtier , duquelfet,-
ientla tenur enfVite,ý'

Nous:Louis, par -la grace de Dieu, Roi
Très-chrétien de France & de Navarreï juL-
tons & promettonsien. foi & parole .de Roi
fur las falts Evangi*les,.pour: ce par nour
touct$sen préfence, duaneur Thomaa Ed
Monti Chevalier, 4mbeladenr.eetiaordinai,
re 'le tès-hbaut,rèsi- cellernt tédspuWf
fant Price CharIeea $r. la m'ème grace de
Dieu., Ioi. de la'graide Bretagne, notre
très-cher & très-amé hbn-frère, beau-frI-e,
confin.& ancien àllié,que, nous -accohfpli-
rons:&; obferverons , ferons ,obferver, ac-
complir pleinement, réellement & de bonne
foi, tous & chacunà les points & articles
a ccordés & portés par: le Traité de paix ,
réconciliation & amitié, fait & conclu entre
nous, & notredit très-cher & amé bon-frére
& beau-frère. nos Royaumes, Etats, Pays
& Sujets, le 24e.: du mois d'avril dernier;
lefquels Traités ·&árticles :ayant ci- devant
gppYQuvés & confirnñés,'npus approuvons &

PoIinnlns de nouveaueg & en jûrns &
prfiaettons devant Djtç, & A mnains jointet
fb )ervation, fans jamais y contrevenir di-

3 rec



451 lMà,rzes S1I 7,' LE 9
Tr reent ni inidiredement, i permettre

autres ,*s qu'il y foit contrevenu- en aucune maniète
pubIîcs. aiinâDteu nous foitsen aide, En foi & té-

n>ignage, de qùoi nous avons pbliquenmeht
* (igrd ces préfentes'de nore propre îialng

'tESf& f1icelles fait metred&appofer:notre feel,(
er l'gyife du bou g de,- nîaihebleag, le
feizintie jour de feptembre, l'ar de grace
mil 'fbt cens vingt-neuf, & 'de nptre règnelé
vingtième.

Ledit a&e a été ligne Luis; & furle ro
pli, 1Pr le Roi, ioûthillier, & fcellé du

and fceau de cire jaun-,fur double ýqueue
baillé audit Ainbaftadedr féparéent d'avec
le préfent procès ebal"

A laquelle prelaticørn de ferment fe font
trouvés préfens, &crot affifté très hate
tîèsecellente & très4uifllIite Priiceffe Ma-
rie par la gacedé6D0eu;1Reinde d iâate
& dee Navarre, douirièrè, mère du Ro;
très-hautep tès-e*ttte & tris p
1'rincefUe Ane, paila:Gemne gracede Dieu>
Reine de France%&cde Navarre, pofe de
Si 1ajefté; Monflp»ùr le Comted &tf
fous,, air & Grââd rMaitre de, France,
Gouvenfeut & Lietrènant général po.Sa
Majêfté en Dauphiné; M. le Cardinal de-Ri
çhelieu, tenanï le livre des faints E'vangi.
les, fur lequel Sa lVjefté avoit les mains
pofées; M. le Cardinal de la Valette plu-
figUrs Prirkes, Ducs, Pairs de France, (c
Odfficiers de la Couronne; & M. de Mari.
lac, Garçie des fceauk de France.

En témoin de quoi, & 4 la requête dudit
fleur Edmont-Amtlaaadeur, & par cofrnan-
dement:de Sa Màjefté, nous Henri Augofte
de Loménie, fleur de la Ville-aux-ck4res,

comte



Possessr s IOS 1 AMa'aRIQUE.,
conte de Montbron; Charles de 'Beauclere, P¡éces¡U
fleur & baron d'cières Claude Bothillier, catives.
f*eur du Mefuil & des Cave; L;ouis IPhely. panrie.
peaw leur de laVrlère, Chevaliers, Con-Sur
fail1rs&Secrétaitesd'état dudit fleur Roi, & rqen4~
d fes commandetuendavons figné la prééi& .
fente de nos mains-, en la manière accoûtuê
niée, les jrs & en# que, defts, Signd nu
Lovits, nE BEAUTIaßuC, BÔU'rL.3,1P

N°. I. TRAITE. ntre le Roi Louis
XIII & Cbarles er. Roi d'Angleterre,
pour la reitution de la Nouvelle Fran-
ce, l'Acadie &, Canada, & des navires
& marcbandies pris de part & daugre.
Fait à Saint Gçrmain.en-Laye le 29
mars 1632,

Tiré du Recueil des traitér-par Léonard-, tomeY

P R E M.I K. E.M E N T

E la part aeSa, Majefté Très-chrétien
fuivant le puuvÔir qu'Elle en dvnn

aux fietirs du Bullon Conîfeiller du Roi en
fes Cofei1s d'état & Privé, de foulthillier,
auffi Con(eiller du Roi en fefdits CônfeiIs &
Sécretaire de fès "ommandemens, dnit co--
pie fera inférée à la fin des préfentej il eft
promis & accordê-, que les fleurs Lumaguëeou
Vanelli donneront caution & affui'ancé, au
lom de fadite Majeflé & en leur- propre &

ptivé nom, préfernteinent après la ïlgnåture
& date des pr'éfenite's, de payer dans P.fpa-
ce de deux mois à compter du jour- de ladi-
te date, au fleur Ifaac -Wake Chevalier &

A 4AAm



8 M>'MQIr.E$ 8 a1.s
r & Ambafadeur de la Grandeq3rerageo, quiautres ades iliordonnera en la ville deBIaris a on

publics. de foixante-quatre mille e P ara
• !Xý livre'utefi deux cenis quarante? .No. ir. li ires quatre fc4s troisw enier-s tou~~,u d,e pour les Marchandifes4du vai0i curs;

faint Ger. & la fontme de foixantegf î i e
dz nivies pu fo*s deux de-

vde rsea uar nis , ur les -m archapd ifes d
Roi; & ue ~dîd Nk le topat au taux duiRoi; &que dans quinze jours lefdts deux

vaintenan eacqu & la Bdnédi fflon, étant
ens a P avre de Dieppe avec

apparà r &r e ca ons m uitions , gr tsapaax&Vi&ua lle, "quil- furent trOuvés àleur arrivée audit Dieppeferont tuédit fleur Amnbaffadeur d , rnterefitués qu
i ordonnera;& fi qupIque cLzofe e cela vient4 manqqçr , lui' fera payé, en qrgen comptant.

I ET pourie regard du nare I dou ?'E'pouftc, les fommes auxquelles 'e trou.veront monter ce qui aété endu à Cálais,tant des vips & aLtrÇs marchandifes que ducorps du a , canons, munitions; arêts
a b s feront payés,enfenbl.e ,les fommesi, auXquelîes le, troufe

ront monter le refte de la eharge dudt un-vire trouvée dans icelui lrfqu'il fut pris;
!equelle§ feronc payées fur le pied de idernière vente faite, audit Cala

payement de quoi lefdits lieurs Lumnague ouVaneli paífleront caution pour le payer à oarisauditfieur Ambaffadeur,ou A qui.il ordonnera,dans le terme fufdit,

dii. Da la part e Sa Mjeflé de la GraneBretagne ledit fleur Ambafadeur, en ver-tu du pouvoir qu'il a, lequel fera inféré ena des prentes a promi & promet por



Poss !ssoN.S EN Ates'ar iiE. 9
t au non) de fadite MajeQé., de rendre E

ýeJtuer à Sa Majefé Très-chretienne tous **uajles Ileux occppés <n la noUtelle rance, t' canves
cadic €? Canada* par les fujets de~Sa Majefé .

l r nderBreta e ,. iceux faire retirer Sûri'4mefdedits lieuix; pgr cet effet, ledit fleur riqueen;dnI,
4mbalhdeur délivrera lors de la paitation ¤•
4« ignature des préfentes, aux Commiffaires
du Roi TrMsmchrétie, en bonneforme le
pouvoir qu'il a de S Majeté de la Grande
Bretagne pOur l rit tion -dedits Jieuxenfemble les co1aaademess de fadite Ma
je à tous ceux qui commandedana
p Port-royal, Fortde Québec & C9pBre.ton, pour être lefdites places & Farts ren-us remis ès mains de ceuqu'il plairaà Sa Majeflé Très-chrétienne o-doner, huit

jours après que lefdits commandemeus aurontété nptifiés à ceux qui commandent ou
commanderont efdits lieux; ledit temps dehuit jours leur étant donné pour retirer ce.pendant hors defdis lieux, placs N& Fort
leùrs armesdbagsges, iMarchaidifes, or,
arget, unfiles , & généralement tout ceq]ui leur aPparient; auxquels & à,tous ceux
qui font efdits lieux, en donné le terme .detrois femaines après lefdits huit jours expi-rés, pour durant icelles, ou plûtôt fi fairefe peut, rentreren leurs navires avec leursarmes & lunitions, bagages, or, argentuPtenfiles, marchandifes, pelleteries, & gé-néralement tout ce qui leur appartient, pourde là fe retirer en Angleterre, fans fjourner
davantage efdits pays.

IV. Er comm il eh nécefaire que lesAnglois envoient eldits lieux pour reprendreeurs gens & les raniener en Angleterre, il
A 5cel



rD M E'.M o- s s U R L E S
t eff accordé que le Général de Caen payera

ate s les frais nécefraires pour 19quipage d'un
publics, navire de deux cens ou deux cens eitquante

- I tonneaux de port, que les Anglo seneï
N ront efdits lieux, à fatoir d, 'o1aaez du

fnG-navire.d',allée '& retour', viualfsd ensp
ain-en.LayC tant de 'marine pour la condqite du navi-

de 63a. re, que de ceux qui' font à terre, le quels
on doit ramener, falaire 'd'ieu, & géné-
ralement tout ce qui elI néceffairë pour l'é
quipage d'un navire dudit port pour un tel
voyage, felon les ufances& coûtumes d'An
gleterre.

V. E~r de plusque pour les Marchandifes
loyales & marchandes qui pourront reler s
mains des Anglois non troquées, qu'il leur
donnera fatisfa&ion efdits lieux'felôn qu'el-
les auront coûté en Angleterre, avec trente
pour cent de profit, en confidération dès rif-
ques de la mer & port d'icelles payé par eux.

VI, PIROCE'DANT par les fujets de Sa Ma-
Jeflé de l. grande Bretagne à la refitution defý
dites places, elles feront refttutes au mêmè
état q'elles étoient lors de la pñife, fans au-
cune déuimlition des chofesexifanteslors de
ladite puWe.

VII ls armes & munitions contenues en
la dépofition du fleur Chamnplain, enfemble
les marchandifes & ufûenfiles qui furent trou-
vées à Québec lors de la prife, feront ren-
dues ou en efpéce ou en valeur, felon que
le porte:la dépofition dudit fiëurChamplain;
& fera le contenu en icelle, enfemble tout
ce qui eli juflifié par ladite dépofition avoir
été trouvé audt lieu lors delaprife, rendu
& délaîffé audit Fort entre, eçinains des
Irançoîs & fi quelque c:hofenmanque du

nom-



PossESsIONS EN AME'Ri-Qug, ir
nombre de chacune efpèce, fera fatisfait & Piéces juite
payé par le fleur Philippe Burlamachi, à qui ficatives.
par Sa Majefté Très-chrétienne fera ordonné; Ire• Parçieo
horfatis les coûteaux, caaors & provenus
des dettes,enlevés par les Anglois, de quoion a convenu ci;4effous, & fatisfaaion a été rai.
dnnée audit Général de Caen pour & au nom
de tous ceux qui y pourroient avoir intérêt.

Viii. DE'plus ledit fleur Burlamachi de lapart de Sa 1¢ajeflé de la Grande-Brétagnepour & au norn de fadite MajefIé, à la re-
quête & ommîandement dudit fleur Ainbaf-
fadeur, felon Prdre qu'il a réû d'elle & en-
corp en foa propre & privé nomi a promis
& promet de pàyer audit Généraîde Caen,
dans deux mois du jour de la fignatre &
date des préfentes, pour toutes & chacunes
defdites pellkteries & coûteaux, dettes dûes
par les Sauvages audit Général de Caen &autres marchandifes à lui apportebantes, trou-
vées dans ledit fort de Québec en l'àn 1629,
la fommé de quatre-vingt-deix mille fept cens
livres tournois.

IX. PLua, lui faire rendre.& refituer en
Angleterre la barque nommée 'lHéne, agrêts,canons, munitions & appartenancés , felon le
mémoire qui en a été juflifié par-devant les
Seigneurs du Confeil d'Angleterre.

X. SERONT de plus reftituées audit Géné-
ral de Caen dans l'habitation de Québec, tou-tes.les barriques de galettes, barriques de
pois, prunes, raffins, farines, & autres mar-chandifes & viiùailles de traite qui étoient
dans ladite barque lors de la prife d'icelle en'an ·1629, enfemble les marchandifes à lui
appartenantes qui ont été déchargées & laif-fées l'année dernière à Québec en la rivière

de



~ de S Laurett, pays dela noulle Fra ce
pukrunii4 s XI. h r en outre promet ledit fleur4urJa

ac h l a uci4 no m q ue def lbs , paye z o n fa k
4 31~7. rpayer daQs aris, qui araMajé rês

gtqYchr~rie~e Cta odonn, ia fonirm de.,bixan
e I deux vretou r s s

d, ad p spo r les navires, ei Gbriel de
itGiîee Sainte-Ane du Hiarre de Ga4ce, fa Trinitd des-Sables d'OlonnJe leSaywLaureit de SaintMMo, & le Cade CieldeCalaisan, canhnan ages,. Viéulle &1 machnçe 4 conrdae.,
ent to»Uesc, hofes compriçes eres efti ations defdits navires ,cfaites par

Jesndies d A y i au é en Angleterre; pareilleme'nt Pour la barque d'avis. envoyé a
csaoncs 4Caiine leontemps,- avec.lesannmunitions, agrers, app acbandifes & 1V'i&laflhes,9 la foipe quÉ'n:
trouvera que ladite barque & marchandifes
agrets, canons & munitions, auront été ven-dus ou 6&alués par ordre des juges-,de.I'm<rauté d'Ang&'eterre; & le même Pour lei;vaifg..feau. donné par -ledit Bantenl1ps ~A;u Anài
repaura. eAgtre felon l révaluation quien aura été faite comme deirus.

do A t ré accordé que fur, les fomines quidoivent être refituées -par Ies Aglios &anço 5, frnt<déduits les-drqits d'entréeCnrejble ce qui mc ra été baillópour la gar
navies; n ach' d e ' & réparation defditsnavires; a particulièrement douze cees livres pour ce qui touc e 1e dwirs d'entredes marchanifps dudit Général. çeCùen, &douze cens Wres, qu'il doitpayepvivres fournis aux Français penrour les

oeter re rPi e -ep xô2.9. eor

XIII. De



POSSESSIONS E N AME'RIQUE.
XIIL. D plus a été convenu de part & Pices jUfli.

d'autre, que fi lors de ladite prife defdits fiPives
vaifleau 7 acques, la Bdnédifion, le Ga'Z' PMfé
bri de $Sûin-Gilles, Sainte-Anne du Havres, i4g
de Grace, 1a Trinité des Sables d'Olonne ,ri94eIaýgt
le Sain- Laurei¢ de Saint'-Malo, le Cap dr4
Ciel de Calais,a été pris aucuie chofe con-
tenue ès itVtaires, & qui néanmoins n'au-
ra été comrife ès procès verbaux de ven-
tes ou eftimations; comme auffi fi lors de
la prife defdits vaifleaux il a été fouftrait &
enlevé quelque chofe non comprife ès in-
ventaires faits tant en Angleterre qu'en
France par les Officiers de la Marine '& Of.
ficiers de l'Amirauté; il fera loifible aux in-
téreffés defdits navires de fe pourvoir par les
voies ordinaires de la juftice contre-ceux qu'ils
pourront prouver être coupables de ce délit,
pour iceux .être contraints par corps à la ref-
titution de ce qui fera prouvé avoir été en-
levé par euxi,& qu'à ce faire ils ferontcon+
traints folidairement, le folvable pour l'in-
folvable; fans toutefois que lefdits intéreffés
puiffent pour raifon de ce , prétendre aucu-
ne réparation de leurs griefs par repréfailles
ou lettres de marque, fuit par mer ou.par
terre.

XIV. PouR l'exécution de ce que deffus,
toutes lettres & arrêts néceffaires feront ex-
pédies de part & d'autre, & fournis dan6
quinze jours.

TraiN
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'Traités &

autres a 11s ,O Traité de Paix entre la Fran«
ce & lAngleterre. Fait à Wetmin"

No. IU. fier, le 5 novembre 1653·
'TraitE de

jper, î Tiré du Recueil des Traités par Léonardy róne P'
de 5 (Le texte Latin de ce Traite étoit joint à ctt#

Verfion Françoife & fe trouve imprimée Aans
l'Edition originale ini '4. qui eft tirde du Corps
diplomatique, tom FI. par. II,page 21).

C Omma ainfi foit que depuis ces derniers
temps l'intelligence & la liberté du

commerce euffent été interrompues entre la
JFrance & l'Angleterre, & que pour rétablir
l'une & l'autre, Louis XIV Roi de France
& de Navarre Très-chrétien, eût envoyé en
Angleterre le fleur Antoine de Bordeaux,
chevalier, feigneur de Neufville, Confeiller
de Sa Majefté en 'es Confeils d'état, Mat,
tre des requêtes ordinaire de for hôtel, pré.
fdent en l'on Grand-Confeil, fon Ambaffa.
deur, & lui eût donné plein-pouvoir de paf.
fer tous traités à cet effet nécellaires;& que
le Prote&eur de la République d'Angleter-
re, E'coffe & Irlande, afin d'avancer une Su-
vre fi fainte, eût député des Commifiaires
pour traiter avec ledit feigneur Ambaffadeurt
enfien il a été de part & d'autre convenu des
articles fuivans.

L II, y aura déformais une ferme paix,
amitié, fociété & alliance entre le Royaume
de France & la République d'Angleterre,
E'coffe & Irlande,,& toutes les terres, pays,
villes & lieux qui en dépendent; & les fu-
jets & peuples de l'un & de l'autre E'tat
pourront fûrement & libremenpaller, venir
& féjourner dans tous les ports, havres &

villes
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villes que bon leur femblera, fans qu'il leur '
foit fait aucun tort ni injure, mais plat6 t&atives
toute faveur & Juflce; à quoi les Juges & Ir. pattie.
Officiers des lieux auront ordre de tenir la
main. Sur tawe

IL' IL ne fera donné de part ni d'autre,
dire&ement ni indirenement, aucur fecours
ou affiflance aux rébelles, ni aux ennemis
préfentement déclarés, ou ceux qui leur ad-
héreront à l'avenir: & fi l'un ou l'autre vient
à faire paix ou trève avec fes ennemis pré-
fentement déclarés, celui qui aura fait ladite
paix ou trêve ne donnera contre l'autre au-
cun ,fecours ou affi-ance auxdits ennemis,
ou à ceux qui leur adhéreront!

IIl. Item. Cefferont à l'avenir de part &
d'autre, tant fur mer que fur terre & rivie-
res , tous a&es d'hoftilité; & toutes les com.
miffions & lettres de marque où repréfailles,
qui ont été accordées par l'un & l'autre E'-
-at & leurs fujets & peuples ou autres per.-
1bnnès quelconques , contre ledit Royaume
ou République,ou aucuns de leurs fujets &
peuples, feront réfoquées, caires fannul
les ; & tout ce qui fera pris ,qLatorze jours
aprôè la publication du préfent Traité, fous
quelque prétexte que cei it, fera de bonne
foi rendu & reftitué": que fi par les fujets,
peuples & hàb sti de l'un des E tats il étoit
fait quel' ife ou dommage aux fujets
peup . habitans de l'autre, au préjudice
d réfent Traité ou contre le dfoit com-

un; il ne fera néanmoins ïccordé aucune
lettre de marque ou repréfailles devant que
la juflice en ait été deniandée ; & fi elle e4
0u dihyée ou déniée , elle fera rèquife &
pourfuivie par l'E'tat, ou Ambaffadeurs &

Mi-
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Trair-s& Miniltres de celui dont les fujets auront our-
aures a&es fert le dommage; & en cas qu'ils ne puffent
publics. obtenir judlice trois mois après ladite réqui-

ition il fera lors libre d'accorder lefdites
Trai e lettres de marque ou repréfailles, lefquelles

Weftminfer néanmoins ne s'exécuteront point contre les
de 16ss. biens, navires & perfonnes qui font dans les

ports, rades ou havres, fi ce n'efl contre
ceux qui auront commis le délit.

IV, IL, y aura liberté entière de commer-
ce entre ledit royaume de France & ladite
République d'Angleterre, leurs fujets & peu-
ples, tant ftr terre que fur mer & rivières,
dans tous & chacun les pays, jurifdidions,
territoires, provinces, villes, bourgs & vil.
lag'es, & généralement en, tous les lieux de
'Europe où le commerce s'eft ci-devant e*

xercé: & pourront les fujets de fadite Ma-
jeffé & ceux de ladite République, fans paf-
feport ni permifrlon générale ou particuliè-
re, trafiquer fdrement , aller, venir & fé.
journer , entrer indifféremment avec leurs
vaiffeaux-chargés ou à vuide, tant par terre
que par mer & rivières, dans tous les ports,
côtes, rades, détroits & autres lieux.; comme
auwli porter'ýavec toutes fortes de voitures
leurs marchandifes, les expofer en vente ein
acheter d'autres; fe pourvoir dans lefdité
lieux de vivres, & autres chofes néceffaires
pour leur voyage, à prix raifonnable; îépa-
rer leurs vaiffeaux & voitures , & s'en re-
tourner librement avec leurs marchandifes
& biens où bon leur femblera, fans aucun
empêchement, en payant toutefois les droits
& impofitions qui feront dûs à l'un ou à
l'autre 'tat, & fans préjudice autil des loix
& coûtumes de l'un & de Pautre.

V. Jtèm.
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V. Item A été c0nvenu & accordé que PiêcesjuL.
les peuples & habitans de ladite République ficatives
d'Angleterre, E'coffe & Irlande, & lieux qui Ie. partie.
en dépendent, pourront librement tranfpor- Sur trAmér
ter & vendre dans tous les ports, villes & que en
villages de France, toutes manufa&ures derai.
aine & de foie qui fe font dans l'étendue de

ladite République, fans qu'elles foient fujè..
tes à confifcation ni autre peine quelconque,
non-obtant toutes les loix , édits, ordon.
nances, coûtumes & autres chofes à ce con.
traires; à la charge néanmoins que le règle-
ment porté par le treizième article du Traité
de 16o6, entre-Henri IV. Roi de France &
de Navarre ,& Jacques Roi de la grande Bre-
tagne, touchant les draps vicieux, fera ob
fervé felon fa forme & teneur: comme aufli
les tijets de Sa Majeflé pourront librement
tranfporter & vendre dans tous les ports,
villes & villages de ladite République, tou-
tes fortes de vins françois, & toutes manu-
fa&ures de laine & de foie qui fe font dans
le royaume de France ou pays qui en dépen.
dent, fans qu'elles foient fujètes à confifca-
tion ni autres peines quelconques, non-ob
flant toutes les loix', édits, ordonnances,
coûtumes .ou autres chofes à ce contraires
&,tant les fujets de Sa Majefté que ceux de
ladite République , feront favorablement
traités, & jouiront les uns chez les autres des
mêmes privilèges dont jouiffent les autres
étrangers.

VI. A ii que les droits & impofitions qui
fe lèvent en l'un & l'autre E'tat foient no-
toires ,& que les marchands fachent ce qu'ils
devront payer, il fera drefl & affiché une
pancarte defdits droits & impofitiQns, tant à

Tom. IL.1 Rouen
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t's& Rouen & autres villes de France, qu'à Lor:

autres a6es dres & autres villes de la République An
pubIes. gleterre pour y avoir recours au befoin, lorf-

-- qu'il arrivera quelque différend fur le fujet
- defdits droits & impofltions.

VII ET d'autantque quelques villes & lieux
defîI de l'un & de l'autre E'tat prétendent quel.

ques droits, impoitions & privilèges à leur
profit particulier & de leurs habitans; il a
été convenu que les- Magiftrats & Officiers
defdits lieux auront ordre de tenir la main a
ce qu'il ne foit exigé autres droits que eux
qui feront légitimement dûs.

VIII. 'r d'autant quedans quelques ports
de France & dAngleterre il a été introduite
par certaines cotumes non autorifées d'au.
cune-loi, de faire payer à chacun pour l'enw
trée & pour la fortie, un tribut, en France
appelé du Cbef, en Angleterre Head-Money;
il a été accordé que déformais ce tribut ne
s'exigera point, afin que l'entrée & la fort;ie
foient libres à tous, de quelque condition
q'ils foient, fans rien payer pour ceregard,
& qu'en iceux & en ,toute autre chofe, les
étrangers feront traités. comme les naturels
du pays.

IX. Item. il a été convenu de part & d'au-
tre, que les marchands François trafiquans
en Angleterre, ne feront contraints de don-
ner autre caution de la vente & emplette de
leurs narchandifes, que leur caution jura-
toire, ni d'obtenir aucune prolongation ou
décharge, ni faire pour ce regard autres
frais que ceux auxquels font fujets les natu-
rels du pays.

X. LEs navires François pourront aller li-
brement jufqu'au quai de la ville de Lon-

dres,
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dres, & autresports & havres d'Angleterre-piécesinai
E'cofe & Irlande, & lieux qui en dépendent; ficatives
& y étant, charger & fréter fans qu'il leur le. partie.
fait donné aucun empêchement, ni qu'ils • - -
foient obligés de décharger leurs vaif- rîqAe no
feaux en d'autres: femblablement- les navi- rat,
tes Anglois pourront aller librement & fahs
empêchenient dans tous les ports de Francea
& y jouiront des mêmes privilèges & avan-a
tages que les navires François auront en Anâ
gleterre; & en toutes autres chofes, l'égali-
té & la liberté du commerce feront gardées
& obfervées autant que faire fe pourra.

XI. Les navires marchands des fujets &
habitans de ladite République, qui iront à
Bordeaux ou entreront dans la rivière de
Garonne, ne feront-contraints de laifer en
pafant au château de Blaye, leurs canons,
pièces. d'artillerie, armes & munitions de
guerre: ne recevront auffi les fujets de Sa
Majeffé, de tels empêchemens en aucuns ports
de ladite République d'Angleterre E'coffe &
Irlande; ce qui fera pareillement obfervé en
tous les ports de France, en faveur des fu-
jets de ladite République: & généralement
les fuiets, peuples & habitans de l'une & de
'autre nation jouiront les uns chez les au
tres, tant dans les tribunaux de lajuftice ora
diiiaire, que de l'Amirauté, des mêmes pri-
Vilèges ,libertés, franchifes & avantages dont
jouiffent & jouiront en après les peuples & fuâ
jets des autres E'tats leurs alliés.

XIL. AnFi d'augmenter le commerce eu-
tre les fujets & peuplés de l'une& de l'autre
nation, il a été.accordé que les marchandà
& habitans de ladite République d'Angleterre

ourront teller librement, e difpgfer à leUr
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aits v t, foit entre vifs ou pour caufe deautres aaes mort, de leurs marchandifes, argent mon

pbls noyé, dettes & biens meubles qu'ils poffé-
deront ou devront pofféder en France auNo I.temps de' leumo

'Trait de Ur t; fit qu'ils aient tefté
Wefpiinfter ou non, leurs héritiers ou exécuteurs, nom-1
de ass, més ou légitimes, jouiront defdits biens

fuivant les loix~d'Angleterre , en quelque
lieu de France qu'ils foient décédés, nonob.
fiant le droit d'aubaine, qui n'aura lieu à
leur égard: les fujets de Sadite Majeaé joui-
ront aufii du même droit & privilège dans
toute l'étendue de ladite République d'An-
gleterre, pourvû néanmoins que les tefla-
mens & prochaines fucceflloris, tant des fu
jets du Roi que de ceux de ladite Républi-
que, foient légitimement prouvés aux lieux
où ils feront décédés, fait en France ou en
Angleterre.

XIII. Lxs habitans des îles de Gerfey &
de Garnefey jouiront en France des mêmes
privilèges & franchifes dont jouiffent les
François efdites îles, en payant de part &
d'autre les droits & impofitions qu'ils devront.

XIV. POUR prévenir les abus & dépréda-
tions qui fe commettent fur mer, a été ac,
cordé que les capitaines & armateurs de-
vant que de fortir, ou leurs vaiffeaux, des
ports & havres, donneront par- devant -les
Officiers de l'A mirauté, ou autres Magiarats
des lieux, bonnes & fuffifantes cautions (au-
tres toutefois que les intéreffés à l'armement)de la double valeur du vaifleau & équipage,qu ils fe comporteront bien en mer & n'en,
treprendront rien contre les fujets, navires
& marchandifes de l'un ni de l'autre Etatp
ni ne leur donneront aucun trouble ou em-

pêche-
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þêchement; & à faute par les Officiers depiéces;uu
l'Amirauté & autres Magiftrats des lieux, de ficatives
recevoir lefdites -cautions bonnes & vala- Ire. partie,
bles, ils feront tenus de répondre en leur -
poii, des dommages qui auront été faits. Sur 'Améri-

XV. EN attendant qu'on puiff7e établil &#ni-.'
quelque chofe de certain pour empêcher les
défordres qui pourroient arriver fur mer, a
été convenu que durant quatre ans, à comp.
ter du jour de la ratification du préfent
Traité , les navires appartenans aux fujets &
peuples de part & d'autre, qui trafiqueront
fur la mer méditerranée ou du levant, & furrocéan, feront libres & rendront leur char-
ge libre, bien qu'il y eût dedans de la mar.
chandife, ménme des grains & légumes ap-
partenans aux ennemis de l'un ou de l'au-
tre; fauf & excepté toutefois les marchandi-
fes de contrebande, à favoir, poudre, mouf.
quets & toutes fortes d'armes, munitions,
Éhevaux & équipages fervant à la guerre:
niême ne pourront tranfporter des hommes
pour le fervice des ennemis ; auquel cas,
tant les navires que marchandifes & équipa-
ges, feront de bonne prife: ce qui fera auffli
févèrement exécuté contre ceux qui tranf-
porteront des hommes, bleds & vivres dans
une place affiégée par l'un ou par l'autre.

XVI. Il fera donné ordre de part & d'au-
tre aux Commandans des flottes ou leurs
Lieutenans, & à tous Capitaines de vaif-
feaux portant les pavillons de l'un ou de
l'autre E'tat , ayant commifflon d'eux ou é,
tant à leur fervice, de ne point prendre les
navires , vaiffeaux, biens & marchandifes del'un ou de l'autre, leurs fujets & peuples,
& de ne leur donner aucun trouble ni em-

B 3
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ureitës pêchement, mais plûtôt de bien obferverputreb abes le contenu au préfent Traité; & ceux q

,,y contreviendront feront punis corporelle
No. ment, fuivant l'exigence du ças, & répare-

airÇ de ront s'ils peuvent linjure qu'ils auront fate
Wefmsne, .autrement celui defdits Confédérés auquel654· ils feronts fujets , fera donner fatisfaion 4ceux qui auront fouffert le dommage, dans

trois mois après qu'il en aura eu connoiffan-
ce & que ladite fatisfa&ion aura été requ
fe: & les vaiffeaux dg convoi fe rencon
trant fur la route des vaiffeaux marchands
de Pun ou de l'autre, feront tenus de lesdéfendre contre ceux qui les voudroient at-taquer, auffli longtemps qu'ils iront enfemble,

XVIL SI les Capitaines des vaiffeaux del'un ou de l'autre Etat, leur fujets & peu-
ples, font quelque prife fur mer, ils feronttenus dans les vingt-quatre heures après leurçntrée au port, de remettre tous les livres
de comptes, papiers, congés e charte -par-
ties quils auront trouvés efdits navires pris,
par-devant les Juges de l'Amirauté, afin que
es ntéreffés en puiffent tirer des copies; &

où il n'y aura pas de juge de l'Amirauté,
efdits papiers & connoitremens feront misCs mains des Officiers des lieux, pour êtreenvoyés clos & fcellés aux juges de PAmi-rauté: & ne pourront les mariniers & ma

telots defdits navires pris, en être c affés a.pi aucuns biens d'iceux mis i terre, fanapréalable ordre du juge de l'Amirauté & in.
ventaire fait en prefence des intéreffés, aux-qçels en fera donné copie par ledit juge.

VIII. LEs Capitaines & maîtres des vaif.feaux qui auront fait des prifes fur mer, neeettrnw hors des navires pris, les Capitai-
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hes ou maîtres d'iceu -, fi ce rn'eft pour les Piéces iuitt-
ouïr & examiner, auquel effet ils n'en pour- ficatives
ront amener que deux ou trois au plus, qui Ire. partie.
feroit ouïs dans l'efpace de vingt-quatre
heures par-devant le Juge de l'Amirauté, ou Sur :A'iri-
au défaut d'icelui, par-devant les Magiftrats qe engdnd-
& Officiers des lieux: aprè quoi ledi Juge ou
Magiftrat feroit tenus de les mettre en l.iber..
té pour pourfuivre leurs affaires, & ceux qui y
contreviendront feront punis corporellement.

XIX. Les pirates & écumeurs -de mer ne
feront reçûs ni retirés dans aucun des ports,
rades", villes & villages de l'un ni de l'autre
defdits. Confédérés, ni ne fera fouffert que
leurs fujets & peuples leur donnent aucune
retraite, fecours ni vivrea: au contraire,
lefdits pirates, leurs complices & fauteurs,
feront pourfuivis, arrêtés & punis tévère-
ment, :pour fervir d'exemple aux autres;
comme autli les biens, navires & inarchan-
difes qui auront été pris par eux, &rameIe
nés dans les ports de l'un ou de l'autre des
Confédérés, même celles qui auront été
vendues fi elles fQnt en nature, ou leur lé-
gitime valeur, feront rendues & reflituées
aux propriétaires, ou à leurs procureurs
fondés de lettres de procuration, la prett.
ve légitime de la propriété 'd'icelles préa-
lablement faite par-devant les juges de l'A,
mirauté; auquel, effet les biens qui aurolnt
été repris fur lefdits pirates, feront amenés
dans les ports de l'4ru ou de l'autre defdits
Confédérés, & donnés en garde aux Offi-
ciers des lieux, qui feront tenus d'en ré-
pondre en leur propre nom, s'ils ne font
rendus fans délai auxdits propriétaires, après
qu'ils auront fait la preuve de ladite pro.

B 4 priété
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Traités & priété par.-devant -les Juges des lieux où îis

autres a&es auront fait charger lefdits biens déprédés ;
publics fauf toutefois acixdits accufés leurs excep-

tions & défenfes à admettre de droit,
Jraie XX. IL ne fera permis ni fouffert de part

Wefinii ni d'autre, que les navires ou biens qui au-
de j6ss. ront été pris par les rébelles de l'un ou 4e

l'autre, en vertu & fous prétexte de quelque
comnillion que ce puiffe être, & amenés
dans les ports & havres de l'un ou de l'aue
tre, foient ôtés aux véritables propriétaires,
inais plûtôt ils leurs feront rendus ou à leurs
procureurs , auffi-.tôt qu'ils auront fait la
preuve de ladite propriété;& jufqu'à ce que
lefdits propriétaires ou leurs procureurs les
auront redemandés, les Officiers des lieux
où lefdits navires ou biens auront été ame-
nés, les feront fûrement garder & confer-
ver.,& empêcheront que rien n'en dépériffe.

XXL Si la tourmente, fortune de mer,
ou crainte de guerre, force les fujets. &
peuples de l'un ou de l'autre E'tat, d'entrer
& jeter l'ancre dans aucuns ports, ils auronst
toute liberté 4-en fortir fans payer aucun
droit, ni pour l'entrée ni pour la fortie:,
pourvô qu'ils n'expofent en vente leurs mar-
chandifes, & qu'aufli-tôt après leur arrivée
ils en donnent connoiffance aux Magiftrats
& Officiers des lieux où ils aborderont, &
qu'ils en repartent après que le danger fera
pafé.

XXII. LEs peuples & habitans de ladite
République pourront fûrement & librément
naviger-& trafiquer dans les royaumes, pays
& lieux qui font en paix, amitié ou neutra-
lité avec elle, & il ne leur fera donné au-

un trouble ni eipêchement par les navires
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ou fujets dudit Roi, encore qu'il y eût 2ini-1iéce, uig
initié & honilité entre Sa Majeflé & ces ro- catives
yaumes, pays & lieux, ou aucuns d'iceux: Ire. partie,
le même fera obfervé de la part de la Répu -----
blique envers les fujets & peuples de France,S ur lamdri.
pourvû que ledit trafic ne fe faffe en aucun 4"ed"4
port ou ville afliégée par l'un 0u par P'autre
des Confédérés, & pourvû que ni'un ni
Pautre, leurs fujets & peuples, ne tratdfpor-
tent des marchandifes de contrebande dans
lefdits royaumes, pays & lieux qui font eninimitié& hoûilitêavec l'un ou l'autre; à la
charge auffl que larticle XV. touchant les
marchandifes défendues ou de contrebande,
& les villes ou places affiégées, fera obfer-
vé-de part & d'autre.

XXIII. I. fera donné ordre de part &
d'autre à ce que bonne & briève juflice,
fuivant les -loix & l'équité,, foit rendue au
peuple de l'un & de Pautre E'tat, dans tou-
tes les caufes qui font à juger ou qui pour-
ront être ci-après intentées; & les jugemens
qui ont été rendus à l'avantage des uns ou
des autres, enfemble les conventions qui ont
été faites, demeureront valables, & les ju-
ges feront obligés de tenir la main 'à lexé-
cution, fans gréver néinmoins ceux qui fe-
ront les pourfuites de leurs droits.

XXIV. ET d'autant que depuis l'an 1640,
,l a été fait pluf eurs prifes fur mer, & plu-

fleurs dommages ont été foufferts par l'une
& l'autre nation, leurs fujets & peuples; il
a été convenu qu'immédiatement après laratification du préfent Traité, il fera nommé
de part & d'autre trois ComMiffaires, aecpouvoir fuffifant de voir , examiner, efimer
& liquider lefdites prifes & dqmmages,, &

B 5 en
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raités & en ordonner & régler le payement, la coin-

autres açs penfation ou fatisfaion, fur les demandea
publics, qui feront remifes par-devant eux par l'un
. ou l'autre E'cat, leurs fujets & peuples,

Now I dans les tenps &' terme de :trois-mois, à
compter du jour de la publication du pré-

eIss. fent raité; auquel effet, fix femaines après
ladite publication lefdits Commiffaires s'af-
fembleront dans la ville de Londres, & ter-
mineront les différends, s'il fe , dans
les cinq mois fuivans: que fi dans ledit tera
ine de fix mois & deux femaines lefdits Coin-
miffaires ne font point d'accord entre eux,
les différends qui refleront indécis feront,
comme par ces préfentes ils font remis à l'ar-
bitrage de la République de Hambourg,
pour être terminés dans quatre mois à conmp-
ter du jour que le terme donné auxdits com-
miffaires fera expiré: auxquelles fins ladite
République de Hambourg fera, comme par
ces préfentes elle eft priée de vouloir accep-
ter ledit arbitrage, & députer des Commif&
faires qui donneront leur jugementlà-deffus,
au lieu qui leur femblera le plus convena-
ble; & tout ce qui fera jugé par Jefdits Com"
miffaires ou arbities obligera l'une & l'autre
partie, & fera fix mois après exécuté de bon-
ne foi: fi néanmoins il arrive que dans le-
dit temps, tant lefdits Commifaires nommés
de part & d'autre, que lefdits arbitres, ne
puffrent terminer ces différends, il ne fera
fait aucun tort à perfonne, ni les lqttres de
marque mifes à exécution, ni n'en fera ac-
cordé de nouvelles pendant quatre mois à
compter du jour qu'expireront les quatre.
donnés à la ville de Hambourg pour termi-
ner ces différends,

XXV.
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XXV. Er fur ce que ledit feigneur Ain-

baffadeur de Sa Majeflé Très-chrétienne de-ficatives
mandoit la reflitution de trois , à favoir Ire. partie.
de P¢ntagoet, .Saint-J7ean & Port-royaI pris -
depuis peu dans l'Amérique, enfemble dess ram6r-
:biens qui ont été trouvés dans lefdits forts, qe e444-
À que les fleurs Commiffaires de Son Altef-
fe foûtenloient au contraire qu'ils ont droit
de les retenir; il a été accordé que ce dif-
férend fera, çowme par ces préfentes il eIt
remis aux mnàrmes CommifWaires & arbitres,
auxquels les dommages foufferts de part &
d'autre depuis l'année 1640, font remis par
la teneur du précédent article, pour être
de même jug¢ & terminé dans ledit temps.

XXVI. EN faveur du. commerce, il a été
convenu que s'il arrive guerre entre ledit
Royaume & ladite République, il fera don-
né aux marchands dans les villes & bourgs
où ils fe trouveront, l'efpace de lix mois
après, la guerre déclarée, pour .vendre &
tranfporter leurs biens & marchandifes; & fi
quelque chofe leur étoit enlevée dans ledit
temps, ou s'il leur eft fait quelque tort par
l'un ou l'autre F'tat, leurs fujets & peuples,
il leur fera donné entière fatisfi&ion.

XXVII. QUE s'il arrive, tant- que cette
alliance, amitié & confédération dureront
qu'aucun des fujets ou.habitans de l'un ou
de l'autre E'tat faffe ou entreprenne quelque
chofe par terre,, mer ou rivière, contre ce
qui eft contenu au préfent Traité; cette al-
liance, amitié & confédération d'entre les
deux nations ne feront pas pourtant inter-
rompues , mais elles demeureront en leur
entier, & feulement ceux qui auront con
trevenu aq préfent Traité, & non aucuns

autres
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Traitês & autres; feront punis; & il fera fait droit &autres a*is donné fatisfa&ion à tous ceux qu'il appar-

PUbles. tiendra, parceux qui auront fait ou attenté
quelque cK6fe tant par terre que par mer &

Traitd de rivières, ontre le préfent Traité, dans un
Weiminler an après qþe la juftice en aura été requife:

-k zess. que 4'es'infraeurs du Traité ne compa-
roilfent & fe repréfentent en jugement, ni
ne donnent fatisfa&ion dans ledit temps, ils
feront déclarés ennemis de l'un & de l'autre
E'tat, leurs biens & revenus faifis & anno-
tés, pour être vendus & employés au dé-
dommagement de ceux à qui ils auront fait
tort;& en outre, s'ils tombent dans lapuif-
fiance de l'un ou de l'autre,,. ils feront punis
fuivant la qualité de leur crime.

XXVIII. Item. Il a été convenu,conclu & ac-
cordé, que le préfent Traité & le contenu en
celui, fera confiriné & ratifié de part & d'au-

tre par lettres patentes fcellées du grand
fceau, dans quinze jours procthains, ou plus
tôt fi faire fe peut, & les infIrumens en fe-
ront échangés- de part & d'autre dans ledit
temps; & fera le préfent Traité & alliance,
aufiW-tôt après l'échange défdits inftrumens,
publié aux lieux & en la forme accoûtumée.

En. foi & témognage de quoi, Nous,
Ambaffadeur plénipotentiaire de Sa Majeflé
Très-chrétienne, en vertu de notre pouvoir
& commiflion, avons lignéles préfences, &
icelles fait fceller du fceau de nos armes.
FAIT à Weltminfter, le mercredi trois noq
vembre, flyle nouveau, l'an mil fix cens
cinquante-cinq. DE BORDAUZÇ, ainfi figné à
P'original.

A4ti.
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AdrtIe areéti depuis la fignature dudit ié utU
Traité, pour y être ajoaté. s

ire. partie,

IL a été accordé & conclu de part & d'au-
tre, que les E'tats Généraux des Provin-

ces unies des Pays-bas feront compris & en r
clos au Traité de paix fait entre la France &
l'Angletetre, daté à Wedmintter le 3*. jour de
novembre, fyle nouveà , 1655. comme par
les préfentes ils y font compris & enclos
avec tous &-un chacun les domaines & ter-
ritoirçs qui leur appartiennent; comme auflI
tous les alliés & confédérés des deux E'tats,
qui dans l'efpace de trois prochains mois
enfuivans la date de ces préfentes,, defireront
être compris au it Traité. ,En témoignage
de quoi, Nous, Ambaffadeur de Sa Majetté
Três-chrétienne, avons confirmé ces préfen-
tes fous notre feing & fceau.' FAIT à Wef-
minfler, le vingt-rroifième jour de novem-
bre, 1yle vieil, mil fix cens cinquante-cinq
ledit article ainfi figné. Da BORDEAUX.

IV. Traité de Paix entre la Fran-
ce & l'Angleterre. Fait à Breda le
; juillet 166-à

Tiré du Corps diplomatique, tome II, partie i
page 4I1

ATO US ceux e .n eénéra1, &à chacun en
L'particulier, qui font intéreffés ou qui

le pourront être en quelque façon que ce
foit ,l'on fait à favoir , qu'apres que la guerre
s'ea allumée entre le féréniffime & très-puif-
fant Prince Louis XIV , Roi de France & de
Navarre, d'unepart; & le féréniffime & très-
puiffant Prince Charles II, Roi de la Grande-
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Traités & Bretagne, d'autre, à l'occafion· de la guerre

autres a&es qui 'étoit entre lui feigneur Roi dela Grande-
publcs. Bretagne, & hauts & puiffans* feigneurs les

E'ats Généraux des Provinces unies des Pays-
bas, les affaires ont été enfin réduites à ce

Breda de point par la Bonté divine, que l'on a conçu
3667.entrela des penfées de faire la'paix; le féténiflime
France & & très'puiffant Prince Charles Roi de SuéMP î

4ngleterre. des Goths & Vandales, ayant interpofé s
bons & fincéres offices de fa médiation, por-
té d'un amour & affeétion particulière qu'il
a pour les Rois furnommés qui fe faifoient là
guerre, ý*&pour leurs royaumes, & auffli pouf.
fé du zèle qu'il a pour le falut de la chré-
tienté, & pour y rétablir & conferver le re-
pos & la tranquillité;& que pour parvenir à
cette fin , les Parties , d'un mutuel confente-
ment & accord, ont pris & nommé la villè
de Breda pour le lieu de l'affemblée des Am-
baffadeurs & Plénipotentiaires: pour l'avan-
cement de laquelle affaire & négociation-, &
pour la conduire à la perfeétion tant fouhai-
tée, les Ambaffadeurs extraordinaires de fa
facrée royale Majeflé de Suède-, le fleur
George Flemmingh, libre baron de Liebe-
lits , feigneur de Nornaas & de Lydinge,
Sénateur de fa facrée royale Majefte & du
toyaume de Suède, & Confeiller de la Chan-
cellerie; & le fleur Chriflophe Delphique,
burgrave & comte de Dhona, feigneur héré-
ditaire de Carwinden , Schlovitten, Burgs-
dorf, Stockenfels & Fifchbach, Maréchal
de camp dans les affaires de la guerr; &
encore le feigneur Pierre-Jules Croetè,fei-
gneur héréditaire de I46ngtsboda & Ltnflge-
bygardh, Chevalier, Confeiller d'E'çat auli-
que de fa facrée royàle Majitó & de fa

Chaas
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Chancellerie (qui toutefois peu de teips
après on arrnve en ce lieu, a été prévenu ficatives
de mort inopinée lorfqu'il étoit occupé & Irepartie.
qu'il travailloit à un ouvrage fi faint) ont ....
employé avec promptitude & fincérité toute sur i'rti.
leur induffrie, adreffe & îudence;; & pa- quenfnd-ý
reillement les Rois ci-deffuis nommés, ten-'b
dant à une fi bonne fin, ont commis & dé-
puté , pour traiter l'accommodement & la
paiI, leurs Ambaffadeurs extraordinaires &
Plénipotentiaires ; à favoir, le Roi Très-
chrétien, le ,feur Godefroy d'Eftrades,Lieu-
tenant général dans les armées de Sa Majef-
té, Gouverneur de Dunkerque, Maire per-
pétuel de Bordeaux, Vice-Roide l'Amérique,
Chevalier des Ordres de fa facrée royale
Majefté; & le fleur Honoré Courtin, Con.
feiller d'E'tat de fa facrée royale Majeflé, &
Maître des requêtes; & le Roi de la Grande
Bretagne, le fleur Denzel Holles , baron
d'Isfield, Confeiller de fa facrée royale Ma-
jetté; & le fieur Henri Coventrye, fils de
très -honoré feigneur Thomas Coventrye,
vivant, Garde du grand fceau d'Angleterre,
Gentilhomme privé de la Chambre de fa
facrée royale Majefté , Sénateur dans le
Confeil fuprême ou Parlement d'Angleterre,
& Commiffaire pour l'adjudication des terres
du royaume d'Irlande; lefquels après avoir
échangé & communiqué entre eux les lettres
de leurs plein-pouvoirs , dont les copies font
inférées de motà -mot à la- fin du préfent
Traité, ont d'un commun accord & confen-
tement, fait le Traité d'amitié & confédéra.
tion, aux conditions fuivantes.

PREiMIERENVIENT. IL y aura pair:univerfelle,
perpétuelle, vraie & fincère amitié entre le

f-



MP.'M IR ES St7R L E
'Troités & fèréniffime & très -puifTant Prince le Rôt

g1tres actes Très-chrétien, & le féréniffime & très-puiflant
publïc~ Prince le Roi de la Grande-Bretagne, leurs

héritiers & fuccefeurs, & auffil entre leurs
Trit de royaumes, E'tats & fujets: laquelle paix fera

.Brkda d fincèrement & inviolablement gardée & ob-
367.entrelafervée, en forte que l'un faffe ce qui fera
ranre &' pour l'utilité , honneur & bien de l'autre; &

que de part & d'autre l'on vive comme vol.
fins qui ont confiance réciproque, & qu'en-
fin l'ancienne amitié reprenne force & viz
gueur.

I1. TOUTEs les inimitiés hoflilités , dif-
cordes & guerres entre les fufnommés le
Roi eTrès ^ chrétien & le Roi de la Grande-
Bretagne, cefferont & demeureront abolies;
en forte que l'un & l'autre s'abfliendront ià
l'avenir de fe piller, dépréder, de fe faire
tort ou injure, de fe molefter & inq4iéter en
quelque manière que ce foit, par terre ou
par mer, ou dans les rivières, en quelque
part du inonde que ce puiffe être, .& princi.
paiement darns l'étendue & détioit de leurs
royaumes, terres, feigneuries & lieux quels
qu'ils puiffent être.

III. SERONT oubliées toutes les ofienfes,
injures & dommages qlue le furnommé fel\-
gneur Roi Très - chrétien, fes fujets, ou -l
fufnommé feigneur Roi de la Grande - Bre-
tagne & fes fujets auront reçûs.,& foufferts
l'un de l'autre pendant cette guerre , de
façon que, pour quelque caufe que ce foit
l'un ou l'autie& leurs fujets, ne fe feront à
l'avenir, ni ne commanderont,-ou fouffri-
ront qu'il fe faffe aucuns aétes d'hoftilité &
d'inimitié, & qu'on fe donne de l'empêche-
ment ou du trouble, Iv.
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libres entre les fujets .des -deux feigneurs licaiveskois, comme auparâvant durant la pais,. & Iz. >artie
avant la déclaration deIa dernière guerre,
en forte que tous pui'ent librement & fans Su rame
aucun.trouble, aller avec leurs marchandi. 5tes dans les royaumes de. l'un ou de l'autre
leurs provices, places de commerce, ports
& rivieres, & y demeurer & négocier.

V. Les prifoniers de part & d'autre, nul
excepté, de quelque dignité ou qualité qu'ils
foient, feront fans aucpR retardement déli-
Vrés , fans payer. aucu»e. rançon en argent
ou autrement;. .à la barge qu'ils payeront
ce qu'ils pourront devôir légitimement pourleur nournture ou- pour autre chofe.

VI Tous les édits & 'arrêts que l'une desParties aura publiés contre la liberté de lanavigation où du commerce, au préjudice
de I autre a raiton de la, préfente guerre
feront abrogés de part & d'autre.

VII. LE Roi' Tr s-chiétien rendra ai Roide la, rande-B3retagné ,ou à ceux. qui au-
tontpoUvoir &.inandement de lui, dûement
fcellé du grand Spçeau.d'Angleterre, la par*
tie de lifle de faint Chriflophe, que les 4n-
glois poffédÔient le. premier jour de janvier
1665, avant la déclaration de la dernièrè
guerre; & la reflicution s'en fera le plus tôt
qu'il fera poflible, ou au plus tard dans fkiprois, a compter du jour de la fignature duPréfent raité; & pour Cet effet le ftfnom-
i»é Roi Très - chrétien, incontinent aprèsqu'il l'aura ratifié, donnera ou fera donnerau fufuomné feigneur Roi de la Grande-
lretagne, ou à fes Officiers qu'il commettra

pour cela , tous les adées & mandemens né
C cefai.
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Çeeäirest expédiés en bonne & dûe forïnç,

dUtres aàes VI. S toutefois qdelqu'un des fujets
publics, ~dudit feigt2urRoi de la Grande-Uet,tane,

a Véfida les biens qt1ll polëdoiît en ette
No. V. fle, & qu'il ait reçê le prix de la vente, il

lraztd de ft'n¶ î d
rda de ne rentrerà point en po effln en vertu du

Sen e prétnt Traité, & ils ne Mui feront relitués
France & qu aPres qu'il aura réellement & de fait remn
t4 gleterre. bourfé & rendu l'argent qu'il aura reçu pour

le prix.
IX. Qua s'il étoit atrivé (ce qui toutefois

n'a point été fùl juf4ues ici) que les fùjets
du Roi Très-chrétien. euifent été chaffés de
cëttë ifle faint Chriftophe par les fujets du
cideIas nommé Roi de la Grande-Bretagne,
avant la fignature du préfent Traité ou de-
puis, les chofes toutefois feront rétablies'au
mhôle état qu'elles étoient au commence-
meut de l'aInnée i665. (c'eft-à-dire avant la
déclaration de la préfente guerre qui fe ter-
mine) & le Rtoi de la. Grande -Bretagne, à
l'in-ant que la chofe fera venue à fa tôn-
iioiffance, mettra fans différer ni retarder,
ou contnandera que l'on mette ere les
mains du Roi Très-chrétien, ou de fes Offi-
cieirfqui feront par lui commis, tous a&es
& mandemens expédiés en bonne & dûe for-
me, néceffaires pour faire exécuter la re.
tution.

X. LÈ ci-devant flomme feigneur le Rgi
de la Grande. Bretagne., reftituera aifli &
rendra au ci-deffus 'nommé feigneur le Roi
Trôs-chrétiet, ou à ceux qui auront charge
& mandeinent de fa, part, fcellé en bonne
forme du grand Scéau de France, lepays
appelél'Acadie, titué dans l'Amérique fep-
tentrionale, dont le Roi Très-chrétien a au-

tre-
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trefois joui: & pour exécuter cette relitu- Piées jui
tion, le funommé Roi de la Grande-Breeficatives.
tagne, incontifnelt après la ratification de ire. parne
la préfente alliance, fournira au fufnommé -eur
Roi Très. chrétien tous les a&es & mande- que
nens expédiés dûemenc & en bonnefbrme, rat.
nécefiraires à cet effet, ou les fera fournir à
ceux de fes Minifires & Offciers qui feront
par lui délégus.q

XL Sr quelqguesiùns des babitans du pays
appelé l'Acadie, préfèrent de fe foûmettre
pour l'avenir à la dominatio, du Roi d'An4
gleterre , ils auront la liberté d'en ufortfr
pendant l'efpace d'un an, à conpter dujour
que la reflitution de ce pays fera faite, &
de vendre & aliéner leurs fonds', champs
& terres, efclaves, & en général tous leurs
biens, meubles &.immeubles, ou en difpod
fer autrement à leur diferétion & volonté;
& ceux qui auront contr&é' avec eux fe
ront tenus & obligés, par l'autorité du féý
réniflinie Roi Trs.chrétien, d'accomplir &
exécuter leurs pa&ions & conventions, que
s'ils aiment mieux emporter avec eux leur
argent comptant, meubles, uflenfiles, &
emmener leurs efclaes , & généralement
tous leurs biens-meubles, ils le pourront fai,
re entièrement 'ans aucun empêchement ou
trouble.

XI. LE Roi Très-chrétien reftituerg nul
nu Roi de la Grande -Bretagne, en la for-
me ci-defrus déclarée, les ifles appelées An-
tigoa &I Montfarat , fi elles font encore à
préfent entre fes mainst & ehcore toutes
les ifles, pays, fortereffes & colonies qui
peuvent avoir été conquifes par les armes
du Roi Très- chrétien, devant ou après la

C figna
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aids & fignature préfent Traité, & qui éteoient
autre ades poffédées ar le Roi de la Grande-Bretagné
publiés.' avant qu'l eût commencé la guerre (quibfe

.OW.termine par ceTraité) contre les E'tats Généa
rauX, des ProiInces unies -des, Payseýbis& réï

Breda de ciproquenent le Roi de la Grande-Bretagne
3667. entre la ref.ituera rendra ai Roi Très cbrétien,
France & en la forme ci- deffus exprimée, toutes le*
L'An&le:erre•ifles, pays, fortereffes & colonies n quel.,

quespart du t.onde "qu'ellesifôlent ,fgtuées,
qu'il poffédoit avant le premier jor, de jan-
vier de l'an r6.&qui auront p être pri-
fes par les armes du Roi de la ,Grande-Bre-
tagne, devant ou après le préfent Traité
fignéé

XIL Si quelques-uns des efclaves qui fer-
voient aux Anglois habiçans de la partie d6
lifle faint Chrifiophe, qui appartenoit au
Roi de la Grande-Bretagne, & auffli des ifles
d'Antigea & Montfarat qui ont été prifes
par les :armes du Roi Très-chrétien iveulent
retoUrner une autre fois fous la dominatior
des Anglois (fans toutefois qu'ils y foient
forcés ou contraints) il leur fera permis de
le faire dans le temps de fix mois à comp.
ter du jour que ces ifles feront renduesque
fi les Anglois, avant que d'en fortiravoient
venßlu quelques efclaves, & qu'ils eurent
reçû le prix de la vente, ils ne feront point
rendus & remis entre leuts mains, fi çen"eft
en rembourfant & rendant le prix qu'ils en
uout reçû.

IV SEMBLABLEMENT, fi quelques uns
dea fujets duRoi de la Grande-Bretage (qui
ne font point de, la condition d'efclaves)
s'toient. obligés, comme mercenaires é
frvir de foldats ou de colons , laboureurs,

ou
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ou en quelqu'autre qualité,foit au Roi Très- Pièces i
chrétien, foit à quelqu'un de. fes fujets dei ficatives.
meurans dans ces illes, moyennant des ga.partie
ges payables par années, ou par mois ou
à la journée; telles padions & conventions
d'obligation & de louage cefleront après-la q
reftitution des ifles, en payant les gages a
ceux qui fe feroient engagés de la forte, à pro.
portion de leur peine & travail; & ils an
ront la liberté de retourner avec ceux de
leur nation, & de vivre fous la domination
du féréniflime Roi de la Grande- Bretagne,

XV. TourT ce qui a été conclu & arrêté
to.uchart les ifles ci-deffus nommées , lçs
fujets qùi les habitent, eft aufli entendu pour
conclu & arrêté touchant toutes les ifles,
forterefis, pays, colonies, fujets& efca
ves qui y font leur demeure, que. le Roi
Très-chfétien aura pris & conquis, ou dont
il fe rendra le matre par fes armes avant
ou après que le préfent Traité aura été fig
né, pourvû que le Roi de la Grande-Bre-
tagne en ait été le poffeffeur avant qu'il
coinençgt la préfente guerre (qui finir par
e préfent Traité) contre les feigneurs les
E'tats Généraux des Provinces unies des
Pays - bas; & réciproquement le même ef:
entendu au regard des ifles, pays, forteref-
fes, colonies, fujets & efclaves qui y de-
meurent, qui auront été en la poiTeflion du
Roi Très-chrétien avant le premier janvier
1665. & dont le Roi de la Grande-Bretagne
fe fera rendu maître, ou fe rendra avant oin
Après la fignature du Traité.

XVI. ToýTEs lettres,. tant de repréfailles
que de martiue ou contre-marque, qui juf-
ques iCI, pbur quelque caufe & fu)et que çe

C 3 puif-
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-¡w- , &f puiffe être, ont été délivrées de part & d'au-

autres aes tres demeurent nulles, caffées & fans effet
,ublics. & feront tenues pour telles ; & à l'avenir nul

des deux feigneurs Rois n'en délivrera de
NxO. ive "femblables contre les fujets de l'autre, il au

Breda de préalable il n'apparolt manifeflement du dé-
667, entre ni de juflice; ce qui ne pourra apparoltre &

#a France& etre tenu pour conflant & indubitable, fi la
etene- requête & fupplication de celui qui demande

telles lettres de repréfailles n'a été montrée
& préfèntée aul Mliniare ou Officier qui Se
trouve fur le lieu de la part du Roi, contre
les fujets duquel il en pourfuit l'obtention,
afin que dans le temps de quatre mois, ott

lus tát, çelui-ci puiffe informer au contrai-
re, ou faire en forte que le défendeur fatis.
faffe au demandeur & pourfuivant que fi e
ce lieu.la il ne fe trouve aucun Minifre ou
Officier du Roi, contre lesdfujets duquel on
demande des lettres de reprfailles, l'on n'en
donnera point' qu'après les quatre mois ex-
pirés; à compter du jour que la requête
très4humble aura été préfentée & montrée au
eoi, contre les fujets duquel on les deman-
de, ou à oun Confeil privé;

XViI. ET pour retrancher toute matière
de contention, procès & débats qui pour-
roient être mùs à caufe de la refnitution des
vaiffeaux, marchandifes & autres chofes qui
tiennent nature de. meubles, qui après la
paix conclue & fignée, & avant qu'elle puiffe
parvenir à la connoiffance de ceux qui font
en des pays & côtes de nier très-éloignées,
feront prifes & enlevées fur l'rune des par-
ties par l'autre, & dont elle pourroit faire
plainte( tous tavires, marchandifes & au-
tres biens meubles qui, apres 1g fignature
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& publication du prŠ7ent Traité, pourront ue, le.
atre pris de part & 'dautre, demeureront fcatiyes.
ceux qui s'en feront faiis dans le tcmps de ire. parie.
douze jours, dans lesmers proches voifi -

esa& dans les prochaines mers jutques auSr '4m4rié
cap faint Vincent; & dans i'efrpace de fix qe 4
femaines au de-lI de ce cap, & au de-çà de
la ligne équinoalale ou équateur, tant dans
locéan, mer méditerranée qu'ailleurs; &
finalement .dans l'efpace de fix mois au del
des limites de lamarne ligbe par toute la
terre, fans aucune exception, ou plus am-
ple dittinékion de temps & de lieu, & fans
que l'on ait égard' à aucune reatitution ou
compenfation..

XVIII. Qua s'il arrivoit (ce qu'à. Dieu ne
plaife) que les méfintelligences & inimitiés
fe renouvellaflent entre les deux Rois, &
qu'ils en vinifen t.à.une guerre ouverte, les
vaiffeaux, marchandifes & tous les biens-
meubles de l'une des Parties, qui fe trouve-
ront dans les ports & lieux de la domination
de la Partie adverfe, ne feront point con-
fifqués ni endommagés: mais on donnera
aux fujets de l'un & l'autre des feigneurs
Rois ci-deffus nommés, ' le terme de ix mois
entiers pendant lefquels ils pourront, fans
qu'il leur foit donné aucun trouble & enmp-
chement, enlever ou crantporter o bn
leur femblera leurs lbiens de la nature cti-
deffls exprimée, & tous leurs autres effets?

XIX. SERONT cogpris dans le préfent
Traité ceux qui avant l'échange des ratifica-
tions d'icelui,ou ix mois après, ferontnom-
més du commun confentement de l'une &
de l'autre des Parties; cependant, comme
celles qui traitent efeinb le, recQonniffent

C 4avec
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'rait(s & avec gatitude les ôffices fincères, & le zé<autres akes le cOntinuel du férénifilne R dequi a par fI médiation afié de 'aide di.
N vine, avancé cet Ouvrage falutaire de la paix:

a d, & l'a conduit à l'iffu'e fouhaitée & detiréei.Breda de ainfi pour lui témoigner 'uie pareille affec«1
6 7aaentre tiOn, toutes enfemble d'un commun c4,aFranceb on ré - ncomncon.

A nete. entement , ont ré fol & arrêté que fa facréeroyale Majeité de Sude, ci-defus -nom.ine, foit comprife dans le préfent Traitéde paix', en la meilleure 'forme qu'il fe peurtavec tous fes royamnes-, feigneuries, provin-ces & tous les droits qui lii appartiennent,
XX. ET pour la concluç,on finale du prë-fent Traité & allianc, les ratifications fo,

lemnnelles expédiées en bonne & dûè for.pie, fetont repréfentées de part & d'autreen :cette ville de Breda, & réciproquement
& de bonne foi échangeës dans le terme dequatre remaines,à coniptér du jour que leTrai-

aura été ligné, ouplûtôt» s'il en poflble.
EN foi de toutes , '&· -châcune des chofesci-deffius, & pour leur. donner plus de force & d'autorité, Nous, Ambaffadeurs ex-traordinaires & Plénipotentiaires, conjoin-tement avec les illunIriflimes & excellentifli-

mes Arib'flideurs extraordinaires & média.teurs, avons foufßigné le préfent ALe, & yavons appofé les cachets de nos armes. Faità Breda, le trente - un du mois de juilletnouveau lyle , & le vingt -un, fyle ancieran mil fix cens foixante-fepte
(L S.) FLr LNïGH
fL. S.) Cau. ELI'HIQUE
L S. R'EstADS

L o.) LCE, Srr(L. C ;OYrtis
SL~ S.) HlEii. COV-INRayf. NX
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No. V. Traité de Paix & d'Alliance ,icati;s
Entre Charles I. Roi de la Gran-Ire Pa'ie
de.Bretagne f? ler Provinces:unies des surli40m"
Pays-bas. Fait 4 Breda le Mjuillet 166-. ra;en&e-

rat
Tiré des lettres & némoires de M. le Comte

d Eitrades e ge 407. * Edin de la
,Haye, 17-19

Tr notoire à tous & un chacun qu'il ap»
partiendra, ou à qui en quelque maniè.

re il pourroit appartenir; comtne depuis quel-
ques années en-çà quelques différends font
furvenus entre le très - féténilme & très-
puiffant Prince & fèlgneur Charles fecond du
nom, Roi de la Grande - Bretsgne, d'une
part, & les hauts & puifans feigneurs les
E'tats Généraux des Provinces unies des Pays.
bas , d'autre part; lefquels font venus à tel
point, que non feulement ils fe font tour-
nés en une guerre ouverte & véhémente,
mais aufli que le très-féréniffime & très-puif-
fant Prince & feigneur Louis quatorzième du
nom, Roi Très- chrétien de France & de
Navarre;& le très.féréniffime & très-puiffant
Prince & feigrieur Frederic III. Roi de Da-
nemark & de Norwege; à caufe de leur al-
liance avec lefdits feigneurs E'stats fe font
mis de la partie; par où il s'ea enfuivi une
grande effufion de fang chrétien, au grand
doin mage des uns & des autres: il eft arri- A
vé qu'enfin, par la Bonté divine, le très-fé-

rénifli-
* On retranche ici le texte latin de ce traité,

qwi fe trouve dans Pédition originale de ce livre
il cit tiré du Corps diplomatique tome Vil. partie
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raés e réniflime & très - puiffant Prince & feigneuw
arres äes Chartes Roi de Suèdej des eoths & des
pulics Vandales par un effet de îl'aitié & affec.

tion qu'il porte aux fufdits ilois Seigneurs,
NO. V & Outre ce par un defir de rétablir & dc

conferver le bien & le répos général de la
667, ,entre chrétierté; pour cette cdufe interpofant fes

r'A4glet rre 'amiables - fincêres offlces de, médiation,
&la Hoilan. ils font venus à reprendre des fentimens de

paix; & pour cette fin la ville de Breda
ayant, àdu confentement unanime des par-
ties, été choiiie pour l'affemblée des Au
baffadeurs & Plénipotentiaires, afin d'amé-
ner la négociation à la fin defirée ; fa fufdi.
te Majeflé le Roi de Suède a nommé pour
fes Ambaffadeurs extraordinaires le fleur
George Flemming Baron de Libelith, feig-
neur de Nornaas & de Lidinge, Sénateur
de Sa Majefé & de fon royaume, & Con-
feiller de la Chancellerie; le fleur Chrifto-
phe Delphique, Burgrave & Comte de Dho-
na, feigneur de Carwinden, Schlovitten ,
Burghfdorf, Stockenfels & Fifchbach , Ma-
réchal de camp & Confeiller de guerre de
Sa Majeaé; & le fleur Pierre-Jules Coyet
feigneur de Bengliboda & de.Linngebygardh,
Chevalier, Confeiller d'état dans la Chan-
cellerie de.Sa Majetté de Suède (qui néan-
moins non long-temps après fon axrivée au.
dit lieu, pendant qu'il étoit occupé à une
ouvre fi pieufe, a été enlevé de la terre);
lefquels au nom & de la part de fadite Ma.
jeé,ý ont employé toute la diligece , la
dextérité,, la prudence & la fincérité pofli-
bles, & fàns jaiais, fe rebuter - & le fufdit
fçigneur Roi de la Graàide-Bretagne & lef-
dits feigneurs E'tats Généraux, butant à un

dteffein
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deffein fi louable de parvenri à ladite paix siéces jua
ont auoE député leurs-Ambaffadeurs extraor- ficatives.
dinaires & Plénipotentiaires,f foir le fieuir ., atrie.
Denzel Holles Baron d'Isfield, &c. Confei1-
ler de Sa Majeflé; & le fleuîr E'ehriCoven* S ,
trye, en fon vivant Garde dA grand fceau
d'Angleterre, Getilhomme de la chambre
de lit de Sa Maeflé, Confeiller au grand
Confeil ou Parlement d'Angleterre, & Com.
minfraire dans le royaume d'irlande,.d'une
part; & les fleurs Députés à 1Paffemblée des
feigneurs E tats Généraux de la part des pro-
vinces de Gueldres , Hollande, Zélande,
Frize, Groningue & Ommelande; favoir,
premièrement le fleur H.irôme de Bever-
ningk, &c. le fleur Pierre de Hubert feig.
neur de Rengerskerke, Everfwaert, Conw
feiller, Penfionnaire des feigneurs E'tats de
Zélande; & le fleur Allard Pierre Jongal
premier Confeiller & Préfident en la Cour
de Frife ; en vertu des plein pouvoirs qui
ont été oaroyés le 5 mai dernier & qui ont
été délivrés en commençant la négociation:
ç4 auf depuis, l' fieur Adolph Henri Rip-
pérda feigneur de Beurfe & de Heer - Jans-
dam; & le fleur Ludolphe Tiarda de Sçerc0
kenburg feigneur de Wéede, Surdyck , Nyen.
cloofler; fuivant les lettres & pouvoirs po-
ftérieurs du a8 du préfent mois de juillet,
ayant été députés pour une plus folemnelle
fignature dudit Traité, d'autre part: en for-
te qu'après un convenable échange des plein-
pouvoirs, dont copies font inférées mot à
mot au bas du préfent inftrument, on atralq
te & convenu de la paix, amitié & confédé.
ration, en la manière faivante.

.. Er premier lieu,. que des cejourd'hud ýic'*our-*hul
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il y aura une fincère, confiante & inviola-
ble amitié, alliance & union,, entre le très,
férénifiie Rois de la. Grande -Bretagne &
leurs hautes Puiffances les feigneurs etats
Généraux des Prlvinces unies des Pays-bas,
leurs pays, provinces & villes qui font fous
leur obéiffance, fans différence de places &
fituation, & entre leurs. fujets & habitans,
de quelque qualité que ce puiffe être.

Il. item. Que dorénavant celieront & fe-
ront anéanties toutes fortes de défunion,
inimitié, difcorde & guerre entre ledit feig-
neur Roi & les fufdits feigneurs E'ats Géné-
raux, & leurs habitans &'fujets, & que de
parc & d'autre ils s'abfliendront de toutes
fortes de pillages, faccagemens, dommages,
injures & troubles, tant par terre, que par
mer & eaux douces, par-tout, & principa-
lement dans leurs pays réciproques, feignu'?
ries, places , gouvernemens, de quelque
condition que ce puite être,

111. item. Seront oubliées de piart & d'au
tre toutes les offenfes , dommages &' pertes
que ledit feigneur Roi & fes fujets, & lef
dits feigneurs J'tats & les leurs ont fouffert
des deux côtés pendant cette guerre ou ci-
devant, en quelque temps que ce foit, pour
quelque fujet ou fous quelque prétexte 94e
ce puiffe être, & feront effacées de, leur
fouvedir tout'de même que fi elles n'toient
jamais arrivées, mais afin aulli que la fuf.
dite paix, amitié & confédération fôit ape
puyée fur un fondement ferme & inébranla,
ble, & que dès cejourd'hui tout fujet dé
nouveaux différends & de définion puiffe
ptre retranché, il a de plus été arrêté que
shaçuae des (ffdites panfies tiendra A poffé-

der4
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dera i l'avepir en tout droit de fouveraineté, i
propriété 'c poffeflion, tous & tels pays,fictite
ifles, villes, forts, places ç colonies , &ir pa e
autant que chacune, foit pendant cettp guer-
re ou auparavant, en quelque temps que ce sur I
fcit en a pris & retenu de l'autre, par force
& par lesarmçac ou de quelque manière que
qe puiffe être, & ce, de la manirequ'elles
les auront oçcupées & poffdées le ro de
mai derier aucunes defdites places [n'4-
tarit *] exceptées.

IV. Q' femblablement tous les vaiffea'x
avec leurs équipages & ,iarchandifes, &
tous les biens meubles, qui pendant cette
guerre ou auparavant, en quelque temps
que ce foit, font tombés en la puiance de
l'une ou l'autre des parties ou de, leurs fu-
jets, demeurarontfans aucune ompenfation
ou reflitution aux occupans;- en force que
chacun demeurera le propriétaire &. poffef-
feur à toûjours de tout ce qui aura été ainfi
occupé, & ce fans aucune. controver(e de
lieux, de temps & de chofes.

V. QuE de même toutes les aons& pr&'
tentions, quelles qu'elles p êiffe être, ou
qui en quelque manière que ce foit & en
vertu de quelque Traité de paix ou d'allian-
ce ci devant fait, & fpécialement- auffi par
le XVC. article de celui de l'an 1662, au.
roient été refireintes , définies & réfervées,
& letquelles ledit feigneur Roi & lefdits
feigneurs E'tats Généraux ou leurs fujets
pourroient ou voudroient les unscontre les
autres intenter, .inflituer ocrnouvoir, ot

qui
Ce mot n'eft pas dans l'édition du Comte

41xEErades, que nous fuiyons.



lt& qui à Plégard de quelques effets & biens te.pulis as roient furvenues pendant cette guerre, ouavant ou après le fufdit Traité dé 1662 juf.No qu'au jour que commencera, la préfente con-
Trajit d, fédération, feront oubliées , abrogées &.Breda dé, anéanties, commne ledit féigneur Roi & le&-X667, entre dits feigneurs Eats Généraux Ônt déclaré &l'Angleterre déclarent pat ces préfentes, pour eux & pour& lolianeleurs fucceffeuts, qu'en vertu des préfentesils y rehonceront entièrement & pour tocIûjQurs, comp e de fait ils y ren ncent; enfortg que pour Vaifon d'icelles aucun diffé-rend ne pourra être mû à laveniVI. F u au cas que l'unë ou l'autre desparties après le 1o. jour de mai, vieux ftyle exprimé c déffunsd le trofième artcIe, ouaprs la paix arrêtée, ou après lifignature préfent Taité de co»fédération-une des paties venoit à prendre à Pautreou occuper quelques pays, ifles ,villes, forts,Col nies ou autres places, elles feront auffi-tôt, fans aucune différence de temps ou delieu, rendues & remifes de bonne foi à chaàcun au même état auquel elles auront ététrouvées alors , en cas que l'accompliffementde la paix aura été lignifié dans lefditescontrées.

VIi MAIs pour ci-après prévenir touteforte de natière de diffentions & de diffé.rends qui furviennent quelquefois pour cau-fe de reftitution ou doliquidation, touchantdes vaifieaux, imarchandifes & autres effetsinobiliaires- que les deux parties ou l'uned'elles pourroient prétexter avoir été prifesaprès la paix faite & parfaite, ou avoir oc:-cupé dans:des lieux & contrées éloignées,& ce avant que la paix y ait été fûe; il a
été-
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été convenu que tels vaifreaux, marchandi- es
fes & autres effets nobilialires, qui peut- icative,.
être auront été ocçupép après la conclufion partie.
& publicatto ' du préfeit inftruthent de paix,
dans le Canal & dans la ier du Nord dans S 1

tenps de doute jours, & dit anal en
remontant juqu'au cap Saint -Vincent dans
lix Cemaines; & lepuis ledf cap jufqu'â la
ligne équno&ialdé t t dans lôcéan & la
ner méditeérdé qu'ailleur, dans dix fe-
maines; & depuis au delà de ladite ligne
par tout le nonde dans huit mois, fans au-
cune exceptioh ou autre différence de temps
ou de lieui, & fans avoir égardà reftitution
ou compenfation, feront & demeureront au
profit de ceux qui les auront occupés.

VIII. Item. Il eft arrté que fous lefdites
renonciations &ftlipulations feront auffi com'-
prifes toutes foiiés de lettres de repréfailles,
de marque & contre-marque, comme on les
nomme, tant gènérales que particulières,&
autres telles fottes de lettres err vertu def-
quelles on auroit en après conuinis. quelq'ue
hoflilité;& que par l'autorité p Ublique de"
la préfente alliance, elles feront de part &
d'autre retenues & révoquées: & au cas que
nonobflant ce, quelqu'un de l'une des déux
Nations après une telle révbcation, fous
prétexte & en vertu de telles lettres ou com-
millions (qui après la paix faite font révo-
quées) & après le temps limité dans le VIIe-
article ci- deffus, fe trouvât' avoir commis
quelque nouvelle hottilité, il fera, comme
perturbateur du repos public, puni felon le
Droit des Gens, outre la reflitution entière
des effets occupés & l'entière indemnité des
dommages fouffets quoi il fera oblige

nonob-



48 M ar o R E s ,,c,arit4& nonobfont toutes- claues contraires quttaes pgurroient être inférées'dans lefdites let
ci-deffrg réVoquées;

.X. JT comme dans les lieux éloignés;
aia de comme en Afrique & en Amérique, & prin.

eda de, Cipalement en Guinée, quelque proteftation>
7, entre déclaration & femblables écrits peuvent avoir

&làngeecr été donnés. & publié- au nom des Souve-
de rains de part &. d'autre, & contraires à la

libert du 9commerce & 4le la navigation; 4i
ef pareillement convenu que telles protefta.
tions , déclarations & autres écrits feront
annullés, & réputés à l'avegir pour nuis &de nulle valeur, & que chacune des deux
parties, & leurs habitans & lujets jouiront
de la même liberté de conmmerce & de na-
vigation, tant en Afrique qu'eni Amérique
dont ils, oufToient ou pou4voipnt jouir feloi
e droit au temps de la fignature du Traité

de 7662.
M. tem Que tous les prifrnniers depart

& d'autre de "quelqu'état & condition qu'ils
foient, pas Un excepté, feront rendus fang
rançon & remis et liberté, en payant pa r
eux toutes s dettes par eux contraaées
pour taufe de, nourriture ou autres raifons
1égitime.

.XI. Item. Que ledit (eigt froi & lefdits
eigneurs E'tats Généraux demeureront antconfédérés, unis &liés par une aintié par-ticulière, pour défendre lcs droits & imm
iités des fujets réciproques, contre qui qü(ce foit qui voudroit entrepfendre de trouble

la paix de l'un ou de lPautre. tat par mer
ou par terres ou qui s'étant rtré fous l'u
torité de qui que ce foit, fe fèont déclarés
ennemis outerts de l'un ou l'autre Etat.
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XII. Item. Qde ledit feigneurRoi & lef- P

dits feigneurs E'tats Généraux ne feront, ne acatves
traiteront ni n'entreprendront rien l'un con- Ire. partie.
tre l'autre, ni les fujets des uns, contre les
fujets des autres , en quelques lieux, mers, Sur P44e
havres,.diftri&s, bayes & eaux douces en '»d
.qelqu'occafion que ce foit, & que ni l'un
nil'autre, ri les fujets de part atre,
he donnera ou démontrera aucune aide,
éonreil on faveur, ni ne (ouffrira qu'il foit
rien fait, négocié cu entrepris par aucun
qui que ce puiffe être, au dommage & dé-
lavartage l'un de l"'atre ou de leurs fujets
réciproques; mais toutes les deut parties.
contrediront, agiront & empêcheront tous
& un hacun deineurant fous l'obéiffance de
l'une ou de ['autre, d'entreprendre , faire,
traiter ou atten ter quelque chote contre elles.

XIII. item. Que le futdit feigneur Roi ou
la fufdite.République, ni perfonne de leurs

'ujets, habitans ou autres qui fe tiennent
ou demeurent tous leur jurîfli[on, ne foû-
tiendra ou afliftera de confeil ou de faver
les rébelles i'un de lautre, mais exnpêbhe'
ront expreffément qu'à .tels rébelles ne foit
donné aucune aide ou affitance par aucun
de leurs fujets, habitans. ou autres deneu-
rant dans leur jurifdiaion, & ce foit par
mer ou par terre, & qu'il ne leur 'oit fout.
ni troupes, va ffeaux, armes, munitions
de guerie ou autres marchandifes défendues,
ni meme aucuà argent ou vivres, & feron
adjugés à Celui ou à ceux contre qui il fera
contretenu en cela,,& confifqués à leur pýro
it tous les vaiffeaux, armes, munitions de

guerre ou autres marchandifes défendues,
enfemble l'argent &, les vituailles a qui que

'Et.H.D' let
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-rraites & lefdites chofes puiffent appartenir, ou qui

autres aWtes' les auront fournits contre la difpofition dépublics cet adiclêé & feront ceux, qui de leur f
& volonté auront fait ou entrepris quelque

No Vi chofe de contraire à ce dit'article, dêciaré$
Breda de enneuri' des deux parties, & feront punis
16,67. entre au" lièefoù le délit aura été commis, com*
P4ngleterre métrahtres à l'E'tat; & fera convenu ci-aprèé
&la Htade la fpécification des narchandifes qui fe-

ront réputées être de contrebande.
XIV. item. Que ledt feigueuroi & eti -

dits feigneurs E'tats 'Généraux s'affifieront
réciproquement, fintèreient & de bonne
foi contre les rébelles de l'un & des autred,
tant par mer que par terre, & ainfi que be-
foin fera, de troupes & vaiffeaux, de telle
quantité & grandeut & en la manière &
aux conditions qu'il fera ci - après convenu,
felon que la nécefilté & les conjontures
l'exigeront de l'un ou des autres; le tout
néanmoins aux dépens & à la charge de ce-
lui qui demandera' le fecours.

XV. Item. Que ni le fufdit feigneur Roi,
ni lefdits feiguers E'tats Génértax ou leurs
fjets, ne recevront celui ou ceux qui fOnt
ou'feront déclärrs rebelfes fugitifs' dd l'un
oude l'autre, das leurs feigneuries pays,
provitces, havres. bayes ou contrées, ni
ne fera à pas un d'eii, dans leursdites feigd
neuries, patrie, provinces, pays haires,
bayes ou contrées, accordé, donné ou ad-
miniftré aucune aide, .confeil, demeure,
foldats, vaiffeaux, argent , armes, muni-
tions de guerre ou vivres; ni ne confenti-
ront ni ne permettront, pas une des deux
parties, que per-fonne dans leurs feigneu.
ies, patrie, kpoince, pays, havres, ba-

yes
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yes ou çortrées dobnnehtt, actordeîit ou 'fout
niffet à dé tels tébellei* fugitifs àudune Héative
afde, confeil, demeure, faveur, avn es, . part
mnaitions, felats, vetfféat asgeiit tiLu -

VivreS utais l'ernépï:hekoùi ek prefTéuHext & Sur*rn4-
de fait

XV. Qux. qtiárd iñe des parties aura fait
ravoit & aura déclaré à áutre pat lettteâ
jnbliques & authertiquesi qùe telle u Ôtel-
Ie perfdnne ou perfoines ont-dté & fÔint led
rébelle ou réelle, tfgtif ou fugiis &
que lui ou euxles fešiyeht' dns leu fei
heuties, jutifdi&i&ns patrie; havre§, cioi

tiées ou qcelq-w'une d'ielles , ou 1'i1s y
demeurent, s'y tiennept cachés otf S' réfd
gient; alôrs delle des partie qùi adid fé¢d
de tellés lettre 0u à. qui cela dura été fighi
lié, efèra obl gée dans le te.n1s de vagt-bdi:
jours cñFéÉ&tieteuiti à comter 41u jod
queô ladite nôtification aura été faite, d'eni
joindre & ,tdonnet audit rébelle ou' rébel.
les, fgitif ou fugitifs, de fortir & te reti-
er de 1 jurifdi&ion, des pays, provibtes .

tontrées & de, chacune d'icelles - & que il
quelq'un defdits ennermis, rébelles ôu fu'
gitifs ne viennent à fortii'& fe retite danà
le temPs de quiuze jours, à compter ddjut
que telle injon&ion ou tel cotrahandemeñt
leur aura été fait', ilS feront chacun puniC
de niort & de confifcation de leurs terres &
de leurs biens.

XVII. Item. Qu'aucun rébelle du Çifd!e
feigneut Roi de la Grande Bretagne ne þouiu
ra être eùû en ùucun chàteau, Ville, out,'
gade, havre, contrée ot, autre lieu, fofd
qu'ils foient privilégiées du aon , que queli
qtle perfnne, - de quelq'état & dignibe

D ,quel-
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Traités qu'elle foit, pourroit ou pourra pofféder

autres Oies dans la fouveraineté ou obéiffance des Pròà
publics.- vinces, unies., fous quelqué. droit og. titre

1 ""dque ce foit; & perfonne, de quelque état
N. &dignité que ce foit, ne permettra ou con.-

Breda de tribuera à ce qu'ifs y foient reçûs ou qu'ils
>ay, entre y demeurent: ne permettront ni fouffrirontrAngleerre non plus lefdits feigneurs F'tats dénéraux,

&ia olla- que dans les fufdits lieux il foit par aucune
de* perfonne, de quelqu'état & dignité qu'ellè

oit, donné auxdits rébelles aucunvafirea,
foldats, argent, vivres ou quelqu'autre, ma-
nière d'aide, de confeil ou de faveur, mais
l'empêcheront févèrement & ouvértement&
de fait; & en cas que quelque perfonne ou
perfonnes, de quelqu'état & dignité qu'elles
foient, fe tenant ou denieurant fous lobéif-
fance des Provinces unies, vienne à faire
ou commettre quelque chofe contre ce qui
eft convenu ci-defrus, toutes & chacune de
ces perfonnes perdront pour toute leur vie
les châteaux, villes, bourgades, terres'&
autres lieux qu'elles ou lune d'entre elles
auront dans ce temps-là, lefquelles leur fe-
ront confifquées, quelque droit & titre qu'ils
prétendent y avoir: femblablement aucun
rébelle des E'tats Généraux des Provinces
unies ne pourra être reçû ou fouffert, de.
meurer ou converfer dans les chateaux, vil.
les, havres & autres lieux, ou dans aucun
d'iceux, privilégié ou non privilégié, que
quelque perfonne de quelqu>état & dig-
nité qu'elle fpit, pofféderoit ou pofféde-
ra par quelque droit ou titre que ce pour-
rot être , dans les Royaumes ou Domi-
nations dudit feigneur Roi de la Grande
Bretagne; & le dit feigneur ROi ne permet-

tra,
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tra, fouffrira, ni ne confentira ,non plus
qu'aucune perfonne, de quelqu'état qu'elle
foit, dans les ,tufdits lieux donne ou accor- ire.partie.
de auxdits rébelles aucun vaileau, foldats, .
argent, vivres ou autre manière d'afliaan- Sur 'Amri.
ce, de confeil ou de faveur , mais 'empê que en gond
chera & le défendra févèrement, ouverte-P
ment & par effet; & en cas que quelqu'un
des fujets dudit feigneur Roi, ou quelqu'un
étant fous fa domination, vienne à contre-
venir ou attenter en quelque chofe à ce
préfent Traité, chaque perfonne qui l'aura
fait, perdra pareillement pour toute fa vie,
& feront fur elle confifqués les châteaux,
villes, bourgades terres& autres lieux qu'el-
le ot; elles ont ou poIféderont alors, quelI
que droit, titre ou prétention qu'elles y
pient.

XVIII. Item. Que ledit feigneur Roi de la
Grande-Bretagne & fes fujets, & tous les
habitans de la domination de Sa Majeflé;
comme auffi les fufdites Provinces unies &
leurs fujets & habitans , de quelqu'état &
condition qu'ils foient, feront obligés de fe
traiter les uns les autres en toutes chofes
civilement & .amiablement; que, foit par
mer ou par terre, ils pourront venir, fré-
quenter & demeurer librement & fMrement,
autant qu'ils voudront, dans les. pays, vil.
les, villages murés ou non fermés, forti-
fiés ou non fortifiés, qui font de leur do-
Inination réciproque dans toute l'Europe, &
y acheter, fans nul empêchement, des vi-
vres autant qu'ils en auront befoin, & aufE
trafiquer & négocier de toutes fortes de
marchandifes, ainfi que bon leur feniblera,
y en apporter ou en faire fortir & empor.

D3 ter,
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t & ter, en payant feulenent les impofitions qautres a, e5 y font mifes, fauf néanmoins tous les .ta

tuts & les loix de, Pune & lautre doina
tion & qeles fujets & haicansr

!ai:¥d, en' pouffaant leur commercè dans es pays;&Breda de domination les uns des autres, ne feroii,6679 entre dorénavant obligés de payer 'de plus graides
&Ia H charges ,unpofitiôns ,douane & autres droits,de. ue proportiolnellement aux autres ét'a

gers qui y commercent.
XiXI fem Que les navires & aiffeaux

*narchands des Provinces unies, tant d
guerre qu'équipés pour repouffer lessforces
de l'ennemi, & autres, lefquels rencontreront dans les mers britanniques quelquesvailfeaux de guerre dudit Roi de la Grande

retagne, baifferont lepavillon du haut dumât & lafferont tomber la' voile de Mars
Çômrne cela s'eft pratiqué par le altfë

XX iem. Que pour plus grande libertdu cdmmerce& de la navigation, iL a éta
convenu & conclu que ni ledit Roi ni .t-dits E'tats Générauxn recevront ou ne
pertnettront pas que leurs fujets reçoivent
dans leurs hayres, villes & places récipro.lues, les piràtes & capres de part & d'au.tre, ni ne leur permettront d'y démeurer,
ni ne leur donneront aIde ni vivres, Misferont leurs efForts à ce que léfdits pirates
& capres, leurs complices &' adhérans, pOur
terreur aux autres, foientpourfuivis, pris
Spunis fuivant leur mérite & tous les Vaif.
!eaux, marchandifes & denrées pris par euten piratant & amenés dans bsdavres de ladomination de l'une ou l'autre des parties

& qui feront encor en nature, encore ,qée-
les fuffent déjà vendues, feront refituées



aux v4ritsbes proprop jrs d'lcelles, ou bien piel N
àÇeux.qui comme ayant charge les reclame- ficatives.
ront, .pouryû que je droit des propriétaires ire, partie
ait apparu aux colléges$.de l'Amirauté.

XXI. Item. Il ne fera point permis a Lx fu- Sur J'4iieri.
jetsdudit Roi, ni aux hbitans des q o .n»
mes & pays de fa domination ni aux habi-
tans & .fjets des ,Provinçes unies, de com-
mettre aucune hofflité ni vilence lee pps
contre les autres par .mer pu pr terre, fçs
quelque prétexte qt ce ,puife être fçomme
auLli, par conféqueot, ne fera point peru is
auxdits fujets & habitans ,. de prendre d'au.
cun Prince ou E'tat avec lefquels l'un des
Confédérés feroit eu quelque différend ou
guerre ouverte, aucunes lettres patentes
(nommées commiffions), ou de reprehtiles,
& beaucoup ioins de caufer, en veru def-
dites lettres., aucune fâcherie ou aucun dom-
mage à l'un des. Confédérés; il ne fera pas
non plus permis aux étranger, qui vont ça
mer avec des lettres de rpprêfailfes, & qui
e font pas fujets de l'un ou l'autre des Cqi

fédérés,. mais qui ont lçurs conMmilîions. de
quelques autres Princes ou E'tats, d'équir
per leurs vaiffeaux dans: les havres de l'un
ou l'autre des fufdits,, Confédérés, & d'y
vendre les chofes qu'ils, auront prifes,, les
faire racheter, ou en quelque manière que
ce foit, les écianger, foit que ce foient desvaiffeaux, marchandifes Ou quelques autres
denrées de quelque nature qu'elles foient:
& ne leur fera pas non plus :permis d'ache-
ter aucuns vivres que ceux dont ils auront
abfolument befoin pour venir dans les ha-
vres du Prince dont ils ont obtenu les coin
mifllons; & fi par rencontre quelques fujets

D4
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Traites & de Sa Majeflé ou des fufdits feigneurs Etats

autres aaes Généraux, foit par permutation ou échange,
publics. ou par quelqu'autre'mani&re que ce foit, ont

eu quelque vaiffeau ou marchandife de l'un
No. V. ou Pautre des fujets, les fufdits fujets feront

ouaa de ur, e fit
)rd de en ce cas obligés de rendre fans aucun délai

3667, entre ledit vaifIeau Ou lefdites denrées ou mar-
J4ngketerre chandifes aut propri¢taires, & ce fans au,
& 4 1 4>cun dédommagement ou reflitution de l'ar-.

gent donné ou promis pour lefdits effets,
pourvû qu'ils pulffent juflifier par-devant le
Confeil de Sa Majeilé, ou par-devant lefdits
feigneurs E'tats Génraux, qu'ils en font
les propritaires

XXII. S' ledit feigneur Roi de la Gran-
de-Bretagne, ou lefdits feigneurs E'tats G,
néraux des Ilrovinces unies des Pays-bas,
contra&ent quelqu'alliance, amitié, confé-
dération & engagement avec quelqu'un, foit
Rois, Républiques, Princes ou E 'ats; l'une
ou l'autre des parties avec leurs domina'
tions, ou chacune d'elles,; y feront compri'
fes en cas qu'elles le veuillent, & s'averti-
ront l'une l'autre de tels Traités, amitié &
confédération.

XXIII. Item. S'il arrivoit que durant cet-
te alliance, amitié & fociété, quelqu'un des
fujets ou des habitans de l'une ou l'autre des
parties vînt à entreprendre quelque chofe
par mer , par terre ou eaux douces, contre
cette alliance,.lefdites amitié, alliance &
fociété ne feront pourtant pas pour cela in-
terroinpues ni caffées entre les deux Na-
tions,. mais demeureront en leur entier &
dans leur force & vertu, & feront feulement
punis ceux qui y auront contrevenu, & non
?utres; & fera fait droit & donné fatisfac-
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tion à ceux qui s'y trouveront intérefféss
par ceux qui par terre, par mer ou autres a
eaux, auront commis quelque chofe contre ire. partie.
ladite alliance, foit dans quelque partie de .
l'Europe ou en quelqu'autre lieu dans le dé- Sar Paw
troit de GIbraltar, ou en Amérique, ou en rigaueengî4e
quelque pays, ifles, mers, fleuves, bayes, ri.
rivières ou autres lieux en deçà du cap de
Bonneefpérance, dans le temps d'ui an dq
jour que l'on aura demandé jtifice être faiI
te; mais ,dans le temps de dix s huit mois à
l'égard de tous les lieux qui fQnt aç delà du
cap de Bonne-efpérance: mais fi les contre-
venans ne comparoiffent poinc & refuentde
fe foûmettre à juftice, ou de donne, fatis-
fa&ion dans l'un ou l'autre efpace de temps
ci-defIus limité, felon la diflance des lieux,
les fufdits contrevenans feront déclarés pour
ennemis de part & d'autre, & leurs biens,
mhoyens & tous leurs revenus, feront pu-
bliquement vendus pour en tirer l'indemnité
& fatisfa&ion convenable du dommage par
eux caufé; & outre cela feront, s'ils tom-
bent au pouvoir de l'une ou l'autre partie,
fujets àta peine qu'ils auront méritée, fui-
vant la nature de leur crime.

XXIV. Item. Que tous les fujets dudiý
feigneur Roi,qui feront fous fa domination,fpourront librement & ffremient venir dans
es Provinces unies & dans chacune de leurs
dominationùsen-Europe, & paeèr & voya-
ger par eau ou par terre & par toutes leurs
places, villes & fórtereffes quf font dans le
reffort de leur domination dans lefdites Pro.
vinces unies ou ailleurs dàns l'Europe, & y
faire leur négoce fdit par eux-mêmes oupar
leurs négocians, faeurs ou ferviteurs, ar-

D 5 més
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Traités & més ou Zfans, armes,(mais ormés, non C

aures ages plus grapd nombre que de'qarne à la fois)
publics tant avec, que fans 'arcandifes er quel

que lieu qu'ils veuillat aller jouiront aufli
No. V' les fujets& habitans des Provinces unies

dre, d e la m e liberté l'égard des dominations
s entre du fufdit feigneur Roi en EuQpe, à. condi-

4'angleterre tion que chacun de part ,& d'autre' fe com-
&e Hllan-porterapour le commerce & le trafic (eon

d les loi& atuts de l'un & de l'autre E'tat.
XXV. Jtem. Si les vailTeaux marchands

des uns ou des autres fujets, pouffés par
quelque tempête , pirates ou autre, néceffi.
té, viennent à entrer dans les havres de la
domination de l'une ou de l'autre des par-
tics, ils en pourront reffortir librement &
fans empêchement avec leurs vaifTeaux &
marchandies, fans payer- aucun péage oq
autres droks, pourVû néanmoins qu'ils ne
les déchargent ou ne les vendent point, ni
ne les mettent en vente; & ne feront pas

on plus fujets à aucune recherche, pourvû
feulement qu'ils ne prennent dans legr bord
ni perfonnes ni marchandifes, ou qu'ils ne
faffent rien çontre les loix, ordonnances ou.
coûtumes des lieux dans les havres defquels
ils feront entrés, comme il a été dit.

XXV. tem. Que les marchands', bateo
liers, pilotes ou mariniers, ou leurs vaiffeaux,
denrées ou marchandifes de l'un ne pour-
rent pas être retenus ni arrêtés dans les
pays, havres, rades ou fleuves de l'autre,
en vertu d'un ordre général ou fpécial, foit
en guerre âu en vertu de quelqu'autre ufa-
ge, à moins qu'une néceflité très -urgente
ne le demandât ainfi, & qu'on n'en fit un
édom ement convenable; à condition

toute.
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toutefoia qu'il ne ft rdoé par là aux esu
faiàes & arrêts i, felon le droit & les loix Ecatives
des dominations réciproques, fe font juife ..r partie
ment & avc ordre. . e

XXVII. ren. qde les marchands de part
& d'autre, leurs ta&eurs & fetrviteurs, com-ral.
meauffi les batélies & autres gens de ma,
rifle, tant ent allant qu'en retournant avec
leurs vaiffiaux par mer & autres eaux, com
me aufli dans les havres de 'un ou 'del'au
tre, ou étant venus à terre pour fe défen-
dre eux & leurs marchandifes, pourront
pour leur défenfe porter toutes fortes d'ar.
ines offenfives & défenfives, &s'en fervir;
& étant arrivés dans leurs auberges ou lo
gemens , mettre leurs armes bas & à part;
jufqu'à ce qu'ils s'en retournent à leurs
vaiffeaux pour faire voile.

XXVILU m. que les vaiffeaux de guer-
re & de convoi, recortrant en mer quel-
que valifenu ou vaiffeaux marcha»ds appar-
tenans à l'n l'autre des fuiets ou habi-
tans, & qui tiendront le mrime cours ou
feront le même voyage, les devront convo-,
yer & défendre contre tous &un chacun qui
voudioient les attaquer & leur faire vio-
ence.

XXIX. Item. Si un ou plufieurs vaifeaux
1pparteranis à des fujets ou habitans de l'u-
ne ou l'autre partie, ou àdes perfonnes neu.

9res, viennent à être pris dans l'un ou l'au-
tre havre par un tiers qui ne fera point fu-
jet ou habitant de quelqu'une des parties,
ceux dans les havres ou domaine de qui lef-
dits 'vaiffeaux auront été pris, feront tenus
avec l'autre partie de contribuer, ou faire
en forte que lefdits vaiffeau ou vaiffeaux

foient
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•rraités & foient pourftivis & repris, & rellitués aux
autres a&es propriétaires d'iceux; mais alors tout fefe'
PÈ- ra aux dépens des propriétaires ou par ceux

No. Y qui y auront intérêt.
7raire de XXX• Item. Que les Douaniers & autres

Breda de femblables Officiers auront à fe régler fui.
1667 ,entre vant la teneurdes loix du domaine de l'une
'Angleterre ou l'aûtre des parties, & n'exigeront pas de

n-plus grands droits que ceux portés par leur
commeflion & inatruaon,

XXXL Iten. Si les fujets de l'une vien-
nent à recevoir quelque dommage caufé par
les fujets de l'autre partie, contre les arti-
çles de la préfente alliance ou le Droit com-
iun, il ne fera néanmoins accordé aucune

lettre de repréfailles ou de marque & contre-
marque, avant que juilice ait été demandée;
Mais fi la juflice y étoit refufée ou long-
temps différée, alors le fufdit feigneur Roi
& les fufdits feigneurs E'tats Généraux,, ou
leurs Miniftres, dont les fujets & habitans
auront reçf le dommage ou tort par ceux
ou la juflice (corgme eft dit ci- deffus) fera
différée ou refufée, ou par le Magifirat qui
efit établi pour entendre, pourfuivront l'af-
faire publiquement, afin que le différend
foit terminé à l'amiable, ou par- les procée
dures ofiinaires du Droit: mais fi l'affaire
étoit néanmoins encore difFérée plus long,
temps, & que droit ni fatisfaaion ne fût
pas faite dans le temps de trois mois après
que la réquifition en aura été faite, lettres
de repréfaillés, de marque ou de contre-
marque pourront alors être accordées.

XXXIL Item. Il a été convenu 'que s'il
arrivoit s(ce qu'à Dieu ne plaife) que les
différ'4s déjà terminés entre ledit feigneur

Roi
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Roi & lefdits feigneurs E'tats Généraux, piéceig iuiS.
vinifent à fe renouveler & à tourner en une catives
guerre ouverte; les vaiffeaux, marchandifes Ir. partie.
& toutes fortes d'effets mobiliaires de l'une -
ou l'autre part, lefquels fe trouveront êtreSur al'mri-
dans les havres & fous la domination de la que en g6nI.
partie adverfe, ne feront nullement confis- '
quésni endommagés; máis fera aux uns &
aux autres fujets des deux parties accordé le
temps de fix mois entiers, pendant lequel
ils tranfporteront lefdits effets où ils vouw
dront.

XXXIU. Item. Que ceux qui recevront des
lettres ou commiffions de l'une des parties,
avant de les recevoir, donneront par' de'
vant le Juge bonne & fuffifante caution par
perfonnes non adhérentes ou intéreffées,-ou
ayant part audit vaiffeau, qu'ils ne feront
aucun dommage ni tort aux fujets & habi-
tans l'un de l'autre.

XXXIV. Item. Eft convenu & accordé
qu'il fera permis aux fujets de part & d'au-
tre d'avoir accès libre en tout temps dans les
havres réciproques, & qu'il leur fera loifi-
ble d'y refler & d'en repartir non feulement
avec leurs marchanIdifes & lehrs vaiffeaux
frettés, mais auffi avec des vaiTfeaux de
guerre, foit qu'ils appartiennent audit feig-
neur Roi ou auxdits feigneurs E'tats Géné-
raux, ou à ceux qui en ont reçû commiffion
fpéciale; foit qu'ils y foient entrés par for-
ce, tempête ou péril de la mer, ou pour y
radouber ou calfater leurs vaiffeaux, ou y
acheter des vivres; pourvû néanmoins qu'ils
n'excèdent pas le nombre de huit, & qu'ils
y foient entrés volontairement, & qu'ils n'y
demeurent pas plus de temps qu'il ne faut

pour



Æggs & pour y reparer les Viflauxj acheter des
attres les vivres & les autres ¢hefesdont ils aurônt
pub1ise beinir; & s'il arriVoit qu'un plus grand noint

bre ýde valifeau, y vouluflent entrer, ils ne
k pourront Afns enavoir auparavant obtenu li

Breda de permifion de ceux ou celu i lefdits ha,
667~ entre vres appartiendront, à moins qu'ils n'y àient
$Angleterre été contraints pair tempête,'violenlce ou autre

Ia anéeike, pour éviter le péril de la mer; ce
e qui arrivant ainfi, ils fetont favoir au Gou-

verneur o jprernier Magiffrat du lieu la caufb
de leur arrivé, & n'y relteront qu'autant que
ledit Gouverneur ou preráier Magiftrat le per-
iriettra teflaant dans les dits havites j ils n'enà
treprendrint rien au préjudice dudit lieu.

XXXV*Rem. Eft convenu & atr&é que
les deux parties obferveront & exécuteroif
le préfent Traité véritablement & conftanm.
mrent, & tout ce qui y eft contenu &· cortl
p ris, & feront en forte qu'il fait obfervé pat
les fujets & habitans de part & d'autre.

XXXVI. Item. Pour plus grande afruraneë
à fermeté que 'le fufdit TraIté de confed"ra.
tion fera exécuté fincérement & de bonne
foi de la part des feigneurs E'tats GénérauÈ
des Provinces' unies & de leurs fujets, il a
été convenu, comme en effet lefdits feigneurs
E'rts Généraux s'engagent & s'obligent pgr
ces préfentes, que tous & un ehauh de cën
q'eux ou les B'tats des provinces "partitut
iéres chofiront, feront &établiront, ed

quelque temps que ce foit, pour Capitaine
génétal, Gouverneur ou Stadhouder, .&
kéchal de camp"fur les armées de terre, ou
pour Amniral fur les flottes, vaifiau ou for
ces de mer, feront tenus & obligés de con
firmer le préfent Traité & les artieleà d'ic.

lui
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Ni par ferment, & prOmettront faintement riéesJuýi
de l'obferver religieufement& autant qu'en licadîes
eux fera le feront obferver ein ce qui les re- Ire. parte
gar dera, & auront foin qu'il faitdobtervé & ex---
éctité par leï attes. Sur 1A

XXXVII. DAKs ce prêtent raité de paix e»
feront compris CeUX qui avant la ratification
qui en fera faite, ou dans fx. mois- après
feront nomiuê d'u confentemene unanime:
G tomme cependant les parties 'tonra&an
tes reconnoitent- avec gratitudâ les offices
fincères & la diligence infatigablepar lefquels
le très-téiàiféfiflhe Roi de Suède a par fon
entremife & médiation, -avec i'aide & gra-
ce de Diex, amené ce falutaire ouvrage à la
fin fouhaitéè, lefdites parties cointraaantes,
pour témoignage de leur inclination récipro.
que, & d'un .commun confentement .ont ars
rêté & font convenues que fadite Majefté
Suédoite, avec tous fes royaumes, feigneu.
ries, provinces & droits, fera comprife dans
ce Traité & dans ce préfent InfIrument de paix
en la meilleufiranière.

XXXVIII. ilea. Il a été convenu, rétolu
& arrêté' que le prêfent Traité & tout ce qui
y eft contenu, fera par ledit fèigneur Roi de
la Grande-Bretagne & parI lerdilts feigneurs
E'tats Généraux des Provinces unies des Pays-
bas, approuve & ratifié par leurs lettres pa.-
tentes refpe&Wves, & confirmé du grand fceau
en la plus convenable & authentique forme,
& les Initrumens échangés de'part & d'autre
dans le temps de quatre femaines prochainea
ment venantes, ou plus tôt fi faire fe peut;
& fera lédit Traité & alliance, après l'é-
change des Inftrumens, publié dans les lieuX
& en la mauière accoLtdumée- Et pour plus

grande
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raités & grande fûreté de tout ce que deffus, Nousautres a&es lefdits Ambaffadeurs & Plénipotentiaires dePublc" Sa Majeflé de la Grande-Bretagne, avons,NO. avec les Ambaffadeurs extraordinaires & Mé.

Traitét de diateurs, figné le préfent infirument de paix,
Breda de & icelui confirmé de notre fceau. FAIT à
1667 , entre Breda, le trente-un juillet mil'Iix cens foixana'Angleterre te-fept; & efn figné&a. Hoan (L. S.) GEoRGE FLEMMINGH.

(L. S.) CHRISTOPEE DE LPHIQUE-
IN DFiOiNA.

(L. S.) H O L L E S.
(L. S.) H1aNRY CovEN&TnYE.

A R T I C L E S SiE P A R E' S.
E N cas que quelques tapis, tapifferies,

tableaux ou quelques autres meubles,joyaux, bagues, pierreries ou quelques au-
tres effets mobiliaires appartenans au Roi
de la Grande Bretagne, fe trouvaTent pré.
fentement ou ci-après chez lefdits E'tats Gé-
néraux ou quelqu'un de leurs fujets, les fuf-
dits feigneurs E'tats promettent de ne pro-
téger en aucune manière les poffeffeurs de
quelques effets mobiliaires appartenans au-dit feigneur Roi; lefquels effets leur feront
ôtés, de telle maniere que l'on ne faffe
point de tort ni d'injuftice à ceux qui s'y
trouveront lézés, mais qu'ils puiffent leur
être rendus ;& promettent les fufdits feigneurs
E'tats de faire en forte, autant qu'illeur
fera poffible, qu'il foit procédér 'ommaire-
ment en cette affaire, fans s'aflreindre aux
formes & manières de procéder qui fe prati-
quent dans les Cours de Julice,& que droit
foit fait de manière que, autant qu'il te pour.
ra, Sa Majeilé en foit contente.

Itemr
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Item. Que fi quelques perfonnes fe trou- Pièces juflb

vent coupables de l'abonminable meurtre com-ficatives.
.nis en la perfonne de,'feu le Roi Charles ie, partie.
U. d'heureufe miémre n & qu'elles, fe
trouvent légitime raccufées, convaihcues q
ou fencentiées, q'elles foient trouvées
fous la domina iun del'dits feignedts E'tats
Généraux; qi( e dès que lefdits l'tats ou
luelques-Uns de leurs Officiers eh auront eu
connoiffance ou qu:on les leur aura dénon-

e elles feront àpprehendées , mifes dá
prifon & envoy'ées liées en Angleterie, .O
livrées às mains de celui qui fera pour ce
commis par Sa Mijefté Biitannique, pout
les garder & les faire retournereen Angleter-
-e. Pour plus grnde confirmgtion de tout,
& que les préfens articles féparés foit de mât
à mot du même ebntenu que celui qui a été
concld~ à Whitehal le fs feptembre, vieur
ftyle, & 14y, ayle nouveau, l'an 1662, &
qu'il doit en toute vigueur être aufl'i bien ob-.
fervé que tous ceux qui font contenus dans
le Traité priàcipal ; Nous Amnbaflhdeurs ex-
traordinair-es & Plénipotentiaires de fadite
lVlajeaé le Rdi d'Angleterre, l'avons figné, &
à îcelui appliqué notre fceau. FAiT à Bre-
da, le trente-un jitillet mil fix cens foixante~
fept; & eft figné:

(L. S.) G E OIa G F LE 1iM I N da.
4L. S.) CHaitI sTO o IHE D2EL P H I tJ

IN DII o N A.
(L. S.) H O L L v.
(L. S.) HUEaNRaY COÖVrÉNTrRYk

Tni nL e t
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frratés &

autres a&es
u No. P I. TRAiTE' DE PAIX Entre

ou Louis XIV Roi de France &es Etatt
Tiared dé Généraux des Provibces tzes des Py s-
Nim4gue - bas. Fait à Nimgue ,e 10 aIt 1678.
tre la FranCe
& la Hlol- ý iàc'r da Corps dlplgnatique, tome Vît paetiel,
lande. 1678• page so.

ouis, par la grace de Dieu, Roi deFran.
ce & de Navarre: A tous ceux qui ces

prérentes lettres verront; falut. Comme no-
tre très cher & bien amé coufin le fleur
cointe d'lurades, Maréchal de France, &
Chevlier de nos Ordres: notre bien -a'n
r féil le fleur Colbert Marquis de Croiffy,

Confeiller ordinaire en notre Confeil d'Etat;
notre bien amé & féal le fleur de Mef-

files, Comte d'Avaux,. auffi Confeiller en,
nos Confeils, nos Ambaffadeurs extraordi-
naires & Plénipotentiaires, en vertu des.
plein-pouvoirs que nous leur en aviors do-
nés, auroient conclu , arrêté & liné le
dixième de ce mois, en la ville de Nimé.
gue, avec le fieur Hiérôme de Bevern ingk,
feigneur de Teylingen, Curateur de lUni-â
verfité à Leyden, ci-devant Confeiller &
Tréforier Général des Provinces unies des
Pays bas; le fleur Guillaume de Nairau fei-
gneur dOdyck, Cortgène & premier noble,
& repréfentant la noblefre dans les E'tats
& au Confeil deZélande; & le fleur Guillauw
me de Haren Grietman du BildtAmbafra-
deurs extraordinaires & Plénipotentiaires de
nos très-chers & grands amis les E'tats Gé-
néraux des Provinces unies des Pays-bas,
pareillement munis de plein-pouvoirs, le

Trai-
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Traité de paix dont la teneur s'enfuit. Pidges pai-

Au nom de Dieu le créateur; A tous pré.ge .
fens & à veqir, foit notoire. Comme per Ire, pyre
dant le cours de la guerre qui s'eft émue de-
puis quelques années entre le très.haut, très " g
excèllent & très puiffant Prince Louis XIV.
par la grace de Dieu Roi Très-chrétien de

rance & de Navarre, & les feigneurs E'
tats Généraux des Provinces unies, Sa Ma-
jefté auroit toûjours conferve un fincère de-
fir de rendre auxdits feigneurs E'tats fa pre-
mière amitié; & eux, tous les fentimen's de
refped pour Sa Majeflé, & de reçonnoiffain-
ce pour les oblgations & les avantages con-
ridérables qu'ils ont reçûs d'Elle & des Rois
fes prédéceffeurs, il eft enfin arrivé que ces
bonnes difpofitions fecondées les puiffins
offices de très-haut, très.excellent & très-
puiffant Prince le Roi de la Grande-Breta-
gne, qui durant -ces temps fâcheux, quand
prefque toute la Chrétienté s'ea trouvée en
armes, n'a cef de c0ntribuer par fes con-
feils & bons averaiffemens au falut & au re-
pos public, auroient þorté Sa'Majeté Très-
chrétienne & leCdits feigneurs F'tats Géné-
raux, comme auffi tous les autres PrincesR
Potentats-qui fe font intérefIes dans cette
guerre, à confentir que la ville de Nimé.
gue fût choiïie pour y traiter de paix; &
pour y parvenir, Sa Majeflé Trèschrétien.
nle auroit nommé pour fes Ambaffadeurs ex.
traordinaires & Plénipotentiaires le feur
Cointe d'Eftrades, Maréchal de France &
Chevalier de- fes Ordres; le fleur Colbert
Chevalier, Marquis de Croiffy Confeille
ordinaire en -fon Confeil d'E'tat; le fleur
de Mefines Chevalier Comte d'Aa auß

E 2
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ai, & Confeiller en ies Confeils; & lefdits feiglieUts
aures a&es E'tats Généraux, le fleur Hiérôme de Bee
publics. verningk, feigneur de Teylingen , Curateur

de l'Univerfité à Leyden, ci devant Con-
No* VI. feiller & Tréforier Général' des Provinces

unies.; le fleur Guillaume de Naffau feigneur
trela France d'Odyck, Cortgene & Premier Noble, &
&la lIoalin- repréfentant la nobleffe dans les E'ats & au
de. 1678. Confeil de Zélande; & le fleur Guillaume'de

H-aren Grietman du Bildt, députés en leurs
affeniblées de la part des E'tats de Hollande,
Zélande, &c. lefquels Ambaffadeurs extra-
ordinaires & Plénipotentiaires dûement in.
flruits des bonnes intentions de leurs Mat.-
tres, fe feroient rendus en ladite ville de
Nimégue, où après une réciproque commtQ-
nication des plein-pouvoirs, dont'à la fin
de ce Traité les copies font inférées de mot
à mot, feroient convenus des conditiops de
paix & d'amitié, en la teneur qui s'enfuit.

I. IL y aura à l'avenir entre Sa MajefRé
Très-chrétienne & fes fucceffeurs Rois de
France & de Navarre, & fes Royaumes,
d'une part: & les feigneurs E'tats Généraux
des Provinccs unies des Pays-bas, d'autre,
une paix bonne, ferme, fidèle & inviolable,
& cefferont enfaite, & feront délaifés tous
a&es :chof:ilité de quelque façon qu'ils foient,
entre ledit feigneur Roi & le'fdits feigneurs
E'tats Généraux, tant par mer & autres
eaux, que par terre, en tous leurs Royaga
mes, pays, terres, provinces & feigneu-
ries, & pour tous leurs fujets & habitans de
quelque qualité ou condition qu'ils foient,
fans exception des lieux ou des perfonnes.

Il. ET fi quelques prifes fe font de part
ou d'autre dans la mer Baltique ou, celle

du
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du nord, depuis Terneufe jufqu'au bout de Pièces julti.
la Manche, dans l'efpace de quatre femai-dicatives.
nes, ou du bout de ladite Manche jufqu'au Ire. partie.
Cap de Saint.Vincent, dans l'efpace de fSx -
femaines; & de-là dans la mer Méditerra-îu
née, & jufqu'à la Lign¶j, dans l'efpace dera.
dix femaines; & au-delà Mde la Ligne, & en
tous les autres endroits du monde, dans
l'efpace de huit mois,,à compter dujour que
fe fera la publication de la paix à Paris & à
la Hay.e; lerdites pri fes & les dommages qui
fe feront de part ou<Autre après les termes
préfix, feront portés en compte, & tout ce
qui aura été pris fera rendu avec conpenfa-
tion de tous les dommages qui en feront
provenus.

III. 1l y aura de plus entre ledit feigneur
Roi & lefdits feigneurs E'cats Généraux, &
leurs fujets & habitans réciproquement , une
fincère, ferme & perpétuelle anlitié, & bon-
ne correfpondance, tant par mer que par
terre, en tout & par,, tout, tant dedans que
dehors lurope, fans fe reffentir des offen-
fes ou dommages qu'ils ont reçûs, tant par
le pamfé quà l'occafion defdites gueries.

IV, ET en vertu de cette amitié & corre-
fpondance, tant Sa Majeflé que les feigneurs
Etats Généraux, procureront & avanceronc
fidèlement le biçn & la profpërité l'un de l'au-
tre, par tout fupport, aide, confeil & affi-
fiances réelles en toutes occafions & en tout
temps; & ne confentiront à l'avenir à au-
çuns Traités ou négociations qui pourroient
apporter du dommage à l'un ou à l'autre,
mais les rompront, & en donneront les avis
réciproquempent avec foin & fincérité, auffi-tôt

4'ils en auront connoiffance.
E ip
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V. Ceux fur lefquels quelques biens bnt été
tt, s des faifis & conlfqués à l'occafion de ladite guer

publics. re, leurs héritiets ou ayant caufe, de quelle
- condition ou religion qu'ils puiffent être,

No. V, 'jouitont d'iceux biens, & en prendront la
aid * pfeion- de leur autorité privée en ver-

tre la Francetu du préfent Traité fans u'il leur. foi
& la ibilan. befoin d'avoir recours à la jutice, nonob-
de- 1678. lant toutes incorporations au fifc, engage

mens, dons en faits, fentences préparatoires
ou définitives, donnés par défaut & contu
mace en P'abfence de Parties & icelles non
ouïes, Traités, accords & tranfaéions, quel-
ques renonciations qui aient éte mifes efdi-
tes tranfa&ions pour exclurre de partie def.
dits biens, ceux à qui ils doivent apparte,
iÉr; & tous & chacuns biens & droits qui, con-

formément au préfent Traité, feront reai.
tués ou doivent être reflitués réciproquetient
aux premiers propriétaires, leurs hoirs ou
ayans caufe, pourront être vendus p'ar léf-
dits propriétaires,liiisqu'il Coit befoin d'ini
pétrer pour ce, confentement particulier;
& enfuite les, propriétaires des rentes, qui
de la part des fifcs, fetont conifitués en lieu
des biens vendus , .comme auffi des rentes
& aaions étant à la charge des fifcs refpeui.
vement, pourront difpofer de la pròpriété
d'icelle par vente ou autrement; comie de
leurs autires propres biens.

VI. ET comme le Marquifat de Berg-op
zoom, avec tous les droits & revenus qui
en dépendent , .& généralement toutes-les---
terres & biens appartenant à M. le Co'Mte
d'Auvergne, Colonel Général de la Cavale,
rie légère de France,& qui font fous le pou-
voir dcfdits feigneurs E tats Généraux des

Pro.
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Provinces unies, ont été faifis & confifqués Piéces jufti.
à l'occafion, de la guerre, à laquelle le pré- fic4tives.
fent Traité doit mettre une 'heureufe fin; il '". P *
a été accorde que ledit fleur Comte d'Au-Su ri-
vergne fera remis dans la p>Qffeflion dudit Sur e'A&dr-

marquifat de Berg op-zoomi, fes appartenan- -rat.
ces & dépendances; comime auffi dans fes
droits, aaions, privilèges, ufances & préro-
gatives, dont il jouiffoit lors de la déclara-
tion de la guerre.

VIL. CmnAcuN demeurera fàifi & jouira ef-
feaivement des pays, villes & places, ter-
res, ifles & feigneuries, tant au dedans'ue
dehors l'Europe, qu'il tient& pofféde à pré-
ient , fans être troublé ni inquiété dire&ement
ni indiredement de quelque façon que cé
foit.

VIII. M.As Sa Majeflé Très-chrétienne
voulant rendre aux feigneurs E'tats Géné-
raux fa première amitié & leur ei donner
une preuve particulière dans cette occafion,
les remettra immédiatement après l'échange
des ratifications dans la poffeffilon de la ville
de Maeflrichý, ave'c le comté de Vroon-hof,
& les comtés & pays de Fauquemout, Dial-
hem & Rolleduc d'Outreyneufe, avec les vil-
lages de Rédemption, Bànc de Saint-Servais
& tout ce qui dépend de ladite ville.

IX. LESDITS feigueurs E'tats Généraux
promettent, que toutes chofes qui concer-
nent l'exercice de la Religion Catholique
Romaine, & la jouiffance des biens de ceux
qui en font profeflion, feront rétblies & main-
tenues fans aucune exception dans ladite vil-
le de Maeltricht & fes dépendances, en l'é-
tat & comme-elles étoient réglées par fa ca.
pirulation de 16-2, & que ceux qui autont

été
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traitég & été pourvûs de quelques biens Eccléfiaaiques

a;metss. canonicats , perfonnats ,prevotés & gutres Ü6
publics. néfices, y demeureront établis & enjociront

fans apcune contradi&iQn.
Traié de X. SA MaJESTE' rendant auxdits fégheurs

Nimegue n. E'tats Généraux laville de Maetricht & pays
<re la France en dépçndans, en pourra faire retirer & en-

la Hollan. porter tgute l'arçillçrie, poudres, boulets',
vivres & autres munîtions de guerre qui s'y
trouveront au temps de la remíife ou reffitu-
iion d'icelle; & ceux qu'Elle aura commis 4
çet effet fe ferviront, fi bon leur feible,
pendart deux mois des charriots& ýbateaux
du pays, auront le 1aaffae libre, tant par
çau que par terte pour là retraite defdites
munitions; & leur fera donné par les Gou-
verneurs, Commandans, Oßiciers otl Magi'.

rats de ladite ville, toutes les facilités qui
dépendent d'eux pour la voitur & conduite
defdites artillerie & munitions: pourront
auffi les ,fficierg, foldats, gens de guerre
& autres qui fortiront de fadite place, en ci-
rer & emporter les biens meubles - euý; ap-
partenans fans qu'il leur fbit loifible d'ext
ger aucune chofe des bhabitans de ladite ville
de Mericht & des environs, ni endomma..
ger leurs m.aifons, ou emporter aucune cho-
fe appartenant auxdits habitans.

Xi. Tous prifonniers de guerre feront dé.
livrés de part & d'autre fans diin&ion oa
zéferve, 4 fans payer aucune rançon.

XII.. LA levée des contributions démain-
dées par l¶ntendant de la villedeMaeftrkh
aux pays qui y font foûmis, fera continuée
pour tout ce qui reflera . écheoir jufqu'à la
ratigation du préfent Traité, & les arrd.
rages qui rèfteront, feront payés dans l'-

fpaçe,
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fpace de trois mois après le terme fufdit, Plêces juf
dans des termes conven3bles, & moyennant icatives.
caution valable & refféante dans une des villes I. parie
de la domination de Sa Majefé.-

XIII. tEs feigneurs E'tats Généraux ont
promis - promettent:non feulement de de- ra4.
meurer dans une exaCte neutralité, fans pou-
voir alifter direêement ni indireCtementles
ennemis de la France & de fes alliés, mais
4uißi de garantir toutes les obligations dans
lefquelles i'Efpagne entrera par le Traité qui
interviendra entre leurs Majeflès Trè.-chré-
tienne& Catholique, & principalement celle
par laquelle ledit feigneur Roi Catholique fera
tenu de garder cette même neutralité.

XIV. Sr par inadvertance ou autrement il
furvenoit quelqu'inobfervation ou inconvé-
ifient au préferntTraité, de la part de fadite
Majefé ou defdits feigneurs E'tas' Généraux
& leus4fcceifeurs, cette paix & alliance ne

laiffera pas de fubflfter en toute fa force fans
gue pour cela on en vienne â la rupture de,
l'amitié & de la bonne correfpondance; mais
on réparera promptement lefdites contraven-.
tions; & fi elles procèdent de la faute de quel.
ques 5artiçuliers fujets, ils en feront feuls pu-
nis & châtiés.

XV. ET pour mieux affuger à l'avenir le
çommerce & l'amitié entre les fujets dudit
feigneur Roi & ceux defdits feigneurs E'tats
Généraux des provinces unies des Pays-bas,
il a été àccordé & convenu qu'arrivant chi
après quelqu'interruption d'amitié, on rupture
entre la Couronnè de France &- lefdits fei-
gneurs E'tats des provinces .unies (ce qu'à
Dieu ne plaife), il fera toûjours donné lix
mois de temps après ladite rupture aux fu-

E 5jets
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Traés & Jets de pjrt, & d'autr> pour fe retirer avec

aureses leurs effa 4ç ,Ips trWpoter oan bon lur
PuY eible; çq qgii çegr fera permis de faire

" comme aufli de vendre ou tranfporter leurs
-ag ge biens & meubles en toute libertc, fans qu'on

Nimegue -e,ç leur puiffe donner a4gcun empe:hement, ni
la procéde pendant ledit tepps de fç mois a

de 1678 aucune faile de leurs effets1 moins encore à
P arret de leur perfonne

XVI. ToucUiiANT les prétejIions & inté-
rts qui concernent M. lç Prince d'Orange,
dont il a été traité & convenu fépaýéinent
par a&e figné cejoqrd'hui .ledit E'crit & tout
le contenu d'icelui fortira fon effet, & fera
confirmé, acçompli ç exécuté felon fa f9r-
me & teneur, ni plus ni-moins que fi tous
Iefdits points en général, ou chacun d'epx
en particulier, étoient de mot à mot inférés en
ce préfent Traité6

XVII. ET comme Sa Majeflé & les fei-
gneurs E'tets Généraux reconpoiffent les puif-.
fans offices que le Roi de la Grande-Bre-
tagne a contribués inceffamment par fes con-
feiis & bons avertiffemens au falut & au re-
pos public, il a été convenu de part & d'au-
tre que fadite Majefté Britannique, avec fes
royaumes, foit comprife nommément dans
le préfent Traité, de la meilleurp forme que
faire fe peut.

XVIIL. ExNce préfent Traité de paix & d'al-
liance-feront compris,de la part dudit feigneur
Roi Très-chrétien, le Roi de Srède, le Duc
de Holflein 'E'vêque de Serafbourg & le
Prince Guillaume de Furfiemberg, comme
intérefTés dans la préfente gÙer.re : en oU-
tre feront compris, fi compris y veulent
être, le Prince & la Couromne de de Ptugai,

le
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lè Duc & SeignéUrie de Ven' le Due de Pdces iuti
Savol, les treize Cantos des liges, SuîÇ.ficatives.
fes & leurs alliéé, lI'le&eur de Bavière, le'"' par*
Duc Jean-frédérie de Brunfwik-I1anover, & s_.I
tous Rois, P'otènts ,Princes $ E'acs, vil-rîueengénE
les & perfonnes particultéres à qui Sa Ma-rat.
jeflé Très -chrtienne,, fur la réquifition
qu'ils lui en feront., accordera de fa partcd'être
compris dans ce Traité.

XIX. ET de la part des feignetirs E'tats
Généraux, le Roi d'Efpagne, & tous leurs
autres alliés qui dans le temps de fix fe-

aines, 'à compter depuis Péchange des
ratifications, fe déclateraxt d'accepter la
paix; comme auffi les treize louables Con-
tons des ligues Suiffes, & leurs allies &
confédérés, la ville d>qibden, & de plus
tous Rois, Princes & E'tats, villes & per-
fones particulièrà qui les feigneurs E'-
rats Généraux, fur la adquifition qui leur en
fera faite, à corderoht de- leur part d'y être
compris.

XX. Li feigneur & lefdits feigneurs
E'tats Généraux confentent que le Roi 'de la
Grande-Brétagne, comme Médiateur, & tOus
autres Potentats &'Princes qui voudrontbien
entrer en un pareil ergagement, Puiffent
donner à Sa Majéfté & auxdits feigneurs E's
tats GénérauX leurs promeffes & obligations
de garantie de l'exécution de tout le contenu
a préfent Traité.

XX. La préfent Traité fera ratifié & ap-
proUn#é par ledit féigheur Roi & lefdits E'tats
Généràux, & leslettres de ratification feront
délivrées de l'ù & l'autre en bonne & dûe for»
me dans le terme de fix femaines, ou plus Ëtôfi
faire fe peut, à compter dujour de lafignature;

En
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T En foi de.u Nous, Ambaffadeursfurt

autres ates dits de Sa Maje1é, & des reigneurs E'tats Gé.pubibcs• néraux, en vçrtu de nos pouvoirs refpe&ifs,

No. VI avons efdits, ns, figné ces prdfentes de
nos feings ordinaires;å à icelks fait appofer

neutraited les cachets de nos arme$. A Nimégue, le
de Londres dixième jour du mois d'août mil fix cens

de 686- foixante-dix-huit.
LE MARIJ#CHAL D'Ee $T R 0S.
CotL a T.
Dz MEsmES.
H. DE BEVERRINc'.
W. DiE NÂAssA U.
W. D E HA R N.

No. VII. Traité de Neutalité pour L'A-
nérique, entre la France& l'Angle-
terre. Conclu à I$ondres, le 16 no-
vembre 1686.

Tiré du Corps diplomatique, rnae Pi, partie 14
pagé 1y.

T E très-haut & très-puiffant Prince Louis
L XIV Roi Très-chrétien. de France & de
Navarre, & très-haut.& très-puiffant Prince
Jacquesl Roi de la Grande-Bretagne, n'ayant
rien plus à cour que d'établir tous les jours
de plus en plus une amitié mutuelle entre eux,
& une fincère concorde & correfpondance
entre les Royaumes, E'tats & fujets de lurs
Maje fés, & à cet effet, ayant jugé à proe
pos de faire un Traité de paix, bonne cor-
refpondance & neutralité en Amérique, pour
prévenir, autant qu'il ferait polifble, toutes
les conteftations & les différends qui pour-
roient naltre entre les fujets de l'une & de
l.1uere Couronne danaecs pays éloignçs, leurs-

diteO
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dites Majeflés ont réfolu. Wenvoyer de partPces -jun4
& d'autre leurs Plénipotentiaires, pour en ficarives.
traiter & en convenir, favoir ; Sa Majefé.Ire, paxio.
Très-chrétienne, le fleurtat Barillon d'A-£
moncourt Marquis AeBranges Confeiller
orlinaire en fon Confeil d'Wtat, .& Lon Am,- rat.
baffideur extraordinaire: & fadite Majeflé
Britannique, les .feurs George Baron de Jef.
freis de Wem, grand Chancelier4'Angleter-
re; Laurent Comte de Rocdeater, grand
Tréforièr d'Àngleterre;Robert Comte de
Sþnderlaïdd, Pr fident du Contsil privé &
Sçcrétaire d'E'tat; Charles rMiddleton aufli
Secrétaire d'Ftat, & Sidney qf'ur de Go
dolphin, tous du Confeil privé de Sa Ma-
jeqé; pour convenir, après l'échange des
let res de plein-pouvoir, des articles qui fui-
Ve t.

1L. IL aétécnoclu&accordé que duour da
pré,ent Traité ilyaura entre la nation Fran
ç & la nation 4ngloife une ferme paix, u-
nio oncorde&bonne-correfpondance,tant
fur mer q.e;frqterre, dans Amêrique fep'
tentrionalpe& tm4ridionale, & dansles ies b
cok nies fod villes fans aucune diftin&ion
de Heuxififesidans les E'tats de Sa Majeffè
Très-chrétýinè& de Sa Maiß BrItannique,
& gbuvernée par les Commandgns de Ieurf-
ditea Majeftés.e fpe&ivèment.

I Qu'Aucuqs vaiffeaux- oubAtimens
granids ou petits,appartenans, aux4ujets de
Sa Majeté Trèschrétienne, ne feront équi.
pés ni employés dans lefdites-iles, colonies,
fort¢reffes, villes & gouvernemens desE'tats
de fadite .Majeaé, pour attaquer les fujets
de S Majeûé Britannique dans les ifles, co-
konies, forter¢efs, villes & gouvernemens

de



1hie 4& de fadite Majelé, ou pour leur faire aucun
autmps a&s tort mi dommage; & pareilliement qu'aiuls

vailfeaux ou båtimens, grande ou peCits,
Sif appartenans aux fujets de Sa Májeflé &itan-

nique, ne rernt équipé ou employés dans
nestral 'de Is- ilecolonies, fortereffes, villes & gou-
Lodres de verne'iens de fadite Majeaé, pour attaquer

s fujets de Sa Majefté Très-chrétienne dans
les ies, colonies, fortereffes villes & gon.

veroemens de fadite Majelé, ou pour leur
aire aucun tor i dommage.

lt .Q eO VS fol dats où gens de guerre,
'ou autres per<fonnes quelconques quíi hab4
-tet & demeurent dans Iefdite ifes, côlô-
nies & forterefes, vies& gvereiens
dé Sa Majefé Très -chrétiene, on qui g
viennent d'Europe en garnifora,4i'exerceront
aucun a&e d'hoftilité, & ne feront aucun
tort Ôu dommag, dired~eerndtu iadire&e.
ment, aux fujets de Sa Majefé B3itanrikue
dans riefdltes if6es , ooloure's forterefle ",
villes ~&gouvernemens 46faldité Måjeit ,
& ne prêteront ni donnëent aucune aide ou
fecours d'hommes ou de vivres, sux Sauva.
ge' ôn tre qui Sa Majeftëe Britatinique aura
la guerre; & pareillement qu'aucuis foldats
eoigens de guerre, ou autres perfonbes quel-
conques qui hábitent & demeurent dans lef-
dites ifles colonies , fortereffës ,illes &

.gouvëi-nexmens de Sa Majêftd Briannique ,
ou qui e iennent d'Europe es garnffon,
h'exerceront aucun a&e dhfilité & -ne
-ron aucun tort ou dounagelire&erent
ou idireéement, aux fujets de Sa Majeié
Très-ehrétienne dans lefdtesAile, colonies,
forteref's, villes & gouvernemens de fadise
Majeibé; & ne -prêteront i dounoront aucu-

ne
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he aide ou fècours d'hommes ou de vivres, y
aux Sauvages avec qui Sa- ajeflé Très.chrécai .
tienne aura guerre. e. partie.

IV. IL aét convenu que chacun· defdts -
Rois aura & tiendra les donraines, droits & sur P'mr-
prééminences dans les mers, détroits & au-q<' m
tres eaux de l'Amérique, & avec la ,nêm e
'*endue qui leur appartient de droit & çn la

inêie manire qu'ils en jouilIent £þréfent.
V. ETr que pour cet effet les hujets & ha-

itans, marchands, Capitaines de viiffeaux,
pilotes & matelots des iyaumes, provinces
& terres de chacun derdits Rois repeive-
ment, ne feront âucun comnerce ni pêche
dans tous lieux ont l'on éi otil'on fera en
pofrefion depaft & autre dans l'Aniérique;
c'eft k favoir, que lds fiéets deSaMajeRé
Très-chrétienne ne fe -fäiler&ntiaucun tra-
fic, ne féontaucunn comnenei&¶e h, che-
ront point dasles ports, tivières, bayes,
enbouchûe.s d rivières rades, 'ctes, oU
autres lieux qui font ou feront ci-après po'-
fédés par Sa Majeft Biitannique en- Ainéri-
que; & r#ciproquement les fuùjèts de Sa Ma-
jefté Britannique -ne fe 'mêteront d'aucun
trafic ,;ne féront aucun commerce & nut
pêcherontpoitans les prts , rivières ,
bayes, emirbóuchures de rivières, rades, cô-
tes, ou antres lieud, iui fobt a feebt ci-
après poffédés par SaMiajeilé Trêékhtétien-
ne en Amérique; & au càs qu"aucfn vaiffeau
ou barque foit furpris faifant trafic, ou pê-
chant contre ce qui eft pode par le préfent
Traité,ldit vàiffeau-ou barque avec fa Char.-
ge fera vontifqué, après que la preute- de
a contravention aura été 'légitinerent fai-

te: il fera-néanmoins permis â ila partie qui
fe
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"Traits & fe fentira grévée par la féntence de 'confi
tS a&ês catior, de fe pourvoir au Confeit d'E'täti

P Roi dont les Gouverneurs ou Juges auront
rendu ladite fentence de contifcaiLon, & dÿ

e porter fa plainte, fans que pour cela l'exé'
teutraistedecutiof. de la fentence oit empchée bieâ
L2ndres de entendu néannioins que l, libçrté de. la nasas8- vigation ne doitêtre nullement empêchée5

pourvû qu'il ne fe commette ried côntre le
véritable fens du préfent Traité,.

VI. Di plus, il a été accordé àue fi le$
fujets & habitans de l'un ou de l'autre deft
dits Rois & leurs vaifeaux, (oit de guer& publics, foit mnarchands& particuliers,
font emportés par les tempétes,. oi étant
pourfuivis pa les pirates ou. pir les ene-
is ou pref és par quelqu'autre néeffité *

font contraints, pour fe nettre en fûreté'
de ,e i¼er dans les ports, rivières, bayes,
enbouchlres, de rivières, rades & côtes
quelcoques appartenantes àl'autre Roi dais
l'Amérique ; ils y feront bien & amiablemieic
reçûs , protégés & favorablement tiaics;
qu'ils pourront,, fans qu oh les empèche en
quelque manière que ce foit, s'y rafraichit,
c même acheter au prix ordinaire & raifon-

nable, des.vivres & toutes fortes de provi-
fions néceffaires, ou pour la vie, ou poUtr
radouber les vaiffeauk '& pour continuer
'eur rote; qu onne les empêchera non plus

en aucune maniere de fortir des ports & rà•
des, mais qu'il leur era perrhis de partir &
s'en aller en touýe liberté, quand & où il
leur plaira ,.fans, êre moleflés ou empêché;
qu 'on ne les -obligera point à fe défaire de
leur charge, ou à décharger &. expofer en
vente leurs iarchandifes ou balots; qu'aulli

dis
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de leur part ils ne rcevront dans leurs
vaiffeauxc aucunes marchandifes & ne feront&atves
point de poche, fous peine de confifcati9n ire. par.ti
defdits vaiffeaux & marchandifes, confor
mnmeht à ce qui a été convenu dans l'arti S7
cle précédent , de plus, a été accordé que we)s &dï-
toutes & quantes foisque les fujets de 'un
ou de l'autre defdits Rois, feront côntraints,
comme il a étédit cii deffus, d'entrer avec
leurs vaif-eaux dans .les ports de l'autre Roi,
ils feront obligés en entrant d'arboiet la bán-
nière ou marque de ;-eur nation & d'avertir
de leur arivée par trois coups de mousquet;
à faute de quoi faire & d'envoyer une cha-
Ioup.e à terre il pionront être confifqués.

VII. PÂR1nnrLNT, fi :les vaifleaux de
l'un ou de l'autre defdits Rois & de leurs
fujets & habitans ,viennent à échouer',jetter
en mer leurs marchandifes - ou, çe qu'à
Dieu ne plhife, faire naufrage, ou tiu'il leur
arrive quelqu'autre malheur que ce foit:on,
donnera aide & fecours avec bonté & chari-
té à ceux qui feront en danger ou ýauront
fait naufrage: illeur fera délivré des fauf-
conduits ou paff'eports:pour pouvoir feoreti-
rer dans leur pays en fêreté & fans être ma-
leftés.

VIII Qua fi les vaiffeaux de l'un ou l'au.
tre Roi qui feront dontraints par quelqu'a-
vanture ou caufe que ce foit, comme il a été
dit , de fe retirer dans les ports de l'autre
Roi,,fe trouvent au nombre dei trois du de
quatre- & peuvent donner quelque jufte dau-
fe dd foupçon, ils feront au1licôtt connoître
au Gouverneur ou aprincipal Magiftrat dd
lieu la caufe de leur arrivée, & ne demeure
ront q.'autant de.temps qu'ils e't aui

-. H. pe
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Traits & permiffion dudit Gouverneur ou Cominai-

autrg a&es dant & ce qu'il fera jufte& raifonnable pour
publies. fe pourvoir de vivres & pour'radouber &----- équiper leurs vaiffeaux,

N,. vil. IX. DE plus , on ett convenu qu'il feraTraité de D ls
gearralitd depermis aux fajets de Sa Majeflé Très-chré-
Londres de tienne qui demeurent dans- l'ifle de Saint-
1-sE. Chriflophe , d'entrer dans les rivières de la

grande Baye pour faire de l'eau & s'en-four-
nir: qu'il fera aui permis aux fujets de Sa
Majefté Britannique de prendre du fel auX
falines dudit lieu, & de l'enlever tant par
mer que par terre, fans être inquiétés -iL
empêchés : pourvû néanioins que lefdits
fujets de Sa Majeflé Très-chrétienne puifent
de l'eau pendant le jour feulement, & qu'aufli
lefdits fujets de Sa Majeflé Britannique ne
chargent du fel dans leurs vaiffeaux ou bar-
ques que pendant le jour., & que les vaiffe-
aux ou barques de l'une & de lautre nation
refpe&vement, qui viendront Le fournir d'au
ou de fel, feront favoir leur arrivée en ar
borant la bannière ou marque de leur na'
ion, & en avertiront par trois coups de

canon, ou s'ils n'ontpoint de canon, par
trois coups de modtfguet: que fi aucun vaif-
feau de l'une ou l'autre nation, fous prétex-
te de venir prendre de l'eau ou du fel, en-
treprend de trafiquer, il fera confifqué&

X. Qu'AucuNs fûjets de l'une ni de l'autre
nation ne-retireront les Sauvages bbitans

dulieup ou leurs efciaves, ou les biens que
Iefdits habitans emporteront appartenans aux
ijets de Fautre nation ; & qu'ils ne leur
dòiinernt aucune aide. ni prorcdien dans
lefdits elèlvemens ou pillages.

Xh Qtut.es Comnmandans , Ofliciers '&

ujets
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iljets' de lPufl des:detk Rois ne troubleront
hL molefteronî les fujets 'de 1laUtre Roi dans llcatives
1etêabifement de leeäs colonies refpe&ive Ire. pat
ment,ou dans leur conuuèrce & havigation.

E i E afin de poárorpu liein
Î,a freté -de flujetàs tant de Sa Majeft
Très-chrétiehne qu'te de ýSa Majeftè Britan-
nique, & à ce que les vaffreaux de guerre
ou autres vaifeauX arinés en guerre par de
particuliers, ne leur faffent aucun tort rd
doniragel fera défend à, tous les Capi'
taines de vaiffeaux ,tant de Sa Majefté Trèsa
chrétiende que de Sa Majefte Brithhnhiqe,
& à tous Ieurs fujets qui ·équiperont des
vaiffeaux à leurs dé4'ens, conime auffi aux
privilégiés & aux compagnies e de faire auà
cn tort ou dommage à ceux de l'autre na-
tion, fous peine d'être punis en cas de con
travention, & de plus d'être tenu& à tous
dommages & intérets, à quoi ils pourront
être contraints, tant par faille de leurs biens
que par enprifonnement de leur perfonne.

XIII. ET pour cette caufe, tous Capitai-
nes des vaiffeaux armés en guerre aux dé
pens des particuliers, feront dorénavant te.
nus, avant qu'on leur délivre des patentes
ou commiffions fpéciales, de donner, .para
devant un Juge compétent, bonre,& faffi4
fante caution de gens folvables ê qui r'au-
ront aucune'part ri intét dans ledit vaiTe4
du, pour la fomme de milte livres ferlings,
Ou treize mille livres; & lotfqu'il y aura rlus
de cent cinquante honiïet, pour la foibie
de deux mille livres flerlings, ou de vingtà
fix mille livres, s'obligeant de fatisfaire en-
tiêrernent à tous torts & dommages quelcona
ques, qu'eux. ou leurs Oflliciers, ou autres

Fn £ en*
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traités & gens étant à leur Cfervice cauferont pendant

aures a&es le cours de leur navigation contre le préu,
publits. ent:Traité ,ou autre Traité quelconque fait

NO. vi. entre Sw Majelté Très-chrétienne & Sa Ma-
1rait de jefté Britannique, fous peine auffi de révo-

neuté de cation & caffation -de leur s commiftions7-
Londres de lettres fpéciales , dans lefquelles il fera to.

jours fait mention qu'ils auront, comme dit
eft, donné caution; & de -plus, il eit conw
venu que le vaitfeau même fera tenu de fa-
tisfaire -aux torts & dommages qu'il aura
caufés.

XIV. ET d'autant que les pirates qui Cou-
rent les mers de l'Amérique tant feptentric-
nale que méridiona e, font beaucoup de tort
au commerce, & c ufent de grands domma
ges aux .fujets de l'une & de J'autre Couron-
ne qui trafiquent & font commerce dans ces
pays;' il, a été accordé qu'il fera -expreffé-
ment enjoint aux Gouverneurs & Officiers
de l'un & de l'autre desdits Rois, de ne.don-
ner en quelque manière que ce fot aux pi-
rates de quelque nation qu'ils foient, aucun
fecours, aide ni retraite dans les ports &
rades fis dans leurs E'tats refpeivement;
& qu'il fera expref-ment ordonné auxdits
Gouverneurs & Officiers de punir comme
pirates, tous ceux qui fe trouveront avoir
armé un ou plufieurs vaiffeaux en courfe,
fans commifflion & autorité légitime.

XV. QU'AucUN fujet de l'un ou de l'autre
des deux Rois, ne demandera ou prendra
d'aucun Prince ou E'tat 'que :ce foit, avec
qui l'autre aura guerre, aucun pouvoir ou
commifflon d'armer & équiper en courfe un
ou plufieurs navires dans l'Amérique fepten-
trionale q9 méridionale; ý que l quelqu'un

prend
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prend un tel pouvoir ou comlmiffion, il foit piéces j îtil.
puni comme pirate. ficative

XVL Que les fujets de Sa Majeaé TTès Ire• Partie.
chrétienne auront pleine & entière liberté
de -éder es tortues dans les ifles de Cayr
man

xvii. QUE s'il fdurent des conteflatiOns
ou diff&ends entre les fujets de leursdites
Majeflés dans les ifles, colonies, forts, vil-
les & gouvernemens qui font fous leur do-
mnination, lalpaix fie parl préfenîtÙait
ne fera pour cela ni nterrompue ni' enfrin-
[e; mais ceux qui commanderont dans les
lieux où les conteflations, feront arrivées,
ou qui feront par eux députés, connoltronc
defdites contenttaions: furvenues entre les
fujets de leursdites Majeflés., & les régle-
ront & décideront; & au, cas que lesdits
Commandans ne puiffent vuider & terminer
lesdites conteflations dans un an , lesdits
Commandans les envoyeront au plus tôt à
l'un ou à l'autre desdits Rois, pour être fait
droit en la manière qu'il fera convenu entre
leursdites Majeflés.

XVIII. DE plus, il a été conclu &acCor-
dé que fi jamais, ce> q'à Dieu ne pIaife ,
il arrive quelque rupture en Europe entre
lsdites Couronnes iles garnifon gens de
guerre, ou fujets quelconques de Sa Ma-
jefrté Très-chrétienne, étant dans les ifles,
colonies , forts, villes & gouvernemens,
qui font à prérent ouferont ci-après fous la
domination de fadite Majefté dans .l'Arnéri-
que, n'exerceront aucun a&e d'hofiliké par
mer i par terre, contie les fujets de Sa
Majeflé. Britannique, qui habiteront dans
quelques colonies que ce foit de l'Amérique,

F3 ou
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TH# & OU y deaeurerong a r4çiproquement ;jjßig~OUrrcý q4es cas de rupture en Frope, les garnifnaens ce uerr og fqjet quekongqs de

Britanniqqe, étApt dans les glçer4 vi CQtQ»je qeftc,. vigms ag r iepegçn%eutratieu de CYOn; préfent ou feront ci-après Ibus .l &4e 4 ERnaqim Sa VMjefé Britanniqpa etA-s fériq94e n';ercerogt auçun. a&e d'hç41ili
té, i par mer ni par terre, çontrç les 1i:
ers de Sa Majefté Tès-chréteneui la

biteron; dans quelqtue Colopies que ce faiade 1'Amérique, o9 y 4enureront; majs il
y aura toùjQurS une éritable ç ferme paix

neutralité entre lefdits peuples de France
& de la Grande-Bretagne, tout de même

que l aItç pture nf4tQic ppipc ar e
IEurope.

SIX 4 a éé rél . açcordé queJe pré
fent Traité ne dèroger e aucune manièreau Traité conçl.u enrte lersdites Majeés

Bwca, le ; jour du mgis de juillet 1667,
mais que tous & chacuns les articles & clau-
fes dudit Traité, demeureront dans leur fore
ce & vigueur, & feront .obfervés.

XX. ET que tous -les Traités , artieies
çonclus &I arrêtés ei dev;nt, ee quelqe
esemps que çe foiî, en Amérique qu ailleurN
etre lefjites deux nations, toncgnc itio

de Saånt-Chri1aphe, demetgreront dans leur
fr & vigueur & fçront 0bfetyde part

'aute, çomme~ ils l'ont. été ci: devant
c_ eft en ce qui sey trouvera de otra -

au préfent Traieé.
XîL En , ,r a ét convenu & acr

,4 que le préfent Traité, & toutes, cha
tunes ehQÇes ¢ontenues en kcelui, fèront

tifU( confimées le part & d'aotce le
plus
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p1ns tôt qu'il fera pofble, & que les ratifl- Piéees;ift1.
cations feront réciproquement échangées en ficatives.
bonne forme de part & d'autre dans un-mois,1 , Puge
A compter de la date du préfent Traité, & .
qý( dans huit mois, *O plus tôt "s'il en
poffibfe le préfent Traité era publié dansfa
tous les royaumes, 4omaines & colonies de
l'un &'de l'utre dfdits Rois, tanten Amé.
rique qu'ailleurs

foi de toutes, ¢ chacunes lefqueles
chofes, Nous , fusdits PIénipotentiaires
avons <ouffigné de nQs Po res main"s e fré-
feut Traité & nous y wvons appofé les
fceauZ de nos armes. FeIT dans le Palai
roy4 de Whitehf leJ our de novembre
milik ,icens quatre-vingt-fix. AinesIg4

B3AJI,.LON D'A MONCOU'RT.

C.ç IcHsTrLa
SUN» ERLA IqT.
P. bàî D D L E TO N.
GO oÔLP H IN.

No. VII. Traité proviiionnel concer
nant l'Amérique, entre le Roi de
France & le Roi d'Angleterre. Con&
c&w dWbitebal, legden;bre 16di.

Copie communiquée' du Dépôt des affaires ét<ag
gères.

COMm aiîfi roit que lénitilme & très.
puiffant Prince Louis XIV, Roi Très.

chré-

9 On a retranché dans cette édition le texte la.
F 4 pue
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s & chrétien de France & de Navarre, & je

urres aaes réniflime & très -puilant rincé Jauesn I
publics. :Ro de la, Grande - Bretagne, ayent lugé

- propos de n mmer des Commiffaires -
To. vIII. voir, i.editQi Très-chrétien, M. Paul Ba-

P - rillop on Cçnfeiller d'E'tat ordinaire& fon
Whi:ek)ai de \nb.aWTadeur extraordinaire., & M. François
1647 QufTon.de. Bonrepaus, Confeiller en, cous fes

Confeils, Le&eur ordinairë de fa chambre,
Inten4ant général de la Marine; 4 lejit

Roi de la Gragde Brtagne, MV. kob4rt
'mte de Sundeliad Préfident de fon

Çonfeil privé., l'unde ,es principaux Secré-
taires d' ta; Chagles Comte de Middleton,
l'atre de fes princiþàux Secrétaires. d'Jktat.;
& Sidney, feignertl de' Godotohin, .tous

oifeillers de S 1Vajeflé pour ,téxécutiòn
du Traité conclu lé à novembre 166,
pour régler & terminer.toutes les. concefta-
tions& différens qui fCdt furvenus -u, qui
peuvent furvenir, entrç s Sujets es deux
Couronnes en l'Amérique; commre auli pqur
fixer les bornes ou limites des colonies,
i9es, terres & pays qui font fous la domi.
nation des deux Rois en l'Amérique & goug
1érnés par leurs Commandans, ou qui fone
de leur dépendance; nôus, Çom'miffaires
fufdits, en vertu des pouvoirs qui nous ont
été donnés par lefdits -. Rois nos Maîtrs ,
promettons c,..convenons & flipulons en leur
nom, par le préfîet Traité qjue jufquesà aiu
u de janvier de l'année 1689, nouveau fly-

Sarès ce temps-là jfgu.'à ce ue lef-

:in, niui fe trouve join t à la verfion rançoife
ans 1 édition originale in ò. dp Paris.
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dits féréniflmes Rois donnent fur cela-quel-:
ques nouveaux ordres exprès- &par écrit, ficaives,
il eq abfolumçnt défendu à toutes pe4fonnes ire. patie.
& aux Conrnandans ou Gouverneurs des
colonies, ifles, ,terres & pays qui font fous Sur P4Mit
la domination des deux Rois dans l'Améri- q"een 4dn
que, 4'exercer auçun a&e d'bollilité cogtrer'm
les Sujets de l'un defdifs Rois ù deles at-
taquer, & les Commandans ou Gouverneurs
ne fouffrirdnt pa, fous qùele prétexte
que ce foit, qu'il leur foit fait aucune vio-
lence ; & endsà4de contrávnion de la
part defdits Gouverneurs, is feront punis
« obligés erigjurtpropre. & privé*nom, à
]a répáratioq du dammage qqi aura été cau,-
fé par une itelle Contravention, ce qui _au-
ra lieu auffi à l'égard de tous autres contre.
venans,·&la'prente cônvention aura fon
plein eeñè ffet epeijl m re inanière
qlue ce .paç .renous 4nines convenus,
en outre , que lefdits féréniflimes Rois en-
voyeront au -plus tot les ordres-néceffaires à
Cet égard à, leurs Commandans _.en l'méri-
que & uquil en fera reiis réciproquement
de part & d'aUtré des exemplaires authenti-
quesQ

En foi d&quoi nous avonsifignles. pré-
fentes, & y avons appofé le cachet de nos
*rmires. DON-NE' au Palais,'oyul-d White

aiIde TT décembre , mil fix ceís qudtre.
viŠg-fepj t

N. IX
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rra;tês &
out'e fa&eî
pdbUck.

»No. Xr.'
dfpenÌa

d'armes de
371.

SX, Traité pour q penfian
d'iarmes, entre .Lois Xt. Roi de
France, &-Anne Reine de la Grande.
Bretag*wePais à Parir, le 19août 1712,

Tiré e4 corps diplozmatigqtw, ome VIIi pari 4

A OMME il y a lien d'efpérer un heuîreu
fuccès des conférences établies à U-

trecht par les foins de leurs Majeftés Britan-
nique & Très-chrétienne, pour le rétablif-
fement de la paix génértale, & qu'Elles ont
jugé néceffaire de prévenir tous les évène-
mens de gerre capables de troubler l'étac

o

LA A C&« T wL'ANGLETERRE

Fait 4 faIwck, le 2o feptimb< 1697.

Tiré du zÇr, ps oiatique, tne V14 partie I,

( Qe fupprime Ici entléezmènt ce Traité qui Ce
trouve eYrançois & Latin dans Iêdision origina-
le 4in0, de ?auis;ce Traitç f'e trouve impimé dans
pldluJssiiwve¾ enatnc¢ dani 1e4 4Q'Js; &ee

',i:tisn de la ige4* Ãyswikimprin4js à la Esg
yt ot s g4:nk les -ßt'ä?ry# pBjrfrm

à4 fin4 s . de cette aix a4* <ep du 4int 4
we. danfi b te ,UWre Ilflorigue & I 4éiÈque &c)'



PossaESis va w bA(ÉIrtrE. g1
où la nogoçiation Ce trouve préfentement, i a
1earfdiies:Maje1és attentives aw bonheur decat
la Chiréienté, ibntconvenues dune ffpen-. parc- .
flon d'arne,. comme d moyen le ‡us mr -
pour parvenir aut bi0n géné4l: qrElles fe4r 440erî
propofent; & quok¾ue jufqu'à préfene Sa
MVaje1té Blriani1que~ n'ait pê pfrfuader fes~'
Alliés d'entrer dass çes ni&ëf¢rtmens
le refus qu'Ils font de les Cuivre n'étant pas
pne raifon fufifante pour empêcher Sa Ma.
jeflé Très-chréienne de marquer par des
yretwes effe6tives le defir qu'Elle a de réta-
blir au plus tôt une parfaiïe amitié & une
fncère correfpondance entre la Reine de
la Grande.Bretagne & Elle, les Royaumes ,
E'tats & fujets de leurs Majeftés ;fadite Ma-
jeirS Très.chrétienne, après avoir confiaux
troupes Angloite la garde des ville, cita-
telle & fort de Dunkerque, pour mgarque de
fa bQuine foi, *nfent & proier, comme la
Reine la Grande-Bragde proMet 'aui
de fa part.

I. Qu'IL y aura une furpenfi'õ générale
de toutes entreprCes & faits darmes, & g&
néralement de tbus a&es d'hoftlité entre
les armées, toupes, flottes , 'lfcâdres &
navires de leurs Majeflés 'Irirnique &
& Très-chrétienne, pendant le trne de qua-
tre mois, à- commencer du vingt-deuxième
du préfent mois d'août, jufqu'au vingt-deu-
xième du mois.de décembre prochain.

Il. La même fufpenfion fera établie entre
les garnifbns & gens de guerre, que leurs
Majeltés tiennent pour la défenfe & garde
de leurs places, dans tous les lieux où leurs
armes agIFent ou-peuvent agir, tadt par ter-
re que par mier, fur les rivières ou. autres

eaux:



rraites & eaUr e en forte; que sfiI ariwofttue. pndan2.
le temps çejla fufpenfion on y cohtrevin de
part oj 4;gute: par la prife dIupeiiu de plur,

.; urs plagesdÇic par ataque,..fu prife ottusufpeg, mneligepò¾ fe.rete, en quelque:endroit du
4r es 4 ~ond que c¢ ft, qu'oe fit, des prifonniersOw- quelque autres 1as d'hoftilté, pat

queiqtme çcidlencimpréve, deila, nature deceux qu'on ne peut prévenir,,ontraires àê
la préfente cefation d armes, cette contrae<
Vention fe réparera de part & d'autre debo°nne foi; fans délai ni difficulté, reflituant
fans aucune diiîuti9 n ce qui aura été pris,
& mettant les pri(Qnniers en liberté, fansdemander aucune chofe pour leur rançon nipour leur dépenfe.

II1. Pova pré:venir pareis.met tous:f
jets de plaintes & de conteflations qui pours.
roient na$re à l'OçCfio4 r vaieaux, marmchandtigsou autres ,effetS qui feroient prispar merpendanit;le temps de. la futpenfog,,on eft convenu réciproquement que lefdits
vaiffeauùx,r, archandifes & effets qui feroiçnt
pns dans, la Manche &, dansles mers duNordaps l'efpsce de dUç$¢ jurs,à comp-ter depuWs:a fignature de la £Cfdite fuspen.
fion,: fereieÇ part & d'aut:e reftitués ré-
ciproqqement.

Que le terme fera de hx femaines pour
les prifes fsites depuis la Manche, les mers
Britanniques & les mers du Nord jufqu'au
Cap Saint Vincent.

Et pareillçment de fix femaines depuis &au delà 4eace Cap. jufqu' la Ligne, foitd;ns océanifoit dans la -diterran4e.
Einin, de fix mois au delà de:la Ligne&dans tous les autres endroits du mondefans



oésessaoN sA MS'1t Q. 3~
aucune exception ni autre diflin&tion plus
particulière de temps & de lieu. ficatives.

W. CoMaKI la même fufpenfion fera ob- ire partie.
fervée entre les Royaumes de la Grande-Bre- -
tagne & d'Efpagne, Sa Majeflé Britannique Sur LAmr4
promet qu'aucun de fes navires de guerre "a;epgld-z#
ou marchands, barques ou autres bâtimensréè
appartenans à Sa Majeflé Britannique ou à
fes fujets , ne feront déformais employés à
tranfporter,'ou convoyer en Portugal, er
Catalogne, ni dans aucune des lieux où la
guerre Ce fait préfentement, des troupes,,
armes, habits, ni en général aucunes mu-
nitions de guerre & de bouche.

V. TouTFOis il fera libre à Sa Majeflé
Britannique de faire tranfporter des. troupes,
des munitions de guerre & de bouche, &
autres provIflons dans les places de Gibralk
tar & de Port -Mahon, a&uellement occu-,

ées par fes armes, dont la poffeffion doit
ui demeurer par le Traité de paix qui inter-
viendra: comme auffi de retirer d'Efpagne
les troupes Angloifes, & généralement tous
les effets qui lui appartiennent 'dauls ce Ro-
yaume foit pour les-faire paffer dans l'fle de
Minorque, foit pour les conduire 'dans la
Grande-Bretagne; fans que lefdits cranfports
foient cefés contraires à la fuspenfion.

VI. LA Reine de la Grande'eBretagnepour.
ra pareillement, fans y contrevenir, prêter
fes vaiffeaux pour tranfporter en Portugal
les troupes de cette Nation qui font a&uel-
lement en Catalogne, & pour tranfporter en
Italie les troupes Allemandes qui font autii
dans la même province,

VII. IMME'DIATEMENT après que le pré-
feut Traité de fuspenfiQn aura été déclaré

e'a
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'IW4 ge en Efgne, le Roi fe fáiâkfbît que e4b6

autres aaes cus de Gibraltar fera levé, & que la garnia
,uMiss. fon Angloife, aufl-bien que les 'a chads

to qui fe trôuveront dans cette plaé, podr-
rônt ô tute liberté vivreraiter & négoé

on pour la cier âvec les Efpagnols.
ce/j4tion des Vili. Lts fatifications du prfeit Traité
fIo/lilid.t età feront éthangées de part & d'autre dans le

termie de quinzé jurt , ou plUs t6t fi faire
fe peut

En fol de qui, & e» vettl des ordres &
pOUvoirs que Nus, fouflignés, vons reçf
de la Reine de la Grandie- Breragne & de
Sa Majeflé Très -chrétienne, nos Maitreffe
& Maître, avons flgné les préfentes, & y
avons fait appofer les fceaux de nos armes.
FAIT à Pâris le dix-neuvièie août zail fept
cens douze.

(LS.) »E Bo Lifio02 R o-k
(L. S.) COLBERT D E TO d.

XI. Proclamation -e la Reine
inne, du io aot 1712, 'vieux flyle,

pour la publication de la Trêve.
Tirée du 1tecùell de Lamberti à roe VU,page4s .

D 'A trT que pour ihfêtte fin à cette
guerre longue & ofléreufe, & pour ré:

tablir la paix générale, ô à tomnencé de4
puis quelque temps des cOnférences à UM
trecht, où elles fe tienhent encore; & qe
pour prévenir l'effuion du fang chrétien &
tous les évènemens de guerre capables de
troubler le progrès de cette négôciation, &
pour mieux affurer le Conmerce de nos Ro-



poss est se t A s t sN ite.
gacmes des E'tats qui en dépendent, il a
été convenu entre Nous & Sa Majeflé Trèsd ficgavers
chrétienne de çe qui fuit, favoir laparde.

Qu'il y aura fuFpenfion générale de toutes
a&ions & entreprifes militaires, & de tous S *
a&es d'boftilité en général, entre les armées ,
troupes, flottes, efcadres & vaiffaux de Sa
Majefté de la Grande ;.Bretagne & du Roi
Très -chrétien pendant le terme de quatre
mois, à commencer du 2. du préfent mois
d'a1t jufqu'au a2 du mnosl de décembre
prochain.

E ar pour prévenfir tous fujets de plaintes
& de difputes qui pourroient naître à l'occa-
fion des vaifteaux, marchandifes ou autres
effets qui feroient pris par mer pendant le
temps de la fufpenfion; il a été convenu ré-
ciproquement que les vaiffeaux, marchandia
fes & effets qui teront pris dans la, Manche
& dans les mers du Nord après l'efpace de
douze jours, à compter depuis le 19 du pré&
fent mois d'août, auquel le fufdit Triité de
fufpenfion a été fligné, & qoe tous les vali-
feaux, marchandifes & effets qui -feront pris
après fix femaines depuis ledit 9e jour-d'aoùt,
au delà de la Manthe, des mers Britanni-
ques & des mers db Nord jufqu'au Cap Saint
Vincent, ou au delà dudit Cap jufques à la
Ligne, foit dans l'océan ou dans la médi-
terranée, feront rendus des deux côtés.

Nous avons trouvé à propos, de l'avis de
notre Confeil privé, de notifier le contenu
ci - defmus à tous nos bons fujets; & Nous
leur déclarons que notre volonté royale &
notre plaifir eft tel; & Nous ordonnons &
toranandons expreffément à tous nos Offie
ciers, tant par mer que par terre, & à tous

nos



rités & nos autres fujiets de quelque qualité qu'lii
autre8 adles folent:, d'empêcher tous a&es d'hofilité, fôlè
publics par terre :ou par mer , ointreSa Majede

Très -chiétienne, fes vaffaiux ou fulets, du-
No. Xa-rant ledit epace de quatre mois, fous peine

'#ion porla J encourir notre plus grande indignation.
eeffaeion des DONNj.' à notre ehâteau de Windforý le dir
Iloflilites en août mil fept cens douze, la onzième année
,t7"1 2oý de notre règne,

No. XII. Traité de Paia & d'Amitié ,
8nrte Sa Majßt Tràs.cbrétienne, 
Sa Majejié la Reine de la GrandeBré-
tagne. Conclu d Utrecbt le ÎT 1713-

e texte Latin eft tiré des A&es & Mémoires coný
cernant la paix d'Utrecht, tome III, page 145,
la Verfion Françoife eh tirée du Corps diplo'
natique toMe Vil. partie 1, page 3 39.

On fupprime dans cette élition ce Traité que
l'on trouve imprimé ailleurs i en pltfieurs Livres
quebien des perfonnes pofédcnt)

No. XIIL T R A IT
DE NAVIGATION ET DE COMMERCE,

É Éntre Louis XIV. Roi de -eane, &f
dnne Reine de la 9rande-Bretagne.

Faità Utrecbt, le rL1î.
Tiré du orps diplomatique, tome VIII, parile 1I

page 34$.
(On fupprine dans cette édition ce Traité,guiLe trouve imprime ailleurs en plfieurs Livres qud

bien des perfonnes poffddei)
NIo. XIV.
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Nog XV. ARTICLES PRE IMINAIRES e. partie

POUR PARVENIR A LA PAIX, Sur I'Amr;.
qf4e e»n .e

Signls Aix-la - Cbal, le avril
1 a, entreles Mires de Frànce,
de la Grande-Bretagne, des Provinf
ces unie; des Paysbas.

Ne.XV. DE'CL AR ATI ON

fles Minlrer ê France, de la Grande-
Bretagne -. ? des Provinces unies det
Pays-bas, du 21 mai 17 ur re-
fier les articlés ItP9lides Priminaires. -,

N0. XVI. DE CLARATION
Des Miniß/res de France, de la Grande-

Bregne, E? de Provinces unies det
Pays-bas, du juillet 17 fr lßitution des ple dans lsnes E.
en Amérique, E fur la ceffatidn des
bofßilités pat mer4

No. VII.
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Traités· &

autres ates -
public. N°. XVII. TRAITE, DE PAIX

Entre le Roi de France, le Roi de la
Grande-Bretagne, & les E'tats Géd

néraux des Provinces unies des
Pays -bas.

Conclu à Aix-la-Chapelle, le 18 otobre 1748,

Àuquel ont accédé, ainfi qu'aux prélimi-
haires,l'Impératrice Reine àe Hongrie,
le Roi d'Efpagne, le Rui de Sardazgne,
la Répubi e de Gênes, & le Duc de

* on fupprixhe dans cette édition ces Traités &
a&es fous NO.'XIV. XV. XVI XVIL parce qu'on
lUs trouve dans le Recueil de Roufiit , dans le
Mercure Hiftorique & dans d'autres Livres, que
bien de perfonnes pofI¥dent,



MEMO IRE S
SUR LES LIMIT ES

DE L' AC A D IE.

FIE CES JfUSTIFIC4 TIVES
SE C ONDE A T TJE.

Pièces pr»Multes par Me//eurs les Commiffai.
res Anglois, aufoution de leur Mémoire,

du Il janvier 175 •

No. I. ÉXT RAIT de la conce ion de la
col9nied eVirginie au Cbevalier Thomas
Gases, &c. * par 3a cques Jet. Roi d'.An-
gleterre, du mois d'Alvril M6o6. On retan-

<he dans
Acques, par la grace de Dieu, cette édition
&c. nos bien amés & fidèles fu- le texte An'
jets le Chevalier Thoias Ga- 81°is qui fe
tes, & Je Chevalier George dîtion an

r Sommers, Richard Hackluit , n 4
Clerc prbendier de Wefbninfter, &Edouard

QBSE RV eIONS dés Commfaires du R oi.
* C'ef en vertu de cette Charte qu'a été établie

la Virginie en 607.- Si ôn la lit avec attention
on reconnoîtra que c'eftmoins une conceiôn dé
terminée, qu'une perrniffion provifionnelle de 'eé-
àablir entre les limites prefcrites, fuppofé que le
lrsei n'en fatspoint occupé. Or le terrein depuis

G z le



son i ' atô ra -X eý "S U É 1 E
Pi&ces des Marie Winghfeilde , Thomas Hannan ,.

commioTai- Raleigh, Gilbert, E'cuyers, Guillaume Par-
res Anglois• ker & George Popham, Gentils-hommes, &

N. plufieurs autres de nos fujets , nous ayant
Chart . eumblement fupplié de vouloir bien leur ac-

la Virginie corder notre permifflion de faire des habita-
de uo6. tions & plantations, & de conduire une co-

lonie dans cette partie de l'Amérique;appe-
lée communément Vjrginie, & autres par.
ties & territoires de'Amérique?à nous a'-|
partenans, ou qui ne font pas a&uellement
poffédés par aucun Prince ou peuple chré-
tien, fitués le long des: côtes de la mer, en-
tre le trente - quatrième & le quarante - cin-
quième degré de latitude feptentrionale, &
dans la terre ferme, entre lefdits trente-qua -
trième & quarante-cinquième degrés, & les
fles qui avoifinent, ou qui fopt contenues

dans l'efpace de. cent milles de la côte des
fufdits pays; & pour cet effet, & exécuter
plus promptement lefdites plantations & ha-
bitations , ils delireroient de fe partager et
deux différentes colonies & compagnies; la
première, compofée d'un certain nombre' de
Chevaliers, Gentils-hommes, négocians, &
autres intéreffés de notre ville de Londres
& autres endroits, qui par la fuite s'afrocie
roient avec eux pour commencer des plan-
tations & habitations dans quelque lieu pro.
pre & convenableentre le trente-quarrième

OBSERVATIONS des Commifairn du Roi.
k guarantième degré de latitude fepterntùonale¿

_ton occupé par M. de Monts, en vertu. de Les
lettres de 1603 & de '16os; par conféquent cette
Charte porte en elle-même les preuves de fJ& j4 .
eilitd dans la conteiltaon préfente,



LIMITEs DE L'ACADXÉ. lOT
& e quarante-unimee degré de latitude le Piécesj vi.
long des côtes de la Virginie & de l'Améri;$catives
que, comme il eft dit ci-deffus:& la feconde nIl. partie
compofée de différeas Chevaliers, Gentils- 4
hommes, Commerçuns, & autres intéreffés
de nos villes de Briftol, Exeter, Plymouth
& autres places, qui s'affocieioient pour
commencer des plantations & habitations
dans quelque lieu propre & conyenable,
entre le trente -6huitième & le quarante+cin.
quième degré de latitude , dans l'étendue
defdites côtes- de la Virginie & de.l'Améri-
que: Ayant en grande recommandation &
recefant favorablement, leurs defirs pour
ravancenent d'un louvrage auffli glorieux,
qui pourra dans la fuite par la pgovidence
de Dieu tout-puiffant, .tendre à la, gloire de
fa divine Majeflé par la propagation: de la
Religion chrétienne- chez des peuples qui
vivent encore dans les ténèbres & dans une
ignorance malheureufe -de la véritable cone
noiffancé &Adu culte de Dieu., & peut-être,
avec le temps , porter les dèles & les
Sauvages qui vv.ent dans ce contrées, à
des fentimens d'humanité .& à un gouverne-
nent fixe & tranquille; Nous acceptons par

ces préfentes,& confentons à leurs fupplica-
tions & louables defirs: en conféquence nous

ccordons &- confentons pour Nous, nos
loirs &. fuccefleurs, que lefdits Chevaliers
Thomas Gates & George SommersRichard
Hackluit & E'douard - Marie Wëingfeild,
intéreffés au nom- & pour notre, ville de
Londres, & tous autres: qui font ou feront
affociés à ceux de cette colonie, feront ap-
pelés première coldniè', & qu'ils pourront
çommencer leur pjemière piantation''& éta-

G 3 blir
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lqéces ds blir, leur premier féjour & habitation en tet

commiifai- lieu que ce foit de ladite côte de Virginie
res anglois ou d'Amérique qu'ils jugeront à propos, enw

tre le trente -quatrième & quarante aunième
degrés de latitdde, & qu'ils auront toutes les

la drinie terres bois, terreins, havres, ports, rivières,
de 16o6. mines, minéraux, marais; eaux, pêches &

héritages queliconques, à commencer du lieu
de leur-première plantation & habitation, en
s'étesdant l'efpace de cinquante milles d'An,
gleterre le long de ladite côte de Virgiiëe &
d'Amérique vers l'oueit & fud-oueft fuivant
le gifement de la côte; avec toutes les ifles
fituées à cent milles de, ditance dire&e de
ladite côte-,& aufi toutes les.terres, terreins,
havresyports, rivièresmines, minéraux,
bois, marais, eaux, pèches & héritages quel-
conques, depuis ledit lieu de leur première
plantation & habitation, dans une pareille
étendue de cinquante milles d'Angleterre' le
long de ladite côte de la Virginie & de
l'Amérique à l'eft & au. iord-ef, faivant le
gifement de la côte; enfes»ble toutes les ifles
fituées . cent milles de diltance direéte de
cette taême côte & auffi toutes les terres,
bois, terreins , havres, ports , rivières ,
mines, minéraux, marais, eaux, pêches &
héritages quelconques, fitués à cent milles
de diftance dire&e de ladite côte dans l'ip
térieur des terres, I!; pourront y habiter,

de.
OBSERViATIONS des Conniffaires du Roi.

* Ildef concédé que cinquante milles d'An-
gleterre de chaque côté de leur première habitation
le Iong des côtes, & cent milles dans la profona'
deur des terres; ce qui fäiit pour les côtes feize
lieues deux tiers de lchaque côté, & trente - trois
lieues un tiers de profondeur



DIIrT DE L'AcADrIE. Xo3,
demeurer, bâtir & fortifier dans l'intérieur piécesjuail
dudit pays pour leur plus grande fûreté & ficatives
défenfe, fuivant la prudence & les avis du ld*•partie.
Confeil de ladite colonie; fans qu'il foit per- "
mis à aucun autre de nos fujets de former sur P4Çdie.
des- habitations & plantations en arrière de
cette colonie, qu'il n'en ait préalablement
obtenu par écrit la permiffion exprefQe & le
confentenient du Confeil de ladite, colonie.
Nous accordons & confentons pareillement
par ces préfentes, pour Nous, nos hoirs &
fuccefreurs , que ledit Tliomas: Hannan &
Raleigh Gilbert, Guillaume Parker & Geor-
ge Popham, & tous autres de nos villes de
Briftol, d'Exeter & de celle de Plymouth
dans la province de Devon , où autres qui
font ou feront affociés àceux de cette colo'
nie, feront appelés fecondecolonie , qti'ils
pourront commencer leur première planta-
ton, & établir leur premier féjour & habi-
tation en tel lieu que ce foit de ladite côte
de Virginie & d'Amérique qu'ils jugeront
propre & convenable, entre le trente-hui.
tième & le quarante - cinquième degré de
latitude *, & qu'ils auront toutes les terres,
terreins, havres, ports , rivières , mines
minéraux, bois, marais , eaux , pêches &
héritages quelconques , à commencer du lieu
de leur première plantation & habitation, en

s'd-

OBSERVATIONS des Coirnniffaires du Roi
* 'es bornes prefcrites par cette Charte, à fup,-

pofer qu'elle eût pI avoir fon exécution, & qu'elle
1eût eue , ne pafferoient pas au nord de la rivière
de Saintë-Croîx . de Canfeau; & par conféquent
toute la Baye Françoifet & tout le nord de la Ref-
qu'ifle feroient reLGs à la France.

G 4
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liéeee des s'étendant l'efpacedecinquante milles d'Ani

gammiffaí gleterre, comme il enf dit ci-deffus, le 'ln
resAnglois- de ladite côte de la Virginie & de l'Amdri

que, à l'oueft, fud oueft ou fud, fuivant k
gifemet de la cete; & toutes les ifles fltuées

la Virgini à cent milles de diance dire&ée de ladite
de IEoE, côte & auffi toutes les terres, terreins ,

havres, ports,; rivières, mines, ýminéraux,
b is, marais , eaux, pèches & héritages quels
cdnques, depuis ledit lieu de leur première
plantation & habitation, dans une pareille
'tendue de cinquante milles d'Angleterre le
long de lâdite côte de la Virginie & de l'A.
tnérique, à l'eft, nord-eft ou nord, fuivant
le gifénent de la côte; enfemble toutes les
fles fitudes à cent milles de diflance dire&e
de cette même çôte,& auffi toutes les terre
terreins* havres, ports, rivières, bois, mie
nes, minéraux , marais, eaux, pêches &
héritages quelconques, fitués à cent milles
de diflance dire&e de ladite côte dans Fin'
érieur des terres,: pourrônt y hgbier, de?
ueuir,, bctr & fortifier dans l'intérieur du.

dit pays pour leur lplus grande fàreté & dé.
fenfe , fuivant la prudence & les ordres dû
Confeil de ladite colonie; fans qu'il foit per
znis à aucun de nos fujets de former des ha.
bitations & plantations en arrière de cette
colonie, qu'il n'en ait préalablenMent obtenu
par écrit la permiffion -exprefTe ou le con-
fentement ,du Confeil de ladite colonie
Entendons néanmoins, voulons & nous
plaît, que de ces deux colonies celle qui
formera les derniers établifremens , ne
pourra le faire que ce ne foit à cent milles
de diftance des établifienens de celle qui
aura formé les premières habitations &

plani
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plantations, ainfi & de la manière qu'il e
dit ci - deffus, catives

IIßde.partie.
7e certifie la prOfente copie vàrîtab¢ & colla

tionnée fur l'original1 gså eft dans les regißres de ce S«r g4ca4ie.
iareau. Du Bureau des Plantations /¢ r a juillet
1750. Sign6 TàmoAS îL\

No. IL Charte de la concefflon de la nou.
'velleßEcoffe 'I au Cbevalier Guillaume
Alexandre ,par Yacques Lr. 1oi d'An
gleterrc. Du 10 Septenbre I02- Onretranche

ic texteACQUEs,, par la grace de Dieu, R oi de là,atin qui Ce
Grande-Bretagne, de France & d'Irlan- trouve dans

e, & Défecnfeur de la Foi: A tous les bonsl'dition oria
citoyens de fon royaume,. eccléflaftiques &ginale.
féculiers., SALUT. Vous faurez que nous
avons toû.jours été attentifs à failir toutes les
occafions de procurer la gloire & l'utilité de
notre royaume d'E'cofie; & que pour ce qui
concerne les nouvelles acquifitions, nlous
n'en avons point trouvé de plus faciles &
en même temps de plus légitimes, que l'é-
tabliffement des colonies dans dès royaumes
étrangers & incultes, qui fourniffent d'ail.
leurs les chofes néceffaires à la vie, fur-tout
lorfque ces royaumes font .'t Lou1vOus I'HA

BITANS

OBSERVATIONS des CommifJaires du Roi.
On trouve une partie de cette Charte, dans

la defcription de l'Amérique par de Laët; il en
faifoit f, peu de cas, qu'il paroît ne l'avoir rap.
portée que pour ne rien omettre,; & il croyoit I
peu à l'exigence de la Nouvelle Ecoffe, ou à fa
lcgitmiré ,qu'il a placé dans le livre II, unique-
ment deftiné à la defcription de la Nouvelle Fran-
ce, celle de tot le pays défignd par cette Char.
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tices des BITANS u, OU OCCUPE S PAR DES INFIDELES

Comniffai. dont la converfion à la Foi chrétienne im-
es Anglois- porte beaucoup à la gloire de Dieu: mais

comme beaucoup 'autres Royaumes, & de-
No- it. puis peu celui 4'Angleterre, ont donné leurs

C/,arte de- la 1
Novee d noms d'une maniere. très -louable aux nQU-

velles .terres qu'ils ont acquifes & fubju.
163. guées; & faifant attention au grand nom

bre de peuples qui, par la grace de Dieu,
fe trouvent aujourd'hui fous notre obéiffan-
ce, & combien il eft expédient de les exer-
cer à des travaux utiles & honnêtes, pour
empocher que la pareffe & 1'oifiveté ne les
faifent tomber dans les vices & les maut
les plus déplorables, Nous avons cru qu'il
feroit à propos d'en faire paffet une partie
dans une nouvelle contrée qu'ils rempliroient
de colonies, étant par leur courage, leur
a&ivité, la force de leur corps & leir nom,
bre, auffi capables d'affronter les difficul-
tés qu'aucuns aucres mortels: Nous penfons
que ce projet eft très avantageux à ce Ro-
yaume, en ce qu'il ne demande que des
hommes & des femmes, des beftiaux & des
grains fans exportation -d'argent: & qu'il
ne peut apporter aucun préjudice à la Na-
ton, à qui elle procurera la vente des mar-
chandifes du Royaume dans un temps où le

com-
OBSERVATIONS des Commgairei du Roi
te: & qu'il n'en dit pas un feu! mot dans le li-
vre 111 o il décrit les poffeffions des Anglois
en Amérique.

* Cette condition qui eh iunféparable du rele
du titre, l'a rendu dans fon principe, nul & de
nul efft, puifie tout lepys qui y ent décrit,
avoit dt concidé de Monts en 1603, c
occupé par lesIErapçois enso .



Commerce eft fi diminué. A ces caufes, & Pi uLt
pour le bon, fidêle & agréable fervice queficadves.
nous a rendu & doit rendre dans la fuitede. pardi.
hotre amé Confeiller le Chevalier Guillaume -
Alexandre, le prëmier de fes c9mpatriotesSar ,4ad
tqui auroij tâché d'établir cette colonie à fes
propres dépens, & qui nous auroit deman-
dé les différentes terres bornées par les lie
mites ci-deffous mentionnées: Nods donc
en vertu de notre vigilance royale dans tout
ce qui concerne la propagation de la Reli-
gion , l'opulence, profpérité & paix des
fujets naturels de notre dit royaume d'E'eoffe,
a fuivant l'exemple de ce que les autres
Princes étrangers ont fait jufqu'à préfent dans
des cas femblables; de l'avis & confente.
ment de notre très-amé coufin & Confeiller
le Comte de Mar feigneur d'E'réskine & de
Eareoch, notre -grand Tréfôrief, Revifeur
des comptes Colle&eur & Tréfôrier des
mouvelles acquifitions & augmentations de
ce royaume d"Ecoffe, & des autres'feigneurs
Commitraires du même Royaume: Nous
avons donné, accordé & difpofé, & par la
teneur des préfentes, donnons-, accordons
* difpofons en faveur dudit fleur Guillaume
Alexandre, à fes hoirs & héritiers quelcone
ques ou ayans caufe, toutes & chacunes ter-
res, continens & ifles fituées en Amérique
entre le promontoire communément dit Capde Sable, fitué environ quarante-trois de.
grés de latitude boréale; partant enfuite de
ce promontoire & fuivant le ritage de la
mer qui s'étend à l'occident vers le Port de
Sainte-Marie, vulgairement appellé SainE
4fary's BayI & d.1 vers le nord, en allant
en ligne droite à l'entrée ou port de la gran-

de
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Puces des de Baye qui s'étend dans la partie oxietge

0o'i-W10i des terres entre les pays des Soutiquois d5
esAngis des Etchemins jufqu'au fleuve, commun4

ment appelé de Sainte-Croix, & à la fou;ce
la plus éloignée qui eft à la partte ocçiden.

.ouelk tale & dont les egu4 fe nwlent immédiate
B'coffe, de ment avec, çele de ladi¢e riière; ;d'ott,
631a. par une tigne.roite imaginaire que ,'on

concevra traverfçr les terres & s'étendre
vers le nord jufiqu'à la prochaine baye,, fleq,
ve ou fource qui le décharge dans la. grane
de rivière Au Canada; &. çppartant ,de ce,
point vers i'rnç,i en fuivant les.rivages dq
même fçuve leCapada -jufqu'à la baye,
port ou rivage communéient dit de Gacbepe
ou Gafpi, & delà vers le fad -eft aux Mes
appelIées -accaloos ou Cap.Breton;. laiflant à
droite ledites ifles, & a à. gauche. le golfe
dudit fleuve de· Canada ou de- la grande
Baye, . les terres de: Newfoundland ou
Terre-neuve, avec les ifles qui appartien-
nent aqxdites terres;prenant ènfuite aupro-
montoire du Cap-Breton, -giffant à peu près
à la latitude boréale de quarante- cinq de-
grés ; &.depuis ledit promontoire -du Cap-
Breton, continuant vers le midi & l'occi-
dent jufq'au Cap de Sable, où nous avons
commençé la préfente énumération *, qui

reny
OBSERV4tIONTS des CornmJaire.s du Roi.

* il.y a de .Paff'eation *'avir pas nomm4
l'Acadie ,1la qelle on n'a cependant pas på fut.
tituer d'autre aiôm, parce qutiln'y en a jamais
eu. Cette réticénce ef d'aiutant plus remarqua.
blé, que. la côte & le nom d'Acadib éroient beau-
coup plus connus que la pl4par des noms rap.
.portes dans ette Chante.
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renferme & comprend entre les mes, riva- ¡ es
ges de fleuves le leurs contours depuis une &atives.
rmer jufillu' l'autre, tous les continens, avec II~ partie.
leurs fleuves, torrens , embouchûres, riva- m
gesi-fOes & mers adjacentes àýfix lieues 4 la 1!4cudie
ronde des partiesý ci-deffut mentionnées,
foît du côt4 de l'occident, du, nord ou de
l'orient; & depuis le fud-eft, où eft le Cap.
Breton, & à fa partie atftrale, où enf fitué
le Cap de Sable, Nous lui dornons toutes
les mers & toutes les Iles qui font vers le
midi à la diflance de .quarante lieues des ri-

vages ci-deus défignés, & en outre lagran4
de Ile communément appellée 0Ile de Sable
ou de Sablon, gifant vers le Carban, autre-
ment vers le fud-fud-eft, environ à trente
lieues en mer dudit Cap-Breton & à la lati-
tude de quarante4luatre degrés,ou environ:
lefquelles terres ci-deifus nommdes porteront
à l'avenir le nom de Nouvelle, 'coffe; &
ledit Sr. Guillaune les divifera en parties &
portions, comme il le jugera * propos, &
leur impofera des noms fuivant'fou bon plai.
fir: il jouira pareillement de toutes les mi-
nes, tant des mines royales d'or,& d'argent,
que de celles de fer, de plomb, d'étain, de
Cuivre & de tous les autres minéraqx quel-
conques; avec la permiffion de miner, creu-
fer, retirer de la terre, fondre, purifier &
repurger lefdits minéraux; de les convertir
à fon propre ufage ou à d'autres ufages quel.
conques, comme il plaira audit fleur Guil.
laume Alexandre, à fes hoirs ou héritiers,
ou ayans caufe, & à ceux qg'il établira en
fa place dans lefdites terres: nous réfervant
feulement à Nous & à nos fuccefreurs la di-
xième partie du métal vulgairement appelé
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riêces des Oare, c'eft-à-dire ,de l'or & de l'argent que

commiffai- l'on tirera de la terre dans la fuite, ou que
sesAnglOis- l'on exploitera; laiffant audit fleur Guillaiu

-" me, fes hoirs ou ayans caufe, tous les au.
N., d latres métaux , en entier, foit de cuivre, de

Nouvelle fer, d'étain, de plomb & autres minéraux
É ,Gff, de quelconques, fans que Nous & nos fuc-
1621. ceffeurs puiffent en rien exiger, afin que le-

dit fleur Guillaume foit plus en état de fup-
porter les dépenfes confidérables que lui cau-
fera l'exploitation defdits minéraux; & en
outre, lui accordons la jouifrance de toutes
les pierreries & celles que l'on nomme or-
dinairement perles , & autres pierres pré-
cieufes; comme auffi la jouiffance des fo-
rets, buiffons, pâturages, marais, lacs, &
toutes les pôches , tant dan$ l'eau falée que
dans l'eau douce, tant des Ëogons royaux
que de-s. a&utres; la liberté deà chaffes, com-
modités, plantations & métairies quelcon-
ques; avec puiffance, privilège & jurifdic-
tion libre de royauté à perpétuité, en fait
de chapelle & chancellerie: avec donation
de patronage à l'égard des églifes, chapel-
lenies & Bénéfices, droit de fiefs -& d'exi-
gence de fervice de la part des vaffaux;
avec les offices & dignités de haute juftice
& d'amirauté dans les confins & bornes ci.
deffus mentionnés: en outre, la puiffance
d'établir des villes libres, des bourgs li-
bres, des ports, villages & bourgs portant
droits de baronnie; liberté d'établir des foi-
res & marchés publics dans l'étendue& con-
fins defdites terres; des cours de Juftice &
d'Amirauté, dans l'efpace compris entre lef-
dites limites des ports & mers ci-deffus men-
tionnés; & en outre, la liberté d'impofer,

de
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Ale dininuer & de recevoir tous les droitsygees juét
de péage, de douane, d'ancrage, & touscauves.
les autres droits, des bourgs, foires, mar.1lae.partie.
chés & ports libres; de les pofféder & en
jouir à 'ous égards, comme un grand au
petit Baron eh a joui ou pû jouir. dans no-
tre royaume d'E'coffe au temps paffé ou fu-
tur; avec toutes les autres prérogatives,
privilèges, immunités ; dignités, cafuels
profits & émolumens dans toute l'étendue
defdites terres, mers & bornes qui les con-
cernent; & tout ce que nous pouvons don'
ner ou accorder, en une forme auffi libre
& auffi ample que Nous ou quelqu'un de
nos prédéceffeurs auroient donné ou pû don-
ner des patentes libres, des inféodations
donations ou diplomes ,à tout fujet de que
que qualité ou degré que ce folt, à toute fo-
ciété ou communauté, pour habiter des ter.
res étrangères ou pour en découvrir de nou-
velles; en un mot, en une forme auffi libre
& aufli ample qu'elle pourroit l'être inférée
dans ces préfentes patentes: Faifons, con-
ilituons & ordonnots ledit fleur Guillaume
Alexandre, fes hoirs ou ayans caufe, ou
leurs députés, pour être nos héritiers &
Lieutenans généraux , afin de repréfenter
notre perfonne royale, tant par mer que par
terre'dans lefdites contrées, mers, rivages
& confins fufdits, foit en allant dans lefdi-
tes terres ou tant qu'il y demeurera, foit
en s'en retournant, pour gouverner, régir
& punir tous ceux de nos fujets qui iront
dans lefdites terres , ou qui les habiteront,
ou qui feront commerce avec les habitans,
ou qui s'y établiront, foit pour leur par-
donner, accorder grace, établir des loix:
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'iices des ftatuts, conflitutions, décrets, infru&ion j

commiffai- formes de gouvernement, charges de ma-
sesAnglois- giarature; & cela, dans les bornes defdite*

terres & felon le bon plaifir dudit fieur Gui!-
laume Alexandre, ou de ceux établis parChaued, lui pour le gouvernement dudit pays & de'Nouve lupeguvreetddi as&d

Ecefgde, fs habitans, dans toutes les caufes tant cri-
36ZI. minelles que civiles; avec la liberté d'alté-

rer & de changer les inêmes loix, gouver-
nemens, formes , charges & cérémonies
toutes les fois qu'il lui plaira. à lui ou à fes
ayans caufe, pour le bien & l'utilité dudit
pays; de façon que les loix qu'on y établira
foient conformes, autant qu'il fera poflible,
à celles de notre royaume d'E'coffe: Nous
voulons en outre, que dans le cas de ré-
bellion ou de fédition, il faffe ufage des
loix militaires contre les coupables ou cons
tre ceux qui voudroient fe fouaraire à fon
autorité, & que cet ufage foit aufli libreque
celui dont jouiffept ou peuvent jouir nos
Lieutenans dans nos royaumes & domaines
en vertu de leur charge & lieutenance, à
l'exclufion de tous les autres Officiers tant
de terre que de mer du royaume d'E'coffe,
qui Voudroient dans la fuite reclamer quel-
que droit ou autorité, ou prendre quelque
intérêt auxdites terres, ou prétexter quelque
jurifdidion dans lefdites contrées ou pro-
vinces en vertu de quelque diplome ou dif-
pofition précédente: Et pour encourager les
perfonnes de naiffance à des expéditions fi
louables, & à former des plantations & des
colonies dans lefdites terres; nous donnons
& nous accordons pour Nous, nos fuccef-
feurs & nos hoirs, de l'avis & confentement
fufdit, en vertu des préfentes patentes ,

pleine
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þIeine & entiire liberté audit fleur Guillau- iéces juiI.
tne Alexandre & fes ayans; caufe, de con- catives.
férer des faveurs , privilèges , charges & Ilde. partie.
honneurs à ceux ·qu'il jugera à propos; avec
p!ein'e puifance de difpofer & faire dona-
tib à tOus ceu d u à quelqu'un de ceux qui
pourront dans la faite fateé des conventions
ou des cotrats avec ledit fleur Guillaume
ou fes nyans caufe pour lefdites terres, mo.
yermant fa proprefligritüre ou celle des peré
fonneà qui en aurht dróit, & le fceau ci-
après mentionné; lui faiffabt la liberté de
donner une portion ou différentes portions
defdites terres, ports, bales, fleuves, ou
de quelque partie d'iceux; de faire mêmé
conftruire. des machines de diffrén's genres,
d'établir des arts, des facultés ou fciences,
ou d'en empèdher l'eeteicice -en tout ou eri
partie, comme il le jugera convenable pour
le bien & l'utilité defdits pays; en outre,
de donner, accorder & attribuer telles charl
ges qu'il voudia, de ·connfituer deé" droits&
des pouvoirs, des défigner tels Capitaines
Officiers, Balllis, Goiverneurs , ou tout
autres Officiërs qdelconquès de royauté, ba-
ronnie ou de bourg, & tous autres piiniftres
quelconques poùr l'admiiftratiôn 'de li juf-
tice dans toute l'éténdue -des limitès ci-def.
fus mentionnéeà,' & mêmè pendant la routé
que l'on fera, foit pour allér par mer auxa
dites terres, fait pour ern revenir, comme
il lui femblera néceff'aire, felon les quali-
tés, conditions & mérite des perfbnnes qui
vôudront aller dans-quelqu'une des coldniés
defdites terres, ou qui voudront en habiter
une portion; ou qui expoferônt leurs biens
& leurs fortunes pour le bien & l'accroiffe-

Tom, Il. H ~ ment



114' M'MOI sUR LE S
ment des colonies; lui laiffant la liberté d*

ices les les dépofer de leurs charges, de nodifier
Con ou de changer lefdites charges, comme itres Anglois. ud'cagrlfi

paroltra convenable à lui ou à fes ayans
No.!!. caufe: Et comme des proits de cette natu-

charte de la re ne peuvent s'exécuter fans de grands tra-
.No le E'- vaux & des dépenfes confidérables, qu'ils
seje,de 16" exigent même des fommes d'argent qui fur'

paffent les facultés des particuliers, & qu'ils
demandent les fecours de 'plufieurs; à ces
caufes, Nous voulons que tous ceux denos
différens fujets qui feront des contrats avec
ledit fleur Guillaume Alexandre ou fes ayans
caufe, pour des envois ou des réceptions
particulières, pour des terres, des pêches
des marchandifes, ou pour les trantporter
avec leurs pacotilles, biens & effets dans
la Nouvelle Evcoire; Nous voulons, dis-je,
que tous ceux qui feront de tels contrats
avec ledit fleur Guillaumej avec fignature
& appofition de cachet, en limitant, affig-
nant.& fixant le jour & le lieu pour letranf-
port de leurs perfonnes, biens ou effets,;
ou s'obligeant de payer la fomme d'argent
dont on fera convenu, -& qui cependant
bien loin d'obferver lefdits contrats en fruf-
treront ledit fleur duillaume & lui nuiroient
confidérablement, & Mettroient même un
obflacle à nos louables intentions & ten.
droient à les anéantir ; alors il fera permis
audit fleur Guillaume & fes ayang caufe, ou
à leurs Députés & au Juge Confervateur ci-
deflous mentionné, de prendre & faliir en
vertu de la violation du contrat, pour lui
ou ceux,qui y'feront intéreffés, toutes lef-
dites fommes d'argent, biens, effets & mar-
handifes; c pour en rendre l'exécution

plus
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'11us facile & éviter e» nêime temps la pro- Piéces.jotii.
lixité des loix, Nous avons donné & accor. licatives.
dé, & en vertu des préfentes, donnons & Ilde. partie
accordons pleine licence, liberté & pouvoir
audit fleur Guillaume, fes hoirs ou ayans
caufe, de choifir, nommer, affigner, éta-
blir & ordonner uil Confervateur des liber-
tés & privilèges que nous lui avons accor-
dés en vertu des préfentes , à lui & fes ayans
caufe; lequel Confervateur fera exécuter
avec promptitude & diligence les loix & fia.
tuts qui feront faits par ledit fleur Guillaume
ou les liens fufdits, en vertu du pouvoir
que nous lui en avons donné par ces préfen-
tes: Nous voulons & nous ordonnons que
la puiffance dudit Confervateur, dans les
affaires & les caufes qui concerneront les
perfonnes contra&antes dans ladite planta-
tion, fera abfolue, fans aucun appel ou dé.
lai quelconque; l el Confe-vateur poffé-
dera & jouira dé tous lprivilèges, immu.
nités, libertés & dign.iés quelconques que
tout Confervateur des privilèges d'L'coffe
chez les étrangers g toûjours poffédés, foit
en France , en Flandre ou en tout autre
pays; & quoique tous les contrats qui fe
pafferont entre ledit fleur Guillaume ou les
liens fufdits, & les perfonnes qui voudront
hafarder fur mer & faire tranfporter des
hommes avec leurs biens & effets, foient
accomüplis aU' jour marqué, & qu'ils aorg
dent aux rivages de ladite province de la
Nouvelle E'coffe avec leurs biens, paco-
tilles & effets, dans le deffein d'établirune
colonie & de s'y fixer; & qu'il arrive ce-
pendant dans la fuite que fans la permiflkrn
dUdit fieur Guillaume . de fes hoirs ou de&

H 2 putes
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wiees des putés, lefdites perfoines viennent à quitter

connmiftai- ladite province de laÉ Npuel1. Ecoffe & fes
res Anglois. confins, & les foci4tés & colonies, fufdites

-dont;eles étoient membres & avec lefque
No. ii* les elles vivoient enfoci1cé, que lefdites

Chartede la
E»» perfonnes fe tranfportent chez; des: peuples

cofede idar fauv.3ges &;dans des, endroitséloignés, pour
y habiter dans des déferts,; alors lefdites
pertpnnes perdronG:.à raifon de- forfaiture
toutes les terres qui leur aoient été accoXr
dées & tous leurs bierns contenus dans l'
tendue des limites ci-deffus mentionnées; &
il fera permis au dit fietir Alexandre & aux
liens fufdits, de lés. appliquer au fifc, d'al-
1er reconnoItre toutes les terres abandon÷
ndeë,de s'en emparer aufli4bien que detout
tes les chofes qui appartiendrot, de quel
que ,manière que ce foit, aldites perfonv
nes, de les couvertir â f'ont ropre ufage &
à celui- des. fiens fufdits :,,Et afin que tous
nos bien amés fujets, tant de nos royaumes,
& domaines, que leti étrangers qui voudront
aller auxdites terres ôt niquelqu'endroit de
la Nouvelle E'coffe pour y conmercer,
foient informés plus -amplement de-nos in4
tentions, & fe foûmettent , la puiflance &
autorité que. nous avons donnée à notre fri
dèle Confeiller le fieur. Guillaume Alexani
dre & aux fiens. fufdits , pour toutes les
commiffions, contrats de donation qu'il ac.
cordera & conftituera pour le futur ou en
quelque temps que ce foit, pour la décence
& validité des conftitutions & règlemens des
Officiers, pour le gouvernement de ladite
colonie, conceflion des terres, & exécution
de la juftice envers lefdits habitans, coin
merçans , députrs, fafteut ou fondés de

procu-



.LYTru S 3t L'A cAn- .y I
procuration , demeurant dans quelqu'une Piéces juft
defdites terres ot qui y feront voile; Nous, fcaives.
de l'avis & confentement ci-defus mention.Ide. partie.
né, ordonnons que ledit fleur Guillàmùie
Alexandre & les fiens fufdits auront un fceau
commun pour l'office de Lieutenant de Ju-
lice & d'Amirauté,; lequël fceau fera gardé
à l'avenir par ledit fieur Gaillaume: Alexan-
ère les fidns fufdits ou leurs députést vou-
lons que nos armes foient: gfavées' fur un
des côtés dudit fceag, avec ces mots à l'en-
tour les Sceau 'du Rói d©'Ecoffe ,d' Angleter.
re, ide Framce@ fdIlande ; & au revert fera
gravée notre image ou celle de nos fuccef-
feurs, avec ces mots: pdur le Lieutenant dé
la Nouvelle iF/coffe; unarieil .fceau demeu-
rera entre les maiurs&s à la garde dudit Conç
fervateur ,afin 'de s'en- fervir, fuivant fa
charge, felon 9 ue les crtconftandes le re-
querront: Et- comine il eft de ladernière
idmportance qJe&tous 'dos bien amés' fujets
(ui'iront habiter"leditpays de la nouvelle
EC'ofre vivente tous enfemnble gdans la cante
de Dieu & 'dans'for vrai culte,, en faifant
to'us leurs effortè pourl y établir & affermir
la.R:ligionirtienneentretnir la paix
& l'union aveelehaWbibans, les Sauvages
a& les ntatcrels du puys, afin u'ils puiffent
,y exerder le comnerceenfûreté & avec joie,

& jouir de la spaifible poffeffionde tous les
biens qu'ils auront acquis par leurs fatigues
ê leurs travaux; nous voulôns, pourNous
& 'nos fucctèss 0 É & nous avns jugé à
propas 'de donner1& accird, enertt: des
préfentes, randit 'fieur kIllauùk 'Alesxtrdre
& aux fiens fufdits ou àyans caife, ou à
<ous les Gouverneursi Officiers & Miniftres

H 3 noml-
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lie'çes &s nommés de leur part, pleine 5 abfolue puiff

ComùiUi- fance de faire & de contra&er paix, al1iàn-
es Anglois. ce, amitié, affemblées, communication avec

les Sauvages & naturels du pays, ou avec
Cbade d la leurs chefs ou autres quetconques ayant
Nve,le J,' .puiffance fur eux; de nourrir & d'entretenir
cffe,de r6z.. ladite amitié & affinité qu'ils contraderont

avec eux, pourvu que d'un autre côté les
Sauv9ges obfervent fidèlement les conven.
tions; que s'ils y manquent, nous permets
tons de prendre les armes, afin de les ré-
duire dans l'ordre &, le devoir, comme il
paroltra expédient audit fleur Guillaume ou
aux fiens fufdits, pour l'honneur, l'obéif-
fance & le fervice de Dieu, comme auffi
pour affermir, défendre & conferver notre
autorité parmi ces peuples; avec pouvoir
audit fleur Guillaume Alexandre & aux fiens
fufdits, leurs députés, fubftitués ou défignés
par eux, pour leur défenfe & fûreté, en
tout temps & dans des circonflances légiti-
mes, d'attaquer inopinément, faifir, chaf.
fer & courir fus & repouffer par la force
des armes, tant par mer que par terre,, tous
ceux qui, fans une permiffion exprefle du"
dit fleur Alexandre ou des fiens fufdits,
prétendroient habiter lefdites terres, exer,
cer le commerce dans ladite Nouvelle E'cof-
fe, province ou partie quelconque d3 celle,
& pareillement tous ceux qui oferoient ap-
porter quelque dommage, détriment, de
truion, léfipn ou invafion à l'égard de la,
dite province 'ou de fes habitans; & pour
plus grande facilité il fera permis au fleur
Guillaume Alexandre, aux liens fufdits ou
leurs députés, faéeurs ou perfonnes défig-
pées, d'exiger & de lever des¢çontributions

fur
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far les négocians & habitans dudit pays , P;¿e
par proclamations ou tout autre m Pyen & ficatives.
dans les temps qui leur paroîtront convena. Id.paie
bles; de convoquer tous nos fujets compris
dans lefdites limites de ladite province. deSurP4ca&
laNouvelle E'coffe, h babitans & ceux qui
y exerceront le commercp, afin de pour-
voir aux troupes néceffaires pour la défen-
fe du peuple & defdites colonies, pour:leur
amélioration & accroiffiement; avec plein
pouvoir, privilège & liberté audit fleur
Guillaume Alexandre & aux fiensfufdits o
leurs fubftituts, de naviger dans toutes les
mers foius notre pavilloh & étendards, avec
autant de vaifleaux & aufli grands qu'ils le
voudront, chargés d'autant de munitions &
de vivres qu'ils en pourront avoir, en tou
temps & autant de fois qu'ils le jugeron 4
propos, & de tranfporter toutes les per on-
nes qu'ils voudront dans lefdites terres d'E-
coffe, de quelque qualité ou condition qu'el-
les tfoient, nos fujets ou les perfonnes de-
firant de létre & de faire le voyage, avec
le tranfport de leurs beftiaux, chevaux,
boufs, moutons, biens, efets, munitions
machines de toute efpèce, armes & infra-
mens militaires, toutes les commodités &
chofes nécefiaires à lufage de ladite colonie,
au commerce avec les naturels du pays o
avec ceux qui commercent avec lefdites co-
lonies; comme auffi .de tranfporter dudit
pays dans notre royaume ,d'E'coffe toutes
les commodités & ,narchandifes néceffaires,
fans payer aucune taxe douane ou impot,

Nous, - nos douaniers ou leurs députés,
fufpendant quant à ce point leur office pen-
dant l'efpace de fept ans, à compter dujour
de la date des préfentes; laquelle exemption

.. 1 4 e
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*PIeces des ea 'aecotdée pourIlefpace de treize andes,*>
Coniffai- confécutives &paî la teneur .des4prfetes
ressaghi~ 1da1iôt1bnmé& difgofons ep rufstur kdudit

é Guill¢agtie Se andredp idesfens :f'f
dits ,& ela da4 d proportin deucin pa

Cadu t r fte l'es Krdandf'es doht il fezifait
co e de s62u.mnon OIdaEi la fuite;& après les treize

anées ouoléed il:fera pernmis è Nous 4
a nÔs iWcteffeurs, de >preïdre fur dopis lea
bienst &narchandifes qui :feföbnt tranfpor.
tées de ce :royaumtr dE'offe: 41, la dite
province, ou dé niadit# province n
Rbïauie d'FEtofIe ou adads £es por quel.
con4ûes par lédiefigeur Ouilla , la f<u-
le foùgnet de cinq i 19eg ent felon
Vancienne cottumne d e ommnerce , fana
sùeue autre imepoflsiotif taxe, douane, im-
jSt ou devoi quefçongdue;laquelle fommne
de binq livres'fur cent fera payée:par ledit
fieur" Gußllaume ê fes ayanscanfe *â nos
Officier&donfititués à cet effet; & ds - kors
il fera permis audit fleur Guillaume ê aux
Riens fufdits, de trasffporrrles mêmes Miens
de notre royaume d'E'coffe 'dans d'autres
parties ou régions étrangères , fans> pa4er
d'autres droits,> taxes, impôts• ou devoirs
à Nous, nos héritiers ou fucceffeurs, ou
quelques autres que ce foit; pourvû cepen-
dant que lefdits biens foient remis derechef
fur -les vaiffeani dans l'efpace de treize mois
après leur arrivée dans les ports de notre
royaume: Donnons & accordons pleine &
entière puifTance audit fleur Guillaumre &
aux fiens' fufdits, de prendre , lever &:re-
cevoir de tous nos fujets qui voudront:trafi-
quer & ëxerter le commerce avec lefdites
colonies, ou s'en -revenir defdites colonies
dans -notre royaumie, outre ladite fomme

qui
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quiinus eft dûe, cinq livres fur cent fur pliéees jufi
tous les biens & inarchandifeË, foit à raifonficatives.
de leur eportation.de notre royaume d'E'. U4e. partie..,
coe à.la province de la Nouvelle L'coffe -
qu à raifon de leur importation de ladite pro., r4ç444e.
vince .dans notre royaume d'E'cffe, & .ce-
la,pour fon-ufage & celui de.s.fiens fufdits;
& pareillement de prendre fur tous lesbiens
ê marçhandifes qui feront tranfportées de
ladite province de la Nouvelle E'coffe dans
nos domaines quelconques., par -nos fujets
cpna4eursde colonies, négocians, navi-
gateurs, ouqui feront exportées de nos ro-
yaumes & autres lieux de nos domaines à
ladite Nouvelle E'coffe, au delà & par -def-
fus la fomme fufdite à Nous deffinée, cinq
livres. fur cent; & quant aux biens & mar-
chandifes de tous les étrangers. qui ne font
point fous notre obéiffance, ,qui fetont des
exportations ou des iMportations:dans ladi.
te province de la Nouvelle Elcoffe, Nous
permettons de, prendre au delà & par-deffus
la fomme q-i aos efdefinée di livres
fur cent, qui fera levée, prife& -, yeçûe pour
I'ufage dudit eur Guillaurme '&des iens
fufdits par telsminiares, çffiers, fubfti-
tuts, fateurs ou députés qui feront confti-
tués & -nommés à cet effet: Et pour plus
grande fûreté & commodité . dudit fleur
Guillaume & des fiens fufdits, comme auffi
de tous nos autres fujets qui voudront aller
habiter dans la Nouvelle E'cofl7e ou y faire
Je commerce, & généralement de. tous ceux
qui ne feront point difflculté de fe foûmettre
à notre puiffance & autorité;Nous avons ju-
gé à propos & nous voulons qu'il foit per-
mis audit fieur Guillaume & aux fiens fuf-

5~ dits,
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Pi9eges des dits. de bAtir ou faire bàtir une ou pluleuru

Vôiaiiiillri places fortifiées, ouvrages de défeiffe, châ-
es Anglo0,1 teaux, citadelles, redoutes, arfenaux, forts,

& autres édifices militaires, avec des ports,
b 1aies & autres lieux propres au mouillage

Not]4elleE des vaifteaux, comme auli des vaiffeaux de
,dc i6zzguerre pour la défénfb defdits lieuk, coi

me il femblera convenable audit fleur Guil-
laume & aux riens Çufdits; & en outre d'y
établir des troupes de foldats pour leur pro-
pre défenfe, & en général tout celui fera
néceffaire pour l'état florifflant, augnenta-
tion du peuple, habitation, confervation &
gouvernement de ladite Nouvelle E'coffe,
de fes rivages & territoires dépendans def
dits lieux & compris dans l'?endue des li-
mites ci-deffus mèntionnées; de faire en no
tre nom & par notre autorité tout cè que
nous pourrions faire nous mêmes i nous
étions préfens, nonobftànt qu'iun tel cas re-
quit des ordres plus fpécifiés & plus ftri&es
Que ceux qui font preferIts par les préfentes:
Voulons , ordonnons & prefcrivons très-
ftri&emept à tous nos Jufticiers, Officiers
& fujets qui fe tranfporteront dans lefdits
lieux, de fe foûmettre eI la préfente Ordons
nance, & d'obéir audit fleur Guillanie &
aux iens fufdits dans ce que nous avons
ordonné ci-deWfus, en tout ou en partie, ert
fublIançe, circonftances & dépendances, &
que dans l'exécution'ils lui foient auffi obéif.
fans qu'ils le doivent être à notte égard,
puifqu'il repréfente notre Perfonne, & cela
fous peine de défobéiflance & de rébellion:
Et parce qu'il peut fe faire que ceux qui de-
vront être tranfportés dans lefdits lieux, de-
viennent refra&aires & refufent d'aller dans

lef-
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lefdfts lieux, ou bien réfflent audit fleur Piéces jutlie
Guillaume & aux flens fufdits; il nous plaît ficatives
que tous les oVomtes, Sénéchaux, Baillis ide, partieý
royaux, Juges de paix & Baillis des villes 2 4
leurs Officiers & miniftres de juilice quel-
conques, affiffent, prêtent main forte, &
fecourent ledit fleur Guillaume & fes délé-
gués & autres fufdits, dans toutes & chacu
Èes chofes légitimes & affaires qu'ils feront
ê entreprendront à l'effet de ce que nous
avons accordé ci-deffus, de la même maniè
re que s'ils avolent notre conceflion fpéciale
à cet effet: Déclarons en outre, par la te-
neur des préfentes, à tous les Rois, Prin-
ces & EFtats chrétiens, que s'il arrive dans.
la fuite que quelques-uns exerçant le mé-
tier de pirates dans lefdites colonies ou en
quelque partie de la Nouvelle E'coffe, par
permiffion ou ordre, par terre ou par mer,
enlèvent les biens de quelqu'un, ou coin-
mettent hoftilement quelque chofe d'injufle
pu de ffcheux à l'égard de quelqu'un de nos
fujets ou de ceux de nos héritiers & fuc'
ceffeurs, ou des autres Rois, Princes, Gou-
verneurs ou Etats qui feront en alliance
avec Nous, & qu'en vertu de ladite alliance
quelqu'un defdits Rois, Princes, Gouver.
neurs, E'tats ou leurs hojets, nous portent
de juftes plaintes fur les excès commis par
lefdits Confédérés; Nous, nos héritiers &
fucceffeurs, aurons foin de faire des pro-
clamations publiques dans quelqu'une des
parties de notre royaume d'EFcoffe qui nous
paroitra la plus convenable à cet effet, pour
que lefdits pirates qui commettront de tel-
les rapines refituent pleinement, dans un
temps qui fera limité par lefdites proclama-

tions,
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sikcesdes tions ,tous les biens qu'sils imrouenlevés, &
conniffai donnent fatisfaaion des4njuçts quis auront
ae ais , faites de façon que lefdits lhobes &les au'

tres qui fe:feront plaints, avouent avoir reçf
CMarte dt une parfaite fatisfa&ion ; queiapirès vo

louv,, g. commis de telles aaions ,ils refüfent de eftl*
ctèfedX6Zr. tuer ou faire reflituer dans le ompsinimité les

biens qu'ils auront enlevés Nous déclarons
qu'ils ne fçront plus dorénavant fous notre
fauve-garde & ,protedin, & qu'il fera per
znis à, tous les Prixces &-autres fufdits de
pourfuivre les déling-ans enennemis&de
courir fus: Et quoiqu'il foitflatué qu'aucun
des Nobles & Gentils-hommes ne fortent de
leur patrie fans notre permiffon, néanmoins
nous voulons que le préfent lDiplone ferve
de permiflion & de garant à tous ceu qui
voudront faire 1e voyage de la Nouvelle
E'co fe, pourvu qu,ls ne foient pas coupaw
1bles de lèzetmajelé, ou empêchés par quel-
qu'ordonnante fpéciale; & déclarons en ou-
tre, par la teneur des préfentes, & voulons
qu'on ne permette dans ces fortes de temps
à qui que ce foit defortir de la patrie pour
aller dans la Nouvelle -Etoffe qu'à ceux
qui auparavant auront reconnuapar ferment
notre droit de fuprématie; à l'effet de quoi
Nous donnons & accordons pleine puiffance

autorité, en vertu des préfentes, audit
fieur Guillaume aui fiens fufdits ou à leur
Confervateur ou députés, d'exiger & reque-
rir le même ferment de toutes les perfonnes
qui fe tranfporteront dans lefdites terres &
colonies: de 'plus, déclarons ýdécernons &
ordonnons, de l'avis & confenternent fufdit,
pour Nous & nos fucceffeurs, que tous nos
fujets qui partiront pour la nouvelle E'coffe

oi
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ou qui voudront sy établir, leurs etifans & riéces jufM
poftéried qu'ils y laifferont, comme auffi tous ficatives.
fes négocians y faifant commerce; pofféde. pae
ront & jouiront' de toutes les libertés, im
munités & privilèges que poffèdent tous les
fujets librgs & naturels de notre royaume
d'Icoffe ou de tous nos autres domaines,
de la même façon que s'ils y fuffent nés
En outre, donnons & accordons ,pour Nous
& nos fucceffeurs, audit Guillaume Alexan-
dre & aux flies fufditsi libre puiffance d'é
tablir & faire frapper monole, pour la plus
grande facilité du commerce des habitans de
ladite province, de quelque métal & fous
quelque forme qu'ils le voudront; & s'il
s'élève quelque difficulté ou quelque doute
fut l'interprétation ou l'énoncé de quelquê
claufe inférée dans. les préfentes, on les
prendra & interprétera datis la forme la plus
ample, & en même temps la plus favorable
audit fieur Guillaume & aux flens fufdits:Et
de plus, Nous, de notre certaine fcience,
propre mouvement, autorité l& puifihnce
royale, avons fait, uni, annexé érigé,créé,
incorporé, & par la teneur des préfentes,
faifons , uniffns, annexons , erigeons ,
créons & incorporons, ladite province de la
Nouvelle Ecoffe toute entière , auffi- bien
que les-terres de la Nouvelle E'coffél, avec
toutes leurs limites, mers, minéraux d'or &
d'argent, de plomb, de cuivre , d'acier,
détain, de fer, avec toutes les autres mines
quelconques , perles , pierres précieufes
forêts , buiffons, pâturages, mtarais, lacy,
pêches tant en eaux douces que faléès, tant
des pouffons royaux que d',ùtres; villes li-

res, part, francs, b9urgs, cités bourgs
de
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fiées des de baronnie, ports de mer, mouillages i

commilai. inachines, moulins, charges & offices, jurifi
res AngIois dielions & toutes les chofes tant générales

que particulières çi-delfus mentionnées, en
un feul, entier & libre domaine & baronniei

Charte de aque l'on appellera dans t6us les temps futursINssvelke kV. 1Ç ec
dé lago du 'iom de Nouelle E'coffe: Voulons & ac-

cordons, & pour Nous & nos fucceffeurs.
décernons & ordonnons que la feule prife de
poffeffion qui fera faite à l'avenir par lédit
fleur Guillaume & les fiens fufdits, fur une
partie dudit fonds des terres & province fuf'
dite, fera fufifante pour tout le pays avec
fes parties, dépendances, privilèges, cafuels
libertes & immunités ci-def1'us mentionnées i
fans 4u'aucunç autre prife de poffeiflion par'
ticuliere foit faite par lui & les fiens fufdits
dans aucune autre partie ou lieu, en vertu
de laquelle prife de .poffeffion & de tout ce
qui doit. s'enfuivre, Nous, de lavis & con-
fenteient fufdit, pour Nous & nos fuccef-
feurs, avons accordé & accordons par la te-
neur des préfentes, de la manière que ,»os
le dirons plus bas, la pofleffion & jouitlnce
de toute & dP l'endère région& domaine de
la Nouvelle E'coffeavec toutes fes limites
comprifes dans l'étendue des mers ci'-deffus
affignées; avec toutes les mines d'or & d'âr-
gent, de cuivre, acier, plomb, étain, fer
& autres amines quelconques, pierreries ,
pierres précieufes , fots, buiffons, pâtu-
rages, marécages, laics, aux,, pêches tant
en eaux douces qu'en eaux falées, tant des
poiffons royaux que d'autres; villes libres,
bourgs libres, ports, cités & bourgs de ba-
ronnie , ports de mer, mouillages, moulins
darges & jurifdiétions, & toutes les aütres

chofes,
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Chofes, tant générales que particulières, ci-,; ig;
deffus mentionnées ; avec tous les autres ficativei.
privilèges , libertés, immunités, cafuels & lide. parfie.
ce dont on a fait mention ci -deffus , audit
leur Guillaume Alexandre, fes hoirs ou
ayans caufe, en fief, héritage, domaine libre,
baronnie libre & droits régaliens à perpétuité,
de la manière ci-deffus mentionnée, dans
toute l'étendue des bornes & limites prifes
en ligne droite; comme auffi la poffeflion
des maifons , édifices, bâtimens confitruits
ou à conatruire , bois, plaines , marais ,
marécages, chemins, françhe-court, routes,
çaux, étangs , ruiffeaux, prés, pâturages
moulins, droits des grains moulus & tout ce
qui en dépend, chaffes des oifeaux & des
bêtes fauves, pêches tourbes & tourbières,
charbons & çharbonnières , colombiers &
pigeonniers, bruyères, landes, brouffailles,
genets, forêts, bois de haute futaie, bois
taillis , arbriffeaux , carrières , matières à
faire de la chaux,* tout ce qui en dépend,
avec des cours & leurs dépendances; droit
de feigneur fur les vaffaux, droits de remi-
fe , droits d'aubaine dans les mariages ,
droits de fourches & lieux patibulaires , culs,
de-foffe , droit de franche -court, droit de
foc, de fak, tbole, thane, infangtbief out fang-
tbief, out Wrak, wavi, Pek, venyfone, pit &
gallous; avec toutes les autres libertés* pri-
vileges, profits, émolumens qui en dépen.
dent, tant ceux qui ont été nommés, que
ceux qui ne l'ont point été, tant fous terre
que fur terre , & dans l'étendue & aux en-
virons dudit pays ;& d'en jouir pour la fuite
librement, pleinement, entièrement, hono.
ifiquement & paifiblemen, fans aucune ré.

voca.
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Yidces des vocation' ,contradi6tion, èmpêcheinent ci

Commiffai- obaacle quelconque; à la charge audit fleurt
2es Anglais. Alexandre& aux fiens fufdits de nous payer,

à Nous, noe héritiers & fucceffeurs , un de-
Charte de la nier de monnoie d'E'coffe fur le fonds de.

îouveîe g. dites terres & province de la Nouvelle
gofe,de xzEz. E'coffe, à la fête de la Nativité de Notreý

feigneur, fous le nom de Rlancb-fermne, &
feulement lors qu'on exigera ce droit: &
encore qu'à'raifon de la tenue defdites ter-
kes & province de la Nouvelle E'cofle nous
puiffions exiger ce droit, s'il arrive cepen-
dant que ledit droit & ladite Blanche-fermé
vienne à manquer & ne nous foit pas payé
à caufe de la difance confidérable depuis le'
dites terres jufqu'à notre royauine d'E'coffe,
fur-tout lorfque quelque héritier ou fuccefi
feur dudit fleur Guillaume entrefont en pof-
feflon defdites terres, ne voulant pas pour
cette raifon que lefdites terres foient privées
d'un poffeffeur en quelque-temps que ce fdit,
ou que ledit fleur Guillaume & les fiens fufdits
foient frufirés des bénéfices ,profits & émolu-
mens qui en reviennent ; Nous, de l'avis ci-
deffus mentionné, avons difpenfé, & par la
teneur des préfentes, difpenfons pour nous &
nos fuccefreurs avons renoncé & déchargé, &
par la teneur des préfentes, renonçons & dé-
chargeons ledit fleur Guillaume & les fiens fui"
dits, dudit droit,'& qu'à raifon du défaut de pai
yement lefdites terres avec leurs appartenan-
ces ne tomberont point entre nos mains & en
notre poffeffion; pourvû cependant que le-
dit heur Guillaume, fes héritiers ou perfon-
nes déignées par lui, dans l'efpace de fept
ans après la mort de leurs prédéceffeurs, ou
après leur entrée dans la poifeffion defdites

tet
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terres, nous faffent hommage à Nous & ee ;uf i
nos fucceffeurs, par eux-mêmes ou par ceuxficatives
qui auront puiffance à cet effet, & qu'eà Iae. partie.
entrant dans la jouiffance derdites terres ils
foient reçûls & mis en poffelion par Nous, D a
felon les loix & flatuts de notredit royaume.
d'E'coffe: Enfin nous voulons, décernons &
ordonnons, pour Nous & nos fuccefreurs,
que les préfentes -patentes & inféodation
concernatit le domaie defdites terres & pays
de la nouvelle E'coff fes privilèges & hl-
bertés, foient ratifiées, approuvées & cor.
firiées dans la prochaine affemblée de notre
Parlement d'E'coffe , afin qu'elles y reçoi.
vent la force & efficace de Decret: En vertu
de quoi Nous, pour Nous & nos fucceffeurs,
déclarons que les préfentes feront un garant
fuffifant, & promettons en foi de Prince
qu'elles feront ratifiéês & approuvées , &
nêime de les réitérer, renouveller, étendre
& énoncer dans la forme la plus-amp.e, toua
tes les fois qu'il plaira audit fleur Guillaume#
& aux fiens fufdits: En outre il nous a plû,
& nous ordonnons & commandons à not
très-amés . .
nos Vicomtes fpécialeient conftituésen cet.
te partie, après qu'ils auront vû les préfen
tes fcellées de notre grand fceau , de donner
& accorder audit fleur Guillaume & aux. fien'
fifdits, fon procureur ou ceux qùi auront
procuration de lui, l'état & poffefiion a&uelle
& réelle des terres, domaines,, baronnies &
autres chofes fufdites, avec toutes les libera
tés, privilèges, immunités & tout ce qui eft
exprimé ci-dèff'us: déclarons par la teneur
des préfeneis, ladite poffeffion aufli légitime'
& formelle que fi elle étoit ordonnêe & fcel-

Temne IR. Ié
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pies des lée fop la forme la plus ample , aveç gu-

Commiièi- tes 'es claufes néceifaires à cet efet ,ce dontrlesa&e nous donnons difpenfe pour Nous sN, fucef1eurs à pérpétaité: en tégqg
Charte de/a quQi nous avons ordonné, qg'n appfg Mn
Nouvelle E'. préfeutes notre grand fceau, en préfençe ds
co/e de s. nos tres-aMés confeIer. & 00fins Jacqueas

MaIrquis de Haitoi, Cate d'4raf
gueur d'E'van; George Comte Varchal,
4eigneur de K.eith, IVaréchal de notre Ro$
yaume; Alexanidre Comte de Dvmfçr ine,
feigneur de Fyerie, notre Cbanç,lier ;
Thomas Comte .de Melroif & notre Seer-
taire; nos très-ands Confejllers, E'cuyers,
Aes fleurs Richard Cockhburne, Je jeunp, de
Cleikingtourne, Garde de norcegtfeçret;
George Stay de Kinfarms, Clerc des archi-
res de nos regires A dé notre Confeil, &
Jean Scot de Scotiflarvit, Direaeur de noo

tre Chancellerie DouNN' çn notre châAeau
de Windfor, le dix. de feptembrç, l'an d.u
Seigneur mil fi cens vingt-un, & de no s
regnes cinquante-cing& dix-neuf. Signé de
la main du Roi notre fouiverain Seigneur,
de çelles du Chancelier, Tréforier & Seci:é-
taire du Prince.,& de tous les autres Conmki-.
faires & Seigneurs du Coiffeil privé d'lE'çofre.

xtraia des regi;ftres confervés dans lesAr.
chives, « conforme auxdits regiires, Çpnte-
nant ici vingt-une pages précédentes; par moi
Guilkume Hal,un des principaux Clercs du
Confeil ,comme ayant fpéciale¡entreç comn.
million aàcet effet d'4lexandre feigneur de Pol-
warth, Clerc des Archives & des Regifires.

Se certifie la préfente copie véritable , & cRllation
neefur Poriginal qui efß dans les regi/lres de.ce Bureau.
Du Bureau des Plantations, à Whitehall. le la

joilCL 1750. Signé THOai3S, HILL.
No. Ill.
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l<ati tgs.
N l Charte de ta concefion de; terM4.pnii¢

res, Baronnie & domaines de la Nou"
relle Ecoffe * au Cbevalier Guillaurne
Alexandre de Menftrie, par Ciares ftr
Roi d'Angleterre. Du 12 Ouit
1625.

HA& RLES, par la race de Dieu, Roi On fuppri-
de la Grande-Bre.tagne, de France g me ici Ie tex-

d'irjande,& Défenferir dç la Foi: A fous telatin quiUfe trouveles bous citoyees de ton royaume, eccléfiaI dans l>edi.
tigues & féculiers SA 4 U T. Savoir faifons ton Origina.
que nous avons toûjours été attenfifs à fai le.
ir toutes les occafions de procurer la gioie

& l'utilité de notre Royaume dE'colle &
qu

OJSE RVAI70IVS des Commifaires du Roi.
4 Quoique ,cette pièce foit prpfgue une cçpig

de la Charte de 16 zr ce n'e4 eït cependant point
une con-raanon, comme 99 pourroitle pxélumer
de ce q¢î'en ont dit MM. les Commiffaires An.
glois, paragraphe XL, & de ce que nous ezrvous
dit nous-mnes apres eux. La Charte de;Jacquçs
1er, de rezr, n'y ea pas mëme rappge par
Celle.ci le R9i Charles Ier. fait connorfe que la
précédente n'aoit point e d'exécution, puif
qu'il n'y parle de l'erablitlepat de la pregcuNouvelle E'coffe que comme d'une chofe f4ire
& non comme d'une chofe commencée; &
ne dit pas un mot du voyage entrepris par lg or,
dres de Quillaumeê Alexandre , fuivant Laêt en
sz, & termineé infroctuea(fenent ejn røSz.

On f4pprime à detein plafieuxs agtres cée ig
fut cePs deux A&es: quand ilsaJroienteu.daset
temps toute la validité u'ils nav9ient pas,
auroient été détruits fans retour par les Tuités dø
Suze & d¢ i'neunain

1 2
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ièces des que pour ce qui concerne les nouvelles ac-
commiffai. quifitions, nous n'en avons point trouvé de
resAnglois. plus faciles & en même tempsi de plus'lé-

-m gitimes , que l'établiffement des colonies
No- lU- dans des royaumes étrangers & incultes ,

quiC fourniffent, dailleurs les chofes néceffai-
»cfede res à la vie, fur-tout lorfque ces royaumes
16Zs font DEPOURVUs i'HABITANs, OU. OCCUPE'S

PAR DES INFIDE'LEs dont la converfiOn à la
Foi chrétienne *. importe beaucoup à la gloi.
re de Dieu: mais comme beaucoup d'autres
Royaumes, & depuis peu celui d'Angleter,
re, ont donné leurs noms d'une ma'Mire
très-louable aux nouvelles Terres qu'ils ont
acquifes & fubjuguées; & faifant attention
au grand. nombre de peuples qui, par la
grace de Dieu, fe trouvent aujourd'hui fous
notre obéiffance, & combien il eft expédient
de les exercer à des travaux utiles & hon-
nêtes, pour empêcher que la pareffe & l'oi-
fiveté ne les faffent tomber dans les vices
& les maux les plus déplorables, Nous a-
vons cru qu'il feroit à propos d'en faire paf-
fer une partie dans une nouvelle contrée
qu'ils rempliroient de colonies , étant par
leur courage, leur aé:ivité, la force de leur
corps & leur nombre, aufi. capables d'af-
fronter les difficultés qu'aucuns autres mor-
tels: Nous penfons que ce projet en très-
avantageux à ce Royaume, en ce qu'il ne
demande que des hommes & des femmes,
des befiaux & des grairs, fans exportation
d'argen; & qu'il ne peut apporter aucun
préjudice à la Nation, à qui elle procurera
la vente des marchandifes du Royaume dans
un temps où le commerce eft fi diminué. A
ees caufes, &'pour le bon, fidèle & agrèa-

ble
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Me fervice que nous. a rendu & doit rendre Piécesiufti-
dans la fuite notre amé Confeiller le fleur ficatives.
Guillaume Alexandre, Chevalier, le premier partie.
de fes compatriotes qui auroit t pchédm
blir cette colonie- à fes propres dépens,
& qui nous auroit demandé les différentes
terres .bornées par les limites ci - deffous
mentionnées: Nous donc, en vertu de no-
tre vigilance royale dans tout ce qui con-
cerne. la propagation de la Religion, l'o-
pulence, profpérité & paix des fujets natu-
rels de notredit Royaume d'E'cofre, & fui-
vant l'exemple de ce que les autres Princes
étrangers ont fait jufqu'à préfent dans des
cas femblables; de l'avis & confentement
de notre très-amé coufin & Confeiller le
Comte de Mir feigneur d'Ereskine & de
Eareoch, notre grand Tréforier, Revifeur
dei comptes, Colle&eur & Tréforier des
nouvelles acquifitions & augmentations de
ce Royaume d'E'coffe, & des autres feig-
neurs Commifraires du même Royaume;
Nous avons donné, accordé & difpofé, &
par la teneur des préfentes, donnons, ac-
cordons & difpofons en faveur dudit fleur
Guillaume Alexandre, à fes hoirs & héri-
tiers quelconques ou ayans caufe, toutes &
chacunes terres, continens & ifles fituées
en Amérique entre le promontoire como
munément dit Cap de Sable, fitué environ
à quarante-trois degrés de latitude boréale;
partant enfuite de ce promontoire & fui-
vant le rivage de la mer qui s'étend 'à l'oc.
cident vers le Port dé Sainte-Marie, Vul-
gairement appelé SainF Mary'sBay, & delà
vers le nord, en allant en ligne droite à
l'entrée ou port de la grande Baye qui s'é

13 tend



x4 M E' st oz ayS v 1 LrEs14h dé!- tend da s la. partie orientale des terres, eftAoingi.. tre W, pays des Souriquois & des. Etchemin,
tii~ e~au feue coMmunément appelé deIf f, Sairite-C'oir<, & à la fource la plus éloignée

Chartede /q(i eft à la partie occidentale & d le4youve lie deX lW'e êlent imèe édiatement avec celle0J,,o'e d de ladite ,ivière; d'où par une ligne droitd
rimgnare que Ilon concevrà traverfer lesrores & s'étendre vers le nord jtfquà laPochaine baye', feuve ou fource qui fedécharge dans la grande rivière du Canada;en partant de ce point vers l'orient, enfuivant les rivages du même fleuve de Ca.flada, itifqu'à la baye, port ou rivage coni,nùnëment dît de Gacepe ou GaJpd, & delàVers le fud-eft aux ifles appelées Battaolas ouCapjiËreton ; laiiTant à droite tefdites ifles &degauche le golfe dudit fleuve de Canada oude la grande Baye, & jes terres de New-fundîand ou Terre-neuve, avec les ifledqui appartiennent auxdites terres; prenantenfuite au prolontoire du Cap-Breton, gif.fant à peu près à la latitude boréaJe de qrante-cinq degrés; & depuis ledit pronon.toire du Cap. Breton , continuant vers lemidi & l'occident iufqu'au Cap de Sable'O nous avons commencé la préfente énudnIération, qui renferme & comprend entreJes mers, rivages de fleuves & leurs con,tours depuis une mer jufqu'à l'autre, tousles contnens, atec leurs feuves% torrens,embouchûres, rivages, ifles & mers adja-centes à ti lieues à la ronde des parties ci.detTos mentionnées, foit du côté de l'occidént, du nord du de l'orient; & depuis lefud-eQ, où efl le Càp-Breton, & à'fa

1rale, oegfituéle Cap de Sable, Nous
lui
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lit donnons toutes les mers & toutes les ifles piëceS
qui font vers le midi à la diftance de quai ficativeg.
rante lieues des rivages,, ci-deffus menfion Ide-,Pitt'
né&t, & en outre la grande -11e conmuné-l
ment appelée MIe de Sable ýou de Sablon,
giffant vers le Carban, autrement vers le
fad.fud-eft, environ à trefnte lieues en mer
dudit Cap-Breton & à la latitude de qua-
rante-quatre degrés , où environ: lefquelle
terres ci-deffus nommé'es porteront à Pavenir
le nom de Nôuvelle 'cofle·; & ledit S.
Guillaume les divifeia en parties & portions
emine il le jugera à propos, & leur impo-,
fera des noms fuivant fon bon pktifir: il
jouira pareilement de toutes les mines, tant
des mines royards d or & dargent, que de
celles de fer, de plômb, d'étain, de cuive
& de tous les autres rainéraux quelconques
avec la permiiflion de miner i'creufer, retirer
de la terre, fondre, purifier & reparger lef-
dits minéraux; de lea convertir à fbn-propre
ufage ou à d'autres uf*ges quelconques ,
corme il plaira :iudit fieur Guilfhtum Ale
xandre, à fes hoirs ou héritiers, ou ayans
catife, & à ceux qu'il établira en fa place
dans lefdites terres: no- rert ervnt feule-
,ment à Nous & à nos facceffeurs la dixième
partie du métal vulgairement appelé Oare,
eeft-â-dire, de l'or & de P'argent que l'on
tirera de la terre dans la fuite, ou que l'on
exploitera; laiffat audit fleur Guiliaume,
fet hoirs ou ayan caufe , tous. les autres
métaux en entier, fft de cuivre, de fer,
d'étain, de plomb & autres minéraux quel-
conques, fans que Nous & nos fucceffeurs
puiffent en rien exiger, afin que leditfleur
Guillaume ftit plus en état de fupporter les

i 4 dépen-



36 M, M0or IS U t<s 1Pleces des dépenfes Conridérables que luC ommi ai pcioaton defdits minéraux; & en outre, lui
A cco la jouiffance de toutes les pierreries

o. & celes que l'on nomme ord inairement p'r.Charte dela les , & autres pierres précieufens commNouvelle auffi la jouiffance des forê e s com
c ,de tu s,g marais lacs, &,toutes les pêches,ta*nt, daiis, l'eau, falée que. dan's l'eau douce,ýtant-des poufons royaux que des autres,liberté des chaffes ,comoté lln atin

e uonques; avec purance,privilège &,jurit'djiïo
1 libre de royauté prpétuté n fat decapelle & hancellie;Ravec donation de pat gr es

glifes, chapellenies & Bénéfices droit deFief & d'exigence de fervice de drt desvatVsux;l aeles,'ofices & dignitésde hutJufce d'Amirauté dans les confinsa &nes ci.deflhs mentionnése bu l
ance d'établir des villes libtres, des bourgslibres, des ports, villages & bourgspra

droits de baronnie; liberté d'établir des fqi..es marchés publics dans Pétendue & con-lins defdites terres; des cours de Juflice &d'Amirauté, dans l'efpace compris entre lef-tes limites des ports & mers ci-deffIsmef.
tionnés; & en outre, la liberté d'impofer,ever & de recevoir tous les droits depéage, de douane d'ancrage, & tous lesautres droits des bourgs, foires, marchésports libres; de les pofféder & en jouiràtous égards, comme un grand oitpetitBaron

joui ou pû jouir dans notre royaumed'Eco.ffe au temps paffé ou futur; avec touteses autres prérogatives , privilèges, immunimtés, dignités cafuels, profits &émolumensdans toute i'étendue defdies terres, mers
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&- bornes qui les concernent; & tout ceque Picesjua i
nous pouvons fdonner ou accorder, en une ficatives
forme auffi libré & auffli ample que Nous ou Irae partie
quelqu'un denos prédéceffeurs auroient don.
né ou pû donner des chartes, lettres paten 'cadr.
tès, des inféodations, donations ou diplo-
nies, à tout fujet de quelqe qualité ou degré
que ce foit, à toute fociété ou communauté,
pour habiter des terres étrangères, ou pour
en découvrir de nouvelles ; en un mot, en une
forme auffi libre & aufli ample qu'elle pour-
roit l'être, inférée dans ces préfentes paten-
tes: Faifons, conftituons & ordonnons ledit
fleur Guillaume Alexandre-, fes hoirs ou
ayans caufe, ou leurs députés, pour être
nos Lieutenans généraux héréditaires, afin
de repréfenter notre perfonne royale, tant
par mer que par terre dans lefdites contrées,
mers, rivages & confins fufdits, foit en ai
lant dans lefdites terres ou tani; qu'il y dé.
meurera, foit en s'en retournant pour gou-
verner, régir & punir tous ceux de nos fu-
jets qui iront dans lefdites terres, ouquiles
habiteront, ou qui feront commerce avec
les habitans , ou qui s'y établiront, foit pour
leur pardonner, accorder grace, établir des
loix, ftatuts, conflitutions, décrets, inftrue-
tions, formes de gouvernement, charges de
magiftrature; & cela, dans les bornes def-
dites terres & felon le bon plaifir dudit fleur
Guillaume Alexandre, ou de ceux établis
par lui pour le gouvernement dudit pays &
de fes habitans dans toutes les caufes tant
criminelles que civiles; avec la liberté d'al.
térer & de changer les mêmes loix, gouver-
nemens , formes, charges & cérémonies
toutes les fois qu'il lui plaira, à lui.ou. à fes

I 5 ayans
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e de ayans cauÇé, pour le bien & l'ùtillté dudit
comii. pays: de façon que les loi l <j@o y établira
res Angtois. foient co*nforaes, autant qu'i fert poffible,
-e -- à celles de notte royaume d'l'co1e: Nous

No.11\I*1 voulôUs en outre, que dans fe eas de rebel
e d lion du de f(ditt^iò, il faffe ufage.des loix

'cofe, iliaires Cftre l'es coupables ou contre
ss, ceuix qi voudroient fe fou(raire å fortautor

rité, &que eet ufirge foit auff libre qutece-
lui dôdt joxuilfent ou peuvent jouIr nos Lieu,
tenans danîs gos royaumes & domaines en
vertu de leur charge & lieutenance, à l'ex-
clufion de tous les autres Officiers tant de
terre que de mer du royaume d'E'coffe, qui
voudroient dans la fuite reciamer quelque
droit ou autorité, ou prendre quelque intéî
r& auxdites terres , ou préteiter quelque ju-o
rifdi&ion dans lefdites contrées ou provinces
en vertu de quelqure diplorme ou difpofition
précédente: Et pour encourager les perfon-
mes de naffaice à des expéditions fi loua
bies, & à formet des plantations & dea co-
lonies dans lefdites terres; nous donnons &
nious acebrdons pour Nous, nos facceffeurs
& nos hbirs, de l'avis & confentemnent fufdit,
en vertu des préfentes patentes, pleine &
entière liberté audit fleur Gùillaume AIe.
Xandre & fes ayans caufe, de conferer des
faveurs, privilèges, charges & honneurs à
ceux qu'il jugera à propos; avec pleine puir-
fance de ditpofer & faire donation à tous
ceux ou à quelqu'un le ce-x qui pourront
dans la fuite faire dea conventions ou des
éontrats avec ledit fleur Guillaume ou fer
ayans caufe pour lefdites terres, moyenfant
fa propre fignature ou celle des perConnee
qui en auront droit, & le fceau c 0,deffous

menx-



mentißnné; i laiffant la liberté de donner P!&esjùfiî,
tire portion ou différences portions defdtes ficatives
tetres, ports, baies, fleuves, ou~ò' quel..lîe. partie.
que partie d'iceux; de faire mêmeconftruire
des machines de différens genres, d'éàblir S
des arts, des facultés ou fidences, ou d'en
empêcher Petiercice en tout ou en partîe,
comme il le jugera convenable pôur le bien
& lutilité defdits pays; en outre, de donner,
accorder & attribuer telles charges qu'il
voudra, de coniftuer des droits & des pou-
voirs, de détignet tels Capitaines', Officiers,
Baillis , Gouvernurs , ou tous autres Offil
diers quelcoques de royauté, baronni ou
de bourg, & tous autres miniffres quelcon.
ques pour l'adfrtiniftration de la juflice dans
tOute l'étenydue des limites ci-deffus nen.
tionnées, & inme pedant la route>que l'on
fera, fuit pour aller par inet audites tërres
foit pour en revenir, comme il lui fen blera
néceffaite, felon les qualités, conditins &
mérite des perfonnes qui voudront aller
dans quelqu'une des colonies detdites terres,
ou qui voudront en habiter ute portion,
ou qui etpoferont leurs biens & leurs for-
tunes pour le bien & l'accroiffement des coo
lonies; lui laiffant la liberté de les dépofer
de lëurs charges, de môdifier ou de changer
Iefdites charges, coinie il parottra conve.
nable à lui ou à lbs ayans caufe: Ét comme
des projets de -ette nature ne peuvent s'ex.
écuter fans de grands travaux & des dépen.
fes confidérables, quils exigent même des
fornmes d'argent qui furpafient les facultés
des particuliers, & qu'ils demandent les fè-
cours de plufieurs; à ces caufes. Nous vou-
Ions que tous ceux de nos différens fujets

qui
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Pièces des qui feront des contrats avec ledit fleur fuil-

commiffai- laume Alexandre ou fes ayans. caufWe pour des
ses Ang1oi envois ou des réceptions particulières,,pour

des terres, des pêches, des marchandifes,
ou pour les tranfporter avec leurs pacotilles,
biens & effets dans la Nouvelle E'cofe;

E'cofe, de Nous voulons, dis-je, que tous ceux qui
zss feront de tels.cntrats avec ledit fleur Guil-

laume, avec fignature & appofition de car
chet, en limitant, afiignant & fixant le jour
& le lieu pour le tranfport de leurs perfon-
nes, biens & effets; ou s'obligeant de payer
la fomme d'argent dont on fera convenu,
& qui cependant bien loin d'obferver lefdits
contrats en fruftreront ledit fleur Guillaume
& lui nuiroient contidérablment, & met.
troient même un obftacle à nos louables in-
tentions & tendroient à les anéantir; alors
il fera permis audit fleur ,Guillaume & fes'
ayans caufe, ou à leurs Députés, au Juge
Confervateur ci-deffous mentionné, de pren-,
dre & faifir en vertu de la violation du con-
trat, pour lui ou ceux qui y feront intéreffés,
toutes lefdites fommes d'argent, biens, ef-
fets & marchandifes: & pour en rendre l'ex.
écution plus facile & éviter en même temps
la prolixité des loix, Nous avons donné &
accordé, & en vertu des préfentes don-
nons & accordons pleine puiffance aux feig.
neurs de notre Confeil, de les réduire dans
l'ordfe & punir les violateurs de ces contrats
ou traités, qui ont pour objet e tranfport
des hommes; & quoique tqus les contrats
qui fe pafferont entre ledit fieur Guillaume
ou les fiens fufdits, & les perfonnes qui
voudront hafarder fur mer & faire tranfpor-
ter des hommes avec leurs biens & effets,

foie t
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foient accomplis au jour marqué, & qu'ils pièces Juflif'.
abordent aux rivages de ladite province de cativs.
la Nouvelle E'coffe avec leurs biens, paco--ide.partie.,
tilles & effets, dans le deffein d'établir une -----
colonie & de s'y fixer; & qu'il arrive cepen-SUr Lecadie
dant dans la faite que fans la permifion
dudit -fleur Guillaume, de fes hoirs ou dé-
putés, lefdices perfonnes viennent à quitter
ladite province de la Nouvelle E'coffe & fes
confins, & les affociations & colonies fufdi-
tes dont elles étoient membres & avec lefi
quelles elles vivoient en fociété, & que lef
dites perfonnes Ce tranfportent chez des peu-
pIes Sauvages & dans des endroits éloignés,
pour y habiter dans des déferts; alors lefdites
perfonnes perdront, à raifon de forfaiture,
toutes les terres qui leur avoient été accor-
dées & tous leurs biens contenus dans l'é-'
tendue des limites ci-deffus mentionnées; &
il fera permis audit fleur Alèxandre & aux
fiens fufdits, de les appliquer au fifc, d'aller
reconnoltre toutes les terres abandonnées,
de s'en emparer aufli-bien que de toutes les
chofes qui appartiendront, de quelque ma-
nière que ce foit, auxdites perfonnes, de
les convertir à fon propre ufage & à celui des
fiens fafdits: Et afin que tous nos bien a-
més fujets, tant de nos royaumes & domai-
nes, que les étrangers qui voudront aller
auxdites terres ou en quelq'endroit de la
Nouvelle E'cofIe pour y commercer, foient
informés Plus amplement de nos intentions,
& fe fotmùettent àe la puiffance & autorité
que nous avons donnée à notre fidèle Con-
feiller le fieur Guillaume Alexander & aux
filens fufdits, pouë toutes:les commiffions,
contrats -de donation qu'il accordera & con-

ftituera



1 M2 I ' Et oA 0 Ut 0 S V 2 1
des flituera pour le futur ou en quelque temg

comounfMi' que ce fait pour la décence & validité des
6AgußW conftitúutions & règlemens des Officiers,

pour le gouvernement de 4ldité colonie,
conceflon des terres & exécution de la ju&

Nouvelle flice envers lefdits habitans, comerçans,
E'cjefe, de députés, fa&deurs ou fondés de procuration,
àras deme4rant dans quelqu'une defdites terres

ou qui. y feront voile; Nous , de l'avis &
confentement ci-deffu s mentionné, ordon-
nons que ledit fleur Guillamne Alexandre &
les fiens fufdits auront un fceau commun
pour l'office de Lieutenant de Juflice &
d'Amirauté; lequel fceau fera gardé à l'ave.
nir par ledit fleur Guillaume Alexandre
les liens fufdits ou leurs députés: voulons
que nos armes foient gravées fur un des co&
tés dudit fceau, avec ces mots àil'entour:
le Sceau du Roi d'E'coffe, d Angkter'e, de
France & d'ilande; & au revers ferIgravée
notre image ou celle de nos facceffeurs ,
avec ces mots: pour le Lieutenant de la Nou.
'elle 1Jcof;un parei fceau demeurera entre
les mains & à la garde du Conferateur dés
privilêgesde la Nouvelle Fcofi7e afin de s'en
fervir, fuivant fa charge, felon que les circon*
fiances le requerront: Et comme il eft de la
dernière importance que tous noe bien amés
fujets qui iront habiter ledit pays de la Nou'
velle E'coffe vivent tous enfemble dans la
crainte de Dieu .& dans fon vrai culte, en
faifant tous leurs efforts pour y établir &
affermir la Religion chrétienne, entretenir la
paix& l'union avec les>habitans, les Sauvages
&les naturels du pays, afin qu'ils puiffent y
exercer le commerce en fûreté & avec joie, &
jouir de la paifible poffefun de tous les biens

qu'ils
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quiIls aUront acquis par leurs fatigues & leurs Yi¿
gravawt; nous oulons, pour Nous & nosfictives.
faccefreurs, & nous avons jugé à propos de lae. parik.
donner & acorder en vetU d s préfentes,
audit ieu Guillaume Alexattdre & aux fiens Sor P«4sadia
iffdits QU ayans caufeou à tous les Gouver
neurs ,Oiciers A Minifires nommés de leur
part, piee& abfohue puifiance de faire & de
contrader pai, galliance, amitié, affemblées,

ommunication avec les Sauvages & naturels
du pays, ou avec leurs chefs ,ou autres 4uel-
conques ayant puifance fur eux; de nourrir &
d'entretenir ladite amitié& affinité qu'ils con-
tra&eroiit avec eux, pourvû que d'un autre
côté les Sauvages obfervent fidèlement les
conventions; que s'ils y manquent, nous
permettons de prendre les armes, afin de
les réduire dans l'ordre & le devoir, com-
me il paroîtra expédient audit fleur Guil&
laume & aux fiens fufdits, pour l'honneur,
l'obéiffance & le fervice de Dieu, comme
aufli pour affermir, défendre & conferver
notre autorité parmi ces peuples; avec pou-
voir audit fleur Guillaune Alexandre & aux
fiens fufdits, leurs députés, fubftitWds og
défignés par eux, pour leur défenfe & fûreté,
en tout temps & dans des circonfrances lèd
gitimes , d'attaquer inopinément , faifir
chaffer & courir fus & repouffer par la force
des armes, tant par mer quepar terre, tous
ceux qui, fans Une permilion expreofe du,
dit fleur Alexandre ou des liens fufdits pre-
tendroient ýhabiter lefdites terres, exercer
le commerce dans ladite Nouvelle E'coffe,
province ou partie quelconque d'icelle, &
pareillement tous ceux qui oferoient appor,
ter quelque dommage détriment, deflruc-

tioun
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dikes ds tion léfion ou invafion à l'égard de ladite

Coinmiffai: province ou de fes habitaps; & pour plus
¢es Anglois. grande facilité il fera permis au fleur Guil-

laume Alexandre, aux fiens fufdits ou leurs
Chr L députds, fa&eurs ou perfonnes défignées,

Chartee la, d'exiger & de lever des -contributions fur les
cofe,de z. négocians & habitans. dudit pays, par pro-

clamations ou tout autre moyen, & dans
les temps qui leur paroîtront convenables;
de convoquer tous nos fujets compris dans
lefdires limites de ladite province de laNou-
velle E'coffe, les habitans & ceux qui y
exerceront le commerce, ain de pourvoir
aux troupes néceffaires pour la défenfe du
peuple & defdites colonies, pour leur amé-
lioration & accroiffement; avec plein pou-
voir, privilège & liberté audit fleur Guil.
laume Alexandre. & aux fiens fufdits ou leurs
ubilituts, de naviger dans toutes les mers

fous notre pavillon & étendards, avec au-
tant de vaiffetux' & auffli grands qu'ils le
voudront, chargés d'autant de munitions &
de vivres qu'ils en pourront avoir, en tout
temps & autant de fois qu'ils-le jugeront à
propos, & de tranfporter toutes les perfon-
nes qu'ils voudront dans lefdites terres d'E'-
coffe,-de quelque qualité ou condition qu'el-
les foient, nos fujets ou les perfonnes defi-
rant de l'être & de faire le voyage, avec le
tranfport de Jeurs beftiaux, chevaux, boufs,
moutons, biens, effets, munitions, machi-
nes de toute efpéce, armes & inftrumens
militaires, toutes les commodités & chofes
péceffaires à Tufage de ladite colonie, au
commerce avec les naturels du pays ou avec
ceux qui commercent avec lefdites colonies;
commneauffi de tranfporter dudit pays dans

notre
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totre royaume d'E'coffe toutes les commo- n;¿
dités & marchandifes néceffaires , fans payer ficatives.
aucune taxe, douane ou impôt, à Nous, à Ilde. partid."
nos douaniers ou leurs députés, fufpendant
qant à ce point leur office pendant Pefpa.Sur tAcadle,
ce de fept ans,- à. compter du jour de la da-
te des préfentes; laquelle exemption eft ae-
cordée pour l'efpace de treize années con-
fécutives, & par la teneur des préfentes l'ad.
cordons & difpofons en faveur dudit -fieur
iGuillaume Alexandre & des liens fufdits, &
cela dans la proportion de cinq pour cent,
fur les marchandifes dont il fera fait men-
tion dans la fuite; & après les treite années
écoulées, il fera permis à Nous & à nos
facceffeurs, de prendre fut tous les biens &
inarchandifes qui feront tranfportées de ce
royaume d'E'coffe à ladite province, iou de
ladite province à notre royaume d'E'coffe ou
dans fes ports quelconques.par-ledit fleur
Guillaume, la feule.fomnme de, cinq livres
fur cent, felon l'ancienne coûtume du com-
merce, fans aucune autre impofitioi, taxe,
douane, impôt ou devoir quelconque; la
quelle fomme de cinq livres fur cent fera
payée par ledit fleur Guillaume & fes yans
caufe, à _nos Officiers conftitués à cet ef-
fet; & dès lors il fera permis audit fleûr
Guillaume & aux fiens fufdits, de tranfpora
ter les mmes biens de notre royaume d'E'
coffe dans d'autres parties ou régions étrani
gères, fans payer d'autres droits, taxes,
imtpôts ou devoirs, à Nous, nos héritiers
ou fucceffeurs, ou àquelques autres que ce
foit ; pourvû cependant que lefdits biens
foient remis derechef fur les vaiffeaux dans
l'efpace de treize mois après leur arrivée
dans les ports de notre royaume: Donnons

Tgm. II. X
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Piéces des & accordons pleine & entière puiffance au.

tinniffai- dit heur Guillautne & au- fiens fufdts, de
prendre, lever & receyoir de tous nos fa-

No. UI. jets qui voudront trafiquer & eercer le
C,.e d¿ commerce avec lefdites colonies, ou seil
Nouvelle revenit dcfdites colonies dans notre ro-E'coffe, de ynume, outre lddite fonime qui nous endse cinq livres fur cent for tous es

biens & inarchandifes, foit à raifon de leur
exportation de nttre royaume d'E'cofe à la
proviWe de. la Nouvelle E'coire, ou à rai-
f9n de leur importation de ladite province
dans notre royaume d'E'coffe, & cela, pour
fou ufage & çeIli des liens fufdits; & pá.
reillement de prendre fur tous les biens &
*narchandifes qui feront tranfportées de la-
dite province de la Nouvelle E'coffe dans
nos domaines quelconques, par nos fujetsconduaeurs de colonies, négocians, navi-
gateurs, ou qui feront exportées de hos ro-
yaumes & autres lieux de no domaines 4
Jadite Nouvelle E'coffe, au delà & par-def,
fus ladite fomme à Nous deftinée, cinq li-
vres fur cent; & quant aux biens & mat-chandifes de tous les étrangers qui ne font
point fous notre Obélfrance, qui feront desexportations bu des importations dans ladite
provintce de la Nouvelle E'cofe , Nous pur.
Inettons de prendre au. dtlù & par 'deffs l
fofïime qui nous et dèfaée , dix livres fur
cent qui fera levée, prife & reçûe pour
I'ufage dudit fleur Guillaume & des: fiens
fufdits par tels niinres, oficiera, fubffi
tuts, fa&eurs ou députés qui feront contib.
tués & nommés à et effet: t pour plusgrande fûreté & cominôdité dùdit fieur Guil-
laume & des fiens fufdits, comme auffi de
tous nos autres fujetsqeivoudont aler ha,

her
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biter dans la Nouvelle E'cofre ou y faire l jeà!ihsi
dommerce, & génétaletîent de tous ceux cativ.es
qUti ne feront point difficulté d Le foûnet> IIdeparti.
tre à nottepdiifhnce & autorité; Nous avons*
jugé à propos & totis voilons qu'il fit per-
mis audit fleur Guillautme & aIk iens fuf.
dits fde bâtir ou faire bêtit une ou plufleurs
places forcifiées otivriges de défenfe, cita.
teawc, dcadelleà tedoutes, arfenait, forts
& autres édificed militeit¢s , avec des ports,
baies & autres lieuc prôpres an mouilage des
vaifleaux, cônhitle aufi deâ Ñiffedux de guet-
te pourla défenfe defdits lieux, comihe il fdmI
blera cdvenable audit fleur Gtillatdme & aux
liens fufdits; & en outhé d'y établir des trou-
pes de fbldats pour leur propre défenfe , & en
général tout ce qui fera néceffaire pour l'état
florifranti augmentation du peuple, habita-
tion, càntervation &.gouvernement de la-
dite Nouvelle E'coffe , de fes iivages &
territoires dépendins defdic lieux & coh
pris dans l'étendue des limites Ci - defflt
mentionnées ; de faire en notre nom & par
notre autorité tOut ce que nous pourrions
faire nous -inemes fi nous étions préfens j
nnotnbiftait qu'un tel cas requit de§ Ôrdres
plus fpécifié & plus précis que Ceux qui
font preferits par les prêfentes VouôOnd s
Ordonnons & prefdtivons très-étroitemàent"
ous nos juilitiers; OfficierS & fdijel qui

fe traufporterdnt dans lefdits Iedt, .de - l
foûmettre à la Préfente Ordonhiance, & deff
béir audit fleur Guillaunie & a'U fiens 'fuf'
dits daàs ce que nous avons ordonné ci-
deilhs, en tout ou en partie, fa fubftanicé,
circtôftances & dépendanees, & qUe dan§
l'eéetution ils lui fient aùfli obéiirans qu'ils
le doivent être à notre égard, puifquil re-

K a pré.
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Ices dès préfente notre Perfonne, & cela fous peitfrOm -ia de défobéiffance & de rébellion: Déclarons

en outre, par la teneur des préfentes, à tous
les Rois, Princes & E'cats chrétiens, que

idaree d la s'il arrive dans la fuite que quelques gns
Nouvelle exerçant lemétier de pirates dans lefdtes
E'coi/e, de colonies ou en quelque partie de la Nou.

velle E'coffe , par permidion -ou ordre, par
terre ou par mer, enlévent les biens de
quelqu'un, ou commettent hoflilement quel-que chofe d'injufle ou de fâcheux légard
de quelqu'un de nos fujets ou de ceux de
nos hoirs & fucceffeurq ou des autres Rois,
Princes, Gouverneurs sou E'tats qui feront
en alliance avec Nogss, & qu'en vertu de
ladite alliance quelqu'un defdits Rois , Prin
ces, Gouverneurs, E'tats ou leurs fujets,
nous portent de jufles plaintes fur les excès
commis par lefdits Confédérés; Nous, nos
hoirs & fucceffeurs, aurons foin de faire
des proclanlations publiques dans quelqu't-
ne des parties de notre royaume d''cofSoT
qui nous.paroîtra la plus convenable à cet
effet, pour que lefdits pirates qui commete
tront de telles rapines renlituent pleinement,
dans un temps qui fera limité par lefites
proclamations, tous les biens qu'ils au oncenlevés, & nous donnnt fatisfa-ion des
injures qu'ils auront faites, de façon que
lefdits rPrinces & les autres qui fe feront
plaints, avouent avoir; r'çû une plein fatisé
fa&îon; que fi après avoir commis de .
les a&ions, ils refufgei cfrrçituer ou tai
re reflituer dans le temps limité, les biens
qu'ils auront enlevés, Nous, déclarons qu'ils
ne feront; plus dorénavant fous notre fauvegarde & proteétion, & qµ'i fera permisà
tous les Princes & autres fufdits de pouffui-

vre
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rVre les délinquans en ennemis & de 'courir >ce; junfi.
fus: Et quoiqu'il foit itatué qu'aucun des çarivçs.
Nobles & Gentilshommes ne fortent deleur Ilde. parde.
p¢rie fans notre perifimôn, néanmoins nous
voulons que le préfent Diplome ferve de
permifion & de garant à tous ceux qui vou-
dront faire le voyage de la Nouvelle E'eof.
fe;, pourvu qu'ils ne foient pas coupables de
lèze-majeflé, o* empêchés par quelqu'or-
donnance fpéciale; & déclarons!. en outre,
ar la terneur des préfentes, & voulons

qu'on ne permette à qui que ce feit de for
tir de la patrie pour aller:dans la Nouvelle
E'cofIe, qu'à ceux qui auparavant auront re.
connu par ferment notre droit de fupréma-
tie; à l'effet de quoi Nous donnons & ac-
cordons pleine puiffance & autorité, en
vertu des péfentes, audit ieur Guillaume,
aux fiens (fudits ou ,lurs Confervateurs ou
députés e requérir & 'd'exiger le même
fermenrt de toutes les perfonnes qui fe tranf-
porteront dans lefdites terres & colonies:
de plus, déclarons ïdécernons & or donnons,
de l'avis & confentement fufdit, pour Nous
& nos fucceffleurs, quIe tous nos fujets qui
partiront pour, la Nouvelle E'coffe ou qui
voudront s'y-établir, leurs enfans & pofté-
rité qui y naitront, comme auffi tous les
négocians y faifant commerce, pofféderont
& ouiront de toutes les libertés immunt.
téea & privilèges que poaffdent, tous les -fu-
jets, lbres & natdrels' demnotre 'oyiume
d'E'coffe ou de tous'nos autres domaines,
de la même façon que s'ils y fufilent nés:
En outre, donnons & accordons, pour
Nus7 & nos fucceffeurs, audit Guillaunre
Alexandre & aux fiens fufdits, libxe puif*
fance d'établir & faire frapper monnoie,

3 pour



Vika deï 0ur la plus grande facilité du commere de;
çmdUfshalo bitans do Iadfo q urasnee, de quelque n -g taI Cus quelquq formO qu'la le voudrot:

& s'il .'élêve quelque diUuf4lté Ou quatqqe
Charte de la fut l'interprétation ou l'énoncé de

Vouvelle quelgu0 claiife ineérée danS les préfe;,es1)E'coffe, de les prerdra & interpréter; dan; la forme la
Zlu pks ample. & engme temps la plvs fa-

e vorable audit fweur Guiliaume & aux fens
fpf4its. Dep , Nous, de notre certaine
f0ace, propre mouvement, autorité ,
puifûance RIoyale, lavons fait, uni, gnneié,
érigé, créé, ncorporé, par la; teneur
des préfenses, faifons, uni ons, annexons,
érigeons, créqan & incorporons ladite pro-vince toute entière.& les terres de la Nou-
velle E'coWe, ainfi que toutes leurs limites
r confins en un, fetil, entier & libr domai-ne & Baronnie,que l'n appellera dans tous

les temps futurs du. nom de IVounelle ecoffe:
Voulons & accordons, & pour Nous & nos
uccefWeurs, décernons & ordonnons qu'une

feule prife de poffeffion qui fera falte à
préfent & dans tout le temps à venir par
edit fleur Guillaume & les fliens fufdits, fur
une partie defdites terres , fera fuififantepour tout le pays avec tputes fes parties,
dépendances, privilèges, cafuels & immu-
itc ci deffus mentionnées : fans que ni lui

iiles iens fufdlts folent tenus d'aucune au-
tre prife de poffeflion fpéciale pu particulié-
redpuCune autre partie; en vertu de la-.quelle prife de poffeMion & de tout ce quidoit s'enfaivre, Nous de l'avis & confen.
tement fufdit ,pour Nous & nos fücceffeurs,
avons accordé & accordons par la teneur
des préfntes, de la manière qùe nous ledirons plus bas, la pofTeflion & joiiucee

pour
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pour toûjours de toute & de l'entière région Piéces juni.
& domaine de la Nouvelle FVcoffe, avec ficatives
toutes fes limites comprifes dans l'étendue Iic. partie.
des mers ci-deifus aflignées ; avec tous les-
autres privi]êges, libertés, immunités, ca.,ur4'4cadie.
fuels & arres droits ci-demis exprimés au-
dit euar Guillu 4lexandre, fes hoirs ou
ayaas caufe, pour ßtre tenus de Nous a
de nos fucceieu'sà perpétité, en fief,
héritage, domasii libre, baronnie libre &
droits régaliens, dela manière ci -defs
mentionnée, dans toute l'étendue des bor-
nes & litoites prifes en ligne droite, tant en
longitude qu'en ,Ititude ; conne au0 la
poffeflion des maifons difices conftruits
ou à coniruire, jardins, plaines, bois, a-
rais' chemins, routes, eaux, étangs, ruif
feaux, prés, pâturages, moulins, droits des
grains ,moulus & tont ce qui en dépend,
chaffes des oifeaux&des bêtes fauves, pê.
ches, torbes torbières, charbons &
carbonnières, lapins & garennes , colom-
bier ,& pigeonniers , atteliers, forges, bra
yAres genêts, fotets, bois de haute futaie,
bois taillis, arbritteaux.,carrières, rnatières
à faire de. la çhaux, avec eours de Juitice &
leur refort, droit de: feigneur fur les vaf-
faux 'droits de reinife droits d'aubaine
dans les mariages é, droits de fourdhes &
lieux patibulaires ,. cuisde-foTe , droit de
francheçourt, droit de fok, de fak, thole,
thane, infangtbief Q!t fangibief , ozet wrrk ,
wasi,- eek., ve«yfew, pit & gJkusi aveç
toutes les autres libertés, priviléges, pro-
fits, émolumens qui tn dépendent, tant
ceux qui ont été nqmmés, que ceux quine
l'ont point été, tant fout terre que fur ter-
re,:& qui regardent ou doivent juflement

N 4 re-
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ièces de regarder de près ou de loin le fufdit domat,î
coinniffai. ne, Baronnie ,c droits régaliens en del-
les Anglois. que manière que ce folt & d'ern jotir par

la fuite librement, pleinenient, entièrement,
No. 11I honorifiquement & paiablement,fans aucu-

Charte de la ne révocation, contradi&lon vempêchemènt
>cofe de ou -obflacle quelconque; à la chüge adit

i feur Alexandre &aux fiens fbfdits de nous
payer, à Nous, rios ibrs & uceefeuarsqua
denier~ de fnounôe sd'Icoffe fut le ,fonds
detdites terres & province de la Nouvlle
E'coffe, . la fête dela Nativité deNotre.
feigneur, fous le nom de Blircheaferme &
au cas feulement qu'on démandât cé dròit ,
& parce que lefdites terres de la Nouvelle
Ecoffe étant tenues en Blanche-ferme, fe4
roient fujettes à tomber en notre main touù
ces les fois que les héritiers ou ayans caufe
quelconques dedit fleur Guillaunie 'Alexan-
dre n'en auroient pas pris poffellion fuivant
les loix, ce qui leur feroit.. difficile à caufe
de l'éloignement, & quenous aurions droft
d'en jouir jufqu'à* cctte, prife de poffeffion
ou entrée légitime du légitime. héritier;
Nous ne voulant pas que lefdits pays pùif.
fent jamais tomber en nos mains par faute.
de ladite entrée lé4gitime, ni que le eur
Guiluume Alexandre &e les fiens fufdts
foient fruftrés des bénéfices, profits '0 émo
Uinns qui e» eietnent; Nous de l'avis

ci-deffus mentionn, avons difpenfé,&'par
la teneur des préfentes, difpenfons pour
Nous & nos fuccèeurs avons renoncé &
déchargé, & déchargeons ledit feur uil.
laume & les fGens fufdits, de ladite obligal-
tion d'entrée légitime, faute de laquelle
lefdites terres avec leurs appartenances ne
tomberont point en nos mains & en notre

pof.
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poffeffion; pourvû cependast que ledit ßeur Pi.ees ui
Guillaume ,, es Iboirs o 4 per(onnes défi . ctve
nées par lui, dans l'efpace de ept ans aptes
la mort de leurs prédépe(feurs, ou après Sur t4cadie.
leur entrée dans la poffTefilond, efdites ter-
res, nous faflenthommiage.à Nous&à nos
facceffeurs, par euixm êes og par ceux
qui auront pouvoir à cet effet, &,qu'en ens
trant dans Ia jouiffanc' .defdites terres ils
foient reçûs & mis en poffeffion par Nous
felon les loix & flatuts denotredit Royau-
me d'E'coffe; dans lequel cas les. hoirs &
ayans caufe du fleur Guillaume -Alexandre,
nonobftant le défaut de prife de poffífflon,
jouiront & pofféderont toutes .& chacunes
les terres , pays & domaines de la Nouvelle

'cofWe, avec tous les profits, commodités,
bénéfices ,privilèges & elibertés .défdites
,terzes, comme fi ladite priIp de poTefflon
n'eût point manqué, ou que lefdites terres
n'euffent point tombé en vacance par ce dé-
faut., Lefquelies terres & domaine de la
Nouvelle E'coffe,tant de la terre ferme que
des ifes & leurs limites, les mets qui les
environnent, avec les peches tant en eaux
falées qu'en. eaux douces, tant des poiffons
royaux que des autres, avec les perles,
pierres précieufes, veines, mines, minéraux
royaux d'or & d'argent, & les autres mines
de fer, d'acier, de plomb, de cuivre, .d'ai-

.rain, d'étain , de laiton & autrés, quelcon-
ques, avec les privilèges, libertés, imma-
nités, prérogatives, charges, jurifdiaions
qui auront appartenu audit fieur Gûillaume
Alexandre, a fes hoirs & ayans caufe, &
qui auront étérefignées encre nos ains dûe-
qment & légitimement par ledit fieui- & fîes
endés de procuration . & ce pour la no-

K s 'velie
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pièes de$ velle inféodation héréditaireý defdites terres

ogammirai- en vacance, en faveur dudit 'ieur Guillau-res Anglois. me Alexandre, fes hoirs & ayans caute fur.
dits·, en la forme dfe, compétente & con-

Charte de la venable, pour étre tenues, ainfi qu'il a été
Nouvelle E. dit, avec difpenfe de l'obligation d'entrée
cofe,de 1zs. légitime, en la manière ftifditeo Nous de

l'avis fhtdit, 4 à caufe du bob, fidèle &
gratuit fervice qui nous a été rendu par le-
dit fleur Guillaume Alexandre; & ayant
égard aux grandes dépenfes qeaifera obligé
de faire pour la plantation dans lefites liMites
du domaine & pays de la Nouvelle Ecofe &
leur rédu4lionfous notre obéiffnce, & pour
d'autres caufes graves & onéreufes, Nous
avons donné de nouveau, accordé & dif-
pofé , & par la teneur de la 'préfente,
donnons, accordons & difpofons- audit fleur
Guillaume , fes hoirs & ayans caÜfe, tou,
tes & chacunes les terres furdites, domai-
nes & pays de la Nouvelle E'cofle, avec
tous les châteaux, tours, fortereffes, ma.
noirs, ëdifices confiruits '& à confiruire,
jardins , vergers, plantations, prairies,
pâturages, forêts , bruiéres inoulins &
noûtures, & terres fuiettes auxdits droits,
pèches , tant des poiffons rouges que des
blancs, famons, grands & petits poiffons,
tant en eaux douces qu'en eaux falées
avec toutes les dixmes en gerbe qui leur
appartiennent, y compris tant les grof-
fes que les menues, avec droit de Patrona-
ge & de riomination aux Bénéfices, E'glifes,
& Chapellenies, & tous les autres droits
annexés & dépendans, droit de fief & d'exi-
gence de fervices dans lefdites terres, avec
toutes les pierres précieufes , criflaux, aluns,
coraux & tous les autres minéraux, veines,

pier-
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pierreries, tant des métaux & minéraux ro- Piéces ju&
yaux d'or & d'argent renfermés dans l'éten-ficatives.
due deldites terres & domaine de la Nou- Ilde. partie.
vell0 Ecoffe, que des autres minéraux quel-
conques, avec toutes leurs parties, portions, Sur 1'Acadie
dépendances, privilèges, libertés & immu-
nités de toutes & chacunes les terres, do-
maines & pays de la Nouvelle F'coffe, avec
pleine puiffance & privilèee audit fleur Guil-
laume Alexandre, fes hoirs & ayans caufe,
de rechercher, fouiller & remuer les terres
pour en retirer les métaux ; de les exploi-
t er , purger , purifier; de s'en fervir, de les
convertir & appliquer à fon propre ufage,
nous réfervant feulement à Nous & à nos
fuccefleurs la dixième partie 4es métaux ro-
yaux, communément appellée Oare, or &
argent, qu'on trouvera & qu'on retirera dans
la fuite defdites terres; & quant au refte des
autres métaux, minéraux, pierres précieufes
& pierreries quelconques, ils appartiendront
audit fleur Guillaume Alexandre, fes hoirs
& ayans ·caufe, & ce à perpétuité, avec
pleine puifflance de s'en fervir & de les
convertir à leur propre ufage, avec tous les
profits & émolumens qu'ils en retireront ,
avec une entière puiffance audit fieur Guil-
aume Alexandre, fes hoirs & ayans caufe,

de bâtir & faire conftruire dans toute l'é-
tendue dudit pays , comme ils le jugeront
à propos, des villes, des bourgs libres de
baronnie, des villages & métairies, desiports
& des rades ; d'établir & dé6gner des foi-
res & des marchés, tant dans les villages
qu'autre part; d'impofer, lever & recevoir
tous & chacuns les impôts, droits d'ancra-
ge & les autres droits des villes, bourgs &

ba-
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lbarsnnie, villges, métaiies, foiré emar-w. chés,9 pott4bebae,àdes,'avec touseOis. ls, cafuels, profits &émolu. Mens decn
ques: Deadécorer lefdites villes & bourgse-ie , a tant en ;dedans qu'au dehorsde Magitrats

Nowelde habiles & capable4, des juges: de paix de
frede s. Baillis, de Sénateurs , Juges de police, d'auitres Officiers ourgeois libres, d'E ntrepre-neurs de manufaaures", d'artifans & ou.vriers de toute efpèce, avec leurs Doyens& toutes autres chofes , ce requifes avepleime puffacç, privilège&liberté , eux,

à leurs libres citoyens & bourgeois, dovendre du vin, du cidge, des fauions- desbarengs & des denrées &narchandifes de
tout genwr je bâtir de éÊlifés, des cha-

pelles, des hopitaux, hûtels.ditu, -des lieuxd'hofpice & de retraite, d'élever des croix
des clochers & des çloches, & tous les or.nemensqui en dépendent, &Ad'attacher aux-
dites églifes des Dodeurs, des Prédicateurs
& des Minidres; pareillement d'ériger,fonder & bitir des petites écoles, des col-lèges & pniverfités fous 14 dire&ion de Matres habiles ,Receurs, Régens, Profeffeurs
de toutes. fciences, de lettres,&, de langues,
& d'établir des revenus pour leur entretien& leur fubfiftance: comme äuffi d'y établirdes Prélats, Archevêques, Fvêques., Cu-
rés & Vicaires dans les églifes 'paroifliales;ie partager & divifer toute l'étendue dudir
p en différens Vicomtés , Provinces &Paroiffes, afin de mieux pourvoir à l'admi-niftration des ,'glifes & des Vicomtés, &à toute autre police civile: Et pareillementde fonder, ériger & inftictuer un Sénat-des lieux & des collèges de JuLtice, des

Con.
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Confeillers , des Sénateurs & Affeffeurs PrécesiutÎ
pour l'adminilration de la Juice , & ce ficatives
dans route l'étendue dudit pays;& en ou-patie
tre d'ériger & défigner, des confeils fe
crets & privés, & des affemblées pour les.4r å
bien public & lutilité dudit pays; de don-
ner & accQrder des titres, des honneurs &
dignités aqx Membres qui les compoferont,
de créer 'des Clercs :& leurs Huifliers, d'éia
blir des fceaux & d'établir des archives avec
letirs Gardes; comme auffi d'ériger & innti-
tuer des Officiers d'état, un Chancelier, un
Tréforier , un Secrétaire, Avocat, Procureur
ou Clerc général des comptes, rôles & col.
leflions, & des Clercs d'archives & des rôi
les, des Gardes de Juaice, un Clerc Direc-
teur , ou des Diredeurs de la chancellerie,
un Confervateur ou des Confervateurs des
privilèges dudit pays, des Avocats des Pro
cureurs, des Solliciteurs de caufes, des A-
gens & tous les autres membres néceffaires;
& pareillement de convoqer , d'affembler
& de conituer des affemblées & des con&
vocations de Prélats eccléfiafliques, & que
ces affemblées foient générales, fynodales,
provinciales, ou de tout autre genre qu'on
le jugera à propos pour la police & la difci
pline eccléfiantique; comme auffi d'autorifer,
réalifer & confirmer les mêmes affemblées,
confeils & congrégations par des aes, des
nlatuts & des décrts, afin de leur donner
plus d'autoritée En outre Nous avons fait
conaitué & ordonné, & par la teieur -de la
préfente, faifons , conflituons & ordonnons
ledit fleur Guillaume Alexandre, fes hoirs
& ayans caufe, Lieutenans généraun de
Nous, 'nos hoirs & fucceffeurs, pour ýepré-

f'enter
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iéces des afentei notre Perfonne royale, tant par -rné

Commiiufài- que par terre, dans tout le pays & domaine
res glots- de la Nouvelle E'coffe ,tant pendant le tempe

qu'il y demeurera que pendant celi qu'il
Cabrte ° fera en voyage , foit pour aller ou pour s'en
ZNo wele E>- revenir des mêmes terres , fans aucun inter,
*efeqde z6. valle de temps ou de lieux;& excluant tou-

tes autres perfones, tant par mer que par
terre, deP'ufurpationi de tout à ce contrai
re, ou de l'attribution de tout droit, béné'
fice, autorité ; intérêt dans l'étendue defdites
limites & domaine de la Nouvelle Ficoffe,
comme auffi de toute jurifdi&ion en vertu
de quelque droit ou titre précédent,ou fubt
féquent quelconque; & avec puiffance fpé6

=iale audit fleur Guillaume Alexandre & aut
liens fufdits dé gouverner, régir, punir &
pardonner à, tus nos fujets & autres qui
habiteront dans l'étendue defdites limites &
pays de la Nouvelle E'coffe, ou qui y feront
voyage, & qui violeront la, paix & les loit
dudit pays de lafNouvelle E>coffe, d'y faire
établir & créer des loix tant civiles que crià
minelles, avec des loix concernant la jufíi.
ce, l'Amirauté, les fénéchauffées, la royauté
& vicomté felon leut bon plaifir, pourv que

-%efdites loix foient conformes, autant que
faire fe pourra aux loix de notre Royaume
d'E'coffe , ayant cependant égard aux cir
conftances du lieu, du pays , des perfonnes
& de leurs qualités; & pareillement de défli
gner les Gouverneurs, Commandans& Chefs
de toutes & chacunes defdites villes, bourgs
ports de mer, rades, baies, détroits & les
Capitaines des camps, des forts & forteref-
fes, tant par mer & fur les côtes maritimes
que par terre, bien & f fifamment munis,



tenforcés & fortifies de troupes pour la ma- Piècesj iud
nutention défenfe & confervation defdits ftives,
lieux & forts, & pour repouffer toutes les 1idab partie,
invafions tanit domefiques qu'extérieures ;
de conyoquer , d'arembler & fafire afembler
tous les habitans dudit pays dans toutes les
occafions nécefiaires l'e et pre'crit, pour
repouffer & réfier à toutes les autres for-
ces & violences quelconques: Et pour la
plus grande fûreté dudit pays & domaine de
la Nouvelle E'coffe, donnons puiffiange au'
dit fleur GuillaUme Alexandre & aux fiens
fufdits de tranfporter dudit royaume & au-
tres limites toutes fortes de munitions; des
canons de totte efpèce, grands, moyens &
petits canons, demincanons, ellingues, fau-
conneaux de bronze & de fer, avec tous
les autres inftrumens & machines de guerre,
petits fufils , appelés >communément mouf-
quets , carabines , piflolets , avec de la
poudre & des bales, & autres chofes nécef-
faires, avec des armes offenfives & défenfi.
ves, de porter & de fe fervir de ces armes,
tant dans l'étendue dudit pays de la Nouvel.
le E'coffe, que dans le paffage auxdites' ter-
res ou dans les voyages de retour, & cela
à tous leurs compagnons aiffociés ou fubor'
donnés: Nous, de l'avis fufdit, avons fait,
confitué & ordonné, & par la teneur de la
préfente, faifons, conhtituons & ordonnons
ledit fleur Guillaume Alexandre, fes hoirs
& ayans caufe , nos Junliciers généraux
dans toutes les caufes criminelles,& ce dans
l'étendue des limites dudit pays & domaine
de la Nouvelle E'coffe , grand Amiral &
Seigneur des droits royaux & de l'amirauté,
Sénéchaux héréditaires dudit pays & de cous

les



16d ME'MO R SUR L E
les droits royaux de cette contre, avee

ý*iéces des puiffance audit fleur Guillaume Alçxandre',
Commi0i fes hoirs:& ayans caufe, d'ufer., exercer &
resAnIs. jouir de toutes & chacunes; jurifdiéions. fuf-

dites, charges de judicature,; avec tous les
Charte de la privileges, prérogatives, immunités.& cafuels
Nouvelk E. defdites charges, de la même manière & auffi
cafeJ,dezas-librement que quelqu'autre Juflicier ou Juf.

ticiers généxaux , Sénéchaux,, Amitaux
Vicomtes ou Seigneurs de droits royaux ont
eu ou pû avoir poffedé, joùi de ces fortes
de charges , dignités & prérogatives dans
quelqu'un de nos royaumes, limites & do-
naines quelconques , avec puiffance audit

Éeur Gui]iaume Alexandre, fes: hoirs & au
yans caufe, de conftituer, choifir, nommer
& créer des Clercs , Officiers, SergensHuif.
fiers prîfeurs & autres membres des judica-
tures.& jurifdi&ions fufdites refpe&ivement
avec tous les fiefs, impéts & cafuels qui y
appartiennent., comme ils le jugeront. conâ
venable, fans aucun préjudice; de toutes les
autres inféodations, droits ou difpofitions
faites par Nous ou nos prédéceffeurs à une
perfunne quelconque, ou à différentes per
fonnes qui font ou qui feront parties intéref-
fées, dans ladite colonie de la Nouvelle E'-

ofie, & cela fur la réfignation feulement,
& non autrement, dudit Guillaume Alexan
dre, des parties quelconq4ues ou portions
dudit pays & domaine de la Nouvelle ,Ecof.
e, avec les privilèges & immunités des in.

féodations mentionnées; Et comme à raifon
du grand intervalle & diflance dudit pays &
domaine de la Nouvelle E'cofLe, de notiedit
ancien Royaume d'E'coffe, & comme on ne
peut aller ni facilement ni commodément

dans
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dns ledit pays que dans les temps d'été, & p; ecesJuli.
que ledit pays manque de tabellions & delicative*
notaires requis pour fe mettre en poffeffion Ilde. partie.
des fonds & feigneuries, & que cette poffef-,
flion ne peut re prendre dans tous les temps
fur ledit lieu, & qu'ayant même égard aut,
grands & différens inconvéniens qui peuvent
arriver lorfqu'on ne fe met pas en pofeffion
dans le temps convenable, Nous voulons y
pourvoir par le préfent Iiplome , comme
aufii aux différentes Chartes & femblables
inféodations accordées & à accorder dans
lefdites terres & domaines de la Nouvelle
E'dof'fe, ou dans quelque partie d'icelles: C'eft
pourquoi afin que la préfente Charte foit plus
efficace , & que la poffeffion puiffefe prendre
plus aifément, il elt néceffaire que la poffeflion
de toutes les terres dudit pays & domaine
de la Nouvelle E'coffe fe prenne dans notre.
dit, Royaume d'E'coffe, & cela dans le lieu
le plus célèbre dudit Royaume, ce -qui ne
peut fe faire convenablement & légitime-
ment fans une union eipreffe dudit pays &
domaine de la Nouvelle E'coffe: C'et pour-
quoi pour la facilité, commodité & conve-
nance de ladite prife de poffeffion ,Nous, de
l'avis fufdit, avons annexé, uni & indcor-
poré, & par la teneur de la préfente, unif-
fons , annexons & incorporons à notredit
Royaume d'E'coffe tout ledit pays & domai-
ne de la Nouvelle E'coffe , avec fes dixmes
à la gerbe & autres dixmes, & toutes fes par-
ties, appartenances, droits, privilèges, jr-
rifdiions & libertés , & généralement &
fpécialeinenc tout ce qui a été ci-deffus men-
tionné; & par la teneur de la préfente, vou-
lons déclarons décernons & ordonnons

Tome iL L que
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e qtje la fele pyifr de poefnqn qui, 'e doit

comra*inifi, 4tre à notre Châteu dEdùnimbour cen 
resAng1pirMleprfincipal A Le plus c'élêbre lieu de notre-

dit Royaume Pçoffe, de toutes &chaçua
Crted nes les trxe pays& domaine de lao

deslle-lie E cofe je' tout & en -partie, aec leg
eofe, de 1625. diXmes a a gerbe & autres, dixmes ef. &

fera une prife de poieflon, fuffifantepeur
toutes ýles tertes pays & domaine 'de l
,Nouvelle E'Coffe, & pour chaque partie d'i-
celles, avecý toutes les dixmes drgitg &
appartenances rerpeaivement, & avec tous
les privilèges jurifdiaions & libertés du
meme pays, & toutes les autres prérogati-
yes fpécialement & généralement ci-deffus
mentionées , nonobflant que les mêmeeter-
res ,,pays & domaine de, l Nouvelle E'coffe
foient très-difans&éloignés de notredk
Royaume d'Ecoffe fur quoi Nous , de l'avis
& confentement ftfdits, avons diTpenfé, &
par la teneur de la préfente, difpenfons 4
perpétuité ,- fags préjudicier & déroger en
aucune façon aux privilèges & prérogatives
accordés audit fleur Guillaume Alexandree
fes hoirs & ayans caute pour l'établiffement
des loir, aaes & conftitutions de toutes &
chacunes defdites terres, pays & domaine
de la Nouvelle E'coffe, t par mer quepar
terre, & par la teneur des préfentes, décla
roSs que nonobflant ladite union (que nous
déclarons n'être feulement accordée que pourla rommodité & convenance de ba prife de
poffefion)sledi1tpays & domaine de laNou-
velle E'coffe fera juge, régi & gouverné fe
Ion les loix & conitirutions faites, à faire,
à contlituer, à établir par ledit fleur 'Guil-
laume Alexandre, fes hoirs, ayans caufe &

iuté-



règfs audit, pays &Aom*ine de la NJq. i
.elle JWCofte, de lai même mani¿yeMaußiß
brement à et égçc d qui f4 ' laoï ý U n M t

e poine été faite ç acordéet Ften ourre
yI fera permig, nornbûant ladite in~ , au l '4~Ic
dit xe Guillasme Aexandre, fes hoixs i&
ag'ans cag, de donerî actorder & difp&r
de quelques parties & portions deÇdites t¢-
es, du pays,& domaine de la Nouvelle E-

coffe, qui leur appartiennent héréditaire-
ment en faveur de quelques perfones que
ce foit, leurs, boirs ou ayans caufe, avec les
dixmes à la gerbe &. autres (pourvû. que ces
perfonnes fixent ns, fujets), pour &re ten»es
dudit fleur Ouillaume Alexandre ou de Nous
& nos. fucceffeurs, foit en blanche ferme,
ferme fiefée, ferme fimple ou de relief fe-
Ion leur bon plaifir, de titrer & dénoImmer
les mêtries parties & portions de quelques
noms , titres & dénominations feton qu'ils. e
jugeront convenables, ou felon. le defir &
l'option dudit deur Guillaume Alexantdre &
des flens fufdits, lefquelles; inféodations &
difpofitions feront approuvées & confirmées
par Nous & nos facceffeutrs, librement fans
aucune comporition .& payement: De plus,
Nous & nos fucceffeurs recevrons les réfi
gnations que fera ledit fleur Alexandre, les
boirs.& ayans caufe, de toutes lefdites ter-
res & domaines de la Nouvelle i'coffeu de
quelque partie d'icelles, en nos mains :
celles de nos fucceeurs & Commiffaireu
fufdits, avec les dixmes à la gerbe & autres,
& toutes autres prérogatives, tant générale-
ment que particulièrement çi-dieffus. men-
tionnées, & ce en faveur de quelque per-
fdnn où de quelques perfonnes que ce foit

L i (pour-
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Ti!ces des(pourvû qu'elles foient nos fujets, & q uet,

commifrai. les vivent fous notre obéiffance), & déli-
ses Angil.s. vreront là-deffus les inféodaions qui les fe-
-'- ront relever en blanche ferme libre de Nous

No. W• nos hoirs & fucceffeurs de la manière ci-
e Ea deffus mentionnée, librement & fans aucune

oede 1as compoition. Lequel pays & domaine de la
Nouvelle E'coffe avec les dimes à la gerbe
& autres , & autres appartenances, dépen-
dances, privilèges, jurifdiaions, prérQgati-
ves & libertés defdites terres généralement
& fpécialement mentionnées, avectode droit,
intérêt, prétentions tant au petitoire qu'al
poffeffoire, que Nous nos prédéceffeurs ou
fucceffeurs avons eu, avons ou que nous
avons, pûl avoir, revendiquer ou prétendre
aux mêmes ou à quelqu'une des terres , cens,
fermes, profits & impôts aux années paflées
iou termes paffés quelconques pour qielque
caufe & en quelque occafion que ce foit;
Nous, de l'avis fufdit, pour les raifons ci-
deffus mentionnées, donnons de nouveau,
accordons & difpofons en faveur dudit fleur
Guillaume Alexandre., fes hoirs & ayans
caufe héréditairement, renonçant pleinement
& déchargeant ledit fieur Guillaume Alexan-
dre, fes hoirs & ayans caufe, tant du paye-
ment des impôts & redevances contenus dans
les inféodations originales , que de la reddie
tion d'hommage, du défaut d'accompliffe-
ment de quelque point de ladite inféodation
originale , de quelque faute d'omifion de
fait, ou de commißfion préjudiciable, & qui
pourroit fervir dans la fuite à attaquer la-
dite inféodation originale , la revoquer en
doute ou la troubler de quelque façon que
ce foit, acquittant & leur remettant purement

&



LIMIT-ES DE L'A CA )IE, 165
& fimplement aveg tout titre, aaion, intérêt PiècesJua.
compétant ou qui peut Çompéter à Nous ,icatives
nos boirs & faccefleurs, renonçant en le ' 1'r parti
faveur à tout droit, litige & caufe, avec
promeffe de ne point nous porter deman. Sr'4ade
deurs, & en fuppléant à tous les défauts,
tant ceux qui n'onit point été nommés que
ceux qui l'ont été, & que nous voulons re-
garddr par la préfente comme fi'on en eût
fait mention exprefe, nous contentant que
Iefdites terres foient tenues enblanche fer.
me, comme il a été dit ci-deflus, & ilpen.
fant de leur chûçe en vacance de la nnière
ci-defus mentionnée: De plus Nous, pour
nous & nos fuccereurs, de l'avis fufdit, don-
nons , accordons & commettons pouvoir
audit fleur Guillaume Alexandre, fes fuaccf.
feurs & ayans caufe, d'établir & faire battre
une monnoie-qui ait cours dans ledit pays
& domaine de la Nouvelle E'cole & parmi
fes habitans pour la plus grande commodité
du commerce & des counventions mutuelles,
de tel métal, forme & modèle qu'ils le dée
figneront & établiront; & à cet effet', don-
nons, accordons & attribuons à eux, leurs
hoirs & ayans caufe , ou leurs Lieuteînans
dans ledit pays, le privilège de faire frapper
nmonnoie avec les infitrmens, & d'y établir
les Officiers iécefaires à cet égard: En ou.
trP, Nous , pour nous & nos facceffeurs,
de l'avis fufdit , avons donné & accordé,
ratifié & confirmé, & par la teneur de la
préfente, donnons, accordons, ratifions &
confirmons audit flieur Guillaume Alexandre,
fes hoirs & ayans caufe, toutes les places,
privilèges , prérogatives , prééminences &
préféances quelconques données, accordées

L 3



s t r6efrtiées, ou à donnér, Mecorder & rb
r ferver audIt Téeur Saillaunie, Ts hiors & a-

res Aulôî. yaas 'cauré,Te fuece&ars'& Lieuternans d-
dit pays & -domnaltre de la Nouvelle EWevffe,
à7 prLéférente des 'Chevahers, arotnetsharte deades Beigneurs dè ladite cblohie, 'de forteNVouvuelle E»

de 6. que ledit 'lt4 OGtíflaume leA ndre & leï
hdirs "míli 'qui defcendront de lui, pren-
drout -en 'quällte de fes bettenans , & - our-
roat penare a pae, pérogative, émi
liencê&préfance,'ta»t devant les E yers,
Seigneur~s & Nôbles, .onunément appelés
f mrrs, Lorid & Gerffemen, de notredit

IRoyaunre d'toffe,que devant lefdits Che-
valiers, Barbnnets du imme Royaume, &
ceux devant letqpels lefdits'Chevliers, Ba-
ronnets peuvent avoir place & préféance ent
vertu de leurs privièges & dignités: Et pour
aider & favorifer davantage ladite colçnie
de la Nouvelle ecofe; Nous déclirona que
lêfdlts chevaliers, Baronnets, leurs prëro-
gatIves '& leurs dignités n'ont -été créèes,
dle Pavis fudit, dans notredit Rpyaume d'E'..
off 2 que 'colirine ýnre marque de notre fa

vear fclafe à leur égard, & qu'ils n'ont
té ëtblIs dans la colonie que fans la condi:

tion qu'ils -n'excederoient pas le nombre de
cent cInquante; Enfin, Nôus, de l'avis ftif-
dit, pour nous, nos hoirs '& fucce'ffears,
VouIons , décernons & ordonnons que 'ce

réfent Dillome avec inféodation ilbit rat'
fié, approuve & confilrmé avec tont- ce qu'il

contient -dans le prochain Parlement de no-
tre Royaume dt4icoffe, qu'il ait la fbrce &

elefictce d'ade , de -itatut '& ,de -decret de
cette rneme Cour fouveraine; en vertu de
qudi Nous, ·pour nots' 'nos Tuecdlurs,

d-
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Edaronse & ~ordoanQs.ig, /e la préf
Ch arte,'kte -Un gargot, fflgt u ytc44tvs
paua du Parlementr pour la ratiller & iiaa;patie
con ter.; En outre tous & chacup de 1---

no6 bie-mnés Vicointes fpécialenent coi-S 4ae•
1fbitués, en rrte parie , YQous zandqns &
ordonnons à ce que vous aytz à donner 1ç
délivrer faos déli audii >,urCuillaume
lexandre ou à celui qui fea comisde 'a
part, parteur des préfcatea, l'4t 4
po{oeeion hérdiiaitic os»~menß in~ gef-l'
feflon corporel réeie CI dalIle de tou-
tes & chacunes tefditeAerrep dl pays ç
domaine dela c ek e'ç4e, avec Agm
tres l'es ãphrde, d &pendnes prlges ,
coimnoditês,' maiazfiE!t $Ous cMquia ét
mntionnéx4 effus, pstn Am:*qta qMe

particulier, ce a notreditW cbhegg d''
dimbourg, que vous n'ep faffiez faute;

eJ'Pftr de quoi Nous vous:dnnons, _ 4ous
& à -chacun de vçus. ;ýs Vicortes,. co.
jointenent & lféparémentc - en çette parute ,
par la teneur de la préfente, pleine & frd
vocable .puidhce;; iVouons, déclarons &

ordo.nnga~s 4de l'avis fufdit,& par la teneur
.de la préfente, pour N'us & nos fucceft
feurs ,que ladite prife de pof1feffion foit aufli
IégitimÈe & auffi fufflifnte que fi les ordres
de làdite prife de poffeloui fuffent émnés
' :et effet, féparáméent* ordinaircmeun de

notte Chancellerie fa rd préfetne Chrie,
deJaguee.claufe, -1 , l'avis .4fdit ,

pour;nQs hoirs & f4cceflfwrs,,aonus difpen.
fé & difpenfons à Perpétuité; En f de;
quoi Nous ordonnons que notie grand Sceau

fiait pþufélïpréfent»,Jarte t,,en préfi n
e de oôse: bien amgM caufgso o is

L 4 Jac.
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JacquesMa de HaMilton, Comte d'#
# esdsran &:de. Camnbridge., Seigne ur d'E'van

d'Inverdaill; George Maréchal, Comte, $ei
gneur de Keith, Marechal de notre Royaun,

No. ru. me; notre amé Chancelier George Stay de
Cbarte de laKinfarms, Chevalier-, notre Confeiller; noe
Nouvele E'- tre aié coufin & Confeiller Thomas Comte
fee 's de Melrooe, Seignéur de Bynming & notre

Secrétaire; nos bons amis Confeilleis, les
Seigneurs Chevaliers Richard Cockburne de
Cleikingtourne, Garde -de.notre Sceau pfri
vé, Jean Hamilton de Magdalens, Clerc du
Confeil de nos archives; & Jean Scott de
Scottiflarvit, Direeeur de notre Chanceller
rie. DONNE' en notre palais de Obkandis,
le douzième de Juillet, l'an de -Ntre Seig,
peur mil fix cens vingt - cinq, & de notre
regne le premier.

5e cerfie que la pr<efente copie a etJ rwi/e 4
ce Bureau par l'ordre du Lord Avocat dEco/f
comme une copie autheniique , tirée des archives de
e Royaume. Du Bureau des Plantations , à Whi

tehait le xj oqekr 1750.

Signé TiOMAS H1tL.

o. WV. E X TR AIT concernan ce qui
s'ef pafé dans l' Acadie & le Canada en
1627 & 1628, tiré dune requéte du
ChevaLier Louis irk , enregzité fur
un livre appartenant au BureauludacoMn
merce & des plantations, remisaudit
Bureau en 6p6, par M. Blqtbowaite,

le texte A Serétaire
arouve dans 'ES que la guerre fe 'fut dlevée etre
originale, eft Sa Majefé le Roi Charles I & Louis
men»ic4¢ei3
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XIIJ, l'an 1627 'c 16a8, leCevalierDavid >ice juti
Kiric & fes frères, & plufieurs parens qu'ils caeives
avoient en Angleterre, envoyèrent en mer It4e, parrtie
& à grands frais, en vertu d'une conmiflion
de Sa Majeflé, d'abord trois vaiffeaiux, en.6SarfJ4,
fuite neuf, chargés de préparatifs de guerre,
pour rentrer* en, poffeIlon des pays fitués
de l'un , de l'autre côté de l4 rivière du
Catada, &Ach'fïer tous les François com-
merçans dans ces parties cequ'ils exécuté,
rent avec fuccès: Is s'eiparerent, en1627
d'environ dikrhuit. vaiffeaux François, où ilà
trouvèrent cent trente.cinq pièces d'artillerie,
deftinées à fecourir Port-Royal dâus l'Aca-
die, & Québ c dans la NouvelLe France.
fous le comm adeinent.deM. de Lockman,
& prirent M. de la Toui, père de M. dela
Tour, Gouvérneur duditlPort-Royal, qu'ils
conduilirentavec lefdits vaiffeaux & canons,
en Angleerre.

L'an 36%8 Ils.s'emparèrent de tout le pays
-du Canada ou de.la Nouvelle France, fitué
è la partie feptentrionale de la rivière, en*
femble du'fo'rt ou château de Quebec. Le
fleur Louis Kirk ayant été alors établi Gou-
verneur de la, Place, les Frnç9is ayant été
ou chafrs our tranfport¢s en An leterre, &
les armes du Roi d'Atigleterre y ayatit été
arborées publiquement & placées par tout,
ledit fieur Guillaumet Alexandre , aidé ei
mnme tewaps des avi & des fècours dudie

Kirik,
OBSERVATIONS des Commfiaires du Roi.

* Avant cés incurfions, qui font de t6zg & de
X629, jasTua#s AJglois n'avoit eu ni pirétendu de
pofIefeill; ni de l'un, ni de 1'adte cêt4 dq lasière Canada,
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Sès Kirk, avo t le l hfea 3ID avat

ComnúmhelEtî.1>anrie I6t8,, que toutes les pariestel'Aca.ses Aunloih· die ou de laTouvelle Ecoffe au midi d
o la riviêre du Canada, & leseforts quitoien

Extrait g été éIev&, devnhs le fruit d;ëis Conqued
.Mémoire a. tes, ¡ne reconiffrient alors dkutre maître
?;onyme. que le Rei:daAngIsterre (; lé pays, jui

ëft à là paitie xnéridionale, étahttombé en
la poffefion dadit'leuruilIlaune lexandre
& celui gjui ett aa nord, ayant té ocupJpar Kirk.

3e certife la prete se itab oL,
ao für lààÏoigéi 1e1 eßi dans3es esiegirs de

ce Bureau. Du !.ureau- des Fatzusions, à 9ri.
4eball, ïe ta. jille: 175.

Signé TRO>M JASR iLîL.

Io. V. EXITR JT fur le drit de4CTi
ronne d'Angleterre Ja Nýo4eg fje
(b), engf fur àp0feifarte-
-nant au JlUeU<s du co?>t4ree de:
plantation remis aidit É eau e#

par M. Blatbrw it4$ctikaire.

ex»N 63ole Comte deel cède,glois eft re:,
tranché ici par confid ratiôn à M1 a'OUY, g

~.partie
OR$EÈZ YeNS de Com fàs de Ro.

<a) Jamais les Anglos ne purent" s'emparer du
fort du Cap de Sable, où çommandoit le fieur la
Tour fils; K v léu, tout ;ce quils avoient

pris , fut reiu à a France gare. raitéde Saint-
n e pnt de c

<et Extrait et :~ T'autrité d 'jrau desPlantations gne peut lui donzë t W¢s créance;
SnROM-
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partie de laNouvelle E'coffe, avec droit de Pi4ceetei

&arquift \. &c. UA&e fut confirmé fous keicaives. '

grand Sceau d'E'coffe. V d. pare
7e ceriße la prefnte copie ritable (y con.

forate l'r oñg ynal g e/ß dans les regi) res de ce
Ourea1. Du lureau dos Plantations It ïa juillet
17S0. Signé'ToM4s Ii

,•. VI. P1E MH R EXKT R4AnTâ'
Mémoire de Guillaume Ctowaiie'cuyer
$ropriétaire' en partie de la Nouvelle
E'of* enregyßré jur un lirappar-
tenant 4f& Y3reaisdau còmmercek ra
lantattons remis audie D1)reauen

1696par 11. hlathwäat4 ecrètaire.

E Es hfeË 40ieurêrent 'en natuétat juf. le texte An-
qu'en 1'amide , auhuel pe en glois et re-s

confidération des .gandes dépenes que le ci.
fleur Claude' Saint-E'tiene avait 'faites en

timens &e faiefannt valoi le pys, &
pour la grande amiltië & les fêrvices qu'il
avoit rendus aU 'Chevalier GAillaume Ae-

irdre,

OBS ERV4N des C du iZés
nonibre de ièc¢s produites par C oi-
miffaires Angdis I, dans la difenHitàn prêente,font 'connoirrequ'on lràffeimbl6 dans leszogiflres

çe e Bueaurtouns fôates de.M oigso bf ns
depapiers qui ne méritent aucune attention , quine .contiennent -que des renfei mns peirs &

imiles, & 'dont viraiifembl e emèn s' le 'ureati
LIes Tiüatioes nefiafg uadfù de vrais

tdes.
*oet Is t oes w far tes pr&écdsmuartirles,

t le ui :eClt dsans eMdmoire des Comniif.
faires du oip grø oafuitomarogrearie.
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t 4Eees des xandre, ledit Chevalier fit concellon de tout
Coinviffi- le pays, à l'exception dudit Port Royàl au-
rç# An glis- dit fleur Claude Saint E'tienne & à Charles

" fon fils aîné, :& àleurs héritiers pour toûjours,
à condition qu'ils continueront d'être bons

oire fidles Sets du Roi d'E'cofl'e, laquelle
Guaua£Me concefion èft en date du go avril 16 30 -
Crowne. 7e certißie la préfente copie véritable, & çon.

forme 'à 'original qui e/i dans les reRilires de ce
Boreae. Du Bureau des l4ntatins à Wbi;eball,
ke -ylei Ï7 So,

Signé 'THOMAS HJLL.

. V Il. EX TRAIT d'un Mémoire fur
l'affaire des fleurs «Elliot , la Tour,
Crowne & Temple, au fujet de la Nou-
velle E'éoffèé, enregifié fur un livre ýap-
partenant au Bureau , d commerce &
des plantations, remis auàit Bureau en
1696 par M. Blatbwaite; Secrétaire.

TOsretran. T E Chevalier Guillaume Alexandre ac-
the icile tex.. corda, le ia avril1 630 aux la Tour
te Anglois. une partie des-territoires; fa voir, tout le

pays, les côtes, & particulièrement les ifles
qui s'y trouyent renfermées, avec tous les
profits qui en pourroient réfulter, confor-
mément aux loix d'E'coffe; ainli que tous les
privileges Nqun Marquisipeut reclamer, foqs
le titre des deux Barons, E'tienne & la
Tour, cdition qu'ils demeueroient &

per.
OBSZRV ATIONS des Commifj'aires di Roi.

S*si 'fon ompare .cette date avec celle de la
Pièce précedente i de la fuivante,ainfi que les titres
donnes aux fiens de la Towe dans ces diférentes
Pièces, on aura de nouvelles preuves du ou
d'exaituude du Bureau des elanjiuiois.
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perfiteroient fidélement attachés au Roi Piéces jüilu

d''ce ficatives:
d'E'cire.Ilde. partie.

e certifie que ce p4pier eßl une copie q>ritable,
collationne avec foriginaL qi e dans- les regißlres
de ce Bureau. Du Bureau des Plantations, a
Whiteball k lz 1illët 1750.

Signé THOMAS HILL.

No.VIII. SECOND EXTRIT d'un
Mimoire d fleur Crowne* adreffé au
Bureau du commerce & des plantations
daté du 24 janvier 1697-8.

LE DIT Chevalier Guulagme Alexandre, On retxan.L 'o cntat GIa im Aeadeche ici le texa
par fon contrat daté du 3o avril ,130 te

tranfporta tous les.droits & titres qu'il avoit
auxdites terres, au fleur Claude Saint-
E'tienne, Seigneur de la Tour & de Uuarre,
& à fon fils le fleur Charles de 'Saint-E'tien-
ne, Seigneur de Saint Dennitfcourt, & a
leurs hoirs a perpétuité. Lefdits fleurs Clau-
de & Charles de Saint-E'tienne étoient des
protans François , qui pour la liberté de
religion,S.avoóent abandonné la France de-
puis plufieurs années; & en reconnoiffance
de leurs fervices, & des foins qu'ils avoient
pris de faire fleurir adite co onie, ils ont
été créés tous les deux Bàronnets delaNou-
velle, E'coffe.-

3e certiie que ce papier efl une copie véritable,
& conforme à L'original el ?ß dans les regifßres de
ce Bureau. Du Bureau des Plantationti à White
bail, te lz juillet 17so.

Signéê T HOMDIAS H IL L.

OBSERVATIONS des Comm;ffaires du Roi.
* Mene obfezyation frt cette R?ègç que car le%

précnes,N ix
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No.IX. LETTRES PATENTES dù
sc*~iuJos. R1ei, q gi cenfirmmnt ie ßesmr dVAuleay] CharrnuÎy. das le gouvernementg (,f

duf ;.ier . « poffefion de l'Acadie, du ms dfdwie

Lo'uis, par la gtace de Dieu, Roi dePrance & de Navarre: A tous' préfens &
à venir, Salut. E'tans bien informés & af-
fbrés de la louable & recommandable af-
fedion, peine & diligence que notre cher
& bien amé Charles de Menou, Chevalier,
fleur d'Aulnay Charnrifay, inftitué & établi
par le feu Roi de très-heureufe méioire>
notre très-honoré Seigneur& Père(que Dieu
abfolve), Gouverneur & notre Lieutenant
général au pays &.côte de lAcadie en laNouvelle France, a depuis quatorze ans ciçà apportd, & utilement employé, tant à rg
tonverfioti des Sauvages duditpays, à la foi
& religion chrétienne, qu'à l'établiffemenç
de notre autorité en toute l'étendue dudii
pays; ayait confIruit un feminaire, exercé
& conduit par un bon nombre de religieux
Capucins pour 1'inftru&ion des enfans def-
dits Sauvages, &, par fon foin, courage &
valeur, chaffé les étrangers religionnairee
du fort de Pentagoet, duquel ils s'étoient
emparés au préjudice des droits & de l'au..
torité de notre Couronne, & par notre ex.
pres commandement recouvert par force
d'armes, & remis fous notre obéiffance le
fort de la rivière Saint-Jean, lequel Charles
de Saint E'tienne, fieur de la Tour, avoit
occupé, & par rebellion oUverte s'effiorçoit



de retenir congre notra volonté & au méprio PgeedfceU
des arrêts de notre Co4feil, à l'aide & fa.ficatevs.
veur des étrangers. religionnaires. defquels-iIame.

l sp'teit alljé à çegte fin; & que davantage
ledi.tc 4itd'Aubmay Chanifay aheureufemenr
commencé former & mir une colonieFran
sosfe audit Pays, fait défricher & cultiver quan-
tité de terres, &.,pour la dépenfe& conferva-,
tion audic pays fous notre autorité & puiffan.
ce conitruit & vertueufement maintenu con-
tre les entreprifes & efforts defdits étrangers
religionnaires , quatre forts Cs lieux plu.
néceffaires, & iceux munis& garnis de nom-
bre fuffifant de gens de. guerre, de foixante
pièces de canon & de toutes autres chofes
A ce requifes: le tout avec une grande &
immenfe dépenfe; pour fubvenir à laquelle,
il a été contraint de faire de. très-grandes
dépenfès, & d'emprunter de plufieurs parti.
culiers de notables fommes de deniers , n'a-
yant pû,. pendant ledit temps, lui donner
à cette occafion l'afflifance que nous euf-
fions bien defirée, fi la nécesité de nos af.
faires nous l'eût pû permettre; SAvoIR AFM
soNs que nous defirans de tout notre cour,
pour la gloire de Dieu, l'augmentation de
la foi & religion chrétienne, le falut des
ames de ces pauvres Sauvages, qui vivent
dans l'ignorance fans aucune religion ni
connoiffance de notre Créateur , comme
aufli pour l'honneur & grandeur de notre
Couronne, qu'un ouvre fi pieux & hono.
rable, déjà fi bien acheminé, fait conduit
& parachevé à la plus grande perfedion
que faire fe pourra, en pleine confiance, &
affuré des zèle,. foins & indutrie, courage,
valeur, bonne & fage conduite dudit d'Aul-

nay
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î1eces des nay Charnifay: Et voulant, comme il eit

commi£ai- bien ralfonnable, reconnoutre fes bons &
res Anglois. fidèles fervices, avons, par l'avis dela Rei-

N-o~ ne Régente, notre très-honorée Dame &
com.g 1n Mère, & de notre certaine fcience, ileine

dufleurCbar- puiffance & autorité Royale', icelui fleur'
m/fy. d'Aulnay Charnifay confirmé & confirmons

de nouveau, en tant que befoin eft ou feroit,
ordonné & établi, ordonnons & établiffons
par ces préfentes, fignées de notre main ,
Gouverneur & notre Lieutenant général re-
préfentant notre Perfonne en tous lefdits pays,
territoire, côte & c O N F I N S de l'Acadie,
à commencer dés le bord de la grande ritisère
de Saint-Laurent , tant du long de la côte
de la mer & des les adjacentes, qu'au de.
dans de la Terreferme, & en icelle étendue,
tant & fi avant que faire fe pourra , jufqu'aux
Virgines , établir & faire connoître notre
nom , puifTance & autorité, y affujétir, foû-
mettre & faire obéir les peuples qui y ha-
bitent, & les amener & faire infIruire à la
connoiffance du vrai Dieu, & à la lumière
de la foi & religion Chrétienne, & y com-
mander tant par mer que par terre; ordon-
ner & faire exécuter tout ce qu'il connoi-
tra fe devoir & pouvoir faire pour mainte-
nir & conferver lefdits lieux fous notre au-
torité & puiffance, avec pouvoir de com-
mettre, établir & inftituer tous Officiers tant
de guerre que de juilice & police, pour la
première fois, de là en avant nous les nom-
mer & préfenter pour les pourvoir, & leur
donner nos lettres à ce néceflaires; & felon
les occurrences des affaires, avec l'avis &
confeil des plus prudens & capables, faire
& établir loix, flatuts & ordonnances, le

plus
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plus qu'il re pourra, conformes aux notres, Pieces it-
traiter & contra&er paiX alliance & con- itives.
fédération avec lefdits peuples, leurs Prin. IIde. partie
tes ou autres ayaüt pouvoir ou coumande-
ment fur eux, leur faire guetre ouverte pour
établir & confervet notre autorité & la li-
berté du trafic & négoce entre nos fujets &
eux, & autres cas qu'il jugera à propos.
Donner & offroyer nofdits fujets qui ha-
biteront ou négotieront audit pays, & au
originaires d'icelui , graces , privilèges
charges & honneurs, felon les qualités &
mérite des perfonnes; le tout fous notre boa
plaifir, voulons &-entendons que ledit fleur
d'Aulnay Charnifay puilfe, & lui dobflons
pouvoir de retenr & fe réferver & ap*
proprier ce qu'il jugera être plus commode,
& propre à fon établiffement & ufage, des
terres defdits pays, & lieux& d'en donner
& départir telle part qu'il avifera , tant à
nofdits (ujets qui s'y habitueront, qu'auxdits
originaires, & de leur attribuer tels titres,
honneurs, droits, pouvoirs & facultés qu'il
jugera bon être, felon les qualités, mérite
& fervices des perfonnes; de faire foigneu.
fement rechercher les mines d'or, argent,
cuivre & autres métaux & minéraux, & dé
les faire mettre & convertir en ufage, con-
ne il eft prefcrit par nos ordonnances; nous
réfervant, du profit qui proviendra de celles
d'or, argent & de cuivre, feulement le dixième
denier, & lui délailfons & affe&ons ce qui
nous pourroit appartenir aux autres métaux
& minéraux , pour lui aider à fuporter les
autres dépenfes que fadite charge lui àppore
te. Voulons que ledit fleur d'Aulnay Char
niray puifre faire bâtir & confiruire villes,

Emel IL. ferts~



ces des forts, ports &havres, & autres plaes i
commilai verxa utiles à 'effet que deffus & y tlr
res Aglois les Ofidies & garnifons Que b¢foin fera,:

Et gddralement faire pouIr la congue , &-
Slementà, baitation confervation defdics pay,

dafieurChar.terres $e côtes de t Acdiei dqnus1adi e ri-
yfay. viére 3tý Laurent jufqu'aus FIrgipes, leurs

appartenances & dépendances Jus notre '- om
J autorité; tout ce que nous pourrions faire

fi, nous y étions en- erfànne : lui donnant à
cette fin tout pouvoir; autorité, commiffion
& nandement fpécial par/cefdices préfentes:

t d'autant e, le feul moyen qu'a jufqg'jci
eu & peut avoir a préfent & à I'aveniriJedit
fleur d'Aulnay Charnifav. de fubvenir a par-
tie des grandes dépenfes qu'il lui a convenu
& convient de faire inceffamment pourl'en-
tretien & manutention, tant defdits quatre
forts & garnifons qui y font établis, que
de la colonie qui s'y forme,& les Religieux
& Séminaire fufdits; toptes lef uells hofes
font entreenues, & fubfifen fes propres
coûts & d'épens, fans qu'autres -r ient con-
tribué ou sidé, ni y coptribuent aucune
chofe eft la traite & trafic des pelleteries
qui /fe fait. avec lefdits Sauvages, fans la-
qu'lle il ne poulrrQit fe maintenir, & feroit
contraint de délaiffer & abandonner le tout,
au préjudice de l'honbeur de Dieu & deno-
tre Couronne, & des ames des Sauvages
qui ont déjà embraffé le Chriftianifme
Nous, de nos mêmes graces & autorités
que defrus, avons audit fleur d'Aulnay Char.
nifay, privativeinent à tous autres concédé,
o&royé & attribué; & par cefdites préfentes
concédons , accordons & attribuons., ,
confirmant la poffeflion en laquelle il eft

de
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4e ce faire, le privilègë pouvoir,&, faclté iresjtIff.
de trafiquer , & faire la traite dés pelleteries e aficati
avec lefdits Sauvaëes , dans tiute i'êtènit
audit pays TERna s côte ZÀ
die, depuis kadite rivière St. Laure'nt jufqu'à
Ia mer & tant que Jefdits , ps j côtes je peu-
vect étendre jufqu'aug Ys rgines , pour en
jouir, enfemble .des terres, imines d'or, ar-
gent, cuivre & aUtres inétau & minéraux,
& de toutes les chôfes ci- e täs déclarées,
lui, ss oirs, facceieurs &'aans doit &
c ufe, & ndots en faire l'hômmage en per.
fonne ou par procureur, attendu là diffance
des ýlieux & le piéril qu'il y auroit de s'en
ábféncer; faire exercer ladite traite de pel-
leteriçs par ceuk qu'il commettra,. & à qui
il en -oudra dòiïïer la charge fàifaint très-
expremes i4hibktions& défanfès àtous màr
chands, Maltres & Capitaines de :navires
& autres nos fujetsÄ &originaires dudit pays,
de quelque état, 1galité & condition qu'ils
foient, de faire trafic &t la traite dédite
pelleteries avec lfdits Sauages, fans foi
exprès congé & pemfilion ,à peiné de defo.
béiffance & de confifcation entière de leurs
vaifleaux, vivres, armes, munitions & mar-
chandifes , au profit dudit fieur d'Aulnay
Charnifay, & de trente mille livres d'amen-
de;ermettois à icelui fleur d'AuiíaV Char-
elfay, de les enipêcher par toutes voies &C
d'rrter les contrevenans à nofdites défen-
fes, leurs navires , armes & vi&uailles pour
les remettre és mains de la juffice, & être
procédé contre les perfonnes& biens defdits
défobéiWPans, ainfi qu'il appartiendra. Et à
ce que cette notre intention & volonté tòit
notoire, & qu'aucun n'en puiffe prétendre

M 2 caufe
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Pièces des caufe ,d'ignorance, mandons & oronnons

Commifai- à tous nos Jufliciers & Officiers, c acun enres Angloi droit foi qu'il appartiendra, qu'à 1 requte
dudit fieur d'Aulnay Charnifay il aient ào.X* faire lire, publier & regifirer ces réfentes,

du fu, & le contenu en icelles faire gar er & ob-
Carnyfay. ferver pon&uellement, faifant mettre & affi-

cher ès ports & havres & autres lieux de
notre Royaume, pays & terres de notre o-
béiflance que le befoin fera, par un extr it
fommaire le contenu en icelles, voul t
qu'aux copies qui en feront dûement colla-
tionnées par l'un de nos ainés & feaux Çon-
feillers & Secrétaires ou Notaire royal fur ce
requis, foi y foit ajoûtée comme au préfent
original: Car tel eft notre plaifir; en témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à
ces préfentes. DoNNE' à Paris au. mois de
février, l'an de grace mil fix cens quarante-
fept, & de notré règne le quatrièmé. Sigé
LOUIS. Et plus bas, Par leRoi, L AEiN
REGENTE fa Mère préfente. à LoMEIE'
côté, Vifa & fcellées du gr nd fceau de cire
verte, en lacs de foie ver /e & rouge.

Collationné à l'eor nal, p moi Confeillèr Se
ertaire du Roi & le fes fn nces.

Sgné JANIs OT

Copie véritable de l'or ginal que j'ai reçu de
M. Nelfon, E'cuyer, ne eu & exrcuteur du Che.
valier Thomas Temple, Baronnet de la Nouvelle
E'coffe. Sign oiANgoIs NicHoLSON.

Je certifße que ce p pier eßi une copie védriiable
eollationnée avec l'original qui dans les regiires
de ce Bureau, Du Bureau s lantaeions, i
Whiteall, le z: juillet 17SO.

signé TxoimA8 HILL.
No. X,
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Péces juRE

No. X. LETTRES PATENTES du •fives.
Roi, qui confirment Cbarles de Sain ide partie.

E'tienne ,feur de la Tour, dans le gou. surI>cadie.
vernement & la poffeffion de l'Acadie ,
du mois de février 16y .
Ours par la grace de Dieu, Roi de
France & de Navarre: A tous préfen

& * venir, Salut. E'(ant bien informés &
affurés de la louable & recommandable af.
fedion, peine & diligence que notre cher
& bien amé Charles de Sainc-E'tienne, Che-
valier, fileur de la Tour, qui étoit ci-devant
inflitué & établi par le feu Roi de très-heu-
reufe mémoire, notre très-honoré Seigneu
& père (que Dieu abfolve), Gouverneur &
notre Lieutenant général au pays & càte de
l'Acadie en la Noüvelle France, lequel,
depuis qarante-deux ans * en ça, a apporté
& utilement:employé tous fes foins, tant à
la converion des Sauvages dudit pays, à la
foi & religion chrétienne, qu'à lIdcablife.
ment de notre autorité en toute l'étendue
dudit pays; ayant confIruit deux forts, &
contribué de fon poilible pour l'inflrudion
des enfans defdits Sauvages , &, par fou
courage & vajeur, chafré les étrangers reji.
gionnaires defdits forts,,defquels ils siient
emparés au préjudice des droits & aupiýités
le notre Couronne; ce qu'il auroit continué

de faire ,s'il n'en eût été empêché par Char-
les

OBSERVATIOVS des Commsifaires du Rot.
11 C'eft-.dire depuis.I6op. Que devient donc la

cOnceffion faite par le Roi d'Angleterre .uillat;*
me Alexuadre ena

M 3
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Piýces des les de Menou, fleur d'Aulnay Charnifay,

cO iixUd lequpl; agrgip favorifé fes ernen>is er des
xe accutatiorns:& ruppoficions qu'ils n'ont p

vér ,bdefquelles ledit de Saint Wtienne
a étë abfous le feizième févriet dernier: Et

du fieur de que davantage, il e1 bef(in d'établir audit
4 Te#r. pays des colonieg Françaes, pQ#r, défriber

óç cltiver Jes terres, & pour la défenfe &
cònfervation dudi pays, niunir & gariir lës
forts d noMbre fuflifant de gen s de guerre;
è autfes chofes à ce requifes & néceflhiires,
oùil cnviëti faire de grandes dépenfes; S.
VoIR FAIsoNs que Nous, en pleine confian.
ce du zèle, foin ,induftrie, courage, valeur,
bonne & fage confüuite dudit de Saint-E'-
tienne, & voulant, comme il eft bien raiè
fprïable,reconno!tre fes bons & fidèles fèr.
vices, avons, pa Îl'avis de la' Reine Régén.
te, notre très-hor orée Dame & mère, &'de
noe certaine fience pleine puiffance & au-
toité Royale, icelai fleur deSaint-Etienne
confirmné & con"iruions de nouveau, en tant

ué,befoin ff oufèroit, ordonné & établi
oidonnons,& établifdons par ces préfentes
figndes de notre main, Gouverneur & Lieu-
tënant général, repréfentant notre perfonne
eiï äus les pays, territoires, côtes & Cok.

s de'Acalie, fuivant & conformément
aux patentes qui, fi dûement lui en ont é
expëdiéés, pour y établir & faire reconnoi.
tre nïotre nom, puifffance & autorité, y aflu-
étir , fniettre & faire obéir les peuples qui

y'habitent & les faire inftruire en la con-
iýoiffance du. vrai Dieu & à la lumière de 14
fôi & religin erhétienne , & y commander
t'nc par que, par tere; érdon*er"&
faire exécuter tout ceq'il contra fe d

) voir
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voir & pouvoir faire, pour maintenir & con- Pi/ces jufl.
fPrVer- et4its lieux fus. notre autorité & M àtiVês.
puiWance., avec pouvoir de commettre & I 4 Partie.
éablir & inaituel tous Officiers, tant de
gùerre que dejudice,.pour la première fois, ur 4cadie.
& delà en avantnous les nommer & préfen
ter pour les pourvoir & leur donnêr no
lettres à ce néceffaires ;& felon- les occure
ces es affaires, ,avecl'avis, & confeil d s
plus: prudens & capables, faire & étab it
Joix, fatuts & ordonnances, le plus q 'il
fe, pourra, conformes;aux nôtres: trait &
contra-ter paix, alliance & confédératio a-
vec: lefdits peuples,ou autres, ayant pouvoir
ou commandementfur eux; leur faire-guer-
re ouverte, pour établir conferver ohtre
autorité, & laý liberté du trafic &,négoce
entre, nos fujets & eux, & autre, cas qu'il
jugera à propos; jouir & o&royér à nos-fu
j.ets qui liabiteront ou ndgocieront auxdits
pays & aux originaires> d'icelui,, graces &
privilêges, & honneurs; felon les' qualités

A mérite des perfonnes; le tout fous>notre
bonfplaifir. Voulons.& entendons.q4 e ledit
fileur de Saint-E'tienn fe réferve &, appro-
prie:,. & ouiffe pleinement & paifiblement
de toutes les terres à lui ci-devant iconcé
déés, & d'icelles en donner & départir telle'
part. qu'il avifera-,. tant à nofdits fujets qui
s'y habitueront, qp'auxdits originaires , ainif
qu'il, jugera bon être, felon les qualités., mé-
rite & fervices des perfonnes; de faire.foi0
gneufement rechercher. les mines, d'or, ar-
gent cuivre,& autres métaux & minér-aux,
& de les faire mettre·& convertir en ufage,
comme il eft preferit par nos ordonnances;
nous réfervant du profit qui proviendra de

M 4 celles
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eieces des celles d'or, argent & cuivre feulement, le

Çomimifrai. dixième denier, & lui délaiffons & affeaons
res Anglois. ce qui nous pourroit appartenir des autres

metaux & minéraux, pour lui aider à fup.No porter les autres dépenfes que fadite charge
lui apporte. Voulons que leditf* leur de
-Saint Etienne, privativement à tous autres,
jouiffe du privilège, pouMoir & faculté de
trafiquer & faire la traite des pelleteles a.
vec lefdits Sauvages, dans toute l'étendue
dudit pays de TERRE FERME & côte de 'A-
cadie, pour en jouir & de toutes les chofes
ci-deffus déclarées, & par ceux qu'il com-
snettra & à qui il en voudra donner la chara.
ge: faifant très-expreffes inhibitions & dé.
fenfes à tous marchands, Matres & Capi
taines de navires, & autres nos fujets, ori-
ginaires dudit pays, de quelque état, qualité
& condition qu'ils foient, de faite trafic &
la traite defdites pell.eteries avec lefdits Sau-
vages, audit pays & côte de l'Acadie. fans
fon exprès congé & permiffion, à peine de
défobéîflançe & confiftation de lurs váif4
feaux., vivres, armes, munit:ions & marchan,
difes 'aug profit dudit fleur de Saint-L'tienne ,
& de dix mille livres d'amende, permettons
- icelui fleur de Saint-E'tienne de les eipe
çher par toutes voies, & d'arreer les.con.
trevenans à nofdites défenfes, leurs navires,*
armes & vi&uailles, pour ls remettre ès
nains de ta jufice, & dtre procëdé contre

les perfonnes & biens defdits défobéiffans,
ginfi qu'il appartiendra. Et à ce que cette
notre intention & volonté foit notoire, &
qu'aucuns n'en prétendent cauife d'ignoran-
ce, mandons & ordonnons à tous nos 0fH,1
stets & Junficiers qu'il appartiendra, qu'à la
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requête dudit de Saint -E'tienne ils ayent à Éiéces juniè
faire lire, publier, regifrer ces préfentes ,ficatives

& le contenu en icelles faire garder & ob- IIe partie.
ferver pon&uellenent, faifant mettre & affi
cher ès ports, havres & autres lieux de no-
tre royaume, pays & terres de notre obéif.
fance que befoin fera, un extrait fommaire
du conteiu en icelles: Voulant qu'aux co-
pies, qui en feront dûement collationnées
par l'un de nôs amés & feauxi Confeillers &
Secrétaires ou Notaire, royal fur ce requis,
foi foit ajoûtée tomine au préfent original
Car tel efi notre plaifir; en témoin de quoi
nous avons fait mettre notre fcel à ces pré
fentes. DoNNE' à Paris, le vingt-cinqüieme
jour de février, l'an de grace mil fix cens
cinquanteum, & de notre regne le huitième.
Signé LOUIS ,fur le reli. jt écrit. Par le
Roi, & L4 REINE.RE'oN'IrE 1a Mère préfen.
te. LE TELLIER, avec 'Vfa , & fcellé de cire
verte, en lacs de foie.

Coliationni à I'originai, par néi Confeiller, Se
erdtaire d oi & de s financqs Signé Courssu.

Je certi,e que cet derit efi: ásdéita&Ie copie
eollauionndés k1riginat qui e/i dans les regißres de
se Bureau. fu Bureau des Plantatio#s,uk Whige.
bail, k ta uillet SOM

NTo. Xi. TROISIE ME EXT RAI T
d'un Mémoire du fseur Croutee., Con-
cernant la No¢velle EceJe 6 la ré-
volution arrivée dans l'Acadie en 1634

-TE a s il'an 1654, Cromwel ayant une 6hr rMranich#
flotte la Nouvelle Angleterre ,fous les -ici letexte

Mrre A
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m ordees du: Major Sedgewich , ordonna de
asyglois faire voile àla Nouvelle E'cofle cde fom-

---er leQouver»eur François de la, rendge,No. XL. étant anciennemcent une partit du domaine
de1ängloeaugudel lest lhrâçoisa ne pou-exrait d'son glsauvoient prêtendre aucun droit, Le MajoNdu/kur Sedgewish. s'y rendit, &trouva ledit fleue

crowne. Charles d¶ SttE'tienne en pofiblion,, tant
do larNouelle E'e que d 0 Penobfcoc,
ê des terres qui en dêpendent. Ledit fieue

Charles de Sàidt. E'tienne les, rendit volon«
tairement; car ayant eu beaucoup à fouffrir
de la part dest Gouverneurs Françôis, il de.
flrôit do vivre fous la prote&ion des Anglois

7eMaC#i qe t es eralt e ne c e it setable
¢¢Uagionon 4ý Iserqinal qui e/ das s regi/Irede
a ueau ~ D ~rau des Ptant4usons, à Whi..

*éhall, kïejäitIt 17$O.
Signé ToM,à Hltn.

OBSERV TIONS des Con*iffaies du Roi
* SuiVant, 04t «estraite endc ow Pen-

tagoeçep fait, pas. partie de à Nouvellt. EcofIe
& il étoit dais la pofiefion des François. Au

ge1e, t% les faits font- dé igarés dair -les dufré-
ens enaaits des Ménioires. du- feur Crowne &

aurós: on ~put confbter àcet\d4ardi le, Mémnire
des Colnmmi ires d4 Koi>lo d;r o40e 17 r,

No. XII. ORDRï de Cronwel au Ca.
pitaine Leverett s e remettre au Colonel
Temple les forts de à-aNouvelle E'coffe,
du 18feptembre i6s6

on retranche
ci le tetCe Or vol é & notre laifr eft, que

uglois J vous rgmet iez ou ez remettre à
notre mé le ColonelTomas Tem

pie,
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k, immdcerent après,ån artivée dans ,iécsjasMP adie, communément appellée N geqlle fieatives

ÉÆfr fitad5e e» L'Amériqµg, i99s torts de lio. parnie.Cin trJean & de Pentagoe, LP$19 nrag - -
ihis, poudes, ailfew, mrnstio»ns & au-SarL'4adi<.tres clore q ue1:44q8 appar intes aux-
dis forts, ay a n'd9® audit colonel temt

ple la charge' gouvernement defdits forts
& chofes ci-deftbé dites de ce ne ferez

faute. Do1VNE' à WhiehaIl, le. di-huit
feptembre mil fix cens cinquante-fix.

Au Capitaine :ean Leverett, Gouverneur
e che de nos forts de Saint-èan,& Port fo-
Yal Pentsgo t. en Acadie ,. connnmen/ppele Noue Ece, en Amdriqg, of& à
on Lieutenant i autre: Officiers.

.e cerißere cette copie eß iéritabe, & ton.
forme à'orzgnal4J erouve dans Iqs papiers de
ce Bu4rea«uS- îs P tns die,

P- XII 4C7i de la cefion *-de l'i
c ¢4dia aMr .fi 4e kranwe, du 17 f6é

On retranche
Ae ici le textee~ Çntes Iettreçs verrQîu. $ahw a'ntant An 1o s

que par 1 a, d pa qnca
e 3xjuillet d4en¢r egtrenotre Arnbailadeur

OBSE RvATxONS~ deCommi§a ire: du Roi.
* Le Bureau des Plantations na trouvé. nule

part dans i'A&e le motd edién qu'il a mnisdansle titre; & c'cf une nouvelle marque -da foiexa&itude ordinaire; car on: ne veut. pas fuppo-
fer que cç mot ia ét*fl1jé m de lfin



xSS M E' M O R E S tiR L g
Tleces des & ceux de notre bon frère le Roi Très-

Conunifliî- chrétien, if eft ehtr'autres chofes convenu
"igloi*~ que nous refituerons audit Roi, ou à ceux

qu recevront pour cet effet fa tonmmiflion,
5e pour* la dûement fcellée du grand eau. de France,

reflitation de le pays appelé l'Acadie, fitué dins l'Améri
tAcadie, du que feptentrionale, dont ledit Roi Très-cbrd-37 février, tien jouio itarfois; & que pour cet ef fe
1667-8 nous délivrerions ou ferions délivrer, in-

nédiaternent après la ratification du Traité,
audit Roi Très-chrétien ou à tels de fes Mi-
niftres qui feroient nommés à cette fin,
tous les aaes & ordres néceffaires dûeient
expédiés; comme aufi pareillement que
tout RESTIZUERION audit Roi :tris
cbrétien, toutes les ißes, as,forts .$ co-
lonies fituées EN QUELQt E ROT QUE CE
soif, qui -auroient été týonquiJes par ñor are
ne, avant ouaprès la fignatur dudit Traité,& que ledit Roi Très - hrétièn poffédoit a.

vant le premier janvier de I'année 1665; à
condition que le Roi Très-chrétien nous re-
ftitueroit fans retardement & a plus tard
dans lix mois, à compter. du jour de la fig-nature du Traité, à Nous ou à ceux que
nous chargerions de nos ordres, dûement
fcellés du grand fceau d'Angleterre, la par-
tie de l'iile de Saint Chritlophç, que les
Anglois poffédoient le premier de janvier
1665, avant la declaration de'la dernière
guerre; & pour cet effet nous remettroit ou
feroit renettre, immédiatement après la ra-
tification du Traité, à Nous où à tels de nos
MinifIres qui feroient nommés à cet effet,tous les aaes & ordres néceffaires; & auffi
que ledit Roi Très-chrétien nous reflitueroit
pareillement les ifles appelées Antigoa &

Mont-
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Vontférrat, fi elles étoient, en fon pouvoirPidees juai.
& toutes les autres ifles, paes, ports & co icatives.
lonies qui auroienlt été conquifes par les ar- Ilde. partie.
mes dudit Roi Très chrétien avant ou après
la fignature dudit Traité, & que nous pof.sur l'4MaM ,
fédions avant dentrer en guerre avec les
E'tats généraux (à laquelle guerre ce Traité
met Rn), ainfi qu'il appett par les différens
articles dudit Traité, favoir les articles
ViI, VIII, IX, X, XI, XII, XIII, XIV & XV:
Et defirant de notre côté fincérement & vé-
ritablement, fans aucun délai ou difficulté,
fous quelque prétexte & couleur que ce foit,
accomplir & obferver ledit Traité & chaque
article, claufe & partie d'icelui,& plus par.
ticulièrement ce qui concerne la RESTITU-
TroN & la délivrance defdites ifles, pays,
châteaux & colonies, que notre intention
eft de délivrer auffi tôt à notredit bon frè.
re, comme il en dit ci-deffus, ou à tels qui
feront nommés & fuffifamment autorifés par
lui: Vous faurez que Nous, pour ces rai-
fons & plufieurs autres bonnes confidéra-
tions, nous avons donne, accordé, quitté,
transféré, rendu & délivré par ces préfentes
fignées de notre main royale, pour Nous,
nos hoirs & fucceleurs pour toûjours, tout
le pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Améri
que feptentrionale, dont ledit Roi Très-chré-
tien jouiffoit autrefois, nommément *lesfor* f

babitations de Pentagoet , Saint-Jean, Port reiuifîeion de
Rojal, la HIve & Cap de Sable, dont fes fu
jets avoient la jouiffance fous fon autorité,
jufqu'â ce que les Anglois s'en mirent on
poffeflion en 1!554 & Id55 & depuis; com
me auffi le pays de Cayenne dans l'Améri-
que, avec tous & chacuns les forts & places

y
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tee ds y appartenans, & tous & chacunes les
coiViifles, pays, châteaux, forts & colonies qui
es AnglOis. étaient porédées par notrçdit bon Frère

aavait la déclaration de la guerre avec les
No. XIn' Provinces unies des Pays bas, ou ui ont

4EIe pour, la u U -été pries fûr lü fur es tÙjets par nos
iacadie, datfOrCes avant ou après la fignature dudit gTrai+

7fdvrierd té, aVec tous les droits, pouoirs, þrivilè-
16618. ges, fouveraineté, juritdi&ion, prééminene

ce & autorité qui appartiennent où appar.'
tiendtoient à Nous dans les mêmes pa ys &
dans chacun d'eux, pour être & demeurer
audit Roi Très-chrétien, fes hoirs & fuc-
ceffeurs pourtoûjours, avec le même & fem-
blable pouvoir, autorité & fouveraineté,
coïmme ils auroient fait ou auroient pû fai-
re à Nous, ,nos hoirs & faccefWeurs; A ces
caufies, par ces préfentés,Nous nous deffai*
fiffotis & nous dépoffédons à l'avenir, &
pour toûjours en faveur de notredit bon
Frère, fes hoirs & fuccemeurs; & en confé.
quence l'avons faifi & rnis ën poffeffion lui
& eux, par ces préfentes, des mêmes pays
& de chaque partie & parcelle d'iceux, en
conformité de notredit Traité & des articles
refpe&ifs d'icelui, fans exemption, limita-
tion ou exception quelconque; & pour l'en-
tière & efficace exécution d'icelui,notre vo-
lonté & plaifir eft, & par icelles, nous
chargeons & requerons ftri&ement notre
Capitaine général & Gouverneur en chef
de nos ifles Caraïbes, ainfi que notre Gou,
verneur de notre pays de la Nouvelle E'-
coffe, pour le temps aCtuel & les différens
Gouverneurs, Capitaines,' Commandans en
chef du pays de l'Acadie, la Cayenne& des
autrefdites ifles, pays, châteaux., forts &

co.
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colpnies refpctivement, de rendre & re-
mettre anfi-(, & Cin vertu d'icelles fanéiati e
aucune difficulté ou délai, entre les mains pde
de notredit bon Frère, ou à ceux q
nommera pour cet effet, C mme il ef dit
ci-deffus, lefdits pays, uies, chàeaux forts
& colonies & chacune d el1es, Ci yetirant
es .garni fois &t 4oupes qui y feront placéçspour notre fervice; & ,poueýcet effet, Nau

avons libéré, acquitté ,c déchargé, & par
Ces préfentes Nous libérons, acquittons &déchargeons pour Çous, nos hoirs & fuc.ceffeurs, notredit Capitaine g 'éral, lesdifférens Gouverneurs, Capitaines & Com.mandans de toutes & chacunes des iflesrefpedivement, & de la charge, comnan.
dement & gouvernement d'icelles, & totisceux qui y font employés par eux ou dansquelques-unes; en forte que déformais ils
ne feront plus en aucun temps chargés, re
fponfables & comptables à Nous, nos hoirsou fucceffeurs, pour ou concernant les mê-mes pays, ou quelque matière ou chofe
qu'ils ferontt en vertu de Ces préfentes;d'au-
tant que Nous voulons que tous & chacun
de nos Officiers inférieurs, civils & militai,res, nos foldats, peuple & fujets de nofdi.tes ifles, pays, châteaux & fotts, à qui il
appartiendra, & chacun d'eux prennent con-noiflance, & obéiffent en conféquence aux
ordres & direéions qui feront donnés aIchacun d'eux par notredit Capitaine géné-
ral, nos Gouverneurs, Capitines & Coin-
mandans refpeéivenent fur l'exécution jufte& pon&uelle de ces préfentesfans délai,ou difficulté ou obftacle quelconque: Pour-
quoi celle-ci leur fervira à eux & à chacun

d'euZ,
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.ijces des d'eux, & tous autres à qui il appartiendru,
to miftai. de garantie gntière & fuffifante, décharge
zes Anglois. envers Nous, nos hoirs & fucceffeurs; E
- foi de quoi Nous avons fait appofer notrè
No. XI1I. fceau d'Angleterre à ces préfentes. DON-

.Aaefl Ut'x on Nf, &c. 17 février '667-8.
l'Acadie , de ?e certiße que ce papier e/i une copie t6itable
17 février collationnOe forigial qui eßI dans les regißires do
3667-8. ce Bureau. Du Bareau des Plantations, à Whi-

tehal, le iz juillet 1750.
Signé, THOMAS HILL.

No. XIV. LETTRES du Chevalier
Tbomas Temple,

Aux Lords du Coneil du 24 novembre
1668.

Sa réponfe du 16 novembre 4669, à la
demande de M. Morillon du Bourg.

Etfa lettre ais Comte d'Arlington, du 25
décembre de la méme année.

LETTRE du Cbevalier Thomas Temple
aux Lords du Confeil du 4 novem-

Oaretianche bre 1668.
Icie. MIxe 1L O'RDS,

Mo devoir m'engage I vous inforner
que la lettre de Sa Majeflé, en date du 31
décembre 1667, pour la reddition du pays
de l'Acadie, m'eft parvenue le do o&obre
î668, par M. Morillon, du Bourg, Député
du Roi Très-chrétien, avec des ordres fcel.
lés du grand fceau de France, pour rece-
voir ledit pays. Je lui ai fait une réponfe,
'dont vous trouverez ici une copie fignée
par lui, & fcelée du cachet de fes armes;

j'si
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-J'ai l'honneur de vous y r 'voyer. Le 1o
-de noverhbre de cette anti e, je reças une ficatives.
lettre de Sa Majeflé, en date du premier ilae. parr eé
d'août, par laquelle il m'ét it o±donné de
ne pas rendre le pays, que ne fure plus SAr cadietmplement informé de fes intentions: j'en
figpart:audit fleur Morillon du Bourg; je
crus ipropos' de vous informer aulfi que
les places & les ports mentionnés dansles
ordres que j'ai reçûs en premier lieu, étoient
une partie d'une des-colonies de la Nouvel'
le Angleterre; favoir Ientagoet, qui appar-
tient aUNouveau PiI'nuuth; cette nÔuvelle
donna à nos Magiarats de grands fujets d'a-
latme & de crainte d'un voirinage auffi te-
doutable, qui peut être d'une dangereufe
-onféquence pour le fervice & les fujets deSa Majefé puifque les ifles Car'ibes en ti.rent la plus grande partie de leurs provi-
fions; & que M. du Bourg m'informe quel'intentiôn du Roi Très-chrétien, ei d'étaô
blir une colonie à Pentagoet, & d'ouvrir une
communication par- terre avec Québec; la
plus« grande ville que la France ait dans le
Cannda, & quI n'et qu'à trois journées de
diaance de Pencagoet.

Je-vous demande trèsýhumblement pard'
MiIord ile préftme de vôus apprendr
que QAdaI i'sT f UNE PETTE ŽART
DE LA NouVanig 'E>eÔssa, qui en la dreamière eolonie que l'Angleterre ait pof de
danstoute l'Amérique, dont les limites aientété fixées, étant bornée au nord par la gran-de-nrvière 'du Canadae & à l'oueflpar lNouveeAngleterre; elle dontient les ident
grandes provitnces d'Alexandrie & de Caledonie ;& a dté établie & confirmée par d ÀTom. Il N ves
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sièees des vers aes.du ,arlement dE'cofe &¿ anne-

Coommifrai, xée à cette Couronie on en cofervq juC-resAngloi ç. qu ceqr les pièces * authetiqzes dansle châtesu ''dimboyrg? e pays pQurrot#o. Il.. êtreorrf
Lettres d re d'un avanége ifi4ni à Sa Majeft 4 &àa

Chevalier f fujets, s'il. .toit cultivé; abpndant ,en
l',pe, bons ports, rivières, bonnes terres,:: mines,J'exdconduexccellenis bois, de toutes fortes, furtoit pourBreai, de laiarme, & la mer y produifant àne gran-
ls. de. quantité de, morue. Cette coloni 'é-tant pas peuplée, les foururres &.les peaux

d'élans cni font jufqu?à préfent le feul reve-
au ; il fe-monte annuellement à neuf censlivres flerling, dont M. Elliot-en reçoit fixcens. J'avois formé le projet, il ya envi-
ron trois ans, d'y .tabir un commerce de

eche, ainfi que vous le pouvez voir, Mi-
Lrds., vous jettez les yeux fur les papiersci-clus; mais la guerre qui s'alluma alors,
fit échouér entièrement ce projet, & excita
les François, mes voifins, faire pluieurs
tentatives fur le.pays.que je commande.Mes
e'orts, gaces. à D~ieu , l'ont confervé; je1I'i fa i mes dépens & à mes fraix, aqye
le fecours de la colonie, fans aucune afif4
tance de Sa Majeftd, ayant: eu recours .à
quelques Commerçans,. auxquels cette co-
Ionie eft à cette oçcafion redevable 4e cinqmille livres Aerling: Ç'eLl ce qui: m'çngage,
Milordfs é ;vous fu.plier..Irpeïleufement
de vouloir bien ervifeger'ma:fituation mal-
beureufe,. dans. le ces où.Sâ Majeflé fe deé

ter-
BSE RMGTON$ des Comffmaires du Roi.

I n'a été produit aucunës ~de'cés pldesq ainuro ent p4-dont'er de nonve1es -lumi res fur lsvéritables & anciennes limites de-l'%cadie.
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tètnineroît'à~ rendre ce pays', ainfil que faPiècesjultß
dernière lettre femble le donner à entendre catives.
ëtantl vieux, inrie réduit ý la' denière Ide Partie.
iifère; accablé de dértesd;à moins que Sa

Majefté' touchéede cômpafflon pour mon
état déplrb1e ' odomie, par votre m&

diatión, queje ois renbourfé des grandes
fommes qu'il.m'en a coûté, & à mes amis

pur l'achât *des terres. que nous avons fait
dans ce pays. Vous en trouvereà un ex
trait cai'icn ; ',4, s n'ofant pas étendre
plag loin mes efpérance¾, j'irmplore hupmble
ment; Mi4ordstt prote&ion, &*e vous
rapplie de m'excufer" priant Dieu pour l
profpérité de:Sal Mjefié& -pour la vôtre
MiIords& Je fuis vot e très-humble & très-
obéifanc feryttdur.

SigdT. TÈ LM g.
-fe JJ*Qlg Jans Ia2'Iple4 4gl¢weàek

KIgPONSE du Chaalker Thomas Tem.
"pdu 4 novembret6684 à la demandé
faite de la Nouvuelle E'coffe ,' pour l
Roi de France, par M du Bourg ' Onretrah

"ici le tem

d TANT ue 1e .2' d'oaobre - 6a8 ,Anglois.
,e iieur. dujour.g M'a remis un ordre

de Majeité e RQia Grandl-Bretag.
ne,

BSÉIRVATION -des 'Comm*i§aires d4 Roii
D epeait n'pointétc produit preles Cômni

nAngois !.lef vraifeniblable qu'ýn I
porroit trodvez de ,.ouvellopseyes r s
creesi limites de l'Acadie' quaùcudt Àngtois ne

voiif bien cines<ùe l» Chevatier te

N a
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pieces deâ ne, en date. du 31 décembre '1667, fous le
comitrai fceau privé, avec uns copie. des articles X
r:esAnglois. & Xi du Traité de Breda, pour la reddition

de I'Acadie dans l'Amérique feptentrionale
No. X[V- au Roi Très-chrétien, ou à telles perfonnes

Lettier a chargées de fes ordres, dement fcellés du
empkfu,. grand fceau de France, ledit leur d'Bourg

Jzexdcudlonda fai(ant fa demande en conféquence; & re-
l7raité de querant ma réponfe, je la fais ainfi u'il
Jireda, de fuit.
3668. D'autant que Sa Majefl le Roi de la

Grande - Bretagne, - par fes lettres patentes
f -ellées çlu fceau d gleterre, m'a conf é
LE GOUVERNEMENT DE ,L'ACADIE, ET D'ONE:
PARTIE DE LA NoUvELLE E'cossE; & que j'ai
reconnu qu'il y a plufieurs,places dénommées.
dans le fufdit ordre, qui fnt DANs LANOV4
VELLE E'cOSSE ET NON, DANS L'ACADIE, Sa
Mijgté m'enjoignanÏ pareillement dans Je-
dit ordre de nie conformer auxdits articles,
dans lefquels il n'eft pas fait rmention de la
Nouyëlle E'cofre.

-Et d,üotant que dans 'ordre, quf >ef
aujourd'hui remis par le fleur du Bourg, a
Majetlo dit que l'ord'a1 -devant envôyé

,.copie. desc.articles du lraité de Breda;Mm-
me je ne les ai point rçy&, ni aucurs au-
tres idirë:ement de#Sa Majeflé & pçre11 -
Ment que la redditiotideâ l'ifle de Sain-
Chriftophe devoit piecédr ta RESTITU o IO
de l'Acadie; ce qui, fuivant ds ayitcer-
tains n'et pas encàé fai.

Et comme aufrliler leBôrgne, ui
-e fittr de fourga laiffé le emmandeien"
ù çlief de Port-Royal, ay'ant d'avofr reçu

çet. ore, a pareillëment envahi hoçle-
ment la Nouvelle E'coffe appartenante à Saà

Ma-



MtrmaTES D .'A ALDr . 9y
~Majefté, ce qui eft contraire à la teneur des Pi¿eu

l'tiçjes; pour ces raifons & confidérations , catives.
il et de mon devoir de furfeoir à la reddi-de. partie.
tiQn dudit pays jufqu'à ce que je fois plus ----
amplement informé des intentions de Sa Ma- Sur I'4cadie
jefté, par rapport aux bornes & aux limites
de l'Acadie & de la Nouvelle E'coffe, n'
ayant des places mentionnées 4an; mon~ordre
que la èlve Ç le Cap de Sable qui appartien.
nent à l'Acadîe; *& les autres places mentione
nées. [avoir Pentagoet, Saint- ean & Port-
Royal, étant dans la Nouvelle E'offe , con.
finant la Nouvelle Angleterre & renfermant
toute l'étendue de pays que je commande-
enfemble l'invafiop irrégulière, faite hoflile-
ment , dudit pays ci-deffus mentionné: ayant
encore de juftes raffons de foupçonner qu'il
y a eu plus d'hoftilités & de déprédations
commifes, que nous n'en avons appris, ce
qui eh contraire aux articles du Traité de
paisç de Breda, & fait un préjudice très-
.cQtnfidérable à Sa Majellé, & à un grand
nombre de fes fujets.

Auffi-tÔt que Sa MajeQé m'aura fait con-
noitre fes intentions fur les chofes fufdites,

'aurai foin de les remplir avec une iatière
obéifrance. E'crit de ma main,

APR ES avoir expofé à M. le Chevalier Tem-
ple la demande de la reftitution de l'Acadie
& des places y comprifes, contenue dansle
mémoire dei Conimiiaires du Roi de Fran-
ce, dont je fuis pourvû, & dans les ordres
du Roi d'Angleterre, dont je fuis chargé,
4c que je lui ai remis entre les mains; il efi
convenu de la réponfe ci deffus, dont il m'a
,donné copie lignée de fa main, & cachetée
du cachet ordinaire de fes armes; & en con-

N3 fé-



198 ME'?MÔórRE'SasUP LEo,Pièces des féquence, j'ai fait l iôx laquIggrde Par - devers u, u l prf~eAglOIS. en" gae par lu-ëel- .ps & lieu. FaT Bo ceno nOvembre ,;68. Signd De MOittrra dq B3oURG, COMmified ILND
cerv4;,r Franc po r r député par î, Rdi de

'emple*fur nce pour lexécution du Traité de Breda'J emplfur cri Acadie.
Pexfcutien

4 Traité de
Dreda de--

Jreds, dE L ~ T TRE du Cbevalier Temple a CQm.te
ML 0R, t1

On retranche J'Ai reç, en de novembre i668 duI'cileotexte Capitaine Jean Wyburtnî .. l Cke.lPortsmouth, une petr r ajeah le
tée du preMier août., J'y i fat rdponfl parle Capitaine Jean Fairweather le. l4 fl-.vembre & je l'ai adreie, naux a L -d d'Confel , p a pas dxen iLopârtdSa Majené: je my nrtre i mp er
qui regarde le aaires de a Noulcoffe & de l'Acadie, Je en" r ehvoienéanmoins un duplicata, dans e s oitl'autre ne parviendroli pas jufqu'à vous oS ps; je vous 4envoie augli unt anic»carte de la Nouvelle E'cfre:; c'eCque j ai pû trouver dans ces pays:je l'aiaiut'lée le mieux qu'ilm'a été poffible 'quoi.qu'aiffez médiocrement.
je me propofois de paffer en Angleterredans ce vaiffeau; quoiqu'affe petit -aj'ai envoyé cette caiche Port-royal donte n'ai encore reçô hueftIe nouvelte; &ai joint de petits navires à mlloi,'chargésd'loîmn11es, de munitions & de p-rviigonsqui in'o r. coûté beaucoup de frais & d9

peine,



LrMrrTS D E L'A CAD[& r99-
peine, étant dans le cour de l'hiver, & la Pilces jutdi
côte étant fort dangerenfe. Je ne doute pasticatives.
que je ne vienne à bout', avec l'aide delide. panle.
Dieu, de réduire la place, & de mettre les
chofes dans l'état où elles étoient avant l'ar-
rivée d M. du Borg 4éputé du Roi de
France, de la milion duquel je 'avois pas
été prévenu, non plus que des ordres de
Sa Majefté, que -je n'ai connus que lorf-
qu'il me les a remis. Il s'y eft pris, avec
beaucoup de fubtilité,ayant longé les côtes
de'Acadie & de lâ Nouvelle fco1re, &
laieé un Gouverneu- à Port-- Royal, & ne
me menaçant de riet moins ici, que de ne
faire couperla tête i je -refufois de rendre
tout le pays; malse'ayant på réuflitil m'a
informé de fon départ pour l'ifle de Saint-
Chriftophe, & il a, prié de faire pafler
cette lettre à l'Arbafdeur de France ei
Argleterre. Je n'ai på honnétement le:lui
refdfer & je crois ne pouvoir mieux faire,
que de la faire palhr par vos mains, ett
vous priant de m'excufer. C'eft un homme
d'une adreffe fingulière , très ientendu dans
les affaires de cette nature, les-menaces
qu'il a faites, nnt été qu'en arrière de
moi; mais en préfence de plufieurs perfoi-
nes. Je lui ai fait demander caution1 que
le Jorgne qu'il avOit laifféâ Port-Royal , en
partiroit paifiblement il craignoit beaucoup
que je ne le retinYe ici lui -même; & il en-
voya à le Borgne m Íietre, dont1a copie
it, ci inclufe. Je lai traité avec refipea &

politefIre, pour ihonneur de Sa Maleé;nos
Magiftrats en ont niéf de même ,ce dont il
a paru très-fatisfait Il a été fort furpris de
l'accroiffenment, de la iplendeurs& Ede la

N4 for-
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2ees des force de cette ville, fur - tou en fi peti de
Commiili- .. temps. Sur ce qu'il avoit laif 'le eorgne I
ree Aglois. Port -Royal, il a répondu que le Borgne

avoit une commillion particulière du Roi de
France, ce que j'ai reçonnu véritabIe vAuf,.Lettr'es du

chevali, fi-tôt que les affaires de lPAçadie & de la
2eèmpe fpr Nouvelle E'coffe feront réglées, je, me pro.
rexcuiordapofe, avec l'aide de Dieu, d'aller me, jet
Traite de ter aux pieds de Sa Majçfté, pour 'igi ren-

dre compte de toutes mes aaions, ayan4
appris depuis peu d'Angleterre par plufleurs
de mes amis, que M. Thomas Riiot, par?
ce qu'il n'eft pas encore payé de tpute is
rente, a beaucoup aigrieSaI Majeflé contre
moi; ce qui m'a caufé une, douleur inexpri-
mable, d'autant plus qu'il eft fi puiffant
que je n'ai point d'ami qui veuille ou qui
ofe intercéder pour moi. 11 ne me refle,
d'autre reffource après Dieu, que dans la
juflice de Sa Majefté, & dans Ies difpoi.
tions généretfes & les bontés de ilord.
La connoiffance 'que. j'ai de l'importance de
votre place & de vos occupations, m'enga-
ge à vous épargner le récit faftidieuk de
mes affaires particulières; la feule graceque
j'ofe vous demander, Milord, c'eft de fup-
plier Sa Majefté pour. moi, de ne pas per.
mettre que je fouffre, & que je fois entiè
rement ruiné fans m'entendre; mais que je
puiffe me défendre. Je çonfentirai de bon
cour à fubir la fentence la plus rigoureufe,
fi je ne prouve non-feulement mon innocen-
ce, mais, même que j'ai mérité det traite
mens tout oppofés. Je vous prie, Milord,
d'étre inexorable À mon égard, fi je ne vous
écris -pas la vérité; mais en parlant pour
moi, j'abufçrois de vos 'ontes, je les, iu%

plop



,MT ßE , .'ýeAÇAD1, .20t
pore cependant, 1Milord.; on efprit eft Pieces jAno.
dévoré dechagrin, & snon corps accabléfièatives
d'infirmités; j'ai recours à vous avec d'au- 114.partie.
tant plus de çonfiançe, que ce que vous
n'avez dit d'obligeant à .amptöncôurt Sur P4Aca¢e.
lorfque je pris congé de Sai Majeflé, quoi-
que je'ne l'effe point ngrit4 de votre pat,
eft ce qui m'ale pigs encouagé à paffer
çlsns ce pay Rien, iijord, apuès la di'-.
grace de Dieu, n'eft plus fenfible à une ame
vertueufe, lorfqu'on eft parvenu à la vieil-
lef'e; & qte l'on a bien fait &, réufl, que
de' tomber ans l'infamiel le mpris & la
pauvreté; puifque l'honneur. dénué de fe.
tours & demnioyens, devient infupportable.
Mon papier m'avertit de vous demander pr-
don dedla longueur de cette lettre,& les fa-
veurs que vous m'avez déjà fait éprouver,
me font prier Dieu Tout - puifl'nt, le Scrui.
tateur des cq:ars, d'augmenter & de con-
ýinuer ic & poiur toûjurs, vos honneurs &

votre profpérite. Je fuis, Milord, votre
très-humble '&c.

Signé THOMAS TEMPLE.

1 la fuite de cette lettre à Milord Arling
ton, il y avoit une feconde copie de la réponfe
du Chevalier Temple, du 4 novembre r668,
À M. du Bourg. Comme elle a eté rapportée ci-
defus, ,il feroit inutile de la répéter une fe,
conde fois.

Cette copie étoit fuivie d'une efpéce de billet
du Cbevalier Temple, que l'on rapporrera ici,
quoiqu'inutile en foi , & confus par rapport
aux perfonnes & aux dates. Il paroft qu'il y
a fort peu d'ordre dans les papiers qui viennent
du Bureau des Plantations.

Voi.
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oil ne ~ e de la rpofp que 'aI

faite VA.M irllon du ourg,. ayant quela caiche du Roi arrivât ici: je V4Is fupplie
nyd'en inTormer les Lords, &' d erir 4ilôrdLettres du de fàire..,part de ma lettraù' Cods dt

Chezali,, Confeilale Sa Majefté. J'ai çhargé un de
Jeisplef.r mes amis de vous iemettre cette lettre. 'il

#dacti* rel&choit heureuffent à l'oueftçe l'Angle
Treaa, de terre, craignant de I'envoyer r la poile;je me propofe d'ttire à Mi4 Arlington

Jui-inême',, par. le: derniet v aif qui doit
partir d'ic( la 'feinsine prochaine. Le9 d&
cembre x~8

4 B/im,.d ns eeu'vulle 4ngle*qe le 25 d
teiière à6,80

.7e éersifie aces papmien Ateuiesr vdri:a
bles , & cviatonz6eg ux:ov'isau> am fgneng jge
regiZresd de etJtslrefq. -Du .urem A -Plantations,

Wistball,. le isjlle a -jgo.

- - - . Signé 1'HOMrs HIL..

Ne'. XV. L ETTR g du fiepr Mfrillol.
dw Bourg à La Conl>agnie Françoife

des Indes occidentales.
E SS E U R S

DESIRANT répondre à , la confiance que
vous avez eue en moi, & voulant exécuter
de. point en point vos mémoires, les- com-
mimons de Sa Majeflé, & les ordres du Roi
d'Angleterre, dont vous» avez .eu :la bonté
de me charger, j'ai fuivi toutedla -côte de
l'Acadie avec M., de Belleifle (a), pourvoir

- les
OBSERFATIONS des Commiffaires du Roi.

4) ce M. de Belleißeief-le ineeque e
,hevalier Temple appelle dans fes lettr es le Borgne,
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comme il n'y aoita pas apparence des'y éta-ficativs
blir, qu'auptravante er'fft¢ çônféré avecd- parti
VM. -le Chevalier Temple, e fui venu- à
Boflon pour lui rieettre li ettre'de"Sa Ma.
jeflé Britaenique, & les articles du Traité
de Breda, qu'il- a foit bien re'ûs & aux*
quels il dit fe *iuloirýconformer; cependant
il fait une -d ffrece tr-grandea!e'cadîe
à la Nouvelle E4 l q'il d tre fon-pro.
pre, & qu'il fait. oift«er -depuis Mýiigue.
fche jufqu'Penta t & tirntrduf côtêdu

Ù0. Bretofi ojufOCa . la ivière de québec
Ainfi, Meffiedrs6 l'on r feë feroit ma enten
-du; &,vous voyez par l gne Pentàgóét
SaintJean, le Port R ,le'Cap de' Sàble
4r. la Hve, féifis s les ordes, n
font point de i'Acadie, miais•ce láNouvel,
le E'coffe (a). En outre, M.- re Chevalier
Temple dit que M de' fBelil n oint
dû demeurer nu Poft -Royal, 'nayapt pas
voulu venir, plUs lôin avec mi,qu'au prét.
lable notre entrevûe n'eût é4. Il fè plaint
même de quelque violence qu'il a faite de-
puis peu à quelques-uns de fes gens; & en
fuite revenant au Traité généal , il foûtient
que nous devons avoir rendu les ifles de
Saint Chriflophe, Antigoa & Monferat; ce

que
OBSERVATIONS des Compiffaires du Roi.

(a) M. Morillon du Bourg..confondoit, toutes
les id'es du Chevalier Tempe la copie die
ééfte lettre n'eft pas exaeil -y a <plu d un en-
doit 'dans le Rile qui donneroitlieu de fouçn-
ner que ce feroit une tradu&ion d'mune trad ion
Angloife.
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aces des que bien loin d'avQir faiti il 'alure qutornmi0fei- l'on a eu ici znuvelle certaintla femaine

r4ngois. palie, que le Seigneur Anglois Gouver-
near général des ifles, avoit 4té par deux

LeureduM. diverfes fois, pour répéter é, M de la Bar-
da Boarg d re ce qui eft convenu par le traité; mais que
S e . ledit fleur de la Parre lui ayoit répondu qu'il
I664 feroit paffer au fil de l'épée tusceux qu

ioient pOur s''tablir, fans exception.d'1ge nide fèxe; fur quoiM. le Chevalier Temple veut
etre éclairci, &avoir réponfr politive avant
que de rien conclurre & términer aViec moi.
Cela étant, IVàeflUers, je me vois bien éloig.né de voua informer de l'étatju payspuW.
que j'aurois eu peine à le faircue par rap.
port, étant arrivé trop tard pour en pouvoirprendre connoiSfance moimême. Ces diffé.
rentes conjondtures font d'autant plus fâcheu.
fes pour moi, que la faifon eft extrêmement
avancée, le pays rude & eie je ne vois
pas de retraite où je puifle ine mettre à con-
vert ê en fûreté. Néanmoins, Mei1eurs,
quelques difficultés que je trouve & que jevous écrive, je vous fupplie d'être perfua.
dés que le fervice du Roi & vos intérêts
particliers me font trop chers pour merendre »aux premiers obftacles , &' que jene démentirai jamais les proteftations quee vous faites, d'être- toute nma vie, &c

M s s rU x s,

JE ne puig vous nander ce q je ferai
ni où j'irai, M. le Chevalier Temple me.
remettant de jour à autre pour avoir desnouvelles; ainfi ce n'efl qde pour ne oint
perdre de temps à vous informer des cho

fes



fei, que je vous écris, quoiqu s foientik M
fort indécifes. catives

4 ou/on, le 9 n oùmbr 68 . 3de.p:irtie,.

7e certifie que ce papier .eQ une copie WéritableSur A,4cadie,
col4ationnte â I'original qai ef dans lesegires'e
ce Bureau. bu 1krteag, des PJantiusnsa fWl.
rebat, te îa juilJh r15$.

Sigùé THOMAS ÀVILL.

0o. XV ORDRE dfinitif de Cbare,
I. Roi d' 1ngleterre, au Cbevalie
Temple pour la reddition de l'kae
du 6 aQdt 1669.

HARLES, Roi: A notre ané & féal, &C., On retranche
Salut. D'autant qu'en conféquence du ici le texte

Traité concl à Breda, le fl juillet 1667, Angloîs.
Nous vous avons fait connoltre nos derniè-
res inteniions .par nos lettres du 8 mars
1668-9, afin qu'en conféquence de nos prel

miè-
OBSERV TIONS des Commiffaires du Roi.

* il ef remarqùable que dans cette pièce, quienf poitérieure à la réception des repréfetationsdu Chevalier Temple, le mot. de Nourvelle Eoffe
ne fe trouve pas quoique dans le fait on: la ren.
de à la France. On regardoit doncàla Cour d'An-gleterre la conceffion de GUillaurne.Alexiandre
comme -n'ayant eu nul effet: fi l'on fe rappelle
l'affociation du Chevalier Teinple avec le fieur dela Tour, les acquifirions qu'il avoir faites de cemême de 'la Tour, I& le ton plaintif des lettres
qu'on a rapportées, on fera convaincu du peu de
confiance qu'il avoit à la Charte de r6zî; - Enfintout annonce dans -cette pièce qu'il n'a pas étqueflion au Traité de Blreda de difcu erles.limi
tes; mais de rendre de bonne foi à la 'Frace tour

q1ui lui avoit d'devant appatttd*4,
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Pi ces des Miêres letçrçs à vous adreffées, du 3r dé.

Coimurai. cembre 1667, vous cußiez à donner, immé4
usAnglois. diatement après les avoir reçûes, des ordres

précis pòuV' fefidre au plûtôt, & fans aucu
Y délai onU difficulté; ; notre bon Frae le RoiOrdre pourI lar , ou à coe ' charéFëe' Ro

rt/iution d es-chrétien, ou Ceux qu'i t.argeit'à
J'.adie cet effet de' fes ordres . fcellés, du '
sae . Sceau de France, le pág de l'Acadie; fitué

dans l'Amériqùe feptennaionale, qui apparé
tenoit anciennement audit Roi, nommément
les forts & habitations .d Pentagoet, Sain>ù
Jean, Port-Royal, la Hève & 'ap' de Sa6l
dont les ftujëts de Sa Majefté joulfroient fous
ton autorité -iufqu'à ce. que les Anglois s'en
emparèrent en 1654 & rós5 & depuis; &
que vous eufliez a agir en .ceci fncerement&de bonne foi, vous confornant das '
xécutionà 'ce qui ea pteferit par les articles
x & xr dudit Traité,& à nos lettres du pre-
mier d'août, nonobifant toutes chofes à ce
contraires ; & d'autant qu'il eft furvenu queb
que doute au fleur Colbert, Ambaffadeur de
notre bon Frère le Roi Très-chrétien auprès
de nous, fi nofdltes lettres diu 8 mars t nè
pouvoient pas fouffrir quelque difficulté ou
délai dans leur -exécution-; Nous en cont&
quençe des intehtions fornes &.fincres aveç
lefqgelgs, nous avons toûjours procédé dan
toute cette -t Iaire, ayant réfolude la faire
exécuter 'entieéement & pleinement; & no.
tredit bba Ftèrt ayant atufli de fon côté, erconféquçnce dutit Traité', donné tes ordres
pour nous refltuer la partie, Angloife de l'ie
Saint -Chriflophe, ne doutant 'pas qu'il ne
veille, fogQeufement à les faire exécutet
pon&uellenient, avons ju(é àp.dpos fqr is
defrs dudit Amaß'ade4j pçuppréyenit. ,

nale-



.alement &4iiper ous fcrupules& pré. PdIuh
textes queIcon ues5 qPçeQI.pOurroit alléguer ave
pout ne pas obifra nas prefères lètr du k
4& mars íNous ?éét0fns par celleb-ci qiue no- s.
tre plaifir eft ,d Wehonféçjenoe ue -nous,
voulons très-exprfféint, nous platt que
vous rendiez ou vous faillez rendre auffi-tôt,
ûns diilcatté&i fCrupules , délais ou doutea

dqelconUqes addit Roi Trèserétien, ou à
ceux qù'il ehatgra, pour Cet effetde es or-
dres, fcellés du grand Sceau de France, le
dit pays de l'Acadie, fItué dans l'Amérique
feptentrionale, qui appartenoit autrefois au-
dit Roinomniénent les forts & habitations
de Pentagoet, Saint -Jean, Port-Royal, la
Hève '& Cap 'de-Sable, dont fes-fujets jouifr
foient fous fon autorité, jufqu'à ce que les
Anglois s'en emparèrent en 1654 & 1655 &
depuis ; & qüe vous ayez dans ceci A proc6-
der fincèrement & de bonne foi, vous con-
formant dans l'exécution à ce qui eft porté
par les articles X & xi dudit Traité, & à nos
lettres du premier d'août, nonobflant toutes
chofes àcecontraires,.& de ce ne fërez fau-
te; & vous fervita la préf'ente de toute dé-
charge néceffaire. DoNx' à notre Cour-, à
Whitehall, lé fie août mil fix ceas. foixante
neuf, la vingt-unième année de notre regne.
Et plus bas, par le Roi, au-deffous,

Signé ARnXIGTON.

1e certiße #ue ce j>pier eftune copîe er*stable
f4tiotnée à i'origina dans les regres de ce' Bu.

u '. u ureau des ?Lqntaion, &Whiteball
le iftWilkt'5

Sighé Tfl0M4S ItILL.

No. XVI.
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commiflid.
es Anglo. iVo. XTI. O RDR E du hevalter Tem-

pie <zu Capitaine Walker, pour rendre
.Acadie au Cbevalier de Grand-Fon-

s re s taine du 7 juillet 16;o,
de I'Acadie
x669. ATNTque je Iutflgné homasTem-
Onretranche Jpe, Chevalier, Baronnet, Lieutenant
IcL le texte pour Sa dajef dans les contrées ,,de laoa. Nouvelle Ê'cpfe & de l'Acadie, ai reçû de

adite M ajene un ordre,daté du 6 août1669,
fous le 1ceau privé, & qui m'a été remis par
le Chevalier de Grand - Font;ine le 6 juillet

670, afin de remettre le pays de l'Acadie,
nommément les forts & habitations de Pen-
tagoectSaint.Jean, Portoyal, la IHève &

Cap de Sable, au Roi Très ëhrétien, ou â
ceux à qui il ionnera pouvoir à cet effet par
une domnifUor fcellée du grand fceau de
France: Et d'autant que Sa Majeflé Très-
chrétienne a nommé & donné pouvoir audit
M. le Chevalier de Grand-Fontaine pour rel
Cevoir lefdites places, ainfi qu'il paroit pleiL
nement par une commifilon fcellée du grand
fceau de France, en date du 22 juillet 1669,
& qu'il m'a fait voir; en conféquence, pour
obéir audit. coinmandement, ei conformité
des articles x.& xi du Traité, de Breda, conb
Cu le 1 juillet 1667.& dont il eft fait men-
tion dans le cominandement de Sa Majefé,
Je déclare ici que j'y ôbéis pleinement & li-
brement; que fans aucan doute, difficulté ni
délai, je rends ladite contrée de l'Acadie,
fituée dans l'Amérique feptentionale, audit
fleur le Chevalier de Grand - Fontaine, en
exécution de quoi, étant aauellement mala-

duo,,
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de, je nomme & autorifele Capitaine Ri Pièces juf-
chard Walker , Gouverneur député en ma ficatives

place dans ladite contrée, a&uellement pré-lde.partie.
.ent, à ce qu'il délivre la pofleffion dudit .

pays de l'Acadle, nommément les forts &Sur L4ade,
habitations de Pentagoet, Saint-Jean, Port-
Royal, la'Hve & Cap de Sable, me con-
formant en ceci aux articles ei -deffus men-
tionnés; & je commande & ordonne à tous
mes Capitaines, Officiers, foldats & autres
qui y font fous mes ordres, de fe conformer
promptement & fans délai à la préfente or-
donnance, efpérant& ne doutant point qu'ils
ne s'y conforment envers M. le Chevalier
de Grand-Fontaine, pareillement fuivant lef-
dits articles, & fuivant la convention faite
préfeatement avec lui, qu'il m'a remife,
fignée de fa main & fcellée du cachet de
Les armes *.

,Et en outre, que tous les lieux ci-deffus
mentionnés,&toiutes les terres & riviè-
res géernalement coinprifes dans l'étendue
des. côts & pays de l'Acadie, foient ren-
dues' &mifes entre les mains de M. le
Chevalier de Grand4ontame qui demeu-
rera Commandant pour Sa Majeflé Très..
chrétienne, par tous les fufdits Officiers
qui font fous mon commandement dans
ledit pays, fans y apporter aucune diffi-

, culté, ni refus, ni autre prétexte que ce
foit , fous peine de défobéifTance; & ce. à
la première demande que ledit fleur Che-
valier en fera, ou gens par lui ordonnés.

FAIT
OBSERVATIONS des Commifaires du Roi.

* La fuite de cette pièce fe trouve en François
dans la copie Angloife qui nous a 4té coçnmuniquée,

Tome Il. O
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e Ang$ & feellé d -achet de mesO rm_0f
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No. XPJJI. AC TE de La redditip du
fort de Pentagoot dans L'Acadie, par le
Capitaine Riçhard Walker, au Ciwva-
lier de Grand-Fontainedu y août 1670,
avec un détail particulier de l'at dudit
fort, & de tout ce qui étoit & :reßoit
dans ledit fort aud temps qu'il fut rendu
audit Chevalier de Grand-Fontaine.

Onrettanche r Cinultme d'août de lban 167p, tant
i le texte dans le fort de Pentagoet, dans e pays
Anloi- de PAcadie, dont noua avons prisfo«feilion

tir Sa MajeQl Trés chrétenne le dixe
?eptiène du mois dernier; le Caiaine Ri-
chard Walker, c-devant député Gouverneur
dtidit fort & dudit pays de i'Acadie, repré-
fentant la perfonne de Thomas Temple
Chèvalier Baronnet, accompagné dTaac
(arden, Gentilhomme, nous ont requis con-
jointement de leur donner un détail païticu-
lier de l'état dudit fort, & de tout ce qui
étoit & relloit dans ledit fort, lorfque le
ftfdit C-apitaine Richard Walker nous en a
mis .en pofffion , afin d'avoir un a&e par
écrit à remettre au Chevalier Tetsple pour
leur décharge; ce à quoi nous avonssonfen-
th Et pous cet effet, Nons ,en préfeuce des

fur-



<lWnormes & du keur Jean Maillard, Fil.
vuin du Roi fur le yifFeau de Sadite Ma- ca
jetté, appelé le Salit-eballien, commandé t4 prtie
par M. de la Clachetrle; coime uti. d'un
hutre secréatire, ê-crlvant fous nous de la
mianière & forme, affin, quiui.

là. A l'entrée dudit foi't, 4 mauin gauchl,
notis avons trouvé dans la cour, un corps.
de-garde de la iongueLr d'environ quitîze
pas, for dix de laige, ayant *à mni droite
mne mairfu de Inelhe lôngueur & largeur,

bft>le de pierre de taille , & couvete de
bardeap; & au-deffus und Chapelle de l4
longuepr d'environ fix pas, for quatre de
largo, couverte de bardeau, & bâtie fu¢
une terraffe, futr laquelle il. ya une petitet
tour qui tenferme Ùne pietite cloché gefant
epviro)n dix huit Hvres.

lius, à mnain gaueh¢, en efltraft glan0 laa
dite cour, il y a un niagafin A deux étages,
bâti de piefe, & couvert de bardeau d
li longueur d'environ trente-ix pai, fur dix
de 'large, lequel magafin eft aúcieni & i
befoin de beaucoup de réparatione; audeto
fotis une petite cave, dans laquelle il y ai
Puits.

Et de'ane c6té die la caur ý. Vitoke
1u1, a ue nalfon de l m6me knàgueur &
ligeur que le m;agafin, dont une Moitié ei:
couverte de bardeau, & l'autre découvertej
& a befoin de beaucoup de réparations, lef-
quelles chofes nous avons examindes 6c ob-
feriiées exa6tement,

Sur le tempart ddit.fort, & en prèfence
de notre Canonier, que nous y avoes fait
venir afin d'examiner les différentes pièces
de canon, les canons font come il fuit.

0 i
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19. Six canons de fer, portant des.bou

Piéces des lets de,fix livres, dont deux font fournisdecgiümflhaiL. nouveaux. affûts, & les quatre autres de
vieux affûts, avec des roues neuves; deux

No. xVIII. de ces canons pêfent chacun miljp huit cens
Refstution cinquante .livres; trois, chacun mille cinq

de Pentageet cens: livres & l'autre deux cens trente li.
n 67° vres.

Plus deux canons de fer portant des
boulets de quatre livres, ayant de vieux
affats avçç des roues neuves ; l'un pefant
mille trois cens dix livres, & l'autre mile
deux. cens trente-depx,

PlusA, deux petites coulevrines de fer
portant des boulets de trois livres , ayant
de vieux affûts , avec des roues neuves,
pefant chacune neuf cens vingt - cinq livres.

Enfuite nous fommes forcis dudit fort, &
fommes allez à une petite plate-forme., près
le bord de la mer, fur laquelle nous avons
vû deux canons de fer, portant des boulets
de huit. livres, avec de nouveaux affûts ,
des rques neuves; l'un pefant trois mille
deux cens livres, & l'autre trois mille çent
livres.

Ce qlui fait en tout douze canons de fer,
pefant vingt un mille cent vingt-deuxe liyrnes.

Plusnous avons trouvé dans ledit fort
ix pierriers fans leurgboetes, pefant mille
deux cens livres.

P -is deux cens boulets de fer, depuis
trois jufqu'à huit livres de balles.

Enfin , à trente ou quarante pas dudit
fort; au dehors il y a une petite maifon de
la longueur d'environ vingt pas, fur huit de
large, bâtie de planches & à demi couverte
de bardeau, qui nç fert à d'autre ifage qu'à
loger le bétail. Plus,
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SPlus, environ à cinquante pas de ladite Piéc*s aie

nifon, il y a un jardin carré, enfermé deficatives.
pieux, dans lequel il y a cinquante ou foi-nld.partie.
xante arbres fruitiers."

Lefquelles chofes fufdites nous avons sur Lcade.
vûes & reconnues exaétement, en: préfence
des perfonnes fouffignées; & le reconnois
qu'elles font de la qualité & condition, ainfi
qu'il eit déclaré ci-deffus; & du tout nous
avons donné le préfent état circonflancié,
pour qu'on puiële tenir compte de lér va-
leur audit Chevalier Thomas Temple,, à
Les hoirs ou à fes ayans caufe, ou à qui il
appartiendra: Et à cet effet, avons avec
les fufnommés, figné & fait certifief le pré-
Lent par notre Secrétaire, le jour & an que
deffus, Signé le Chevalier Dr GaAXDoFON-
TAINE, JEAN MALARD R. WALKx i,
IsAAC GARNIER, MARSHAL Secrétaire.

e certifie que ce papier efi une copie véritable,
collationnée à l'origimal dans les regißtes de te Bu-
reau. Du Bureau des Plantations, àWhi:ebatl,
le szjuilkes 1750.a

$igné TIOMAS HILL.

No. XIX. PROC E'SFRBAL de
prife de poffefflon, & de état du fort
de Gemfik, par le fleur 3Joiberd de
Soulanges, au no- du Roi de France,
du 27 aoat 1670.

UjounID'flur vingt-feptième du mois
d'aoûtmil fix cens foixante dix, jePierre

de Joibert, E'cuyer, Seigneur de Soulan-
ges & Marfon, Lieutenant. de Monfieur le
Chevalier de Grand-Fortaine , commandant
pour le Roi dans le pays' de lAcadie, ayant

3 été



'r4 MÉ'M6trfs si tE'
été en.voyé par lui au fbrt de Getnifich 4 fitué

Sges M 1 & Vingt cinq lieues in haut de -la rfrièto
mas.m Saint-Jean, æpdr prédte Pþfrefian dudit

1tij tt fort pour Sa Majeflé 'Tr ckfrétiehne
*it ÉJU étant arrivé leditjôur, en cetr4agie dede Gems/ick ~ MOOlw leçCapitaiuè Richard Walkr A 4

puté ci-devant Godveifeu dudit pays de
I'Ata4ie ,n la Perfonne du fieuf Tlioii
Temple Chvalier & BatodnêE, & ëon-
jbinteinent avee 1ui ffdae Gatner G $tilt
bomnmé, lefquels m'avoiet reqttis de-vôu
loir fajre faire,,prtos vétbal de V'ét; dudia
fort' Rdes chlf'es en icelüi lors de la priib
& préfente poffefion qulnmá été donnée put

jefdits Mêflieutrs, aßh tju'ils eîi puiffent pni-
ter pour décharge audit ßearChenlier Tefi-
pie un double ce que àous lui àvoas ab.
cordé, & pour cet effet, âurikns, en torl,
pagnie. dés lieuns fufnomtés , procédé aidâ

u'il s'enfuit.
Preaière.rent ý nous avn fait le tear

dudit fiét; <jui eft dé qüartiitt paé en fühf
gueur, & trente en largeur-, fdriî toht à
l'énitoi d Pê clrhes élUves de dix-huit pieds

çu hâütë , âUïëiBeës pNF dëü trãérrés
àvee dèulk dlôs de fi.he à chacude defditeé
Peitheg; Plià mdus avons entf- påf là pôrte,
ldguele tfi- aufli neàvei faite de trôik plan.
ches d'épM f-eut , hveé fes ferremens ; &
àyant fait le tour par dedans jnous abns
trouvé des piquets appu}és contre lefdites
p,érebhes de nëuf plie1a de liàtdtl thruite

cohf duilit fotr flt'es de pdithés è etves ,

çi$ t~fuijelle il d'eIn ttiuvé qytr'e p.è
le canon d fer, 1.'h ad polds de nùàf-e

eW vingt fèpt livèe ù ett fi tnuêiè
poids¾
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poids.,le troiiènge dv poids de fix cens viog- P,4e,
cinq livres, & le qutpeme du poids de trois fieatives.
sens: livres. Plus une autre piece de canon, IIdeâ partie.
auffi de fer,, que. nous avons trouvée au ni-
lieu dela cour definêe pour le quatrie
4:oin du, fort, lâquelle.ça du poids de trois
cens cinquante livres.,. dont la plate-forme
.dudit coin n'eft pas epcore achevée, :yant
feulement les planthes propres pour cet cf.
fet. Enfuite ,nous avons vifité la maifo qaui
enl ma mn droite 'en ,ittrant dans ledit fort,
de longueur de vi*,t pas & ýdix de largeut,
où il y a, à un bout de fa porte, un Corps-
de -garde, ayec une cheminée faite en ma-
çonnerie de pier-rp a de brique, au- deffus
duquel Corps-de-garde il, y a up plaocber, &
deux cabannes tout û l'entour pour le loge-
ment; au milieu de indite malfon, ifl y a une
chambre, dans laquelle jil y a une. cabanne;
dans le milieu de ldite chaMbré, il y a une
cheminée ,bâtie de nêïine que celle du Corps-
de garde; dans ladit chambre il s'eft trouvé
une table à deux .tcirs aux deux bouts , &
deux chaifes de bois à l'autre bout de la
mairôn, il y. a un. wagefin., dans lequel il
s'eil trouvé une grande armoire , fervant à
mettre des marchandifes: au bouti de ladite
chambre -& magafin , il y a un plancher, avec
quelques cloifoas pour la féparation des
grans, le tout couvert de vieux bardeau;
a la gauche de la poite, il y a ine cabanne,
qui a fervi pour tre une forge, où il s'eft
trouvé environ un tonneau de charbon du
pays ;à environ ffix pas du même côté, il y a
une cave où il peut tenir deux tonneauz.

Toutes lefquelles cho fes Ci- deffls, nous
4vons exa&ement vûes & vifitées en com-

O 4 pagnie
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rce despagnie & préfence des fufnÔmné, 'ecón-

Commifia- noifns&être en 'état ci- déclaré; de qunoi
resAng is. nous avons fait dreffer le préfent procès ver-

bal, pour valoir & fervir audit fleur Thomas
•e .- Tepfle , ou à fes héritiers, ou autres affi.

en gnés par lui, ou à qui il appartiendra, uyant
en 7QO flgn4 avec lefdits fleurs fuihomés, le jour

& an fufdlit. Signé nEî M\<ARoN DE SoUth-
ass, RIcaAa WALKER, SAAC GARNk ï Re

Ye certißie que ce papier e,#. ue copie vdéritable,
collationnde fur lforsginÇl dans les regires de ce
Bureau. Du Bureau des Plantations ý White-
hall , kes illet 1750.

Signe T 2iA S Ji IL L

No. XX. CERTIFICAT de la reddition
de Port-Royal, du 2feptembre 1,67o.

UIJoURID 'Hur fecond jour du rnois de
feptembre mil fix Cens foixante-dix, je

Pierre de Joibert, E'cuyer, Seigneur de Sou.
langes & Marfon, Lieutenant de Monfleur
le Chevalier de Grad-Fontaine, comman-
dant pour le Roi dans le pays de l'Acadie,
ayant été envoyé par lui au Port-Royal pour
prendre poffeflion dudit lieu pour sa Majef-
té Très chrétienne, où étant Richard Wal-
ker, député ci-devant Gouverneur dudit pays
en la perfonne du fleur Thomas Temple,
Chevalier & Baronnet, &. conjointement a-
vec lui lfaac Garner, Gentilhomme; lefquels
nauroient requis vouloir faire affembler des
habitans dudit lieu; ce qui avoit été fait à
l'inftant, où en. leur préfence lefdUts fleurs
Capitaine Richard Walker& Garner auroient
déclaré à haute voix comme ils fe démet-
toient, en vertu de leur ordre, dudit lieu
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& en laiffoient la poffeillon libre & vacante Pièces i
audit flieur de Marfon, agiflant comme def ficatives
fus; de laquelle démifflio, comme auffi de ld.Partie.
celle du fort de la Tour en 'état qu'il fe r
trouvera, où ledit fleur Capitaine Walker a
-envoyé l'ordre da fleur Chevalier Temple au
fleur de Rinedon, Commandant dudit fort,
pour qu'il le remette à l'ordre que defflus.;
de quoi lefdits fieurs m'aur ient requis le
préfent Certificat, pour valoir & fervir audit
heur Thomas Temple , à fes héritiers, ou
aux afJignés pour lui, ou à qui il appartien-
dra. FAIT audit lieu, le jour & l'an fufdits.
Signé DE M.ýSRoN DE SoUIpNGES,

le certifie qu e e papier eß une cOpit uéritable,
tollationnle ol'original dans les regi/ires de ce Bu-.
reau. Du Bureau des Plantations, à Whitebaill
Je ta juillet 1750.

Signé TlO){fS JILL.

NO, XXI. ME'M O IR E * de lAm-
baffadeur de France., préfenté au Roi
d'Angleterre, le 16 janvier 1685.

A côte de l'Acadie,.qui s'étend depuis
l'ifle Perfée jufqu'à celle de Saint-Geor-

ge,

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi.
* Ce Mémoire a été cité par MM. les Con"

milfaires Anglois, au paragraphe 49 de leur Mé.
moire du s r janvier 1751, pour prouver que les

\François reconnoiffoient une Nouvelle E'coffd,
puifque ce terme avoit été employé par un Minif-
tre de France; mais en lifant cette pièce, on fera
furpris de n'y pas trouver une feule fois le mot de
Nouvelle E'coffe, ni rien qui ait på donner occa-
fon à la méprife de MM. les cormmiffaires An-
glois,
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1jéee des ge, a été poffedée par les françois ju(qu'eh

comnmifia l'annde 1664, que les Angînis s'en erparé-
s AhgIO. rent pendant ta guerre, & quelle fat rendue

à Sa Majeflé en 1667 pat le Traité de Breo
N.-t da; min Sa Majeflé a poùi titte de fa fou-

veraineté & feigneukie de ladite côte, la pre-
demrde Fran. miére occupation de fes fûjets, ube longue
ce en xoss. pof'ellion & un Traité de paib: cependant

ne trouvant pas à la Nouvelle Angleterre les
mêmes aVantages qui fe trouvent dans l'A-
cadie ,its ont continué de faire la pêche dans
les Ports appartenans à Sa Majefé,quelque-
fois en vertu des permiflions qui leur ont été
données par le Commandant, & fort fouvent
fans permiflion; en forte que le commerce
des François e ene fort interrompu. Aumois
de décembre x683, Sa MajeQé accôrda per-
million, par lettres patentes, ù fleur Ber-
gier'& à fa compagnie, d'établir une pêche
f'dentaire le long de cette côte & tivière
Slit-Jean; & Élle rendit au mois de mnts
1684 Un arrêt ,par leqel ta Majeflé déclara
que les vaiffeaux étrangers quifètoient trou-
vés faifant le commerce de pelleteries, ou la
peche dans l'étendue de la concefilon qu'Elle
a faite le long de ladite côte à ladite compa-
gnie , feroient pris & arrêtés , & amenés
dans les ports de fon Royaume pour y être
confifqués.

Cet arrêt fut publié, & Il en fut donné
connolifance aux. Anglois de la Nouvelle
Angleterre, qui ne laifférent pas de venir
pécher dans l'étendue de ladite concedion;
de quoi ledit Bergier, qui y étoit pour lors
avec le Vaiifea le Saint-Louis, ayant eu
evis, ardtá ux mois de juillet & d'aoûüt
4684, huit barques Angloifes , nommées la

Marie,
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Mrie tzu eIHudel aRqfr

dequlls l r feUlemen1tý le pdî{r n &leg Je pgielë

pelleteries &aeaen Fac ~Mîrs- -

çléfditéi bditqUeS qui flirent ,n$~t~ 1,#lAc 4~
devant'le Officiers _dé 1'Afruté de làa î1o"
t'belle*

Par l'éXa-men qut~ 'Sa MajbftÉ flt' de k n

Maîtres qui atruief oýbtenu. pneilgfbù 'du
ferdlaVa1iëre de pochÇr le lcsrg' de tL >

Ctr,r quoii sa Mëjefté, ordonna, qu'il <afe

erir &de lacmane&qe leurg
bàrques, & letsrs''Marchandîes, au -le ptii-

ul "iages & eetrts
Aý I'égard deÈ fis àlîàtee Sa Maiefhë eh,

brdehna la, Càn iftàtiea , attetidu, ,que les.

Matrsh'viea i.eu~ anl ie étt
d alles tMaveu quils avoeu , mât, l(ht&

che à ladite <tôte de l'Acadie
b f f té ai'~têz c7C*Ii~k

à ý rigei6* dâns i e, iffies de ce Bàs.

NéýtXXILI M091OIRE v.m'erftant des'-
îvlJ4fii &t Peiïtagbeýe qprdf tdt au Roi

d'AgCter'epir mes i4fies ;de FAdn,
e vers, Rédlamatiol

par la France.

~~1~~sfeuffignés~~~ AbWdzr&Iny x.dune prif
4grdi"a!reS de' France, CowDi4ý1ýre4 faite à,Penta"

'90Qe. 10870
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i4ces des députés pour l'éxecution du Traité de new

comnmitfai- tralité pour l'Amérique, repréfentent à vo-
jes Anglois- tre Majeflé que le nommé Philippe Syuret,

maître d'un vaiffeau nommé la eanne, étant
No Xc[a oparti de Malgue pour la Nouvelle F rance,
par la France chargé de marchandifes pour le co 'pte des

'une prife fieurs Nelfon, Watkins & confort , & les
faite à Pen- ayant délivrées, fuivant fes connolffemens,
'agct 16 7-au fleur Vincent de Caflène * , marçhand éta-

bli à Pentagoet, fitué dans la province de
l'Acadie; le Juge de Péniguide, qui en fous
l'obéiffance de votre Majefié, fit équiper un
vaiffeau qu'il envoya à Pentagoet, d'où il
enleva lefdites marchandifes comme étant de
contrebande, & prétendant que Pentagoet
appartient à votre Majefté, mit en arrêt le
vaiffeau dudit Syuret, & refufe encore pré.
fentement de le reflituer. Mais comme par
les articles X & XI du Traité de Breda, il
ei expreffément déclaré que l'Acadie appar.
tient au Roi notre Maître: & qu'en exécu-
tion de ce Tiaité, le feu Roi d'Angleterre
par fa dépêche du à4 août 1669 a envoyé
fes ordres au Chevalier Temple, pour lors
Gouverneur de Boflon, de remettre l'Aca.
die entre les mains du Chevalier de Grand-
Fontaine, & nommément les forts %c habi-
tations de Pentagoet qui en font partie;que
de plus ledit Chevalier Temple, après la
réception de cet ordre , étant indifpofé,
donna pouvoir au Capitaine Richard Wal-
ker, par un écrit du . juillet 1670, de re-
mettre en fon abfence ladite province de

l'A-
OBSERVAIONS des Commifaires du Roi.

* C'eft le fieur da sai t-ç4Liw qu'a4 a yeu%
la dic
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l'Acadie, & nommément les forts & habita- PUces juftid
tions de Pentagoet entre les mains dudit ca¤ve
Chevalier de drand -Fontaine, autorifé duILd'°•partie
Roi notre Maitre por la recevoir; outre
cela ledit Capitaine Walker obligea le Chedo
valier de Grand-Fontainede lui d-onner
écrit daté du août 1670, par leqqel il e-
connoit que lui Capitaine Walker s'et t
quitté de la commiflion qu'il a reçûe du
Chevalier 'homas Temple, & qu'il lui a
remis à lui Chevalier de Grand-Fontaine la
province de l'Acadie, & nommément les
forts & habitations de Pentagoet.

Lefdits fbuifignés Ambaffadeur & Envoyé
efpèrent de la juflice de Votre Majeflé,
qu'après avoir pris connoiffaice de tous ces
faits, Elle .défavouera le procédé du Juge
de Péniguide, défendra qu'il fe commette
de pareilles contraventions à l'avenir; &
ordonnera que toutes les marchandifes dudit
Syuret lui feront reftituées, ou la jufte va-
leur, que (on vaiffeau lui fera rendy incef
famnient, &qu'il fera dédommagé 'de tous
les frais que cegte interruption dansi fon com-
nmercF lui a cauféNs. Sign4Bn.LON
BoNREaPAus.

-e certifie que ce papier efi une ¢opie i.éritable
collationnée à l'original dans les regißIres de ce Ba-
reau. Du Bureau des Plantations , à Whiteball,
le iz juille0 170 .

Signé THOMAS HELL.

No. XXIIL
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conm N° X XIII. R Eg>Uf 8T7&di Seean Neh
rcesAn@loi [Q */n" x Lords ezfiç~rs conçerna

~~ le 4troftç M&y .A f4g £ Noppgl~
No. XXIII.

on retranche tuitas EpXellecses Ls Lrds funticierd
ici le texte A n{eterte ,
AnuOs Relrs$ente humblenwnt gi e fdif Chevè

çr Thoins, Ter»ple acheta, l y 4 op
temps, de M. Chaïles de la Totr 'héritage
de la Nouvèlle E'offe, & une pardedi4
pays appelé l'Acadie, tOs les forts, p]gn-
taiQons J& comnerce d'iceux ppur lui & fes
hoirs; lcfquelsdits pays furent premièrementadcouivçrts, & plantés par le ClievalierGuit-
laume Alexançtre, depuit conmte de îted4

ng., & ar d'autres Etcoffois au temps d
$.oi Jacqs Ip; & le gouernement & là
propriété d'iceux furent accordés par cette
Couronne audit .Cote& fes hoirs, & en'
fuite parui cédés au fufdit M. 'Charles de
la Tour, pozr rélever du u d'E'cof
fe il en éut ia jouiffance Mare djgfquì ce

te t'Agleterre, qui formair alors un E'tat
républicain, s'en empara en 1654. Ce pays-
éti a sagrç"lç.eg m9a d pFr-ços

O BSiR P/t7IONS des 'oThfäes du Roi,
* Brc4f qtw»s e fegnoncés dans la Requê-

te de ce particulier, font altérés, comme les Com-
mniffaires du Roi l'ont établi dans leur Mémoire
du 4 oâobre 17S1 * le gouvernement d Angleterre
n'eut aucun égard à la Reqqête du fleur Nelfon j
& cette pièce ne fert aujourd'hui qu'à prouver,
que c'ef- avec connoiffasce de caufe , qu'au Traite
de Ryfwick, on n'a rien changé aux flipulations
de Traité dç meda qui concernent l'Amérique,
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qui, tant arri yfur ces eh«trefaites en An- p
gleterre, & aat prouvé fes titres par la ficaives
celIEon que lui avoit faite ledit Comte de Itâ. panie.
Sterling & Ja Couronne d'E'coffe futerëta - -

bli danà Cesadreits, & les céda au Çhevalier
Tempie, comm il, a été dit ci-ditrus, qui
en jouit jpfqu'au Traité de lreda, bâtit phi.
fleurs foits [ouir' Ja défeofe du pays, & fit
plafieurs autres accroiffemens, qui coûtèrent
plus de feize:amille livres aefling. Malgré
cela, far qeetques fauffes perfuations des
Minifires François, que ce pays apparte-
noit autrè61is a la Couronne de France, le
feu. Roi .Charles Il, fans en avoir informé
ni 4<onné cnnoiffance aux parties intércf-
fées, cfetit, pai un article du Traité
fufdit, qu'on rendit ce pays. à la France, &,
par pla4ieûsordres du Confeil , ordonna
qu'on le remit à M. le Chevalier de Grand-
Fontaine,. que. le .Roi de France. avoit en-
voyé; ce-quùi fut exécuté-en. confé4uence.

Que lod4t Chevalier ThomriaTemple, en
mouraut,:1égpa par fon telinent: tous fes
droits.& titres.des.fufdits pays au Suppliant,
qui, pendant la guerre préfente avec la
France, a expofé fa perfo.ne. fes biens
pour le reprendre fur les François; fa inaa
vaife fortàne'l'ayant fait tomber 'eatre leurs
mains, il a.ibeé 'prifonnier:en..France pen-
dant ces cinti4 dèrnières :aanéesi, & l'ett enm
core fosn.caution. Sur Ces entrefaites les.
Anglois iyast reconquis -l plus grainde pare
tie de ce pnys; ,elle ;a été par furprife coM-
prife dans la patente du gouvernement de
la baye de Maffachufet dans la Nouvelle An-
gleterre: tel en le véritable état des affai-
res; & le Suppliant ayant ,été iformré d'un
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?iéces des Traité a&tuellement fur le tapis entre leAn-

comrniffai- gleterre & la France, &. craignant que Sa
res Anglois. Majeflé, faute d'être bien infp6mde fe aif-

fât furprendre dans cette effnire,, n négli,

Reclamazon geant ou rendant une partieý 6 corpfidérable
de la Nouvel- de fes E'tats & de fon commerce j ainl que
Je R>coJje par la propriété du Suppliant.
Yean Nelfeon. pour quoi le. Suppliant prie humblement
16,97o vos Excellences , qu'il leur plaife 4e mettre

dans le temps cette affaire fous les yeux de
Sa Majefté, pour que l'on y ait de juaes
égards, ainfi qu'il paroîtra juite & convena-
ble à la haute fageffe de Sa Majefté.

.e certifie que ce papier eI une copie eritable,
collationnée à l'original dans les regires de ce B.
reaeu. Du Bureau des Plantations, Witehalt
le 1 z juillet 1750.

Signé ToMAs HILL.

No, XXIV. LETTRE de M. deTVil-
lebon Gouverneur de l'/Icadie,, à .
Stougbon Lieutenant au gouvernement
de la Baye de Maffajucbet..

MONSIEU R,
JE vous écris, par le fleur David Baffet,

que j'ai retenu ici depuis l'année dernière ,
& à qui Sa Majeflé a accordé le pardon de
tout ce qu'il .a fait contre fon .fervite, en
s'étbliffant en ce pays,comme il s'y eft en-
gagé; ainfi je fuis perfuadé que vous ne fe-
rez aucune difficulté, comme je ferois en
pareille occafion, de le laiffer retenir, & de
donner la main à ce qu'il puiffe terminer fes
affaires, fans qu'on lui faffe aucun tort ni
trouble. Je
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Je fifs fort furpris, après ce que je vou y

tingandé à l'égard de nos Sauvages prifon- ficatives
niers, que vous n'ayez point répondu à ce1ae.partie.
que je aitois de vous, & que vous vous
obftini les garder: je ne vous en parle-s adk'
rai plus, vous remettant à ce que je vous
en ai écrit par ma dernière lettre, en date
du 27 juin 1698.

Je fuis informé que vous avez plufieurs
pêcheurs à nos côtes, & vous permettez on
tre cela le commerce de vos gens dans les
habitations Frauçoifes; vous devez vous at-
tendre, Monfieur, que jederai prendre tout
ce qui fe 'trouvera d'Anglois en pêche ou
en commerce; d'autant plus gue vous n'avez
aucuu ilie1 d'ighoter 4ue cela eft abfoluuient
défendu pai le Traité entre nos Couronnes,
que vous m'avez vous - même envoyé, &
que M. de Bonaventure commandant cette
année le vaifreau du Rói l'Envieux, vous a
confirmé, en vous renvoyant en arrivant à
ces côtes, que s bâtimens de vos pêcheurs
qu'il a pris én vous f'aifant informer de la
part du Roi,' que s'il en revenoit encore
pour la pêche ou commerce,qu'ils feroient
de bonne prife.

J'ai ordre de la part du eoi mon maître,
de me conformer au Traité de neutralité,
conclu à Londres Je 16 novembre 1686,
avec le Roi Jacques touchant les Améri-
ques.

Il m'eft aufli expreffénient ordonné de la
part de Sa Majefté, de maintenir les bornës
qui font entre 'la Nouvelle Angleterre &
nous, qui font du haut de la rivière de Ki-
nibeld jufqu'à fon embouchûre, en laiffant
libre fon 'cours aux deux nations; ainfi je

Teme IL r ne



'Wiaees des »e, doute pas.Mbnfieur, que vousbevOus
Comminil- y conformuez,& que' vbus ne edfliez de

esAnglois. prétenere de traiter les Sauvages qui y font
établis> comme vos fujec, pour ertowu

' tXXIV tes fes cheufes. qui pourr ii rtetede M
de Fillebn rier parida proxiité qu'ilsan aec vous
du s eptem.ll ne »me ~eftp qu' vons affurer que je ferai

#rc £6ss. tout ce qui dépendra de moi pour l'eéci>
tiordes ordres que j'ai eçûs de Sa Maef-
té. Je fuis très- véritablement, Monfieui
votre, &c.

4u ba de la iière $uine- ean e 5 fpn
ire6 8 pS

fierr/Ie que ce papier e/i une copie.vérf abl
szllationnde à fotigmal d4ns Jes regires de ce .89
reao. Du Bureau des lneâtionsk h bol

azjillet j à$rkt o.t 1

Sigi nTI OM4SJIILL.

oln rettan.

No. XXV. COPIE d'une, lettre de M
17ernon S¢ctétaire d'Etat , au LoMd
Lexington, avec les altetnatives pfo
pofées par l'Ambaffadeur de France,
pour fervir de limites dans çr4mériqgue,
entre la France LV Angleterre, du;29
avril 7oo.

Et les objrvations du Bureau du commer,
ce & des plantationrfur 'fdites altera
natives.

che icile tex.
te Anglois

de ette ler-

tre de M.
yemon'

A Y.a1' T ieçû l'alterliative de l'Ambaffas
deur de France, je vous envoie une copie
pour qu'elle foit examiée dans votre CoU-

feil



Leu mercredi prôchain; Je fuis, Milord, áþe

Sigd JacqqJES 'Y ERi. a

trnaiver propoféeç pour feruir de liMfý B
ts dans l'Amdrique, entre Ä liran,

ce ? l' nglettrr
Par la première alternative Je oofe .

enrii qum
que la Fà7nce gárgt le fort de Boutbon, & ai laifié en
l'Angleterre celui de Chichitouan, ayant de blancs'ap-
part & d'autre pour limites, entre les deux pellele Cap
nations de ce côté, le *....... qui Hetriette.

ef juaement à moité chemin entre les deux a
forts fufdits & en ce cas-là les limites de
la France, d côté de l'Acadie; feroient faitaffure;
reftraintes à la rivière Saint-George. . Vernon

Par la deuxième alternative, je Uropofe faura facile-
que le foit de Chichitouan relne à la Fran- ïuent'fi celieu eft à
ce, & le fort de Bourbon à l'Angleterre, m
ayant pour limites le même endroit dont je
Viens de parler ci-deffus; iai% en ce. cas l'on
demande que les .limites de la France, dau
côté de l'Acadie, s'étendent jufqu'à la riviè-
te Kinibeki.

Quant à la pèche, comme tout cdommer-
ce eft défendu ehtre les deux nations dans
lés colonies, & que fous le prétexte de ve»'
nir pêcher on n manqueroit pas de venir
trafiquer en contrebande, l'ôn croit que i
fuivant l'.Ufage déjà établi en ces pays-là, il
faut que la pêche-foit défendue hors de là
portée de la vûe; mais domme il furvient:
toûjours des incidens quand il n'y a point
une diflancë déterrhiéeon demaiide u'et-
le foit fixée à-huit lieues, & que par la m -
Ine raifon & crainte. des mêmes inconvé•

F niens
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iiêees des niens qu'on viént d'expo(er, les iMes qui fe.
mnmifai- trouveront comprifes dans cet efpace -là,

icSAnglois- appartiennent à- celle des deux nations fur
la côte de laquelle elles Ce trouveront.NO. XXV.

Obfervations Obfervations par le Bureau du commerce
du ,"c. & des plantations, fur les alternatives
sionsfar es précédentes ,propoées par l'dmbafadeur
mles, cs de France, pour la dtermination des hI-

mites en Amérique, entre la France 
l'Angleterre.

On retran. Perfonne ne peut mieux déterminer ,que
cheicile tex-la compagnie même de la baie de Hudfon,
te Anglo•s. quel eft fon plus grand intérêt, ou de gar.

der le fort de Chichitouan, autrement fort
d'Albanie, ou de le donner en échange pour
celui de Bourbon, autrement le fort d'York.

Pour ce qui concerne l'équivalent propo-
fé par les François vers les confins de la
Nouvelle Angleterre, au cas qu'ils gardent
Je fort de Bourbon, autrement le fort d'York,.
on doit obferver que les limites de l'Angle-
terre doivent s'étendre de droit vers l'eft
jufqu'à Sainte-Croix; les François ne peu-
vent alléguer aucune raifon pour prétendre
quelque droit du côté de l'oueft au dele de
la rivière Saint-George *, de forte que l'-

qui-
OBSE RFAT1ONS des Commiffaires du Roi.

* Les François avoient pour preuves de leur
droit les a&es paffés en exécution du Traité de
Breda , que les -Commiffaires Anglois ont eux-me-
nies produits. Par ces A&es L'Angleterre reflitue
à la France Pentagoet. qui e à I'ouefl de la ri.
vière Saint-George. Il en bien fingulier que le
3ureau des Plantations ait entrepris d'accréditer
une allégation détuite par fes propres titres. On

peut
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quivalent oifert, de fixer les limites de la Pice i-
France f7 de l'Angleterre a~ -ia rivière Saint. scatives.
George n'eft nullement recevable, puifque"•pare
bien loin de rien ajoûter à nos. droits, ce Sferoit nous en dépouiller.

L'offre que lIon fait de fixer les limites du
côté de la baie de Hudfôn, n'a aucun fon-
4ément légitime; car par le dernier Traité
de pàix, article VIII, le teul droitréfervé
aux François dans ladite baie, n'a rapport
qu'aux places qui ont été prifes par les Fran-
çois fur les Anglais durant la paix qui a
préçédé la dernière guerre, & qui ont été
reprifes par les Anglois durant laditeguerre;
ce qui ne peut comporter une ex tenfion de
territoire au delà, des places prifes & poffé-
dées; d'ailleurs la compagnie de la baie
d'HudfQn alléguant -un droit incontestable
fur la baie entière, qui eft antécédant à tou-
tes les prétentions de la France, on doit
confultp cette compagnie avant de rien C&
der aux François,

7e certifie que ces copies font 'tritables € confr.
mes aux originaux dawts les regires de ce Bureau.
Du Bureau des Colonies , à Wirtiehall, le jMillet

7m0.
Signé THOMAS HILL.

No. XXVL
RBSRV tATION7S des CommeUaires du Roi.

peut juger par-là combien il y a d'affurance tans
les affernons, & peu d'exa&itude dans les faits
qui font avancés par ce Bureau, dont on prétend
que l'autorité eft fi refpeable: au furplus on ne
trouve point dans toute cette pièce le nom de
Nouvelfe EcoJje; nouvelle, preuve qu'en 1700
Nouvelle B'acoffe n'exiftoit pas même pour le goa.
ornement d'Angleterre.

P~
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¡Pices des½omniilat.-

~es Anglois.SNo. X XV1 £XT R4!7T delarpé
0. XXV fintation f«ite par le Bureau du comk

merce & de.s élantatiönW la Reine
Annùeir edate du jUin 1709

Oncetrache UN l'anné 16e2 la Nouvelle F-cofle fici le texte aps particutlèrement accordée, par leglors. Roi Jacqtres IN, au Chevalier Guillaume
Alexandre depuis Co mte de Sterling, qui
en prit poffeilon *, en chaffa les François,& y établit une colonIe,

n l'année 1627, le Roi Charles we étanten guerre avec le Woi de France Louis XlIIdonna commiffion au Chevalier David Kirk& à d'autres, de prendre pofrefrion des ter-res fituées des deut ctés 'de la rivière dqCanada, t de chaffer tous les François quitrafiquoient dans ces contrées; ils y eurent
un heureux faccès, & la même année on
s'empara de vingt vai ffeaux Frariçois dont
les Oficiers & matelots furent conduits en

Angleterre: En r68 Ils fe niîrent en porf
feiflon de la partie du Canada fituée au nordOle la rivière, & fe rendirent maftres du

fort
OBSERVATIONS des CoMm Waires du Roi.

* Ceci eI prefque copié mot pQu m d'une;eque d f ouis ,irik produite paimi les, pièceýÉrecédentes e No. IV. On y retouve enpartie les memes fautes: nouvelle preuve du
I'exá&inadle dtt Bureau des Plantaons. D'ailleur

quel rapport peut avoir avec les anciennes limites[le I'Acadje ,un écrit fait en Angleterre en îgodans le temps d'une guerre ouverte,



IL M1P r s DE L'ACADit 231
fort de Québec*, pendant que le Chevalier Piecesjuf5t
Alexandre foumettoit à la puiffance dt Roiicatîimcs
toute l'Acadie ou Nouvelle E'coffe. e-partie.

m'e certifie que cet extrait eßi iritable, & con.kSr a44age
forme à Poriginal dans les regißIres de ce Bureau.
Du Bureau des colonie.i à Whitehall, le î jui-
le£ 1-7SO.

Signé THoMAS HILL.

No. XXVII. PROAssE du fleur
de Subercafe de procurer des Paffeports
aux Ofiiers Anglois qui devie
conduire en Frane du3 oaore 1 .

M Ousà,,Danill Dan ger' de',Suirecafe,
N Chevalier de l'Ordre militaire dè Saint'

Louis, Gouverneuir de l'Acadie, de Cap-
Breton, ifles '& terres adjacentes., depuis
le Cap des Rofiers du fleuve de Saint Lau-
rent jufqu'à l'oueft de. la rivière de Kinibeki

Promettons de faire donner des paffeports
à Mefieurs les' Majors Richard Wallins &
Charles Brown, pour s'en retourner par
terre ou par mer à la vieille Angleterre,
après nous avoir conduits à la Rochelle.ou
à Rochefort, où l'ordre de Monfieur Fran-

çois

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi.
* La capitulation de Québec, qui eft une piè-

çe publique & connue, efi de 1629, & la refti-
tution que les Anglois en firent par le Traité de
Saint-Germain en 162, ainfi que de I'Aeadie,
n ef pas moins connue & n'auroit .ps da être
ormife dans cette pièce du Bureau dos Plantations:
au furplus on ne trouvera pas dans le Traité de
1632 le mot de Nouvelle E'coffe, dont le Bureau
des Plantations s'efn fervi en rappellant les évène-'c
mens de ces anciens rmps.

P 4



es de çois Nicholfon, GénérIl des troupes de igMrfl'ai. Reine de la Grande pretagne en la Nouvelle An geterre , les defline , conformément
S 'la capitulation faite entre lui & nous furlX , a reddition du fort du Pôrt- Royal .1'4ca?

de la rance de. FAIT ad it, lieu , le vfngt trpirliêuu
Mr lapaix jour d'oalobre, mil fept cens dix, & à i e*

1711,. lui fait appofer e cachet de nos armes &-contre- figner par notre Secrétaire. SignéDE SUBFt.c4S E. et pjus b r gneur, V'grMre.u
.7'tdrsifie que c'eAP1 une. v<ritabk copié de, tor

Sign6 P lER1E C4PON,

No. XXVIII. PREMIER ES PROPOSITION$ * de la France, ds
avril 17i1.

La cppig Françoife el tirée des Memoires de
L4iberty, >me 4 9ge 669.

pg retranehe OMMx on ne fauroit doute que le Ro,cî le texte ne foit en état de contiur l uerre
4n •oi . avec honneur on ne fauroit auffi enyffager

comme une marqué de' foiblefl'e la dénar-che que fait Sa Majeflé de rompre le filence
qu'il a gardé depuis la féparation des confé.rences tenues à Gertruidenberg, &

don.BSE RVATION des Commgaires du Ron.Si les Commiffaires Anglois n'ont produit cet-
te pièce qtté pour rappele, la pofition avaantgeufe oh (ettouvoit alors l'Angleterre, il en réulque les ceffions qui li ont été faites, ont eu tou-te l'étendue qu'elles pouvoient avoir; & quel'oe peut, ni on ne doit aujourd'hui les étendmas *et1à de iadit/uivanfeps ancien'nes limi:e9,
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donne de nouvelles marques, avant 'oUver-,ncesJufE.
ture de la campagne, du defir qu'il a toû- ficatives
jpurs confervé de procurer le rétabliffehtent li"'Prtie .
du repos de l'Europe; mais après l'expé-
rience qu'il a faite des fentimens de ceuxsurthaie
qui gouvernent aujpurd'hui la République

e Hollande, & des artifices dont ils fe fonç
fervi pour rendre les négociations infru&ue.
fe, il a jugé à propos, pour le bien public,
d'adreffer à l'Angleterre les propoficions
qu'il croit propres à finir la guerre, & à afÇ
fprer fortement la tranquillité univerfelle de
la Chrétienté.

C'eft en cette v4e que le Roi offre à trai-
ter de la paix fur la bafe des conditions fuit
vantes.

J. Qu'on donnera aux Anglois des fûretés
réelles pour l'exercice" futur de leur com?
pierce en Erpagne, aux Indes & dans les
ports de la Méditerranée.

IL LE Roi accordera aux Pays -bas une
barrière fuffifante pour la fûreté de la Ré-
publiqiue de HIollande ; & cette barrière fera
agréable à l'Angleterre, & à la fatisfa&ion
des Angloîs: Sa Majeflé promet en même
temps une entière liberte & fûreté de com-
merce aux Hollàndois,

111. Ox conviendra fincèrement', & de
bonne foi, des voies les plus raifonnables
pour fatisfaire tous les Alliés de l'Angleterre
& de la Hollande.

IV. COMME le bon état où re trouvent les
affaires du Roi d'Efpagne, fournit de nou-
veaux expédiens pour terminer les différens
qui regardent cette MQnarchie, & pour les
régler a l fatisfa&ion des parties intéreffées,
on tàcena de furmonter les difficultés qui

P 5 ft



234 M E' M 0 R E S S U R L E Sriècesdes fe trouvent à cet égard , & à affurer les états,roesmgli. le commerce, & généralement les intérêts'' .4n de tbutes les parties engagées dans la pré-
No. XXIX. fente guerre.

Réponfesaax V. Os ouvrira immédiatement les confé-demandes de rences pour traiter de la paix fur la bafe deCAngketerre. ces conditions, & les Plénipotentiaires que
le Roi nommera pour y afrifler, traiteront
avec ceux d'Angleterre & de Hollande feuls,
ou conjointement avec ceux de leurs Al-
liés, au choix de l'Angleterre.

VI. SA Majefle propofe les villes d'Aix-
la-Chapelle & de Liège pour le lieu où les
Plénipotentiaires s'affembleront, & laiffe à
l'Angleterre le choix d'une de ces deux pla-
ces pour y traiter de la paix générale. DoN-
NE' à Marly, le yingt - deux avril mil fept
cens onze.

Signé DE ToRcY.
Copie véritabe. y. rsÓ.

No. XXIX. RE'PONSESde la Fran-
ce, du 8 ofEobre 1711 , aux demandes
préliminaires de la Grande-Bretagne *.

La copie Françoife efi tirée du Recueil de Lan-
berty, tome VI, page 68s.

on retranche,, E Roi étant particulièrement informé,rle tet ,, par le dernier Mémoire que les Mi-
n itresOBSERVATIONS des Cormi[ffaires du Roi.

* Par cette pièce & parles fuivantes, MM. lesCommiffaires Anglois adminiffrent eux-mêmmes lapreuve du peu de rapport du Traité de ureda aveccelui d-Utrecht. Prernièrement, celui de Bredan'eft nomnmm dans aucune de ces pièces, ni dansaucune autre ,qui foit parvenue à notrc connoif-
tance;
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niftres de la Grande-Bretagne ont remis Piécèsjqif.

, entre les mains d fieur Menager, des ficatives.
, difpofitions oi fe trouve cette Couronne- lde. partie.
, de faciliter la paix générale à la fatisfac-

d, tion de toutes les parties intéreffées dans
, la préfente guerre: Et Sa Majetté voyant
, bien , comme le marque le Mémoire,
, qu'il ne fauroit courir aucun rifque en
, s'engageant de la' manière qu'il eft con-

ç, puifque les articles préliminaies n'au-
ront aucun effet avant la fignature de la
Paix générale; & fouhaitant de plus très-
fincèrement, de faire tout ce qui lui fera
poffible pour contribuer au rétabliffement
du repos de l'Europe, & fur tout par une

, voie auffi agréable a Sa Majeflé , que
l'eft l'entremife d'une Princeffe que les

, liens du fang devroient unir avec lui, &
dont les fentimens, à l'égard de la tran.
quillité publiqrqe, ne fauroient être ré.

, voqués en doute: A ces caufes-, Sa Ma-
, jeflé a ordonné au fieur Menager, Che-

valier de l'Ordre de Saint Michel, & dé-
, puteé au* confeil de commerce, de donner
, par écrit les réponfes fuivantes aux arti-

, es contenus dans le Mémoire qui lui a
été envoyé, intitulé Demandes préliminai-
res pour la Grande-Bretagne en particulier.

DE-

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi.
fance: -Secondement , fi on avoit voulu céder
par le Traité d'Utrecht, ce qui avoir été reftitui
par celui de Breda, il étoit plus néceffaire de nom-
mer rentagoet, le fort de la rivière Saint-Jean,
&c., comme cédés avec l'Acadie. que Port-Royali
ces Places étant hors de l:t- pren'ifle., & ayant
eté mxoins confondues avec 1%ca 'e.
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?ièces ds

commigai- D E M4,ND E S P R E'L IMIJ A I R ES
4pgloi.

plus particuliéres de la Grande-Bretagne.

I. LA fuccefiron de la Couronne de ces
Royaumes, felon l'établiffement pré-

fent, fera reconnue.

RI E'P Q NS E DU R O L

on retranche % M4JESTE' reconnoltra la Reine de
ici le texte 0.la Grande-Bretagne en cette qualité,
4ngloist aufi-bien que la fucceffion à cette Couron-

ne, fuivant l'établiemient préfent.
Dem. Il. UN nouveau Traité de commerr

ce, entre la Grande -Bretagne & la France,
fera fait à la manière la plus jufte & raifon.
nable.

R6p. Il. LE ROi confent à faire un nou-
veau Traité de commerce avec la Grandei
Bretagne, de la manière la plus jufae & rai.
fonnable, & la plus avantageufe à la France
& à la Grande Bretagne.

Dem. III. DuiNICaquaz fera démoli.
Rép. III. QuQîque Dunkerque ait coûtè

des fommes très-grandes, tant pour l'acqué-
rir que pour le fortifier, & qu'il foit nécef-
faire de faire encore une dépenfe très -con-
fidérable pour en rafer les ouvrages, Sa
Majefaé veut bien toutefois s'engager à les
démolir immédiatement après la conclufion
de la paix; à condition qu'il lui fera donné,
pour les fortifications de cette Place, un
équivalent convenable , & dont Elle foit
cptente : & comme l'Angleterre ne peut,
fournir ledit équivalentl difcaflon en fera

remife,
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remife aux conférences qui fe tiendrontpour y
là négociation de la paix générale. carives.

bem. IV. GranAR & Port-Mahion ref-n . partie.
teront entre les mains de ceux qui les pof.
fèdent préfentement. SA 'aiew

Rép. IV. LE Roi promet au nom du Ro
foù petit-fils, & fuivant le pouvoir que Sa
Majefté en a reçu de ce Prince, que Gibral-
tar & Port -Mahon demeureront entre les
mains des Anglois, qui poffèdent préfente-
ment l'un & lautre.

Dem. V. LE Paae d'Aiflento fera fait avec
les Anglois, de la même manière que les
François le poffèdent à préfent, & telles pla.
ces , dans l'Amérique Efpagnole, feront
allignées aux intéreffés dans le commerce
pour le rafraichiffement & ventes de legrs
Nègres , qui feront trouvées néceffaires ê
convenables.

Rdp. V."Las Anglois auront, après la paix
conclue, la traite des Nègres de Guinée aux
indes occidentales , autrement le Pa&e de
I'Afliento, aux mêmes conditiQns que cette
convention a été faitepar le Roi d'Efpagne
avec les François; en forte que la Compagnie
qui fera établie pour cet effet en Angleterre,
aura la prérogative de faire repofer, rafrat..
chir, vendre & débiter fes Nègres dans tou-
tes les places & ports de l'Amérique fepten'
trionale , dans celui de B3uenos-aires, & gé.
néralement dans toutes les places & ports
dont l'entrée étoit permife aux vaiffeaux de
la Compagnie formée en France fous le noi
de l'Afflento.

Dem. VI. Tous les avantages , droits &
privilèges qui font déjà accordés , ou qui
pourront l'être dorénavant par l'Efpagne aux

fujets,



Éigeelei, fujets de France, & de quelqu'autre natioi*còmmifri.~ que ce foit , fetont pareillement acdordés aux
res Anglois fujets de la Grande -Bre$agne.

Rép. VLLa $oi promet pour lui même,
°,',gfes piour le Roi 16n petit fils i' fuivant le pou-,

demandes de voir qui efi entre les mains de Sa Ímajeé y
tAhgteterreï que cet article fera accordé, en cas de lâ
<f 1711. conclufion de la paix, comme les précédens

& qu'il fera ponauellement eXécuté
Dem. VII. E•t pour mieux protéger le

commerce dans l'Amérique Efpagnole, on y
mettra les Anglois en poffeflion de telles
places, qui feront nommées dans le Traité
de paix.

La Fance .yant offert une fûreté réelle
pout le commerce des fujets de la Reine del
la Grande -Brétagne dans l'Amérique Efpa-
gâole, on n'a janfais douté qu'elle n'enten-
dît par-là des places, & l'on a été confirmé
danstette opinion , vù qu'elle a propofé
Gibraltar comme une fûreté pour le coin-
anerce d'Efpagne & dela Méditerranée: les
avantages & les privilèges.offerts par le fieur
Menager, ne doivent pas être regardés
comme des fûretés réelles, parce qu'il fera
toûjours dans le pouvoir de l'Elfpagne de les
teprendre; c'eft pourquoi l'on croit que la
France eft dans l'obligation, ou de faite céi
der à la GrandelBretagne les places deman-
dées dans cet articie, ou de lui deinander
de nouveauxt avantages, tels que l'amour de
la paix puifre faire accepter comme un équi;
valent. Sur quoi l'on fe trouve obligé d'in-
fifner que ce Miniftre foit muni d'un pouvoir
fuflifant; & pour marquer d'autant mieux la
fincérité avec laquelle on traite, & le defit
que Sa Majeflé de la Grande - Bretagne a

d'avau-
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d'avancer la paix générale , Elle a trouvé à Pibe inf4g
propos de déclarer que la difficulté furvenue ancavrtie.
fur cet artile , pourra être levée en lui. ac-
cordant les articles fuivans. Sur l 4cgdie

Que le Paée de l'Affle nto fait ftit avec la
Grande-Bretagne pour le terme de trente ans.

- Refonfr Vil Quoique le Roî:d'Efpagne, au
commenceient de fôn règne, ,fût porté à
favorifer la nation Françolfe; qu'ili eût befoin
de fecours d'argent pour ftdbvenir aux frais
d'une guerre imniniente; ce Prince, nonob.
ftant cestonfidérations, n'a accordé que pour
dix ans au François le prielge de la traite
des Nègres. Ce feroit beaucoup faire en fa.
veur des Anglois que de laiffer pendant vingt
ans dans les mains de la nation Angloife, une
prérogative dont il feible que toutes les
nations de l'Europe voudroient jouir chacu-
ne à leur tour: toutesfois le Roi-promet que
le -Roi fon petit-fils laiffera aux Anglois pen.
dant trente années confécutives la traite des
Nègres de Guinée aux Indes occidentales
autrement le paae d'Affiento, aux mêmes
conditions, prérogatives & privilèges accor-
dés à la compagnie Françoife, & dont elle a
joui ou dû jouir depuis le premier mai de
l'année 1702, jufques à préfent.

Suite de la Dém. VIL. Que l'ifle entière de
Saint-Chri1lophie. foit qfflrée à la Grande-
1retagne.

Réponfe. Le Roi accorde cet article.
Suit de la Dem. VI. Que les avantages

& exemptions des droits promis par le fleur
Menager, & qu'il prétend devoir monter à
quinze pour cent fur toutes les miarchandifes
du cru & des manufaaures de la Grande-
Bretagne, lui foient effe&ivemnt açcordés.



240 Mx 'MOI R -ES SU L S
des de Réponfe. Sa Majeflé promet pareillement,

conmifai au nom di Roi d'Efpagne, les avantages &
resAnglois. exemptions de droits dont li eft- fait men tion
~7'" dans cet article., & dont les Anglois joui

ront immediatement après la conclufion de
demandes de la paix, à l'échange des ratifications.
JVngleterre, Suite de la Dem. VII. La Grande- Breta.
4>'70 gne peut rafraîchir à lajamaïquefes Nègres,

& y faire la dîtiribution de ceux qu'elle envoF
iera,à la Vera-Crux -Porto-Bello& aux autres
comptoirs dans cette partie des Indes.; mais
comme du côté de4a rivière de la Plata,elle
n'eft en poffefflon d'aucune colonie, onde
mande qu'il lui foit afligné dans cetterivière
quelque étendue de terrein, fur lequel elle
pourra non feulement rafraîchir fes Ngres,
mais les garder en f4reté jufqu'à ce qu'ils
foient vendus aux Efpagnols; & comme on
n'entend aucune fineffe en faifant: cette de-
mande, on fe foûmettra a cet égard à bn-
fpe&ion de l'Officier qui fera nommé,à cette
lin par l'Efpagne.

Réponfe, La paix générale étant faite, il fera
afligné à la compagnie Angloife de l'Affiento
une étendue de terrein dans la rivière de la
Plata, fur lequel terrein elle pourra non-feu-
lement rafraîchir fes Nègres, mais les garder
en fûreté jufqu'à ce qu'ils foient vendus fui-
vant les conditions qui feront ftipulées par la,
convention qui doit être paffée pour l'Affiento;
& pour empêcher qu'il ne foit abufé de cette
perinifion, le Roi d'Efpagne nommera un
Officier pour y veiller, à l'infpe&ion duquel
les intéreffés à ladite Compagnie, & généra-
lçment tous ceux qu'ils emploieront pour en
faire le fervice, feront foùmis.

m.VVUL LA Terre-nçavc, la baie & les dé.
troits
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troits de Hadfon, feront entièrement refli- Pieces juf*
tués aux Anglois: la Grande-Bretagne & lafatives.
Fraince garderont & poiTéderoht refpe&ive- lide. partie.
ment tous les pays, domaines & territoires
dans l'Amérique feptentrionale, que chacune sur l4d
de ces nations poffédera au tenps que la
ratification de ce Traité fera publiée dans
ces parties du monde.

Rep. VIII. LA difcuflion de cet article fera
remife aux conférences générales de la paix,
bien entendu que la faculté de pêcher & de
fécher la morue fur l'ifle de Terre-,neuve,
fera réfervée aux François.

En exécution des ordres du Roi, nous,
fouffigné Chevalier de fon Ordre de Saint.
Michel, député au Confeil, de commerce,
avons arrêté les préfentes réponfes , au
demandes préliminaires de la Grande Bre-
tagne, au nombre de huit articles , en vertu
du pouvoir de Sa Majefté, dont nous avons
fourni la copie fignée de notre main ; &
promettons au nom de Sadite Majeflé, que
lefdites réponfes feront regardées comme
conditions qu'Elle convient d'accorder, dont
les articles feront rédigés dans la forme or-
dinaire des Traités, & expliqués de a ma-
nière la plus nette & la plus intelligible, à
la- fatisfa&ion commune des Couronnes de
France & de la Grande-Bretagne, & en cas
de fignature du Traité de la paix générale;
en foi de quoi nous avons figné & inis le
cachet de nos armes. FArT à Londres, le
vingt-fept feptembre, vieux ftyle, & du nou-
veau, le huit o&obre mil fept çens onze.
Signé MENAGER.

,aine I.
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Iien, des L'aceptation de la part de la Grande.re.
tagne dtpit dans les termes fuivans.

- ,, Le Roi Très-chrétien ayant fait connot-,
• , tre à la Reine le defir fincère qu'il a de

dmandes de,, voir rétablir la tranquillité générale de
rPAngleterra,,,, l'Europe par une paix définitive, fûre &
en 17r'. ,, durable, qui réponde aux intérêt& de tousr

les Alliés; & ayant fouhaité que la Reine
voulût bien contribuer à la négociation
d'une paix de cette nature, on a jugé qu'il
feroit jufe & raifonnable de cohelurre &
d'affurer, en premier lieu, les intérêts de
la Grande-Bretagne. Ce Prince ayant en-
voyé à cette fin le ieür Menager, Che-
valier de l'Ordre de Saiat-Michel, & dêM
puté au Confeil de coÉ inerce, il et -oni
venu de huit articles,- en ertu des pouw
voirs qu'il a reçûs pour cela de Sa Majefté'
Très-chrétienne, dont il nous a re-nis ufe
copie fignée de fa main. Et nodiS, fouf-
fignés , déclarons , en vertu d'un ordre
exprès de la Reinè, qu'Elle accepte lefditt
articles, comme articles prélininaires, qui
ne contiennent que les: fûretés & avata-.
ges que.Sa Majeflé croit pouvoir préten-
dre avec juftice, quel que foit le Prince
auquél la Mon-archie d'Efpagne fera affi.
gnée. Et ces articles feront regardés comme
des conditions que le Roi Très -chrétien
confent d'accorder, & qifon réduira'.à la
forne ordinaire des Traités;, de la manière
la plus claire & la plùs intelligible, à la
fatisfa&ion commune de la Grande -Bre-
cagne & de la France, & -cela feulement
au cas qu'on figne la paix générale; en
foi de qioi nous avonsfigné ces préfentes,



îIIE ir.,È .Ü n'Cfi. 1 e~ & y avons appofé le cachet de nos armes.yj~
SDOSNE à LaOndrea, len ftives
bre; vieux f1yle & du!nouveau, jë .. huit I?ÉbN prie'o&tobrê niil oept cens ohze. Sig~ t . ~~--auovta:LL. S.) HOimmw S.JE . é mmiu-

Copie véritabië. Signé

oX #XX INSTcTi O de
Reine de la Grande - Bretagne à l'E'vd
que de Brjol, Garde du petit Sceau

au Conte de Straford, fèfP1énipo
tentiai' ,pour traiter de l pax gné.
rale, du 2 4<cemb'e 1711.

ta copie Françoife tirée dl Recuir, ce Lamberty,tome VI, page 744.

T Ucrecjtvôts COoù Oretranchemenceez' à ton erter,9 avec léeý Minir. ern
tres des Alliês,r de juelle #iâiar il fera >àAnglois.

p dl'ocwir les"cuférenës , & l, mr
thode qu'il faddra'obferver dariýld tdurs dTraité voLis i epir€dnterezÀ foreent eniCette occafiou,&.;dàns 'touteè les ati-es àces M[niftreshr liportance de patoulrè 'nis;& par cette-rafrôn\ioùs leuf recomnanderezau cas qu'il arrivât Ou furvint quelqîre difpu
te, de I'accomnioder·entre Vouer pIlour. emtpécher la France dé s'en Piëvaàoir; & aucontraire, toutes les fois qude.vus 'i-voî afrfemblerez au crangtè avec les Mi-tiffres desennemis, il faudra Prendre foinde'foûtenir& de feconder' de la force unie- de toûte laConfédération, tout ce ui fera propofé, &

toutes les inflances qui feront faites.Pour pârýenir:au plutôt à la conciûflon dece grand ouvrage, & empêcher, autant qu'il
Qer
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pikes des fera pofible, que l'ennemi ne profi¢e d'urg

commiftai- longue négociation, en, divifant les Alliés>
ns AnglQs• ou en leur faifant ralentir les préparatifs de

la campagne prochaine, vos leur propofe-
rez de fixer un temps pour la conclufion,

e n comme on a fait pour louverture des con-
terre pour la férences.
pai× d>'U- Si l'on juge à propos de commencer par la
srecht, * ôifpolition de la Monarchie d'Efpagne, vous

infiflerez que la füreté & la fatisfa&ion rai-
fonnable, que les Alliés attendent, & que
le Roi Très - chrétien a-proinife, ne fauroit
s'obtenir, en laiffant l'Efpagne & les jndes
occidentales à aucune branche de la Maifon
de Bourbon. Et au cas que l'ennemi obje&e,
comme ont fait les Minifires Impériaux, que
le fecond article, des fept fignés par le fleur
MVenager, implique que le Duc d'Anjou doit
refler fur le trône ·d'Efpagne, vous déclare.
rez que ces articles -là n'engagent que la
France, & qu'ils ne font nullement obliga-
toires à notre égard,ni à celui de nos Alliés;
qu'on ne les a reçûs que comme un motif
pour faire l'ouverture .des conférences, &
qu'un accord, qui engage ' prendre des me-
fures pour empêcher que les Couronnes de
France & d'Efpagne ne foientjamais réunies
en la perfonne d'un même Prince, n'emporte
nullement qu'on doive laiffer la dernière fur
la tête de celui qui la po.ffde: puifqu'on in-
ifla fur le même point dans les fix articles

des préliminaires faits en i 709, bien qu'on
fût convenu, dans les mêmes préliminaires i
que le Duc d'Anjou abandonneroit le trône
d'EÉrpagne C'ef pourquoi, en traitant fùr
ce point-là, vous devez confidérer & fixer,
de concert avec nos Alliés, les iefures les

plus
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plus efficaces pour empêcher les Couronnes rièces jauLI
de Franced& d'Efpagne de pouvoir jamaisficatives.
être réunies fur une même tête, & vous in. de. partie.
fiaerez abfolument fur les. conditions qu'on
conviendra être néceffaires pour cet effet, s M4ade.

Soit que le grand article, qui regarde la
Monarchie d'Efpagne, foit réglé en premier
lieu, ou qu'on juge à propos d'en différer
la confidération, vous demanderez en notre
nom, & en faveur de nos Alliés, les con-
ditions fuivahtes à la France, avec les ex-
tenfions & les refriaions que les Puiffances
intéreffées pourront fouhaiter, & qui parot.
tront jufles & raifonnables. Et afin que vous
foyez bien informés des chofes, & que vous
puifiez !mieux régler votre conduite , on
vous donnera les mémoires & les repréfen-
tations que nous avons reçûs ,de plufieurs
Princes & E!tats, eu égard à leurs intérêts
dans le Traité de paix.

En premier lieu, pour ce qui regarde les
intérêts de notre bon Frère l'Empereur & de
l'Empire, vous infflterez qu'on leur rende
la ville & la citadelle de Strasbourg, en l'état
où elles fe trouvent à préfent, avec le foir
de Kehl & fes dépendances, fituées des deux
cètés du Rhin, fans aucun rembourfement,
non-obftant les demandes qu'on pourroit faire
à cet égard, fous quelque prétexte que ce
foit, avec cent pieces de -canon de fonte
de différens calibres, & des munitions à
proportion. Que ladite ville de Strasbour,g
foit auffi rétablie au rang, & jouifle des pré-
rogatives & des privilèges quiappartiennent
auK villes Impériales, de la meme manière
dont elle en jouiffoit avant qu'elle fut tom-
bée fous la. dOQmination du Roi Très-chrétien,

3 tant
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ces des 'tant à légard' des droits ecclefiafliques que
Comuiffai. civils, >& vous demanderez que ladite ville
$sAqglois' fesforts, foient aéluellement évacués au

temps, & de la manière dont vous en con
&; -XX.viendrez de, concert avec nos Alliés.

Vous irigerez de plus ,*qu'on rende 14
terre p94r 4 ville de Brifa& on territoire à Sa Majef
paix d'U mpériale & à la Maifon d'Autriche, avec
.Irec6t, en tout.le canon, l'artilerie & les munitions qui

s'y trouvent, pour que Sa Majefté Impériale
en jouiffe de la manière dont elle autoit d4
en jouir, M, conformité du Traité de Ryf"
eick,

Vous tâcherez de procurer , d'un autre
çté, au Roi Très-chrétien la poffeffion de

Alface, de la manière qui paroîtra la plus
conforme~'au ens littéral du Traité de Weft-
phatie, & qu'il fe contente , en vertu de
cela, du droit de préfedure fur les dix villes
Impériales, fituées dans ledit Landgraviat
d'Alface, fans étendre ce droit au préjudice
des prérogativesî droits & privilèges qui leur
appartiennent, comme aux autres villes li,
bres de l'Empire; mais que ledit Roi Très-
chrétien jouira defdits droits, de fes préro-
gatives, revenus & domaines, comme l en,
guroit dû jouir au temps de Ja conclufion
dudit Traité.

Vous demanderez que les fortifications de
ces dix villes foient mifes au même état où
elles étoient en ce temps-là, à la réferve de
la ville de Landau .dont vous procurerez la
poffeflion à l'Empereur & à 'Empire, avec
Ja liberté d'en démolir les fortifications, s'ils
le jugent à propos.

Vous infifterez pareillement, que le Roi
Très-chrétien fae çéinoir, ça conformité
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dudit Traité de Weftphalie, & au temps dont Piècesjufi.
on en conviendra, à fes propres dépens, les fatives.
fortereffes qu'il a préfentement fur le Rhin , ld. partie.
depuis Balle jufqu'à Philïsbourg , favoir
Huningue, le nouveau Brifac & Fort-Louis,' Sr e
avec les ouvrages qui dépendent dudit fort
des deux côtés du Rhin,fans pouvoir jamais
les rétablir.

Vous demanderez de plus, qu'on remette
la ville & forterele de Rhinfeld, avec fes
dépendances, entre:les mains de notre bon
coufin le Landgrave de Heflfe-Caffel, jufqu'à
ce qu'on ait réglé autrement cette affaire.

Comme la claufe inférée au quatrièmear-
ticle du Traité de Ryfwick, par rapport à la
religion, ehf contraire à l'honneur du Traité
de Weftphalie , vous infiflerez qu'elle foit
révoquée & annullée, & qu'on rétablie l'é.
tat de la religion en Allemagne , felon la
teneur du Traité de Weflphalie.

Vous infifterez pareillement, que le Roi
Très'chrétien reconnoiffe notre bon Frère
le Roi de Pruire en cette qualité, & qu'il
promette de ne pas inquiéter ce Prince dans
la poffeffion de la Principauté de Neufchâtel
& du Comté de Valengin, & qu'il rende la
Principauté d'Orange à ceux à qui il paroi.
tra, par les loix , qu'elle doit retourner, &
les autres biens qui appartenoient à notre
cher Frère le défunt Roi Guillaume III, &
qui font préfentement entre les mains de la
France.

Vous demanderez aufli qu'on reconnoifWe
l'E'le&orat qui a été érigé en faveur du Duc
de Hanover, préfenteinent E'ledeur de Bruns-
wich & de Lunebourg.

Et au cas qu'il furvint quelques difficultés,
Q 4 1con-
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Pieces des concernant le temps auquel on devra re-

coninifrai- connoître Sa Majenlé Prutlienne, & l'E'lec-
res Anglois. teur de Hanover , que les Miniflres de Fran-

ce infittaffent à ne le faire qu'après la ligna.
No. XXX. ture de la paix,&. les Minitlres de ces Prin-

de4Angle-" ces au contraire, à être reçùs à l'ouverture
terrepourla du congrès, l'un comme Minifire d'une tête
paix dU- couronnée, & l'autre comme celui d'un E'.
trecht,en leaeur, vous, tâcherez de trouver quelque

expédient pour concilier la difpute. Vous
pourrez, en premier lieu, propofer que
les MinifIres confèrent &- traitent en-
femble, fans échanger ou produire leurs
plein-pouvoirs, jufques à la conclufion & à
la fignature du Traité. Vous offrirez, en
fecond lieu, qu'on accepte les plein-pou-
voirs des Miniâres de Pruffe & de Hanno-
ver , en déclarant que la chofe ne fera d'au-
cune conféquence, à moins que la paix gé-
nérale ne fe conclue. En troifième lieu ,
vous pourrez tâcher de terminer ce diffé-
rend, en propofant de remettre les plein-
pouvoirs de tous les Minittres entre les
nains de quelques Plénipotentiaires, dont
les parties préfentes conviendront.

Quant à notre bonFrère le Roi de Portu-
gal, vous infiflerez qu'il jouiffe de tous les
bénéfices & avantages qui lui oint été accor-
dés par les Traités faits entre .Nous , nos
Alliés, & Sa Majeflé.

Pour ce qui en des intérêts particuliers
de nos bons amis & alliés les E'tats Géné-
raux, vous infilerez que le Roi Très-chré-
tien leur cède, pour former une barrière,
Furnes, le fort de Knok, Menin, Ipres ,
Lille, Tournai , Condé , Valenciennes,
Maubeuge, Douai, Bethune, Aire, Saint-

Ve-
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Venant & Bouchain, avec -leurs dépendan. Pièces junti,
ces, le canon, l'artillerie & les munitions ficatives.
qui fe trouvent dans celles de ces places, Ilde. partie.
qui font encore entre les mains de la Fran- S t4cadit.
ce, pour y mettre les gaynifons dont on eft
convenu, ou dont on conviendra entre
Nous & lefdits E'tats Généraux , ou autres
Puiflànces intéreffées. Vous infillerez de
plus, fur ce point-là, que Sa Majeflé Très-
chrétienne rende toutes les villes, forts &
places dont elle eft en poffeflion, ou dont
elle l'a été pendant le cours de cette guerre
aux Pays - bas Efpagnols, avec tout le ca-
non,l'artillerie& les munitions qui s'y trou-
vent à préfent, afin que celles · d'entre elles
qui ont été accordées, ou qu'on jugera en-
core à propos d'accorder, foient ajoûtées à
la barrière des E'tats Généraux.

Vous ferez vos efforts pour procurer aux-
dits E'tats. Généraux, de la part de la Fran-
ce, le tarif de 1664, & la fuppreffion de
tous ceux qui ont été faits depuis ce temps-
là; de faire révoquer & annuller tous les
édfts, déclarations & decrets qui y font con-
traires, & de leur faire accorder en même
temps les avantages du Traité de Ryfwick,
avec l'exemption des cinquante fols par
tonneau, impofés fur tous les vaiffeaux Hol-
landois qui trafiquent dans les ports de
France.

Mais vous prendrez foin cependant de ne
pas laiffer conclurre ces articles en f3veur
des E'tats géneraux, jufqu'à ce que le Trai-
té de la facceffion & de la barrière ait été
expliqué,& qu'on ait levé les appréhenfions
que nous avons à l'égard des conféquences
de quelques points de ce Traité, fur quoi

vous
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'Pices des vous avez déjà reçù les lumières néceflaà-

Comm<a~i- res,& ferez enoore plus amplement iniruitstes Anglois dans la fuite.

No. ÈX Quant à notre bon Frère le Duc de Sai
flru(onde voie, vous demanderez qu'il foit rétabli dans

An4tgleterre la poffeffion du Duché de Savoie, du Comté
pour la paix de Nice & de tous fes pays héréditaires, &

Uect, en des lieux qui lui ont été cédéspar les Trai-
tés faits avec l'Empereur & les autres Al-
liés: que le Roi Très-chrétien cède pareil-
lement à ce Prince les villes d'Exilles, de
Fenefirelles & de Chaumont, avec la vallée
de Pragelas, & tout le terrein fitué entre le
Piéinnt & le Mont-Genèvre; en forte que
cette montagne ferve à l'avenir de barrière,
au royaume de France & à la Principauté
de Piémont.

Lorfqu'on prendra en conildération la
barrière de nos bons amis & alliés les E'tats
Généraux, ou. dans le temps qui vous pa.
roîtra le plus favorable ponr cela pendant
le cours de la négociation, vous preflerez
qu'on explique , 'qu'on étende & règle le
VI. article ligné par le fleur Mefnager, par
rapport à la démolition de Dunkerque.

Vous ferez particulièrement attentifs à
no intérêts pendant tout le cours, de cette
négociation , & vous vous fervirez de tous
les incidens qui pourroient furvenir, & de
toutes les occafions auxquelles les Alliés
pourroient avoir befoin de notre affiflance,
pour contribuer à nofdits intérêts à leur
égard.

Et d'autant que , par le Traité de la bar-
rière, le commerce de nos Royaumes aux
Pays-bas, & aux places cédées aux E'tats
Généraux, en vertu dudit Traité, eßf expo-

fé
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fé .à un danger évident, ou du moins ù de, Pceu
grandes incertitades, & que le fleur Buis , fidatives.
leur Envoyé extraordinaire auprès de Nous, Ilde- partie.
eft convenu de la jufice de nos appréhen -

fions, & de la raifon que nous avons deSur M4ad
fouhaiter qu'on nous mette à couvert du
préjudice que pourroit recevoir notte. com-
merce par cs grandes acquifitions faites aux
dépens du fang & des tréfors de nos fujets;
Iorfque vous ferez vos efforts auprès de
'enneni, & dje ceux de nos Alliés qui font

intéreffés en cette affaire, pour procurer aux
E'tats l'effet dudit Traité, vous infiflerez
que les villes de Nieuport, de Dendermon-
de, le château de Gand, & les autres lieux
qui paroiffent plûtôt une barrière contre
Nous, que contre la France, né foient pas
remifes entre les mains des Hollandois, fans
qu'on trouve un expédient, en le faifant,
pour affurer l'entrée & la fortie de nos fu'
jets dans tous les Pays-bas, auffi librement
& auffi fùrement que fi cette barrière n'eût
pas été accordée aux -etats Généraux.

Quant au feptiètue article du Traité de la
Barrière, qui autorife les E'tats Généraux,
au cas d'une rupture ou d'une guerre ap,
parente, à mettre autant de troupes qu'ils
le jugeront à propos dans toutes les villes,
places & forts des Pays-bas, vous tâcherez
de faire expliquer cet article, de manière
que cela n'ait lieu à l'avenir qu'à l'égard
d'une rupture ou d'une guerre avec la Fran-
ce; puifque rien ne féroit plus déraifonna-
ble que d'autorifer les E'tats Généraux à fée
fervir des dix Provinces contre ceux à qui
la Souveraineté en appartiendra, ou contre

la Grande-Bretagne.
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rièces des Vous aurez auffi un foin tout particulier
Commrfai- de pourvoir que le commerce de nos fujets

res Anglois. ne foit pas interrompu ou expofé par aucu-
- ne des omiffions du XVe. article dudit Trai-

Nô. XXX. té de la Barrière, & qu'on convienne très-nllrnfgion expreifément que les fujets de nos Royau.
re pnr i mes pourront négocier aufli librement, &
paix dU. avec les mêmes avantages & privilèges, &
trecbt, en fans autres impofitions , qu'ils le faifoient

•711. lorfque ces places étoient fous la puiffance
de la France ou de l'Efpagne, ou que les
fujets des E'tats Généraux l'ont fait ou le
pourroient faire à l'avenir.

En vertu de ce qui a été dit, vous ferez
toutes ces inflances, & toutes celles qu'on
vous ordonnera de faire fur ces points - là,
& fur toutes les chofes en quoi les intérêts
de nos Royaumes & ceux des E'tats Géné-
raux pourroient être contraires, de maniè-
re què l'établiffement de leur barrière ne
puiffe ètte préjudiciable à nofdits intérêts.

Vous infifterez de même, que le Roi
Très-chrétien reconnoiffe, de la manière la
plus claire & la plus forte, la fucceflion à
pr Couronpe de nos Royaumes, comme el.
le-eft tal4lie par les loix dans la Maifon de
Hanoveri & qu'il oblige immédiatement la
perfonne qui prétend y avoir droit, à fortir
de France. Que ledit Roi Très-chrétien
promette & s'engage de même, pour lui,
& pour fes héritiers & fes fucceffeurs, de
ne jamais reconnoître qui que ce foit, en
qualité de Roi ou de Reine de ces Royau-
mes, que Nous, & ceux qui doivent nous
fuccéder en vertu de l'aae de 1'établiffement
qui fubfifle à préfent.

Vous demanderez qu'on travaille au pW*-
tôt
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tôt â un Traité de commerce entre Nous & >iècesjufinr

la France, & qu'on convienne, en atten- catives.
dant,sdes points qti paroîtront néceffairesIlde.partie.
pour prévenir les doutes & les difficultés' «"
qui pourroient naître dans la négociationsurt 4 die
qu'on doit faire fur ce fujet.

Comme la poffellion commune de l'ifle de
Saint-Chriflophe a caufé de fréquentes dif-
putes entre nos fujets & ceux du Roi Très.
chrétien, & l'effufion de beaucoup de fang,
vous demanderez & infifterez qu'on nous
cède à l'avenir le droit & l'entière poffeflion
de cette ifle, & que- ledit Roi Très-chrétien
renonce à tous les droits, titres & préten-
°ions, ou intérêts que Sa -Majefl ou -fes
fujets pourroient avoir ou prétendre fur cet-
te ifle, ou en aucûne de fes parties.

Quant à nos intérêts dans la, partie fep-
tentrionale de l'Amérique, vous prendrez
foin de demander.particulièrement, & en
premier lieu, la reltitution de la bàie & du
détroit de Hudfon, avec toutes les'affuran-
ces que vous pourrez obtenir pour la fûreté
du négoce, & la compenfation des. pertes
que .cette Compagnie a fouffertes.

Vous infiflerez enfuite, que la France
nous cede Plaifance, & toute l'ifle de Ter.
re-neuve.

En troifiènïe lieu, vous demanderez que
Sa Majeflé Très -,chrétienne. fe défifte de
toutes lfes prétentions, en vertu d'un Traité
précédent, ou de quoi que ce puiffe être,
fur le pays nommé Nouvelle E'coffe, & par-
ticulièrement fur le. Port- Royal, ou Anna-
polis Royale, dont nous fommes préfente-
meUt en poflfefion.

Vous tacherez, en quatrième lieu, de dé.
crire
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flèces des crire & de fixer, le mieux qu'il vous fera

commiffai- poffible, les limites des colonies Britanni-,
res AngloiSà ques & Françoifes, étaSlies en ce pays-là,

-- -- mOutre les avantages & les privileges que
'No. X nos fujets ont droit de prétendre en vertui

dei'Adgleter-des anciens Traités ou aceords, dans quel.
te pour la ques parties de la domination de la Monar-
paix d'U- chie d'Efpagne, vous infifterez dans celui
trecht, en qu'on doit faire fur les articles fuivans.
1711. Premièrement, que Gibraltar , le Port-

Mahon & l'itle de Minorque, foient annexés
à l'avenir à la Couronne de la Grande-Bre-
tagne.

En fecond lieu, que le contrat de l'Affien-
to, pour fournir des Efclaves aux Indes oc-
cidentales Efpagnoles, fe fäffe pour le tera
re de trente ans, avec ceux de nos fujets
que nous nommerons & ordonnerons poùr
cela, letquels jouiront de toutes les préro-
gatives, privilèges & avantages cédds à la
France , par un contrat fait -en l'an i702,
ou qui paroîtront néceffaires & raifonna-
bles, Et vous infifterez particulièrement,
qu'on afligne une certaine étendue de teré
rein le long de la rivière de la Plata, où
nos fujets puitfent rafralchir leurs Nègres ,
& les garder fûrement jufqu'à ce qu'ils puifz
fent les vendre aux Efpagnols.

En troifième lieu, vous aurez foin de fai-
te inférer un article général, en vertu du
quel les fujets de la Grande - Bretagne jouià
ront à l'avenir de tous·les avantages, drbits
& privilèges qui ont été accordés, ou poura
roient dans la fuite être accordées par les
Efpagnols, à la nation la plus favori fée.

En quatrième lieu, en réglant le commer-
ce de nos fujets en Efpagne, vous tàcherez
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drbtenir des exemptions de droits fur les, igesgfg
denrées & marchandifes du rurou des maicaiver.
nufadures de nos Royaumes, qui fe monIlle parde,
tent à un avantage de-quinz pour cent au
moins. SB6t4çdi

Vous êtes munis, à l'égar de ce qui re.
garde nos intérêts dans le ommerce, des
propoitions & des olbfervati ns qui ont été
préparées & dreffées par le Commiffaires
du commerce & des plantat ons; aufli-biea
que des requêtes & repréfen ations que nos
.compagnies de Turqie-,de Indes orienta
les & de'nos autres fujets o faites fur ce
fujet; defquelles, & des aut es qui vous fe-
ront tranfmifes à l'avenir, v us ferez le meit,
leur ufage qu'il vous fera ofble, pour le
foulagement de nosfujets, & pour le pro
grès & l'avancement du co merce.

Et comme nous avons fa préparer un état
des demandes que nous p avons faire avec
jufice, non-feulement à l'égard des dépen.
fes que nous avods faite pour nos bons
amis & Alliés les FEtats Générau, maisen
vertu des fommes immeofes-que npusavons
fournies pour l'ufage de notre bon Frère
l'Empereur; on vous ordonne par ces pré
fentes, d'infifter, aufi-tôt que cet état fera
remis entre vos^tinains (Ur la fatisfadion de
ce qu'il parottra qui nous eft dû, à cet égard.

Et comme nous' fouhaitons de faire écla'
ter en toutes les occalions, le zèle que nous
avons pour la religion Proteflante & pour
fes intérêts, nous ne fatgions conclurreces
inaruélions, fans vous ordonner de travail.
1er de concert avecîles Minitires des E'rats
Généraux & des autres Allids Protettans,&
de faire tout ce que vous jugerez leplus à

pro-



25g6 MI'M oIR aSSU1t LEzS

jieces des propos & le plus efficace .pour le rdtablife
Coimmifai. tment des Proteflans de France dans leurs
res-Anglois. droits religieux &- civils, & particulière-

ment pour le foulagement immédiat de çexNo. XXX. qui font préfeitement fur les galères.
der Nous voulons &, vous ordonnons, en der-

re pdu nla nier lieu, d'obferver & d'exécuter les autes
paix d'U- inftruaions & ordres que vous recevrez de
trecht, en notre part de temps en temps, ou de celle

d'un de nos Secrétaires d'É'tat, avec lequel
vous entretiendrez une correfpondance
confiante, & nous rendrez, par fon canal,
un compte exa& de votre procédé dans ces
négociations importantes, & de, toutes les
chofes qui. parviendront à votre connoiffan-
ce pendant le cours de votre Ambaffade,
& le temps que vous ferez employés à notre
fervice hors du Royaume. ANNA REGiNA.

Copie 4
ritabe. I. DTSON

No. XXXI. MEMOIRE de M. de
Saint-J3ean, au Maiquis de Torci, eu
tgard l'Amérique feptentrionale, au
commerce à à la fupnJion d'armes, le
24 a 7152. . S.

La copie Franpçoife tirée du Recueil de Lamberty,
tome VlIt, page 161.

OiRi terminer toutes les difputes concer-
ice rere nant l'Amérique feptentrionale la Rei-
uglois. ne propofe:

1. Que le Roi Très-chrétien lui cède l'ile
de Terre-neuve, avec Plaifance & toutes
les fortifications, l'artillerie & les munitions
qui s'y trouvent, les petites ifles voifines;
& les plus proches de celles de Terre-neu-

ve;
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ve; auffl-bien ue la Nouvelle E'col'e ouPj&eog gulS
l'.Acadie, avec 's anciennes tilt»tes*. catives

2.Qùe les ujets de Sa Majefté Trés-çhré. IId.manla.
tienn.e pourront continuer de pécher & de -
fécher leur poifflon fur la partie de lfle de rf4I
Terre-neuve, nommée le petit Nord, fans
qu'il leur foit permis de le faire en nul au.
tre endroit de l'ifle.

3. Que les fujets de Sadite Majefté joui-
ront, conjointement avec ceux de la Reine,
de l'ifle du Cap-Breton.

40. Que les ites qui font dans le golfe de
Saint-Laurent, & à l'embouchûre de la ri-
vière de ce nom, pofiTédées par la France,
refaeront à Sa Majeaè Très-chrétienne ;
mais à condition expref'e qu'il ne fera nul.
iment permis à Sadice Majeflé, d'égrier,

ou de fouffrir qu'on érige des fortificatons
dans lefdites ifles, ni dans celles du Cap-
Breton; la Reine s'engageant de même à ne
point faire, ou permettre qu'on faffe de fon
côté des fortifications dans les petites ies
voifines, & les plus proches de celles de
Terre-neuve, ni dans celle du Cap -,Breton.

5o. La Reine infifte qu'on lui laiffe tout le
canon & les munitions de guerre qui font
dans tous les forts & les places de la baie&
du détroit de Hudfon.

Par rapport fw. Négoc.

Comme il et furv'enu quelques difficultés
qui empêchent de mettre la dernière main

ati
OBSERVITIONS des C[mm«faires d Rei.

* L'Angleterre ne peut pas demander plus
ne comportent ces exprefflions, puifquo ee .même qui les a propofies.

T.m, 1J L
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e des, au Traité de commerce entre les deux na-

Commnifai- tions de la Grande- Bretagne & de France,
res An5Iois. auffi-tôt qu'on l'auroit fouhaité, à caufe de

pli4ieurs probibitions faites, & des droits
. XXXI. excefflif qui ont été impofés dans ces Ro-

yaumes; & qu'il eft cependant nêceffaire
r le bie" des fujets, de part & d'autre,

3713. qu'on rétabliffe le commerce entre les deux
nations, &qu'il forte fon effet auffi-tôt
qu'il fera pofilble; la Reine auroit plufieurs
chofes à propofer à Sa Majeflé Très -,chré-
tienne fur ce fujet : mais comme. ce font
des points pour la difcuflion defquels il. faut
plus de temps que la crife préfente ne per-
met, la Reine, plus attentiv à contribuer
à la. tranquillité publique qu'à des avantages
particuliers, fe contentera de faire deux de-
snandes, qu'Elle ne croit pas qgu puiffent
rccevoir la moindre difficulté.

][. Qu'au cas qu'on ne puifl'e convenir des
points en difpute, par rapport au commer-
ce, on nommera des Comnmiffaires , de part
& d'autre, pour en faire l'examen à Lont.
dres, & régler les droits & les impofitions
payables en chaque Royaume, à l'avantage
& à l'encouragement du commerce des deux
nation's.

io. Que la France n'accordera aucun prI-
'vilège, ni aucun avantage à quelque nation
étrangère que ce puif'e être, à l'égard du
commerce, 'fans l'accorder de même aux
fujets de Sa-Majeéft de la Grande-Bretagne.
Réciproquement on n'accordera aucun pri-
vilège ni avantage, à l'égard dudit commer-
ce, à aucune nation étrangère, fans l'ac-
corder atdli aux fujets de Sa Majeflé Très-
chrétienne,

Quant
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Quant la fufpeqßin d'arme.
ILa Reiie y confentira- pendant lefpace •ldei partio,.

de deux mois, à condition:
1*. Que l'article qui regarde la réuniot

des deux Monarchies, foit ponduellement
& entièrement exécuté dans ce terme là;
c'e.-. dire, que le Roi Philippe renonce
dans ce terme - là , pour lui même & fes
defcendans, à fes droits fur la Couronne de
France, & confente que cette renonciation
foit inférée dans le Traité de paix à 'faire;
ou qu'il quitte l'Efpagne dans ce terme- là,
avec fa famille, cède ce Royaume & les
Indes au Duc de $avoie, aux condition.
menitionnées dans ma lettre du 29 avril,
vieux ilyle, approuvées dans celle du Mar.
quis de Torcy du 18 de ce mois, N.,S.

20. Que la garnifon Françoife forte des
ville, citadelle & forts de Dunkerque; &
que les troupes de la Reine y entrent le
jour que la fufpenfion d'arnes aura lieu:
Que cette place refle entre les mains de la
Reine jufqu'à ce que les E'tats Généraux
aient confenti à donner un équivalent au
Roi Très -'chrétien, à fa fatisfa6ion, pour
fa démolition. Bien entendu qu'en ce cas,
Sa Majefté Très-chrétienne fera obligée de
faire rafer toutes les fortifications de cette
place, d'en combler le port. & détruire les
éclufes de la manière requife par les Pléni&
potentiaires de la Reine.

30., En cas que let E'tats Généraux con.
fentent à la fu(penfion d'arnes, en. même
temps que la. Reine, il femble raifonnable
qu'on leur accorde la liberté de niettre une

R a gar-
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e s garnifon dans Cambrai, le jour que la fuf-

commiffri& penfion dcIatites aura fon êffet. Hi St. Jm.
rea Anglais.

........... Copie ett táabIe. 7'. D TSOM.

N0. XXXII. RRPONSES du Roi au
rrigue,&c• Mdmoire envoyé de Londres le y juin

2.17 N. à Marili, le -o juin 1712.

a copie rançoife tirée da Recueil de Lamberty,
tom. Vii, p. 163.

on retranche 8 A iMAJSTr' coinfent de céder à la Rel-
ici le texte ne de la Grande-Bretagne l'ifle dé Ter
4Aglois. re-neuve, avec la ville de Plaifance, com.

inm elle eft fortifiée à préfent; mais on en
itera l'artillerie & les munitions, qui ne fe.

rnt pôs comprifes dans la ceflon qu'on fe.
ra de cette plate & de l ifle, puifqu'on ne
faurot prétendre qu'elles appartiennen à
Pne ou à l'autre: & pour fe fervir d'une
comparaifon ordinaire, on doit regarder
P'artillerie & les ,mnnitions d'une place,
commhe les meubles d'une maifon , qu'ui
particulfier emporte, lorfqu'il la cède par un
COntrat volontaire.

Lés ides voifines de celle de Terre-neuve
n'ont été bi demandées ni promifes par les
2tiéles fignés à Ldndres au mois d'o&obre
dernier - comme ces articles ont fervi de rè-
gle au commencement& pendant le cours des
begociations, l'Lntention du Roi eftI de fuit
vre exaemnent cette règle, qu'il eflime la
plus ftre pour lparvenir à la conclufion du
Traité; & Sa Majeflé eft perfuadée que la
Reine de la Grandei-Bretagne, fidèle à fa

arole n'irMiffera pas fur une dëmande qùi
e (e trouve pas dans la convention fignée

au nom, de ette Prince1Te, Il
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I LE Ro u veut cependant bien aoûterà cette çonventiol l'Acadie *, avec. fs an

ciennes limites, comme lé demahde la Rei-epare
ne de laraqde retagne. ...

Les articles dgns à L.ondres, conferveznt 'e rMide,
aux fOujets du Roi Je droit de pecher, & de
Çcher leur moCrae f4r l'ifle de Tere-neuve;
une difpodtion fait & conclue ne auroi>
être reftreinte, i recevoir 4'antr¢s eqrnge-
mens que cotx q¢o% peut j dger, de psrt& d'autre, confoies au bien public.

Le Roi olFre fur ce fondeinent, de laifre
à l'Angleterre l'artillerde .& les mnjiiÔua d
Plaifance, les ifles v0iines de Teneave
de défendre aux François la liberté de la
pMche, & de fécher leur poifron fur la côté
de cette ifle, qu'on nomme petit Nordj
d'ajoûter'à ces conditions la ceilion des flejs
de Saint-Martin & e Saint-Barthelemi vo
fines de celles de Saint-Cbriftophe; pourva
guL'en vertu de çtte nouvelle offre, la Rei.
fle de la Grandet-retagne conÇente à rendre
l'Acadie, à laquelle la rivière de Saint-Geor.
ge fervira de borne , conume les Anglols
l'ont prétendu autrefois.

On laioee ainfi au çhoix de la Reine de la
Grande-Bretagne de s'en tenir apx articles
Ugnés à Londres, ou d'accepter lécban ge
que le Roi propofe. En ce dernier cas
Sa Majefté tàchera de faciliter, autant qu'il

lai
OBSE RVATIONS de: comehffdrés dùu Roi.

* Avant la fgn arei datlra.it re4h, o;
e troqve dans .ucune pièce des Wide dt

Prance le nom de JVotue te E ;uo peav qu'ilsje nndfega ance psyg uçett dése-

- R 3
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îiàcae des lui fera pôffible, la conclufion de Paffaire

Commiflai- de la rançon de i'ifle de Nevis, à la fatit-
es anglois• fadipn de l'Angleterre.,

II. CoMME la correfpond4acç pýrfaitè4o. XXXq.é le Rlpropofe d'établir entr l'es fujet?
enant I' & ceux de la pe de la Grande-Bretagne,

pfi 1e, Wg doit faire -moyennant la grace de De.,
1;3 -un des principaux avantages de la paix, il

faut éloigner toutes les propofitions capa-
bles d'interrompre cette heureufe union;f
L'expérience .a fuffifamment fait coVnlOtre
qu'il eff impoffible de la conferver dans les
lieux poffédés en commun par les^rançois
& les Arglois: auffi cette raifon feule fufl1-
zoit pour empêcher Sa Majeflé de confentir
ù la propofition de laifWer po1iéder le Cap-
Breton par les Anglois, conjointemçnt avec
les François. Mais il s'en tropve une autre
plus forte encore contre cette propofition;
c'eft que comme on voit fouvent Jes nations
les plus unies devenir ennemies, il eft de
la prudence du Roi; de conterver la poffef-
3àon de la feule ifle, capable de lui procu-
rer à l'avienir l'en rée-de la riyiére de Saint,
Laurent, laquell feroit abolument bpuçhée
aux vaiffeaux de Sa Majeffé, fi l's Anglois,
nalt'es 4e i'c~die & de Terre-neuve, pof-

fédoient outre ela I'ifle du Cap Breton en
çommw avec es Fraçois 4'; r in(me k

Ca-
B$E RVATIANS des Commî/aires du Roi.

Si le Roi ,' a pas voulu adaatste les Anglois
dans r'ifle de Cap-Breton, à caufe qu'4is auroient

nuire à ila naigation du lleuve saint-Larefr
.omment òfel- t e on fuppofer que lintention då
la France a âté de céder à 1A gleterre toure la
rive méridionale de cç mê~me-fi ve jufq~ vi

's Q.uébeç!
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'Canada feroit perdu pour la France, s'ilPices e(ig
arrivoit que la guerre vînt à fe rallumer en- catives.
tre les "deux nations, ce qu'à Dieu ne plai- aepartie.
fe; mais le moyen le plus fMr pour l'empê-
cher, eft de penfer fouvent que cela pour- Sur M"M'.
roit arriver..

IV. ON ne diflimulera pas que le Roi
fouhaite, par la même raiton, de conferver
le droit naturel, & la .liberté commune A
tous lesSuverains, pour faire dans les ifle's
du golfè, & à I'enibouchûre de la rivière
de Saint-Laurent, aufli.bien que dans l'ifle
du Cap-,Breton, les, fortifications que Sa
Majeflé y jugera néceffaires. Ces ouvrages,
qu' nne fait que 'pour la fûreté du pays ,
né fhuroient jamais être préjudiciables aux
iles & aux provinces voifiaes.

il eft jufte que la Reine de la Grande.
Bretagne ait la même liberté de faire des
fortifications, felon quelle jugta propos,
foit en Acadie'ou dans l'ifle de ýTerre - neu-
ve; Et par cet article, le Roi ne prétend
pas exiger une chofe contraire aux droits
que la propri4té la poffefiien donnent na-
turellemnent i cette- Princeffe.

V. LE Roi confent, par la confidéra«
tion particuliere qu'il a pour a Reinê de la
Grande-Bretagne, de lui Iaifer le canon o
les munitions qui fe trouveront dans les forts
& les places de la baie de Hudfon, nonob-
ftant les raifons que le Roi pourroit avoir
de les en retirer & de les tranfporter al.
leurs.

Article du commerce.

Comms le Roi fouhaite fincêrement quon
lève au Pks tt tout ce qui pouxroit caufer

de'
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st¢es de la diviflon entre Sa MajeLtM & la R¢ine
com'4i4i de la Grande- Bretagne, il lui feroit três-

A agréable de voir régler à Ucrecht toutes les
difficultés qui regardent le négoce par fes

'Plénipotentiaires & ces d'Apgleterrei mais
*onuernant au cas qu'on ne puiffe le faire avant la conu
PAmdrigue clufiod de la paix, Sa\Majefté confent aux
&Cà 171z. deux demandes faites aù nom de cette Prin-

cefre, plûtôtýque de la différer.
xo. e nommer des -Comiffaires , qui

s'affembleront À Londres pour examniner.
régleflCs droits & les iunpôfitions qu'il con-
viendra- de payer dans chaque Royaume.

2. Que la France & l'Angleterre s'enga-
gent réciproqùement à accorder aux fujets
des deux Couronnes les urmes privilèges-,
& tous les avantages dont jouiffent ou pour-
roient jouir les nations Jes plus favorifées.

4rjeIu fun#j'päi d'Grmes.

U N te ime de I peu'de durde que deux
.Mois, n' ters pas, aux endemis .de la paix
l'efpérahe irsterrrnpre les tonfêrences a-
-ant la fin idela campagne. Le Roi perfuadé
des bonnes intentions de la Reine de la
Grande-Bretagne , juge qu'il efi néceffaire
pour le bien public, de lPétendre jufqu'à c-
lui de quatre mois.

10. Il doi fufire, pouru chever de fir-
mtonter toutes les difficultés du Traité, les
principales aVant déjà été levées par la ferme
réfolt que te Roi 4'Efpagke a prife de
renoncer pour lui & pour fes defcendans à
la Couronnçde France, de garder l'E(pagne
& les Indes;& de coftrfr que cette renon-
ciation foit inférée dans ç> Traité de "paix.

e. Ap ,ga avoir rétabli le commencement
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& le-cours des négociations fur la bonne foi pièces lusi
& la confiance mutuelle ,dont on a déjà ref. ietives
feni les heureux effets, il faut bannit jur-IUd. pa1e e
qu'aux apparences de la méfiance, lorfqu'on,
approche, de part & d'autre, daps fes pro-.Se' '4adie
pofitions, de la. fin qu'on s'eft propofée. Le
Rot laifle a juger à l'équité de la Reine de la
Grande-Bretagne, s'il n'y a pas quelque cho-
fe de defobligeant pour lui dans la demande
qu'Elle fait, de mettre une garnifon Angloire
dans Dunkerque pendant la fufpenfion d'ar.
mes, & .i le public n'aura pas lieu de regar-
der cela, comme fi l'on doutoit de l'exaf-
tudé de Sa Majeflé à s'acquitter de fes pro-
meffes. Le Roi eft perfuadé que la Reine
d'Angleterre eft.bien éloignée d'avoir cette
penfée, ayant reçû trop de preuves de fon
efime pour le fiuppofer; & comme il y a déjà
long-temps qu'il fait fonds furfl'amitié de la
Reine, nonobaàantla continuation de la guer-

el eft aufli perfadé qu'Elle n'Infiftera
pas ftr cette demande> parce qu'elle eft inn-
tue , & qu'elle poPuoit produire un effet
contraire aux intentions de cette Princetre,

Car il eft certain que le but de la Reine
n'eft que d'obliger les Hollandois à donner
Volontairement u Ro,î un équivalent pour
les foftifications de Dunkerque, que Sa Ma-
je$é a promis de démolir

Sl faut vaincire leut obftination , & leur
faire voir qu'ils ne faaroient perfifter dans
les f'entitners du ils font, fans que le mal en
retoMbe fur eux. Mais ce n'eft pas les me.
Macçr, que de leur déclateit que les troupes
de la Reine garderQnt les ville, citadelle &
forts dte Dunkerque, jufques à ce que les

tats Généraux ayent donné aU oi un équi-
R § vailent
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e de valent à la fatisfa&ion de Sa Majeft. Lê

conuiaià -Roji fouffriroit feul par les nouveaux ob-il.
ies Anglois. des qu'ils apporteroient à la paix; & il fautdes voies Qppofées pour rendre cette Répu-No. XXXI. blique plds flexible..

Comme la véritable intention du Roi, eraw, gu, , de preffer la démolition généraleut de
&C. I7, toutes fes fortifications de Dunkerque,. Sa

Majeflé propofe qi'imnédiatement après la
fignature du Traité de paix avec la Reinede la Grande-Bretagne, uncorps de troupesAngloifes campe 'fous Dunkerque; & que
ces troupes, dont le nombre fera fixé, tra-
Vaillent conjointement aveç les fiennes à ra-fer toutes les fortifications.

La condition de combler le port, & de
ruiner les éclafes de cette place, dépend,comme le Roi 'en eft expliqu, de la refit.
tution que Sa Majefit a demandée de Tour-
nai & de fes dépendances. Il réitère la pro-mefle qu'il en à faite ; mais la ruine des é-
clufes de Dunkerque caufera celle des pays
d'alentour, les amis & les ennemis en fouf-
friroht également. Le Roi feroit bien aife
de prévenir cette deftru&ion inutile , à la-
quelle la Reine de la Grande -Bretagne n'a
peut»être pas fait affez d'attention. Sa Ma-
jefté fouhaite qu'on le repréfente encore unefois à cette Princefle,. qui fera enfuite, furcet article, ce qu'Elle jugera à propos, mo-
yennant la reflitution de Tournai & -de fes
dépendances.

3. La paix eft néceffaireà PEurope; leRoi la fouhaite comme un bien général, &
Sa Majeflé regarde la fufpenfion d'armes
comme'le meilleur moyen pour y parvenir;Maïs Jl réfuferoit cette fufpenfion, & rom-

proit



LMITES DE eAD*g,
roit même les négociations de la paix fi cesju.
on ne pouvoit, obtenir cette fufpenfion l atie

cette paix, fans admettre une garnifon d- ....
Jandoife dans Cambrai, pendant tel te mpsSur'cadie.
que ce puiffe &tre. Il ne confentira jam Is
* une propofition fi contraire à fon h n-
neur, à fes intér&ts & au bien de fon ROI
yaume. FAIT a Marly, le dix jin mil fe
çens douze, Signé DE ToIcY.

Copie vdritable. J. DysONj

NQ XXXIII, OFFRES de la Frnve
Demandes de 'Aangleterre,.& R

fes de la France, du xofeptembre r20
La copie Françoife tirée du Recueil de Lambty

u'omèVH, page 491.

OFFRES DE LA FRANCE â l'4ngleterre,
I.

ERlor promet de con entir fans, aucune on retrancho
L.dimiculté, è toute qui eft contenu dans ici le texte

les I, II, tIl, IV, & V, articles des demandesA*°
fpécifiques de la Reine de la Graàde-Bretagne.

LE Rot fera démolir tÔutes les fortifications de Dunkerque, tant celles de la ville
que de la citadelle, les Risbancs & autres
forts du côté de la mer, dans l'efpace de
deux mois; & celles du côté de la terre
trois mois après, i compter du jour de l'éi
change des ratifications: le tout a ,fes prom
pres dépens, avec promeffe de ne les jamais
rétablir en tout ou en pgrtie.

W.
LE Ror cédera l'ille de Saint. Chrialophe.

1a Grande-retagne, auM - bien que celle
de
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de Terre-neuve, à condition que la ville de
Plaifance fera démolie; qu'on confervera aux
François le droit de la péche, & de fécher
leur morue librement & fans être moleftés,

No. XXIIII.Çur lçs côtes de ladite M11e de terre -neuve,
ofres,de- dans les mênes lieux où ils avoient accoû.
.ade&ré-tu,é de le faire. Les petites ifles qui fontp s172 -dans Con voiinage, & celles qui font' les

plus proches de Terre-neuve, feront pareil,
lement cédees à'I'Angleterre; bien entends
que l'ifie du Cap-Breton, & les autres qui
font dans le golfe & à l'embouchùre de la
rivière de Saint-Laurent, dont la France en
anuellement en poffeflion, refteront au Roi.

.Dreamoe. L'Angleterre demande que layvi-
le de Plaijfance. luifois cdi4e en Vè¢at où elle
eßfl préfens.

REPONSE. Le Roi offre de laiffer les for-
tif4çations de Plifançe en l'état où elles font
à l'Angleterre, de confentir à la demande
des canons de la baie de Hudfon, de céder
de plus les ies de Saint-Martin & de Saint'.
Barthélemi, de fe détfler tidême du droit
de la pêche, & de fécher le poiffon fur les
côtesde Terre-neuve, pourvû que les Anglois:
lui rendent l'Acadie en confidération de ces
ceifons,qu'on propofe comme un équivalent.

En ce cas, Sa MajeQé confent qqe la'
rivière de Saint4eorge ferve de limitè à'
l'Acadie, comme l'Angleterre l'a fouhaité.

Si les Plénipotentiaires de la Couron-
ne de la Grande-Br«tagne refufent d'ad-
knettre cet expédient pour la reltitution -de
I'Acadie, le Roi, plûtôt que de rompre la
négociation , accordera leuts , demandes ;
c'eft - à - dire, de laiffer les fortifications de
Plaifance, & de rendre les canons de la,

baie
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baie de Hudfon.; bien- entendu que l'offre
de céder les iles de Saint-Martiñ& de Saint- c
Barthélemi, & celle de Le défifler du droit1&.panie.
de la pêche & de fécher la morue fur les-
côtes de T'erre-neuve, feront nulles, Com-
me fi on ne les avoit pas faites.

IV.
LE Roi cédera la provinice d'Acadje

avec la ville de Port «Royal & fes déege.
dances, à là Grande - Bretagne, anfi - bien
que le détroit de la baie de Hudfon.

v.
LEs François qui quitteront les pay ça.

dés à là Grande.Bretagne dars la partie fep-
tentrionale de l'Amérique , auront la per.
Miffion d'en retirer leurs effets; î Il ?,rd
dt-même permis au Roi d'en retirer le cai
non & toutes les munitions de guerre.

A'axs la condufion de la paix, on Ë09
maera des Commiffaires de part & d'au-
tre, tant pour régler, dans l'efpace d'un an
les limites du Canada ou de la Nouveile
France, d'un côte, & celles de l'Acadie &
des terres de la baie de Hudfon, de l'atre,
que pour accommoder à l'miable toutes les
demandes jufles & raifonnables prétendues
de part & d'autre pour des griefs reçs con
tre les droits de la paix & de la guerre.

VYlL
Lts limites étant une fois fixdes, on dd-

fendraaux fujets des deux Couronnes del<
pafer, & d'aller, par mer ou par terre, les
uns parmi les autres; d'interrompre le né-
goce de l'une ou de l'autre nation parmi eux,
ou de molelher les Indiens qui font a1lis
ou foûmli à l'une ou â l'autke Couronne.

VIIL
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Pi&ces des VIIl

coraimtIfai. Lz Roi permettra à la Maiton d'Hami.es Angloi. ton, au Colonel Charles Douglas & autres,
de lui repréfenter, après la conclufiqn de l

Ores, de- paix, leurs droits & leurs prétentions parti-mses culieres, & leur rendra juffice.
rpoonfes. DzuaMÂDi.. Que Le Duc de Richmond pourri
1732• bériter des biens de fa mire.

RKEgpOSE. Le Duc de Richemond .a yant
Obtenu -des lettres de naturalifation du Roi
jouira, ýaprès la conclufion de la px, des
privilèges annexés à la grace que Sa Majeflé
lui a a.ccordée.

DEM. Que le JP& article du Traité de Ryfrvick pJit aboli, & gue le Roi i'empêche pa
ue les offaires de a religion ne foient réglées

dans l'Empire fur le pied du Traité de Weß.
pbakie.

RL. Le Roi confent, en confidération de
l'Angleterre, qu'on règle cette affaire avec
'Empire; Sa Majefté ne prétendant pas dé.

roger aux Traités de Weftphalie, par rap.
port à ce qui regarde la religion.

LE Ro promet au nom du Roi d'Efpag.
ne fon petit fils, que Gibraltar & Port Ma-
hon reñeront aux Anglois.

DEM. Qu'on cède P lAngleterre une Jten-
due de terrein, à deux portes de canon au
tour de Gibraltar, 1 toute l'le de Minorque.

R . Sa MVajeflé n'a pû obtenir, qu'avec
beaucoup de peine., du Roi d'Efpagne la
ceflion de Gibraltar en faveur des Anglois;
l'intention de ce Prince étant, comme il l'a
déclaré plufieurs fois, de ne pas céder un
pouce de terre en Erpagne. On auroit en.
core plus de peine -e obtenir la moindre

fàveur
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faveur fur un point qui doit être fi délicat, iêesjaa
à préfknt qu'on le prefTe de renoncer à la caeives.
Couronne de France,&qu'on veut qu'il re- .part
garde lEpagne comie le feul patrimoine -I-m -
qu'il doit laiffer , fa pofiérité.

De forte que cette nouvelle demande fe-
roit infailliblement rejettée, le pouvoir que
Sa Majefté a reçé du Roi Catholique, étant
dire&emnent oppofé à cette prétention.

Comme il ne s'eft pas expliqué fur la ce,
£ioh abfolue de l'ifle de -Minorque, le Rof
veut bien employer es ,bons.9flces pour
l'obtenir, coimme une efpèce d'équivalent
pour le terrein que les Anglois demandent à
préfent autour de Gibraltar; & Sa Majefté
promet même,dès-à-préfent,deJeur câder tou-
te l'ifle de Minorque en cette confdération.

-.
ApRE s la conclufion de la paix, les An-

glois auront le traité des Nègres, ou Pac*
cord de l'Affilento des Nègrese aux mêmes
conditions qu'il a été accordé aux François
par le Roi d'Efpagie; de forte que la com-
pagnie qui fera établie en Angleterre pour
cet effet ,, aura le privilège de mettre à ter-
re, de vendre & débiter Ces Nègres dans tous
les lieux & ports de l'Amérique fur la mer
du nord dans celle de Buenos -ayres, & gé-
néralement dans toutes les places & ports.
où les vaiffeaux de la compagnie formée en
France , fous le nom de I'Affiento, ont eu
permiffion d'entrer.

.DEmANDEs. qu'il ne fera permis aux Frar-
çois de retirer leurs effets, appartenans à ' Af
Jiento, que Jur des vaiffeaux Anglois ou Ef
pagnols.

REPoNSE. Les intére 'és dans la compagnie
de
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ee & de 'Afiiento feront obligés de fe tenir exades
commrais ment aux termes de leur contrat; par confè-
res Anglois. quent ils ne fauroient négocier dire6tement

aux Indes, fous prétexte d'en retirer leurs
effets; & ils les perdroient abfolument, fi otx

tuae de. rles obligeoit à employer d'!autres vaifl eaux
pefe1, 271 . que ceuxzdc leur compagnie-pour les tranf-

porter.
CQmme le but de la paix eft de procurer

Un avantage mutuel aux François & aux
Anglois , il ne feroit pas jufte qu'un des
premiers avantages u'elle doit procurer Y
l'Angleterre, fût préjudiciable à la France.
Si lesnglois veuleit traiter pour les effets
de la compagnio Françoifé, ils leveront,
par cet expédient, les incQnvéniens qu'li
appréhendent.

CE T accord fubfitera pendant le ter-
me de trente années, & on accordera à
la com ignie Angloife de l'Affiento une
érendue de terrein fur la rivière de la Pla
ta, ot elle pourra'ù on feulement rafrait
c hirefs Nègres, mais les garder fûreMent
jufques a ce qu'ils foient vendus, felon les
conditions dont on conviendra par l'accord
a faire pour l'Aiiento; & pour empêcher
qu'on ne faffe un mauvais ufage de cette li
cence, le Roi d'Efpagne nommera un Offi-
cier, à l'infpe&ion duquel feront obligés de
'e foûtnettre les intéreffés de ladite compa-
gnie, & tous ceux qu'elle emploiera.,

bEMANDE. Que ce terrein fera choî*i par -ls
4nglois, & i'hAfpetteur Ejfpagnol fupprimd.

REP. On n'ignore pas en Angleterre les
demandes qu'on a faites au Roi fur ce fue
bet Sa Majeflé les a obtenues ïVec peine

du



diu Roi fons petit ifils1 EIle .ne féurolt plus Pijtkien demñander, ud accqlder ehfon nom des ficativesadditions, à ce q ,'où ä déjà t:édé eni er, tte. partie.d la pairi si Jet Anglois croient defr
inrfter fur de nouveaux avantafes l faut Se r4d
qu ils raitent dir1ehent avec ed Plnipotedtlafis d'Efpagne, & qu'ils leur envi)lentles paffeports néceffaires pou, le rendre àtJtrecht~

RIt
To>s las hvàntdge, dr'oit *W~

que les Efpagnols ont, accordés, ou pour
ront accorder à l'avenir. aux rançois oula nation la plu favoriée, fer nt accbrdésaux fujets de la Grande -Bretagne.

SA šVajené promet pm"reillenen
*outes les marchandifes du cru & de a fa.brique de la Grande-Bretagne qui feront en.
voyées aux Indes -des ports d'Efpagne, oh
les vaifreaux allans aux Indes occidentalesferont examinés, feront exemptes des drItsd'entrée & de fortie ei EWpagne, & de ceut
d'entrée aux Inde&

Xlvé
Tous ces artdlles feront tëhdùs däns ld

Traité de paix, de la manière la plus -ami
ple & la plus convenable;. & on y ajoûteratoutes les claufes de la fufpenfion des hpítylités,, & autres engagemens récipioqües, feion que celt s'dft pratiqué dàns les autreaTraités, gqul feront récités, & demeureronten pleine force & vigueur, à la réferve desthofes auxquelles ôn aurà dé±ogé en celui'

ci & l'on ajoûtera cette claufe à la fin dechaque Infitunient.
Coe %ê*itaj4l Y' l2)Ò'~
.m¢ Il.
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rièces produites par les Comn faîres du Roi deFrance peur fervir de preuves à .lurs Mé-
moires des 21 feptembre,& i, Ónovem-

bre 1750 &4 oîlobe 57.

I. TR TJENTE dHlenjri JJI, Roi d' Angletere d
mars 1495-6, pour ermettre à %ean

Onretanche abotcitoyen de fe & -fe fils,
îci le texte de naviguer fous pavillon d'Angletrre
latin , e cette Hackluit, tonM Iippièces qui ~ dfe trouve 3 N R 1, par la grace de Diegdans 1da l Roi d'Anleterre & de France'on origina. & Seg ' rIandele in-40. Î, I-' ee! qu ceý prfneltrce epr t

Sverrônt;l ~ avôi f0

A V E R T f SS EM V E N T.Parmi les pièces qui forment cette troiejme pýe
, celks qui font cempfifes Jous exnifres ie>
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que Nous ,ons donn & accordé, & par
ces préfentes, donnons & ap ordons, pour ficat es
nous & nds. futcefTers , à bos ainés Jean III ptie.
Cabot, citoen de Venfife, ui, Sebafe en
& Sanche, fils dudit jean. & à leurs hérif la
tiers & ayans caufe, & à hacun d'eix, la
pleine & libre autorité, culté & pouvofr
de naviguer dans tous les lieux, régions &
golfes des mers orientale, occidentale &
feptentrionale, fous nos bannièes , éterdards & pavillons, avec cifq vaioTeaux ou
flavires de quejqué port & qualité qurils
foient, & avec autant de matelots & d'hom
mes qu'ils voudront amener ave Ceux urlefr
dits navires, aux frair pens dudit Cabot& desfie, pour trou r, éuvrtr & re-
chercher toutes les ifles, c rées, régions
ou provinces é quelques payeis.&:infidèles
que ce foit, dans quelque partle du monde
qu'elles forit fituées,qui aurort été incon-
lues fuici aux Chrétiens. Nous avons

aufli accordé & permis aux fufdits, à cha.cun deux & à, leurs héritiers & ayans càu
fe, de planter' dlos fufdites bannières &'pa#
villons dans -tour village , ville , châteaü
ifle ou terre ferme 'nouvellement découver.
tes par eu; &,que ledit Jen &'fes fils ouhéritiers, & leurs ayans caufe puifent fb-
Ïguer, occuper &pofféder toôpf' les villageschâteaux, villes & iflestpar eux découvertés

'pourA V E R T I S S E M N°T.
ufqWÀ: XX MIT XXXxx IIX Im
. LV, fe trouvent eY4rfes datis -diveuersa Oá

le; a indiqu'es.MM Ie> n s lois.
trente ,corn n Pa nt p eta 4ao m.fenîLnora s< fasent encor

S a
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treees des pour les pofféder en qualité de nos vaffrux,
ommiffai- Gouverneurs & Lieutenans ,Nous acquerant

ses Prançois. le domaine, titre & jurifdiaion defdits vil'
lages, châteaux, villes, ifles -& terre ferme
ainfi découverts; à condition néanmoins que

yen de tous les fruits, profits,émolumens, avan-
pour Jean tages, gains & produits provenand de ladite
Cabot, navigation, ledit Jean & fes fils ou héritiers,

49S-. & leurs prépofés foient tenus & obligés à
chaque voyage, & toutes les fois qu'ils a-
borderont à notre port de Briflol (au4uel ils
feront toûjours tenus & afireints d'abprder)
de nous payer en marchandifes ou en argent,
dédu&ion faite de leurs frais & dépenfes
néceffaires, lan cinquième partie du capital
du gain qu'ils feronti Donnant & accordant
aux fufdits, leurs héritiers & ayans caufe,
d'ètre francs &.exempts'de tout payement
de coûtuet fur tous, 4 chacun les biens &
mnarchandifes. qu'ils rapporteront des lieux
ainfi nouvellement découverts: Et de plus,
nous avons -donné & accordé aux fufdits,.&
leurs héritiers & ayans caufe, que toutes les
terres .fermes., ifles , villages , villes, châ-
teaux & lieux quelconques par eux décou-
verts, quelque nombre qu'ils parviennent à
en découvrir, ne puiffent être fréquentés ou
vifités par quels autres que ce foit de nos
fujets, fans la permifiion.4u fufdit Jean, de
fès fils og de leurs ayans caufe, fous peine
de la perte, tant des navires que de tous
biens quelconques de ceux qui oferont na.
vigue guitsIieux ainfi découverts : Vou-
lant & otdonnant très-étroitement à tous &
chacun nos fujehs qui fe trouveront tant fur
terré que fur mer, de donner bonne affiflan-
te audit Je'äs & à fes fils & prépofés, &

de
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de leur donner toutes faveurs & fecours, tant Pièces j
pour l'armenent de leurs valiffaux ou nai-ficatives
res, quepour l'approvifionnement des mar- le. partie
chandifes & vivres qu'ils payeront de leurs
deniers, & de toutes les autres chofes donSt 4dit
Ils auront à fe pourvoir pour entreprendre
ladite navigation. En foi de quoi nous a*
vous fait dreffer nos préfentes lettres. En.
notre préfence,à -Weftminfer, le cinq mars,
l'an Qnzièmne de notre règne.

No. il. EXTRAIT tiré d'une carte de
Sébatîenz Cabot, grade par Clément
Adam:.

H akluit,,, tome 111, pa

AN du Seigneur 1497, le 24 juin à cinq ôn retranche
heures du matin ou environ, jean Cain qui

bot, Vénitien, & Sébanien 'fon ils, découle n
vrirent cette terre, à laquelle perfonne n'a. dans l'édi-
voit ofé aborder auparavant, & qu'il appela ion origi.
Terre de premidre vde, parce qu' ce que je iuale.
crois, étant en mer, il avoir jeté les yeux
d'abord fur- cette pgarie. Quant à î'ifle qui
eft du côté oppôfé, il 'appela l'ifle de Saint-
37can par cette raifon, à ce que je piéfume,
qu'elle fut découverte le jour confacréà Saint
Jean-Bapte. Ses habitans ont pour habits
des peaux d'animaux, & les dépouilles des
bêtes féroces,; & ils en font autant de cas
que .ons de nos habits les plus précieux.
Lorfqu'ils font la guerre, ils fe fervent d'arcs,
de flèches, de piques, de dards, de maffues
de bois & de frondes. La terre eft flérile,
& ne lorte aucun fruit, de là vient qu'elle
fcl remplie d'ours blancs, & de4cerfs d'une

S 3 gran-.
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dees ds grandeur inconnue parmi nous; elle abonde

Eondu- en poiffons qui font fort grands , tes que les
zes graçis. loups marins & ceux que le peuple appelle

(aunons. On y trouve des foles Il longues
Dircoarde qu'elles ont plus d'une aune; Il y a fur-tout

$eba*ip, une grande qiantité de ces poillfons qu'ils
Çabo:t appellent dans leur langue bat;,,alkoi; il naît

dans cette Afle des vautours f noirs, qu'ils
ref&mblent parfaitement. ides corbequx; les
perdrix & les aigles y font noires auffi.

o. D. ISCOURS de SébafUen âCa
bot, fur fer décoOvertes 4 Galatius
Butigarius Légat du Pape en Efpagne.

lackluyt, tome II page '.

OasgUE xnon père partit de.Venife pour
demeurer en Angleterre, afin d'y faire

le commerce, il m'amena avec lui à Lon-
dres. J'ois alors fort jeune; favois néant
ioins quelque connoiffance des humanités

& de la, fþère. Mon père mourut lorfqu'on
apprit la nouvelle que Chriftphe Colomb,

Géois, avait décQuer -la côte de linde.
On en parloit beavcoup à -la Cour d'HenrivII, qui rgnoit alors; en forte quetout le
inonde épris d'admiration, regirdoit plûtot
comme une chofe divine qu'huntain, de Se
rendre p loueftàl'ef, où croiffent les
épices ,chemin qui n'avoit jamais été connu.
Ces nouvelles augmentèrent dans mon cour'
le defir que j'avois de faire quelque entre-

rife remarquable. .ConcevanÈ, à raifan de
la fphre, que i je naviguois par le nord.
ouet, j'abrégerois le chemin aux ides, je
s r enformy .9 Roi de mc projet. Il com-

manda



manda immédiatement deux navires>, n P>ices jußf-
de toutes les chores nécegaires ppur Ufl pa-ficatives
reil voyge,qui eut lieu, autant que je puislrl partie.
m'en reifouvènir en 1496, au commence.
ment de I'été. Je commençai donc à faire S iP4Acd 4voie vers le nord -oueft, ne.penfant point
devoir rencontrer d'autre pays que celui du
Cathay, & delà j'aurois sourné vers l'Inde;
mais, après quelques jours, je trouvai que
le pays s'étendoit vers le nord, ce (ui me
fit beaucoup de peine. Néanmoins je"conti-
nuai de naviguer le long de la côte, pour
voir s'il n'y auroit pas quelque golfe qui
tournât les terres, & je -trouvai toûjours la
terre. jufqt'au cinquante-fixième degré de
notre pol. Voyanê alors que la côte tËetour-
noit vers l'eft, & defefpérant de trouver un
pailage, je retournai fur mes traces, & je fis
voile le long de la côte vers la ligne équi.
noétiale, toûjours dans le deffein de trouver
quelque parfage aux Indes. J'arrivai à cette
partie du continent, qe l'on appelle a6tuet.
lement la Flride: es, vivres commençant 9
manquer, j'en partis, & je revins en Angle.
terre, où je twuvai beaucoup de troubles
parmi la nation, & qu'on fe préparoit à la
guerre d'E'coffe; ce qui fut caufe qu'on ne
fit aucune attention à ce voyage. Dans'ces
circonfrances , je vins en Efprgne vers le
Roi Catholique & la Reine Ifabelle, qui, in-
formés de ce que j'avois fait, m'entretinrent
& me donnèrent à leurs frais plufieurs navi-
res à commander, pour faire la découverte
des côtes du Brefil. J'y trouvai une très-
grande rivière,- qu'on appelle à préfent le
Rio de la Plata , que je remontai plus -de
foixante lieues: elle ef: habitée par un nom-

S 4br
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né.es desbre Infni de natlbns 0u accouroiert notre

Comnmirai. navire avec admiration: elle reçoit un flgrandgoi lEiS nombre d autre rivières, que c'eft prefque
W 'incroyable. Je fis par la fuite plufieurs augeîa

voyages, que je paffe ici faus filencé. E'tant
S4Cfsq devu vieux, je me repofe deformais dewar~ Mes voyages, y ayari à préfent plufieuris Pi.

siq. lotes jeunes & vigoureux, qui ont de i'ex.
pérlence, dont le courage me fait jouir du
fruit de mes travaux &, comme vous le
voyez,; je me regfe avec ma charge de
Pilote. major.

To, V. COMMISSION de Françoi
Je, 4facques Quancr , pour NtabIsl
fment du Canada, du 17 otobre 1 ,
ftilre de la Nouvolç 'Franç, par iIfcatbotr

Rp &çois par la grace de Dieu, Roi de
re; A tous #ceux qui ces préfentes

lettres verront; Salut, Comme pour le de-
fîr d'entendre & avoir connoifrance de. plu.
ieurs pays qu'on dit inhabités, & autres être

poffédés par gens fauvages, vivàns fans con.
noiffance de Dieu & faos ufage de raifon
euflions dès pie-çà , à grands frais & mifes, en-
voyé découvrir lefdits pays par plufieurs bons
pilotes,# e'utras nos fujets de bon entende.
mnent, ihvoiri& expérience, qui d'iceux pays
nous auroient aùxené divers hommes que nous
avons par long-temps tenus en notre Ro.
yaume, les faifant inftruire en l'amour &
Craince de Dieu, & de fa fainte loi & doc-
trine chrétienne, en intention de les faire

eIQnçer efçlits pays cn compagnie de. bop
npInaq
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nombre de nos fujets de, bonne volonté, rièces uIi
gin de plus facilement induire les autres ficarives,
peuples d'iceux pays à croire en notre fain* a
te foi: Et entr'autres y euffions envoyé no-
tre cher & bien amé Jacques Quartier, le-
quel auroit découvert grand pays des terres
de Canada & Hochelaga faifant un bout de
l'Afie du côté de loccident; lefquels pays
il a trouvé (ainfi qu'il nous a rapporté) gar,
nis de plufieurs bonnes commodités, & les
peuples d'iceux bien fournis de corps & de
membres, & bien difpofés d'efprit & ene
tendement; defquels il nous a fe blablement
amené aucun nombre,. que nous avons par
long-temps fait voir & infiruire. en notrediL
te fainte foi avec nofdits fujets: En confidéi
ration de quoi, & de leur bonne inclina-
ton, Nous avons avifé & délibéré de ren-
voyer ledit Quartier efdits .pays de Canada
&Hochelaga, & jufques en la terre de Sa-
guenai (s'il peut y aborder), avec bon nom
lire de navires, & de toutes qualités, arts
& induftriç, pour plus avant entrer efdits
pays, converfer avec les peuples d'iceux
& aveo eux habiter (fi beroin ef) afin de
mieux parvenir à notredite intention, &
faire clofe agréable à Dieu notre Créateur
& Rédempteur, & que4-oi à l'àugmenta-
tion de fon faint & facré Nom, & de no
tre Mère fainte 'glife catholique, de la?
quelle nous fommes dits & nommés le prel
mier fils ý Par quoi foit befoin pourM meil-
leur ordre & expédition de ladite entrer
prife, députer & établir un Capitaine gé
néral & naitre Pilote defdits ùavires, qu
sit regard à la conduite d'iceux ,. & fur

1as gens, Q iera & Soldats y ordory
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geees 4es nés & établis: Savoir fairons que Nous, -
commifai- plein tonfians de la perfonne dudit Jacques

e ÇançiQurtier & de fes fens, fuffirance, loyauté,
oÈn prud'hommie, ar dieffe, garide diligehce

Comnionde & benne expériente, icelui pour .ces caufes
7acgaes & autres à ce nous mouvans, avons fait.,

artier, cônflitué & ordonné e faifons, conftituone,
ordonnons & 1 abliffons par ces préfentes
Capitaine général & maître Pilote de tous
les navires & autres vaiffeaux de mer, par
Nous ordonnés être mènes pour ladite en-
treprife & expédition pour ledit état &
charge de Capitaine général & mattre Pilote
d'iceux navires & vaiffeaux avoir, tenir &
exèrcer pa ledit Jacques Quartier, aux hÔne
ieurs, prérogatives, prééminences, fian
chifesî libertés ,gages & bienfaits tels que
par Nout lui feront pour ce ordonnés tant
qu'il nous plaira: Et 11 avons donné ,&
dont ons puiffance & ntOrIté de mettre,
étáblit & inifituer 'auxdits navires tels Lieut
tenans, patrons, pilotes & autres iniiftres
néceflires pourJe fait & conduite dIceu,
& en tel nombre ýqu'il verra & eunnoItra être
beroin & necefire oule bien .de ladite
expédition. Si donons en miandement pâr
cefdites préfentes à notre Amiral ou Vice-
Amiral4 que prins & reçeu dudit Jacques
Quartier le. ferment pour ce deu & iccoù.
tum; icelui mettent & inflituent, onm faffent
mettre & inflituer de par Nous en pofleffion
& faifine dudit état 'de Capitaine général &
maître Pilote; & d'icelui, enfemble des
honneurs , prérogatives, prééminences, franc,
chifes, libertés, gages & biénfaits, tels que
par Nous lui feront pour ce ordonnés, le
faffent, fouffrent & laiWfent jouir & ufer

plei'
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pleinem ent&nt & lui obéir Piaces r.
& entendre de tous ceux& aini qu'il ap catives.
partiendfa: ès chofes touchant & concernant ,11é. paztie.
ledit état & charge: Et outre, li faffe,
fouffre & permette prendre e petit Galiòn,2
appelé l'E'merilon, que de préfent il a de
Nous, lequel eftjà vieil & caduc, pour fer-
vir àl'adoub de ceux des navires qui en
ouroni:befoin, & lequel nous.voulons ,tre
prins & appliqué par. ledit Quartier pour
l'effet defRs dit, fans qu'il foit tenu en reni
dre autun autre compte ne reliquat; & du-
quel, compte & reliquat nous l'avons d&
çhargé & déchargeons par icelles préfentes:
Par lefquelles Nous mandons aufli à nos
Prévôts de Paris, Baillifs de Rouen, de
Caen, d'Orléans, de Blois & de Tours,
Sénéchaux du Maine, d'Anjou & Guienne,
& à tous nos autres Baillifs, Sénéchaux,
.Prévts, 4loués & autres nos Jufliciers &
Ofciers, tant de notre Royaume que d
notre pars dé Bretagne uni à icelui par de-
vers lefq els font aucuns prifonnieri, accu-
fés ou prévenus d'aucuns crimes quels qu'ils
foient, fors de crimes de lète-Majeftl divi.
ne & hurmaineenvers Nous,& de faux mon-
noyeurs, "qu'ils aient incontinent à délivrer,
rendre &-bailler ès mains dudit Quartier,
ou fes commis & députés portans ces pré-
fentes, ou le duplicata d'icelles pour dotre
fervice en ladite entreprife & expédition.
ceux defdits prifonniers qu'ils connoîtra être
propres, fuffifans & capables pour fervir en
icelle expédition, jufqu'au hombre de cin.
quante perfonnes, & 'felon le choix' que
ledit Quartier en fera, iceux premièrement
juges & condamnés felon leurs démérites &

la
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*aèces des la gravité de leurs méfaits, fi jugés & con-

conmiflai- damnés ne font; & fatisfa&ion auffi préalae
ZOs François- blement ordonnée aux parties civiles & inii

téreffées, faite n'avoi -été: Pour laquelle
toutesfois Nous ne voulons la délivrance

de Jacques de leur perfonne efdites mains dudit Quar-
artier tier (s'ils les trouve de fervice) être retar-

$ b dée ne retenue; mais fe prendra ladite fa-
tisfa&ion fur leurs biens feulement: Et la-
quelle délivrance defdits prifonniers accufés
ou prévenus, Nous voulons être faite efdi-
tes mains dudit Quartier pour l'effet defrus
dit, par nofdits Jufticiers & Officiers ref-
pedivement, & par chacun d'eux en. leur
regard, pouvoir & jurifdiion , nonobftant
oppoflitions ou appellations quelconques fai.
te.s ou à faire, relevées ou à relever, & fans
que par le moyen d'icelles, icelle délivran-
ceen la manière deltus dite, foit aucune-
;nent différée: Et afin que le plus grand
nombre n'en foit tiré, outre lefdits cinquan-
te,. Nous voulons que la délivrance que
chacun de nofdits Offiçiers en fera audit
Quartier, fuit écrite 4r certifiée en la mar-
ge de ces préfentes, & que néanmoins re-
giftre en fait par eut fait & envoyé incon-
tinent par devers notte. amé & .feal Chan-
celier., pour connoitre le nombre & la qua-
lité de ceux qui auront été baillés & déli-
vrés: Car tel ett notre plaifir; en témoin
de ce Nous avons fait mettre notre fcel à
cefdites préfentes. DONNE à Saint-Pris, le
dix -fepticine jour d'o6lobrej l'an de grace
mil cinq cens quarante, & de notre rège
le vingt-fixième. Ainfi figné fur le re'i
Par le Roi, vous Monfeigneur le Chance-
lier & autres préfens, s La CùÈsnâay.
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!t fcellée fur le repli A fimple queue de piécès idR-

cire jaune. caries
eII. partie.

No V. LETTRES PAtENTESdeS Mas.
la Reine E'lifabetb, du 11 juin 1578,
en faveur du Cbevalier Humfrey Gil-
bert ï pour former un dtab>femene eà
Amérique.

MaCkla e, so,'9MÏ 114, page 13Ste

E'LJsADETR, par la grace de Dieu, Roi*
ne d'Angleterre, &c. A tous ceux qui

ces préfentes verront; SaLUT.. Savoir fai.
fons que de notre grace fpéciale, certaine
fcience & propre mouvement, Nous avons
donné & accordé, &*par ces prétentes,
donnons & accordons pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, à notre amé & féal ferviteur
le Chevalier Humfrey Gilbert de Compton,
Chevalier dans notre çomté de Devon, &
à fes hoirs & ayans caufe, pour totûjurs,
pleine liberté & permirnon en tout & quel-
que temps que ce foit, à l'avenir & pour
toûjours, de découvrir, chercher & recoti-
tottre les terres éloignées, habitées par des
Idolatres & par des Barbares, pays ter-
ritoires qui ne font pas afuellement pofedés
par aucun Prince ou peuple cbrdtien, qu'il ju-
gera convenable à lui, a fes hoirs & ayans
caufe, & à tous &.,chacun d'eux, & de les
avoir, tenir, pofféder & en jouir pour lui
fes boirs & ayans caufe pour toûjours, avec
tous les avantages, jurifdi&ion & droits ré
galiens, tant par mer que par terre, & auo
dit Chevalier & à tous ceux qui en tout &

quel.
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flaceg des quelque temps que cç foit , iront dans Ìep

comiifai- dits pays, & y voyagetont par permiflin deges François- Nousde nos hoirs, & fcceffeurs, d'y ha-
biter, féjourner, bâtir & fortifierTüuivanc laNo v olonté dudit Chevalier lumfrey, & de fes

le Cheva hQirs P & ayans caufe, nonobilant tous Ra.
Maufrey tuts ou ades dA Parlement contre les fugi-
Gilber:. tifs, ot contre ceux qi fortiront, Péjour-

s neront ou demeureront hors de notre royau.
me d'Angleterre fans pertiflion, ou tout
autre aae, règlement loi ou chofe quel-
conque à ce contraires.. Et Nous donnons
pareillement par ces prëfentes, pour nous,
»os hoirs & fuCceffeurs, pleine autorité &
pouvoir audit Chê i1r.Humfrey, à fes hoirs
& ayans caufe, & àchacun .d'eux, d'avoir"'
prendre, conduire danslefdits. voyages, al
1er & habiter dans lefdits' pays, tels & au-
tant de nos'fujets qui l'accompagneront vo-
ontaiterent; & à cet' effet d'employekr un

nombre fuffifant de vaiffeàux,. &-tout ce qui
eft néceffaire our leur ttanfport à àcondi.
tion toutefois qu'aucune defdites perfonnes
ne foient de celles auxquelles 'il en feï iJ
dans la 'fuite fait défenfe particulière par
nous, nos hoirs & fuccefreurs: Et ei ouO
tr donnons pouvoir audit Humfrey, fes
boirs & ayans' caufeò& à tous ou chacun
d'eux, d'avoir 'tenir, pofféder & jouir pour
lui, ès hoirs dÉti' ayans caufe, ou chacuEr
d'eux pour toûjours, de tout le fol de tou
tes les terres,'pays & territoires qui fer0nt
découverts & poffédës comme il eft dit ci
deffus, & de toutes les cités, châteaux, vif.
les & villages,& places dans ledit pays
enfemble des coûtumes, droits régaliens cd
jurifdi&ions, aufli-bien de la nir que d'au.

tres,
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tred, dans l'étendue defdites terres ou pays, Pidesu,ou des mers qui avoifinent, pour les avoir ficatives.
& en jouir ayec le plein pouvoir d'en dif- Ile.partie.
pofer, & de echaque partie d'iceux en fief----
ou autrement conformément aux loix d'An.'Sr tdcadie
gleterre, autant que cela fe pourra, & fuiVant f' volonté & fon plaifir en faveur de
toute perfontae, étant alors ou quilfera fous
l'obéifànce de nous, nos hoirs & fuccef-
feurs; en nous payant pou .tous devoirs
droits & demandes Ja cirnquièmé partie de
tout le minéral d'or &. d'argent qui pourra
s'y trouver après la découverte, conquête
& poffeflon defdits pays: toutes lefquellet
terres, pays & territoires feront pour toû-e
jours tenus par ledit Chevalier Humfrey
fes hoirs & ayans cauCe, de nousnos'hoirs
& fucceffeurs, avec hommage & avec ledit
payement de ladite cinquième partie, r.
fervée feulement pour toute redevance.

De plus, Nous, dnnons & accordons par
ces préfentes, pour nous,§nos boir.s & ftc-
ceifeurs la permiffion audit Chevalier Hum-
frey Gilbert, fes hoirs ou ayans caufe, &
a chacun d'eux;, en tout & quelque temps
que ce foit, à l'avenir & pour tçùjours, de
pouvoir, pour leur défenfe, attaquer , chaf-
fer , repouffer & réffler, auffi-bien par mer
que par terre, & par quelqu'autre voie .que
ce foit, toutes perfonnes quelconques &chacune d'elles qui fans la permi0ion fpé.
ciale & l'approbation dudit Chevalier Huni-
frey, & de fes hoirs & aya*s caufe, entre
prendrot -de s'établir dans lefdits pays ou
dans aucun d'eux, ou dans l'efpace de deux
cens lieues de la place ou des places dans
les pays ci-delfus (d moins. que-lefits pays "C

foient



28S MJE'M ozfAE s S t7R L;E SiEse 'SUR
fàient dej4 etablis par les fujets de quelqué

xes Frabois.Prmcecbretien qui feroit en amitié avecous);
dans lefquels lieux, places & diftances ledit

No. v. Chevalier Humfrey, fes boirs ou ayans casI'
Lwutrpor fe, ou aucun de leurs affociés ou compagdle Chetlier nie, ferônt dans les fix années fuivantes

JlwMfrey leur habitation & établiffement; comme auffGilbert..i- 1;cm f
3S78 toutes.& chaque perfonnes qw entrepren.

dront & s'efforceront dans 'quelque temps
à l'avenir d'attaquer illégitimement, foit par
mer ou par terre, ledit Chevalier Humfrey,
fes hoirs ou ayans caufe, ou aucun d'eux
on compagnie : donnant & accordant de plus
par ces préfentes, pouvoir & autorité audit
Chevalier Humfrey., fes hoirs & ayans cau-
fe, & c"thacun d'eux en tout & quelque
temps que ce foit, pour toûjours & à l'ave-
nir, de prendre & furprendrb par toutes
fortes de moyens quelconques, toutes &
chaque perfonnes, leurs vaiffeaux, bâti
mens, effets & équipages qui feront trou-
vés'commercer dans aucun des ports ou cri.
ques dans les limites ci'deffus, fans la perd
nifiion dudit Chevalier Humfrey, ou de
fes hoirs & ayans caufe comme il eft dit
ci deffus (excepté feulement les fujets de
nos Royaumes & E'tats, & toutes autres
perfonnes nos alliées qui y feroientjetées pat
tempête ou naufrage); ê de retenir &s'em
parer de ces perfonnes &, de chacune d'el.
les, aiiifi que de leurs vaiffeaux, bâtimens
effets, équipages comme d'une prife bonw
ne & légitime, fuivant la voloité dudit Che-
valier 'Humfrey, de fes hoire & ayans cau'
fe, & de tous ou chacun d'eux - Et afin
d'ttnir, ,parune ligue & amitié plus étroke
ces pays, terres & territoires où l'on doit
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formr des établifemens, comme il ea dit Eicesjtjjina

ridens, avec nos royaumes d'An'leterre&
drlande, & d'encourager nos rujets à c I1e. partie.
te entreprife; Nous, par ces p'eet-
cordons & déclarons ue e prlntes, ac- r
l'on fera à l'avenir des étabiqesmesnpys ome il eft dit ci -,deWfus, feront dès orsd
notre obéiflance, & de celle de nos ho
& fucceLeurs : Et nous accordons auditChevalier lumfrey, à ces hoirs& aadi
caufe, & à tous & chacun d'eux, & à toutes perfonnes de notre obéiffance dont lesnoms feront défignés ôU enregiftrés dansquelques-uns de nos grefWes dans notre royaume d'Angleterre, & qui, avec le con-fentement dudit Chevalier Humfrey de ehoirs ou ayans caufe, Le feront a&uelleoentembarqués dans ce premier voyage pour la

couvert e d is pays, ou qui feront duecon voyage pour leur conquête, &parcourront & reconnoltront lefdites terres,
pays & Tritoires, comme il eft di-deffus,&01erh" chacun d'eux; >qu'eux &chacun d'eu7 nés dans l'intérieur de no
dits royaumes d'Angleterre ou d'Irlandeu dans quelqu'autre place de notre 6béi&*Lance, & qui dans la fuite s'établiront dangtoutes lefdites terres, pays & territoires,
tatautoifés, Çomme il eft dit ci- deffus,auront &~Pourront avRryir&r

tus les priileges de regnicoles & naturelsd'Angleterre,& de tos nos eflanc! toute i, coûtMne Ou ufaeàceo-traireoa.
et d'autan que lodl dé

,l ment dedites -'terres -éloignées

Tome L~ Tfus »



ya~ces des fus il fetti i#4eifaire pour it «nrete~ de tot
coaldiet tesles perfônnes qui entreprendront eës o-
tes François '.ge ,'elés foient d e trniiées a vitt

edfemüBë dåds la þalx chrétienne & en pi.
No- eit ' ciki, a6dài que,- toutes &=chacanë-ed-

lés paifperdes IV j r eet d'ant nt plut de þi-
JlumfreyGuft & d'avntage de ce quI auroat acquis
er:. Js73. avec Beaudou de peiné & de péril Nou

vos päreillenent jugé pro p os, & i os
plat pour nous, nds hoira & fuccefeurs,
&, par ies Préfentes, nous dtbnolis & ad-
ëdrdons audit Chevalitr Humfrey, & à fs
höft s & ayans catife, pour toûjouts, à lui
& àeux,& tous, & chacun d'eux, eu totît
& quelque temps que ce toit, pour tûjours

à l'avenir, dans leidites terres & pays
éléigée dont il eft parlé ci-defTas, & dans
lé -cours des paflgs auxdites terres par
utr; un plein & entier pouvoir, & autori-

té de corriger, punir, pardonner, gouver-
nèr & commander l ivant leur police &
piudente, & de tous & chacun d'eux,
dains les caufes capitales out criminelles,
ainfi que dans les caufes civiles, tant fur
ener qu'autre part, tous ceux de nos fit-

jets & autres, quf en tout & quelque tedpe,
que ce foit, entreprendront à: Pavenir leÉ-
dits voyages , & habiteront lefdkes: tr-
res, pays & territoires comme Il eft dkt
ci defls , ou à deux cens feues Oe dif-
tance de routes & chacune des pacesh
ledit Chevalier Hurmfrey, oU fés hoira où
yns caufO, ou auci d'u, afbciés of

compagnie s'établiront dans l'efpace 'de It
années, depuis la datë des prefentes, con-
formément aùx ftatuts loix & ordonnances
qui feront réglés & établis, par Ledit Che-

~va-
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vatier Hl rey, tes'hoird ou yans 9at, ,ou tôus ê chac'un dieux, pour 'ngeu, gu-1a. ~verner ledit peuplef èòmmé il 'eff dit' p e
deffuis; eni forte-itutefo<inq fefd tatuts, ---
JiX &. -ordonnanées puhientq qatqfaire f pourra, dtrecoeranes Ca i dif, ofltiO4 des 1oh & mdni »oie Angleterre
qE'aumtk elIeSi n nbîöeîit pas .â,es

VMtitel fi&ærigncr' ne que lion
profeWfe aujourd'hui dens l'E 1ife d:Angtë.terre; & qu'elles' ne tedentr point- -fou.
.file auunsdèe nos ffjets & habkåns de
cesterres où praçes','à obéiffance quiôidseft de& å nous, T nùs hoirs & fúccefleur
comme "feurs- Souverafns immédiat fous
ä Étorité dë Dieü.

De prs ,' Nous donnons & accordons parces préfentes, pir nous, nos hirs & fke.
ceffleurs, plein joàvbfr "notte f&tPlii

amé Coiffeiillèr'e thèvalier Gùilläume Ce-crl,' Lord Bîtrleigh notre grand 'l19e~forier
d Anglèterre, ou celI'lui: feia Lord 'Tr-

forr WAngleeerée & à nóCre Confeil pr v,de nous, nOs!hfs' & taccefltears•, o tûr
d'entre eux, en touf & queque teMpque ceff potr touttonLis a i'anfr de rläiétre« drfer tous ieus g ou1ee i u e
'vertrdes préfenteš,lèdit Chevalier urüfr

ilbert fes-höfrp & asyas fe'a emt,.%pr li & p5ar' eur; ou'yaI-aucaon deleur¥fbiudé de procuration, degutés, officieNsrnihif-tres, f'a&ears & fetvitèars, & tranfporer'o sdénos 'royaumes'dAigfeterre & 'rlnd
tous & àucuh de Idur effëts & de c
de CeOr 'ffociés & compagnie; aVec toui-es• chof"es nécéWaires. & marchandifes detous nos Royaumes que la fagefrèoù dif.

1 crétion
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t-es des crétion -dudit Lord Tréforier, ou de qua-
coznmmifai. tre des membres du Cont7eil privé, de nous,
res Fràn5ois. nos hoirs ou fucceffeurs, a6uellemen &

alors, comme il eft dit ci -deffus, jugeront
No. V. convenables & néceffaires pour le fecours

daudit Chevalier.Humfrey, fes hoirs ou ayans
lemreyial caufe, & de tous & chacun d'eux, affocis

r 5s71. & compagnie, nonobftant tout aCde, Ratut,
loi & toutes chofes quelconques à ce con-
traires.

Ordonnons toutefois, & notre volonté&
plaifir eft, & nous déclarons par ces pré-
fentes à tous Rois chrétiens, Princes.& E
tats, que dans le c ok ledit Chevalier
Hiumfrey, fes hoirs ou ayans caufe, ou au
cuns d'eux, ou tous autres chargés & auto-
rifés par eux en tout & quelque temps que
ce fit, feroient par la fuite quelques dé-
prédations fur mer ou fur terre, ou com-
mettroient quelque aCte d'hoftilité injuae
& illégitime, contre aucun des fujets dç
nous, nos hoirs ou fuccefreurs, ou aucus
des fujets d'aucun Roi, Prince,, Chef, Gou-
verneur ou E'tat étant alors en alliance par-
faite & en amitié avec nous, nos hoirs, ou
fuccefeurs; Nous, nosDhoirs & fucceffeurs,
furces outrages & fur les jufes plaintes qui
nous feront portées par, tel Prince, Chef,
Gouverneur ou E'catou par leurs fujets,
ferons publier une proclamation dans tous
les ports de notre royaume d'Angleter=:e,

l'effet que ledit Chevalier Humfrey, fes
boirs ou ayans caufe, ou tous autres que
noes lettres patentes pourront concerner.,
foient tenus, dans le terme fixé par cette
proclamation, de reftituer pleinement, &
de fag4afaire aç torts qu'ils auzon cauftés;
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en forte que nous & Jefdits Princes ou au- Pièces iuI.tres Ye aplignant puiffent être entiéèrementficatWies.
fatisfait: que Gi ledit Chevalier Humfrey, IlIe, partie.
fes boirs & ayans caufe, ne font Pas ou ne
font pas faire raifon en conféquence, dans £4Acadie.
le temps qui fera ainfi limité, alors nous ,
ios hoirs & fucce1feurs ferons en droit de
priver de notre prote&ion ledit Chevalier
Humfrey, fes hoirrs & ayans cau'e, & ad-
hérens, & tous les habitans defdits pays à
découvrir, comme il eft dit ci - deffus; &
aprés que nous aurons retiré notre protec-
tion audit Chevalier Humfrey, fes hoira &
ayans caufe adhérens & autres îui feront
dans ce cas, il fera libre à tous Princes &
autres d'exercer contre eux des hofilités,
comme n'étant plus nos fujets, & n'étant
plus reconnus, maintenus ou défendus en
aucune maniêre, ni ne devant plus être ré*
putés attachés à nous & fous notre protec-
tion , fouveraineté ou obéiffance, &c.
En témoignage de quoi, &c. & en notre
préfence. A Weftminfler, le i i juin de la
vingti ine année de notre règne, l'an .de
Notre Seigneur 1588.

Per ipfam Reginam.

N. VI. LETTRES PATENTES
de la Reine E'lifabetb, à 'Adrien Gil-
bert & autres, pour découvrir le paf-
fage du nord -oueß' -la Cbine, du 6
'fvrier 1583.

Hackluyt, tome I1, page .

'LisABETH , par la grace de Dieu, Rei,
ne d'Angletexre, de Fxançe & dTriai-

T3 de,
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*ed de, dffeue de la foi. tous eeq qui

com ai.i'i Ses prétentes verront SALUr, J aiiUnt
res ançois que notrs féa4 &bign ame fujet Adrien Gil.

bert de, aandridge dansJe, Comté de DeNqi,
NQ. VI[ -Gentilþousne, ,a fait þeaucop de v.?ga ges

ries de. reçh;rcxcþe .à grands frais. . dépes
brç.s s, qp'll, contin ue toßjours fes traVa#X ci -

çherchçs pour déèopyrix,, faire cçinait.re.&
fyquenter par ,.os ;fijets un pafRage à la
Çhine & qux 4flesMoluqpes , par le nord

oueg, le nord-eft & le,nord, daçs lqFquel-
les Inrties 4q wapu4e .sups denoB fidèles
fpjets »'pnt etore fak apcun trafic -ou com.

ruerce.; favoir fâifog3 y:qç-pur ces :onfidl
rtions Apli-iqurs autres bonnes raifons A

ce nous mouvans, Nous,, de notire grace
fpécial.ç, fcience certaine.& propre mouve.
ilent., avps onné :Taceordé, & par ces
préfentes donnoo acvordons ,pour nous,
nos boirs, & fiuccefreurs, pleine liberté, pou-
voir & antorité audit. Adrien Gilbe.rt, & à
aacme aptre perfolnne qui fera afgfée! par

Ipi ou ¡py fes koirs~ tVÀ f's gif*oeiés & 0øgif
tAI)s, Aont les n aw ,foiat éclts fut uøe cé.
dule annexée à ces prë(e(tes,.&à leurs hoIrs
& ayans cafe, en tout temps & en aucun

temps aprs .la date de ces préfentes, de
naviggtr faça nosQ apnières & enfeignes,
libremnrnt, fans emp&chemaent, interruptfot
Ott- (þ¡)Pffe à : hàs os rMiW .ou -Tac-
c *pra, nonobant rote1lôl/ftawt þro-

colmaitiçiz, påtentes, chatte ou clEfdeà c e
contraires, & de- faire, voile, voyger, .&
par toute forte de m.oyens pafTer & aller de
notre R y6ae d'MAighterte, On d'aucuns
dc nos Royaumes, états ou tçrrfitoes ifag
toutes ou aucunes ifles, pays,* régions, pro

vm-



haies, aiques, bras le mner & tous havres,egy
br-soute forte d'autres places quelconques -partie.
sei feront découveits ,par lui, fes affocids -- -

9uayeassayfe dans adite pairtie du onôSa d -
4u norý1-d-uef&da podlei, & pour ledit

oyage & epeligç aVoir & fefervir 'autant
de vsifeaug barques , pinaces ou tutres

ius¢us de toui çharge & grandear, avec
tout i'équipage 4lonnes, vivres, ' toute
forte deprovifions p4ceiaires rawe ar

mes, ardilerie , targes & appartenances
quelconques, qui feront ou pourront être
néëceffaires,, .convenables ou coinodes à
ce voyage nonokflant toute loi, atut.
Ordonnance on çlaufes a ce, conkrres. Ét
auffi nors donons & accordons audAitdrién
Gilbert & à fefdits afTociés, .& a te)s'4es
ayans caufe & de .es hoke, ,ug > hors
ê ayans caufe yde chacun de it4Ùs af1pdes

pour toûjours, plein pouvoir autprit a-
folrer de, cortnercer Ya4ref4jourdans au-
cune iefdites ies, paysréRpns, provin.
ces, territoires ,;ners, ,rivieres, ¡ports
b>ains & havres& te.forte d'") ur;es 'a
ces.queIcong~et, 4vec tus les eifets, pro-
fits & émolumeqs qisils pourront retirer
derdites places, op d'auc9ne deWles avec
toure forte de privil4ges, prérogatives, jai.
ifdiaions & droits r9yaux quelconques,

tanti par mer que jparterre en:cédas>t &c pa-
vant pour ce ù J9,sI1Qp hairs &ice«enis
la diirme partie de tgutes es Matires For
& Xargent, perles jogaix & pierres, pr&

t4eufes, ou la valeur 4'iceux, gue ledit
Adrien Gilbert & fef4its.afocié, ,Jeurshoîrs

eyans caufe, ferviteuîrs, fadeurs ou on-
- 14 vriers,
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Pièces des vriers,, & tous out aucuns d'eux trouveronti
commiffai- laquelle dixième partie fera dûement remiferes 1rançois- à notre Commis de la Douane, ou autres

Officiers aflignés à cet effet, par nous, nos
Lettrespeur hoirs & fuccefreurs, dans les ports de Lot-

Adrien Git- dres, parmouth ou Plymouth, auxquelles
eer:. Mss. trois places feulement ledit Adrien Gilbert

& fefdits afociés, Jeurfdics boirs & ayans
caufe chargeront, arriveront & décharge-
ront toute forte d'effets. & marchandifes
quelconques appartenantes & provenan-
tes du nouveau conimerçe gu'ils feront dans
ce voyage,

Et de plus, nous avons donné, accordé
& autorifé,- &'par ces préfentes donnons,
accordons & autoilfons, pour nous, nos
Iboirs fuçcefleurs, de notre grace fpéçiale
fcience certaine & propre mouvement, le-
dit Adrien Gilbert & fefdits affociés, pour
toûjours, leqrs hoirs & leurfdits ayans cau-
fe & chacun d'eux; à l'effet que dans lI
cas où les ifles fufdites, pays régions,
provinces, territoires , mers , rivières;
ports baies ou havres, ou aucun des pays
fufdits qui feront découverts par ledit Adrien
Gilbert ou fes affociés, leuts hoirs & leurf-
dits a9ans caufe, ou aucun d'eux, & où
ils feront aucun commerce, comme il eft
dit ci - deffus, feroient vifités, fréquentés,
hantes par aucun dé nos autres fujets; &
où ils feroient le commerce de la manière
fufdite, fans la. permiifion fpéciale par écrit
audit Adrien Gilbert & de fes affociés, &
de leurs hoirs & ayans taufe, pour toûjours,
ou par la plus grande partiç d'eux; en for-
te que ledit Adrien Gilbert, fes hoirs ou
ayans çaufe foient de çç nombre ;alors auffi-
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bien leurs vaiffeaux, o vaiffeau, dont ils ri'esjuiu
feront ufage dans aucun de ces voyages oullcatives.
voyage, que tous & leurs effets particuliers 11•paie.
& marchandifes, ou autres chofes quelcon-'
ques, qui doivent être tranfportées aux pla-
ces ouà aucunes des places furdites qui oferont
vifiter, fréquenter & hanter ces pays, ou y
faire le' commerce, & s'y établir, feront
confifqués ipfo faîto. Une moitié defdits
iefFets & marchandifes ou autres chores
quelconques, ou la valeur, fera au profit
de nous, nos hoirs & fucceffeurs: & l'autre
moitié d'icelles au profit dudit Adrien Gil-
bert & de fefdits affociés, leurs hoirs &
ayans caufe pour toûjours: Et nous impo-
fons, arfignons , créons & confirmons en
faveur dudit Adrieui Gilbert & de fefdits
affociés , leurs hoirs & ayans caufe, le
nom qui leur demeurera propre, pour èfter
en droit; favoir, fous la dénomination d'1f-
fociés pour la decouverte du pafage du nord-
oueft; & fous ce nom, nous les incorporons
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, & nous
érigeons & créons une corporation qui fab-
fiftera toujours. De plus, nous avons don-
né & accordé, & par ces préfentes don-
nons, accordons & confirmons en faveur
dudit Adrien Gilbert & de fefdits affociés,
& de leurs hoirs ,3ç leurfdits ayans caufe,
pour toftjours, fous le nom d'4ffocids, pour
a découverte du paffage du nord-oueff , plein-

pouvoir & autorité aauelleernnt & alors,
& en tout temps à l'avenir d'enjoindre, dé.
cerner & arrêter', conftituer' & ordonner,
& de faire toutes les ordonnances, ordres,
decrets, loix & ades que ladite nouvelle
çorporation*ou corps politique -les .dffociér,

T pour
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ei ces >des gour la dec4uverte du plfage da. aard.oaf,

Jugeront à propos, convenables & péceirai-
res; en forte qu'Is, ou aucuns d'eux, ne
olfent contraires aux loix de ce Royaume &

Lts . de ce préfent oaroi.
Adrien Gil- Et Nous, en vertu de notre -prérogatiLe
ber1. 1583· royale & plénitude de notre autorité, de

notre grace .fpéciale, fcience certaine &
propre Mouvement, établiffons, confirmons
«ratifions toutes ces ordonnances, ordres,
decrets, Joix & ades, pour être en force &
autorité aufli, pleines & auffli grandes que
nous, nos hoirs & fucceffeurs peuvent dans
aucun cas femblable accorder, confirmer &
.ratifier. De plus, pour mieux encourager
nos amés fujets à cette découverte, Nous ,
en vertu de notre prérogative royale, & plè.
nitude d'autorité pour nous, nos boirs &
fueceffeurs, donnons., établifyons, confir-
maons, ordonnons, ratifions · & permettons
par ces. prétentes audit Adrien ,Gilbert & à
tes a1ociz, & aux boirs & èys càufe Aè
oüs & chacun d'eux, pour toûjours, & a

toute autre pertonne ou perfonnes de nos
aiés fujets quelconques, qui à l'avenir fe-
ront voile, découvriront ou voyageront,
comme il eft dit ci-deffs, dans aucune des
iflk's, continents, pays ou territoires quel-
tonques qui réont découverts en vertu de
cet oc'roi, aux hoirs & ayans cautfe de tous
& chacun d'eux des dans P'intérieur d'aucu-
nes defdites ifles, continents, pays & ter.
rioires quelconques mentionnés ci-def 's,
d'avoir & de jouir de tous les privilèges de
regnicoles libres, comme perfonbes nées
eans notre royaume d'Angleterre ou nos fui-
jets, pour to4ýjours, d'une manière & for-

me
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me audi amples que s'ils n stient ps & i
g'ils eIen1t ung réfidence pedfonnelle dgs icatives

riotredit Royauune, nono1(tant tout , e iIArtie
ftat, proclaiation, coûtume ou 'ufage -
ce çqntraires. Sur f4iadie,
Et en outre, pour les confidérations fuf.

eites en vetta des prérentes, Noui donnons
& accordons audit Adrien -Gilbert., à fes
boirs & syans caufe, pour toûjours, pleine
liberté, peripiffion, &. privilège; à l'effet
qu'il ne fera pas permis pendant 1'efpace des
cinq a.néess fuivantes, immédiatement de
la date d'i.celles, à aucune perfonne.ouper-
fonnes quelconques, de vifiter, hanter ,
fréquenter , sommerçer ou faire voyage dans
aucune des ifles, continens, pays, régions,
provinces, territoires, mers, rivières, ports,
baies & havres, .ni dans aucun autre havre
Q!; places ¡qPelcnques ,qui n'ont pas enco-
re té juftutici découvertes par aucun de nos
fgjets en vertMa de cet o&roi, pour y faire
çominerce , fans #avoir auparavant cu par
écrit le confente-ment -fpécial & tapproba-
tion dudit 4 drien'Gilbrt, .de' es hoirs au
ayaas eaufe; .ç fi aucune perfonne ou per-
fonnes des alfotiés dudit Adrien Gilbert.,
fes hoirs ou ayans caufe, 'ou aucune autre
perfonne ou perfonnes quelconques autori-
Cts. cette lécouverte, font q9elque aae
ou a&es'contaires é la teheur & au véritm-
ble Cens d'icelles, pendant l'efpace derdites
cinq années, alors les parties ou partie con-
trevenantes, eux &- leurs hoirs feront pri-
vés pour toûjotrs, <pfofaalo, des avantages
& privilèges du préeènt o&roi, & demeure,
ront dans le même cas& condition que ceux
qui n'auront pas obtenu le préfent o&roi.
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'cs des Et de plus, en vertu d'icelles, Nous don4

commirai- nons & ccordons pour nous, nos hoirs
es François- & fuceeurs en tt temps pendant l'efpa-

ce de cinq années, depuis l date d'icelles,No Vn.ý liberté & permiflion & pleine autorité audit
re r Adrien Gilber, & à 'es hoirs & ayans caufe,

ers s sayà l'effet que dans le cas où l'un des vaiffeaux ou
vaif'au faifant voile pour ledit voyage (e ré-
volteroit, exciteroit des féditions & du de.
fordre, ou par d'autres procédés licentieux
porteroit préjudice ou obftacle à l'efpérance
du faccès de l'entreprife que l'on «doit at-
tendre de cette dàcouverte, & du n~ouveau
commerce que l'on fe propofe; d'ufer ou
infliger contre lui ou les contrevenans tel'
châtiment, corre&iorn ou peine que le cas
& la jultice exigeront au jugement de douze
de la compagnie qui auront prêté ferment
à cet effet, ainfi qu'il fe doit en pâeil cas.
Et fortira effer tout ce que defrus, encore
que mention expreffe n'en fi faite, non
plus que de tous autres donS& conceflions
qui auroient pû etre faits ci -devant auxdits
Adrien Gilbert & à fes affoeis, & nonob
ftant toute loi, a&e, flatut, conceffion &
proclamation faites ou é faire, à ce con-
traires. Ef, foi de quoi, nous avons fait
les préfenteg lettres patentes, en notre pré.
fence. A Weflminfter, le 6 février de la
Vingt-fixième année de notre règne.

No. É
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Pièces 3004N. VII. LETTRLES PATEiNTESioitves.
de la Jeie E'ifabetr, du 25 mar:s1  p a

384., en faveur du Chevalier Walters I
Raleigb, pour l'itàblfement de nouvel-
les Colonies.

Rackluyt, tome III, Page 243
LISABETi, par la grace de Dieu, Reine

LE de France & d'Angleterre, défenfeur dela foi, &c. A tous ceux qui ces préfentes
verront; Salut. Savoir faifons que de notre
grace fpéciale, fcience certaine & propre
mouvemnent, nous avons donné & accordéP
& par ces préfentes donnons 4 accordons
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, à notre
féal & bien aimé ferviteur Walter Raleigh,
Eè'cuyer, & à es hoirs & ayans caufe, pourtoûjours, pleine Iiberté & permifllon, en
tout & quelque temps que ce oit, pour toû-
jours , à 'avepir, de découvrir, chercher,
trouver & reconnoître es terres éloignées
habitées par des Idolâtres & par des Barba-
res, pays & territoires qui ne Jont pas agiuel-
lernent poffédés par aucun Prince chatien, ni
habités par des peu pe: cbrétieni,& qu'il ju.gera coivenables lui, à fes heirs & ayans
caufe, & tqus & chacun d'eux; & de les
avoir., tenir, poiféder & en jouir pour lui,
fes hoirs & ayans caufe ,pur toûjours, avec
toutes les prérogatives, avantages, jurifdic.tions, droits royaux, priviléges, franchifes
& prééminences quelconques que nous pou-vons par nos lettres patentes y accorder ou
aux environs, tant par mer que par terre,
& de la même Manière qtç nous ou aucuns

4e
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ag g de nos glorieux ancètres ont-autrefois accare

Couàmsra j4-, 4agµqus perfo4nn ou per1q1e, &
rea â,olah corpespIues ou coxratons. u

-- oiî kdit Iter Ralei fes hirs ayans
Nô. VIH caure & tous Ceux q Ci tou & u ue
Leteres
ttre wà temps que ce fort, iront ou voyaeçon 'par

Ra/ei, permifflion de nous, de nos hors &'fuecef-
IsSII feurs dam ses pays, 'y tabir y demeu-

rer, y þâtir & fortifier, à la volonté dudit
Walter aleigh, fes hoirs & 'yans ca'uré,

nonobitant tousi flatuts ouí adeside fåaf4emen
contre es fugitifs, ou contre ceixý qui par
tront, féjourneront hors de notre-oyaune,

u l'abandonei'ont fans pernslio ou àus
can autre flatut, loi ou ordonnance qelcon-
que à -ce contraires.

Nopis donnons pareillement par ces préen-
tes, de nôtre grace fpéciale propre mouve
nent & fèjeee certaine, ptdmoos, nos

boirs & fuccefeurs pleine-S,'torité,ireé
& pouvoir aulit Walter Réligli"fJesh'oM
& ayans caufe, & chacun -d'eux; eî tout &
quelque temps que ce foit ,d'aroir,-prendre,
conduire, faire voyager dans lefdfts pays, y
dtablir & y habiter avec lui, èux & tous on
chacun d'eux, tous ceux de nos fujets & un
chacun d'eux qui l'accompagneront ou les
accompagneront volontairemént, "iu-Xquels
nous donnons auffi par ces préfèétes, pleinè
liberté & autorité à cet égard;& encore d'a
voir , prendre, employer & fe fervir d'un
iombre fuffifant de vaiffeauk, & de tout ce
qlui ef néceffaire pour les tranfports & navi
gations à faire en conféquence ; à condition
toutefois qu'aucune derdites perfonnes ne
foit de celles auxquelles il ii feroit dans la
fuite fi défenfe :par nous, no heirs ou

fcefeurs. -De



Ie plui, donnons addit Walter RaJeigh,
&fes bor & ayans caufe le droit d"avoir ,
tenir, poffder & jouir pour lui, fe hairs 111e partie.

4 àyans caufe, & chacun d'pa4, pour toû- -
jours, de tout le f1 d~e toutes les terres,
pays & territoires qui feront découverts &
peIffdês, comne il eft dit ci:- deffas,& de
foutes les: cités, chteaur 'villc villages
& pIaces dansledit pays, enftemlIe des droiît,
privilèges royaur, franchifes & jurifdi&ions,
auffi-bien de la .uer que d'autares, dais l'é.
tendue defdites tertes ou pays, ou des mers
qui avoifnent,. pour les avoir & 'en jouir
avec le plein pouvoir d'r difpofer., &de
chaque partie d'iceux e fief 'ou autrement,
conformément â la dlfpofition des. Ioix d'An.
gleterre, autant qu'il fe pourra faire de la
manière la plus" convenablec, à,fa volonté &8
ù ton plaffir, en faveur de toute perfonne y
demeurant ou qui y demeqrera, dns l'obéi(.
fance de nous, nos hoirs & fucceLfeurs;nous
réfervant toutefois à nous, nos hoirs& fuc.-
cefleurs , pour tous devoirs droits & de-
mandes, ,la cinquième partie de toutes les
matières d'or & d'argent qu'ils. y pourront
trouver en tout& quelque temps que ce foit,
après qu'ils auront. découvert», fubjugué &
poffédé lefdits pays; toutes lefqellés terres,
pays & territoires feront pour toûjours tenus
dudit Walter Raleigh , fes hoirs & ayans
caufe, fous l'hommage de nous, nos hoirs
& fucceffeurs, & fous la réferve de ladite
cinquième partie qui nous fera payée pour
toutes redevances.

De plus, Nous donnons & accordons par
ces préfentes, pour nous, nos.hoirs & fuc-

efr'eurstla permifion audit Walter Raleigh,
à t'es
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pièces des à fes hoirs & ayans caufe, à chacun d'eu:

Commifaiå en tt & quelque temps que ce foit, à l'a.
res Fanç ois- venir & pour toûjours, de pouvoir pour leur

défénfe, attaquer , réfifter, repouffer &
No. VII chaffer, auffi-bien fqr mer que fur terre, &
Lettresqu

pour Waper Par quelqu'autre voie que ce fait, toutes
aleigh, perfonnes quelconques, & chacune- d'elles

qui, fans la permifion & le confentement
fpécial dudit Walter Raleigh, & de Ces hoirs
& ayans caufe, entreprendront de s'établir
dans lefdit5 ays ou dans aucun d'euX, ou
dans l'efpace de deux cens lieues de la place
ou des places dans les pays ci-deffus ,& MOINS
que lefdits pays ne foient déj dtablls par le;

frjets de quelque Prince brtien qui feroit en
amitié. avec nous; dans lefquets lieux, pla-
ces & diflances, ledit Walter Raleigh, fes
hoirs ou ayans caufe, affocis & compagnies,
feront dans:les fix années fuivantes leur ha.
bitation & établiftement, comme auffi tou-
tes & chaque perfonnes qui entreprendront
& s'efforceront dans quelque temps à l'ave-
nir d'attaquer illégitimement, oit par mer
ou par terre ,ledit Walter Raleigh, fes hoirs
& ayans caufe, ou aucun d'eux, aftociés &
compagnies: Donnant & accordant de plus
par ces prèfentes, pouvoir & autorité audit
Walter Raleigh, fes hoirs & ayans caufe, &
à chacun d'eux, en tout & quelque temps
que ce foit, pour toûjours & à l'avenir, de
prendre & furprendre par toutes fortes de
moyens quelconques, toutes & chaque per-
fonnes, leurs vaiffeaux, bâtimens,& autres
effets & équipages qui feront trouvés com-
xnercer dans aucun des ports ou criques dans
les limites ci deffus, fans la permiffion dudit
Walter Raleigh, ou de Ces hirs ou ayans

caufe,
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caufe, cormme 'il' fë dit ci-defrus (excepté Piècesfeulement'les fujets de nos 'Royaumes & E'. esu
tats, & tou1tet auftres perfonnes' nos allider -i 11e. partiefont le commeeè de la pèche e Terre euve,

amnfi q'iLs font dé l'ùfage de le faire, au qui SurAcadieo
autont été jetés par tempête ou naufrage).ide *etenir & de 'seli rer de ces perfon.nes & de chacunê d'elles, ainfi que de leursvaiffeaux , bâtimens , effets, équipages
comne d'une- prife bonne & légitime, fuivant, la volonté dudit Walter Raleigh,' defes hoirs & ayans caufe; & de tous ou cha-
cun" d'éux« Et afin d'unir, pàr une confédé.
ration & une amitié plus étroite, ces paysterteà & territoires ou l'on doit former desétabliflemens, comme il eft dit ci-dèfTus, avecaos:Rôyaumes d'Arigleterre & d'ilande, &d'érncourag'er 'nos -fujets à cette entr eieNous, par ces préfentés, accòrdons -clarons que tous les pays o l'oni fera 'à a-

venir des établiffemens , conime il efl ditci - deffus, feront dès 'lors de notrè obéif-
fande, & de celeiëad« nos hôis & fucceteurs.Et nous accordons'audit Walter Ralei&h, àfes hôirs & ayans' e & à tous & chaêund'eui, & à touted' perfonnes de nofré- dé f-fance; dont les :nols féont défign' nA
regitarés dans -quëlq-es -uns de no:s g-ffs
Idans notre Royaume d'Angleteïe, f'qi, arecle confentement dudit Walter Raleigh, de
fes hoirs ou ayans caufe, lauront accin.
pagné dans les voyages qu 'if fera pour allerà la d&éouverte, ou qui auront eu par' àiaconquête dë ces pays, & qui voyagerôk
l'avenir' dans ces terres, "pays & terrtoir,cominue il elft dit- ,i-ddffüs, & à leuis' lirs
& chacun d'eux; -qu'eux; & - chac

Tone 1. V d'eux,
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acestsic -d'ei, nés dans l'intérieur de nofdts r0yaI.
Commfirai- mes d'Angleterre ,ou dans quekqu'autre pla-
xea Erançois-ce de notre obéiffance, & qui à l'avenir
----- s'établiront dans toutes lefdites terres, pays
No. VII & territoires, y étant autorifés., commeil elI

dit ci-defus, auront & pourront avoir tous
a les privilèges de regnicoles libres, &,natu-

iss. reils d'Angleterre, & de notre obéiffances
comme s'ils étoient nés,& qu'ils eufrent une
réfidence perfonnelle dans notredit Royau-
ine d'Angleterre, nonobflant toute loi, coûé
tunie ou ufage à ce contraires.

Et d'autant que pour trouver, découvrir
& habiter lefdites terres éloignées, pays &
territoires, comme il e dit ci- deffus ,i fera
nécetraire pour la ffåret4 de toutes les per-
foImes qui entreprendront ces voyages
qu'elles foient déterminées à vivre enfemble

ans la paix chrétienne & fociété civile afin
que chacune d'elles puiffe jouir avec d'au-
tant plus de plaifir & d'avantage de ce qu'ils
auront acquis avec beaucoup de peine &.de
péril; Nous avons pareillement jugé à pro-
pos, & il nous plat, pour nous, nos hoirs
&facceffeurs,& par ces préfentes nous don-
nons & acçordons audit Walter Raleigh, a
Les hoirs & ayans caufe, pour toûjours, à
lui, à eux, & à tous chacun d'eux, en tout
& quelque, temps que ce foit, pour to ours

à l'avenir, dans ledites terres & pays é-
loignés dont il el parlé ci-deffus ,& dans le
cours du pafiage auxdites terres par mer.,
un plein & entier pouvoir & autorité, de
corriger , punir, pardonner, gouverner &
:ommander fuivant leur police & prudence,
& de tous & chacun d'eux, dans les caufes
¢apitales ou èrilminelles, ainfi que dans les

caufes
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taufes çiviles tant fur mer gu autre part ,ees uI
togs;c~ sde nos 4pjets & autreS qui, en tout licatives.

. quelque temps que ce toit, entrepren .IlI.b arrie.
arorit ~i'avenir leÇdits voyages , & habite- ---

ront let; ites terres, pays & territoires, ainfiSur 4cgdie
4â'il ed dit ci-defrisf, ou à deux cens- leuesde dilance de toutés & chacune des places
où èdir 'Walter Raleigh, fes hoirs ou ayans
caufe, ou aucun d'eux , aftociés &'compa-
gnie s'établiront dans l'efpace des fix annéesdepuis la date des préfentes, conformémen
aux Rfatuts, loix &ordopnances qui feront
réglées & établies pai ledit Walter Raleigh
fes hoirs & ayans caufe, ou tous & chacun
d'eux, pour mieux gouverner ledit peuple,
comme il efn dit ci -deffus; en forte toute-
fois que letdits flatuts,, loir & ordoilpances
puffent , autant ,que faire te pourra, être
conformes à la difpoiion des loix, latutssgouvernement ou police d'Angleterre &
auffi, qu elles ne foient pas oppofées à la v
ritable foi & religion chrétienne qUe l'on
profefl'e aujourd'hui dans l'E'glife .d'Angle-
erre,& qu'elles ne tendent point à foultraire

aucu'n de nôs fujets ,& labitans de ces terresou places, à l'obéiffance qui nous efi dûe à
nous, à nos hoirs & fucceffeurs., comme
4µrs ,Souverains immédiats fous l'autorité
ße Dlieu.

De plus Nous donnons & acordons par
ces préfentes, pour nous., nos hoîrs & fuc-
cel7eurs, plein - pouvoir à notre féal & bienamé Confeillf*, le Chevaler Guielauma
Cecil, Lord ürleigh, notre grand tréfçriet
d'ALnglerre ,ou à celui qqi fera Lord Tré-
foîrier d'Angleterre, & à notre donféiiprivé
de nous, nos hoirs & fucceffeurs ou quatrre

V zd'et.
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Éiaces des d'entre eux, ou à un plus grand nbré
comiufai- ',en tout & quelque temps que ce -fot,
1e Francois-pour toûjours & à l'avenir; de per)lettre &

d'autorifer fous leurs t'eings ou fcéau, en
vertu des préfentée ledit Walter Raleigh

pour Walfeshoirs & Yays ådufe,.& tous ou chacurl
l d'eux à embar4uer par lui& par eux, ou

ass'40 par aucun de leurs fondés de procurationi ,
députés, officiers, minifires, fadeurs & fer-
viteurs, & tranfporter hors de nos royaumes
d'Angleterre & d'Irlande, tous & aucun de
leurs effets, & dé ceux' de leurs afrociés &
compagnie, avec toutes chofes néceiraires &
marchándifes de tous nos royaumes, que la
fageffe & la difcrétiôn dudit Lord Tréforler,
& de quatre ou d'un-plus grand nombre dea
nembres du Confeil privé de nous, nos hoirs
& fucce«eurs, adtellient & alors; en tot4à
& quelque temps que ce foit, colme il et
dit ci-dffius, jugeront convenables & ieC
faites pour le fecours & le foùtien dudit
W altér Raleigh, fes loirs & ayans caufe &
de tous à chacun d'eux, affociés & compa-
ghie, nonobftant tout a&te,1i & toute chofe
queleonque à ce contrares.

Otdonnons toutefois, & notre volonté &
plaiMli e1 & déclarons par ces prèfentes 
tous Rois chréiens, Prindes & -Ftats, que
dans le cas où ledit Walter Raleigh fés

oirs & ayans caufe, ou aucun d'eux, ou
tous autres chargés &a orifés par eûx, en

tout & quelque teIïngs que ce Cot, firoiert
par Ja fuite quelques déprédations (ur mer
ou fur terre, ou corinmettrofent quelque te
d'hoftililé injufte & illégitime contre ach
des fujets de nous, os hoirs ou faccefireurh,
ou aucuns des fujets d''ancdr ROI PdIcî

Chef,5
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Chef, Gouverneir o Fta't, 4ant litors n pièce
alliace parfaite & én amitié avec %du &atie.
iiog hoirs ou fuccefetrs; nous nos ho &1m partie,
fuéë€ílîrs , fur c utrages l es. ufIes
pîfuts qpi nous feront portées pa tel P4. ureà4u
ce ',m& 0otierneür ou E at , da
leurs (fjets ,fe-ons dblier une prociaationi
dàiis tous les ports de notre royaume d'An-
gleterre, ' l'dfj t que ledit Waftèr Raleigh,
fes hoirs & aads'ècufe & adhéres ,oùtous
autres que nos lettres patentes pourront con.
cerner,"foient teriu ,'dans le terme qui fera
limité par cette proclamation, de reftituer
pleinement & de fatisfaire aux torts- qu'ils
auront caufés; en-,forte qpe ITous & lefdits
Princes ou autres fe plaignant, puiffent ,être
entièrement fatisfaits ; A .que fi ledit Wgtter
Raleigh, fes hoiïs 4 ayans caufe, nè.font
pas , ou ne font pås ire raifon en c'onfé-
guence-, dans le Cemnpa!qui -fera ainfi limité,
alors nous, hos hoirs & fuccefreurs ferons
ep lrgit de priver de notre protetioQI ledit
Watter Ralhigh; f ôeöir & ya saui &
idhéfen, &,tous le'habitans defdits pays å

déâotQurir, comme il et dit ci-deffus ; & après
qde notis aurons retirénotre protedion au7
dit Waiter Raleig, fes oirs & ayans caufe
&'àdhrens , & autres qui feront dans ce cas,
il fèalibre à toue rtincei & autres d'exer.
èere 'Ontre eux des hohdilités, comme rrétént

pluss1s fujets ,& n'étânt plus reconnus,
niaiténus ou défendus en aucune mani re

ne- devant plus 'etre réputés attachés à
fü6us,& fous notre pr9teéto, ,fouvea-äineté

ßbuébiffance. Et auont ces préfente leur
eCdtî:on, encore qu'il n'y foit 'fait niention

e la ceittde du revenu annuel de tout
V3 ce



ices des ce qui e cidefus tccordé ou de1parti
commifrai. & de tut autre don ot çQnce4ion açcord4
res Fraçois. ci devant par -nos 6wa 4e nos

---ou prédecefeurs audit WnIer 4ae~g aon.
No, VII. QbW "t toute autre conçe e gl or nance

Lr d i pr f, roc1amation o.diéfente i ce con
generaI en trars ,qui auroient été Ça:es u ordon pê
Canada, &c. ci-devant, ou qµeq' tre que cç .fot
pour le fleur Er foi Ae quoi nous avons â expédipr les

de la Rocke, préfentes lettres ptçnteseh otre préf p
ce. infe.iinn1er, te pq g- ,ca9 nlars de
la vingt, fiiéme angé,e de nctre regne.,

No. VIII. LETTRES PATENTES
de Lieutenant gênéral du Canada1&
autres pays, pour le fleur «a o
du iz janvier 1

afifire de la Nouvelle Fatice, par PJEféàrbt
psg< 40,.

J y, par ,.grae de Dieu Ro4
ance & de Navarre A tous çex qui

ces préfentes lettres verronç, Saht Lf q
1oi Frinçois jer. fu'rietavis quïlla Iy

-t donne, à ga i a . a
fle de Sable, Terrès-peuves & autres adja-
céntes ,pays très fertiles & abondans en t9u-
tes fortes, de conmodités, il y avoit pluileurs
forts dé peuples bien formés deç p

de meibres , &c biéh difPifsd'r
d'entendement, qui vivent fans aucunecop
poigiêe de Dieu; auroît (pour en sav ir
plus gple connoiffanceiçeux pays fai. dé-
ouvr'rpar aucuns ~on pilotes 4 gçrw A

çornpiffans. Ce qu'yn.reconnu vriab., 1 e
i 'auïdit (pouffé d'un zèle' & afféfon de

l'exal-



rIM 1T E s D ? IACA»br, . r
e ttion du nom Chrétien) dès le î5 jan- P

vier 1540 donné pouvoir à jean-Françoîs de&ativ.
la Roéque, feur de Roberval, pour la con. IIe."partie.quête defdits pays ;t ce que n'ayan été exé
cué dès-lors, pour les grandes affaires qui&Sir lcadie,
feroient furvenues Û cette Couronne, Nousavons réfolu, pour perfedion d'une fi belle
.,uvre & de fi' fainté&' louable entreprire
au lieu dudit feu fieur de Roberval, de dQn.
ner la charge de cette conquête à- quelquevaillant & expérimenté perfonnage, donc lafidélité d aff'edion à iùotre fervicé nous foient
connues, avec les mêmes pouvoirs, autori.
tés, prérogatives & prééminences qui étoient
accordés audit feu fleur de RJoberval par le.dites lettres patentes dudit feu Roi FrançoisJer, SAVOIR FA1SOPNs que pour la bonne
entière confiance que nous, avons de la per-fonne de notre ain & féal Troillus du Mef.
goüets, Chevalier de notre Ordre, Confeil-
1er en notre Confeil dTEtat,& Capitaine decinquante hommes d'armes de n'os ordon-,nances, le fleur de la Roche, lM4arqttis deCottenmeal, Baron de Las, Vicomte de Catentan & Saint-Lo en Normandie, Vicomtede Trévallot, fleur de la Roche, Gominard
& Quennoalec, de Gornac, Bontégtigno &Lircuit, & de fes lquables vertus, qualités& mérites; aufli de Pentière affelor' qu'il aau bien de notre fervice & avancement denos affaires; icelui- pour ces caÜfes & au-
tres à ce nous mouvans , Nous avons, con-formément à la volonté du feu Roi dernierdécédé,notre trèshonoré fleur & frère, qui
J avoit fait éle&ion de fa perfonne pourl'exécution de ladite entreprife, icell faitfaifors, créons, ordonnons & établiffions par

4 ces
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rièces des ces pr¢(entes fgnées de notre m ni, notro

commif' Lieutenant général efdits pays de Ç a a
tes Frnço foébe a, Tga, 4er$-uves j-.jariao zý r

"" de la grand Baye, de Ror»zigue.& terres
ÉLettre dadjacentes defdites proyines & rivières, lef,

Lieutenant quelles étant de grande lopgueur & éten.due
général en de pays,fans icelles être babitdes par fujets de
canada,&C-nu Prince cbritien; &,-pour.cette fainte œu-

vre & agrandìffement de lafoi .catholiqye,de a R eétabliffons pour Copdudeur , Chef, Gopvet,
neur & Capitaine de ladite entreprife, en-
fenble de tous les navires , vaiffeaux de
iiner, & pareillement de toutes perfonnies.i
tant gers de guerre, mer. , que autreq par
nous ordonnés, ;& qui feront par lui choifis
pour ladite entreprife & exécution ; aveç
pouvoir & mandement fpécial, d'élire, choi-
fir les Capitaines, Maîtres de navire &,Pilor
les, commander,: ordonner & difpofer fous
notre autorité; prnri;e, emmener & faire
partir des ports & .havres de: notre, Royau-
me, les nefs,, vaiffeaux mis en apparei, él
quipés & munis de gens,vivres & artillerie,
& autres chofes néceffairçs pour ladite entre-
prife, avec pouvoir, en Vertu de nos com:
milions, .de faire la levée de gens de guer-
re, qui feront nécefliries pour laditeentre-
prife, & iceux faire conduire par fes Capi-
taines au lieu de fon embarquement, &aler,
venir patTer & rehafer efdits ports, tran-
gers dçfcéndre & entrer en iceux, & mettre
en notre main , tant par voies d'amitié og
amiable çompofitionr faire f peut, que
par force, d'arnes ,naia sforte, & .outes
autres voies d'hoftilité, affaillir villeschá
te4px, forts & labitations, iceux m.ttrp eA
notre obéiffance, gonflituer difder

d'au-
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d'autres, faire ix, fIat & Qrdoinances
politiques, iceu faire garder , bferver &icatives.
entretenit, ,fre punir les délinquans, leur11ic. prtie.
pardonner,& remettre, felon u'il verra bon -
être , pourvû toutefois que ce ne oiëlt pays sur ?44de,
occupés ou ftqntfius la fujégon &.pbdiffan

4'aucunsP rins ces Potentats npS lzi, ,aiés
cof érs. Et fn d'augmenter &, agcrot-

tre >le bonvouloir, courage & affe&ion de
ceux qui ferviron à l'exécution &'expédition
de ladite enteprife, & même decU qu
demeureront .efdites terres; N esu ce qvon
donné pouvpjt , d'icelles terres .qu'il. nous
pourroit avqir açquifes audit voyag, faire
bail, pour en. juir par. ceux à qui elles fe-
ro at àffe&ée & leurs fucceffeurs, çn tous
droits de propriété: A favoir, aux Gentils
hommes & ceux qu'il jugera gens -d mérite
en fiefs, feigneuries, châtellenies, cons
vicomtés,,baronnies & autres digiiés, relé
vans de nous, telles qu'il jugera corQven;r a
leurs fervices; à la charge qu'ils feviront ala tuition & défenfe defdits 'pgys aux
autres de moindre, condition , a telles char-
ges & redevaiçes .annuelles. ,'ilaiera
dont ,nous confetons. qu'lis enm dieurent
quittes pour.letfIx, premières àrjnées, ou tel
autre temps, qpe notredit Lieutenantavifera
bon être, & coI ibltra leur. ,te- néceffaire,
excepté toutefois du devoir & fervice pour
la guerre ;. aufli qu'au retoùr de nôtredit
Lieutenant ilpuiffe départiri à ceux qui au-
ront fait leygoyage avec lui, les gaignages
c profits mobilamres provenus de ladite en.

treprife, & avantager du tiers, èeuntiyi au-
ront fait ledit voyage ; retenir un autre tiers
pour lui, pour fes frais & .déens,. &1e'autre

tiers
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es des tiers pour être employé aux ouvres commtl

commHiWi- nes ,fortifications du pays & frais de guerre,
rea îrnçisEt afin que notredit Lieutenant foit mieux

affité &. acompagné en ladije entreprire
nous lui avons donné opvbivr de fe faire

Lieuten afifter en ladite armée de tous Gentilshom-
gindral en mes , mnrchands & autres nos fujets qui
Canada, &cé vQudront aller ou envoyer autdit voyage ,
jpr le /iear p'ye &
de t eoc payer gens & équipages, & imunir nefs à
ds 1 e leurs d1pens. Ce que nous e4r défendon$

trës -expre'Tément faire, ni trafiquer fans le
fû & confetement de notredit Lieutenant,
fur peine a ceux qui t'eront trouvés, de per-
dition de tous leurs vailfeaux & narcha'ndi-
fes. Prions a4mil, & requerons' tous 'oten-
tats, Princes nos alliés & confédérés, leurs
Lieutenarns fujets , en cas que notredit
Lieutenant ait quelque befoin ou néceffité,
lui donner aide , fecours & confort , favo.
rifer fbn entreprife. Enjoignons, & com-

aadosn 4 tous nos fujets en cas de ren-
çontrepar mer ou par terre, de lui étre'en
ce recourables, & fe joindre avec lui; revo-
quant dês-4-préfent tous pouvbirs qui pour-
roient avoir été donnéstant par nòs prédé
ceffeurs Rois, que 'Nous, a qelques per-
fonnes', & pour quelque caufe & occafion
que ce foit , au préjudice dudit Marquiý
notredit Lieutenant général. Et d'autant
que pour l'effet dudit voyagg , il fera befoirj
pafler plufieurs contrats & lettres, Nous les
avons dès-à -préfent validés &appropvés ,
validons'& approuvons, enfemble les feings
& fceaux de notredit Lieutenant, & d'au-
tres pdr lui commis pour e regaid. Et
d'autant qu'il pourroit furvenir à notredit
.ieutenant quelque inconvénient · de mai

ladic



ladie, ou arriyer, fau.ç dielui, au.'i qu'i Pi etjufon retour il fera befoin IiWer un ou plu-ficatives,fleurs Lieutenans, volos & egtendonsII.. parti,
gu'1 en puiffe noipmer conftuer par
te'lament autrpment., omme, bon lui
feinblera, avec pail.pOuvo'ç oupartie d'i.
celui que lui vqns!donné. . afin que no.
;redit Liétinant psiffe p,Wu ileinentmet-
cre enfemblele nombre de gens qui lui eftnéceffaire pour. led it voyage &..entreprife
tant de-l'un que dé l'autre sèxe Nous lui
avons dorné pouvoir de .prendre:,. ,lire &
choifir, & Jever telles perfç9nes en notredit
Royaune, pays, terres .& feigneuries, qu'
cqnnoltra etre pygpres , utijes it ndceffaires
pour ladite çntreprife, qui çonviendront
avec lul alr rpetguels Il fera conduire &
acheminer dçs îieux où iIs fernizù.pàr:lui le.
iés,. jufiuia legi de l'embarq.ement. Et
pour ce qµg nous ne pouvons ayoir parti-culière cgnnifface defdits .pays § gen
étrangers pour plus avant fpécifier le pou-
yogg qtenrepqons..donner ànotredit Lieu-
tenant gé rsl, voulons &nous plait qu'il
ait le mameè. pouvoir, puiff nce & autorité
qu'if étöit acçrg4par ledi if i o Fran-
çois au'it fegr '-Roberval,.enicrp qu'il
n'y foit fi, pariculjeréement.fpçécifé; & qu'ilpuiofe en cette charge faire, .difpofer& or-
donner de toutes. chqfps opinées inopi.
nées concernant ladite entirprife , çomme
il jugera a propospour notrç Çervjce les af-
faires & nécelites le réquerir, ;& tout ainfi
& comme nous-Imêmes ferions & faire pour-
rions, fi préfens. en perfonne y, étioies, ja-
çoit que le cas requit mandement plus fpé-
cial; validant dès -à ..préfént, comme pour

o rs,
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Éièees des lôrs, J out cegte par otédit ieutenan;
IEmfi- feefkif dit,; gönftitué, o ctli établi,

res ?fnVei*conrådé C~lïerif & conípdré? tauVpar ar-
r mnes' ùiîtié,' cojfédératidn & aUtrement,

No: ym' en quelqueforte &c
Lieutenan puif tr, ou raifon"d. . te' entreprife,

,gdnralen tant pareer que par terrè. <Ei'oVQns le atout
Canada, &c.approùi ágré & ratifië èd1is, approi,
pour tefieur vous & 'ràtifibns par ces'pièfeës, & l's-
de la Roche, vouônè &'teñoôs;,& voulons 'êir tenu bon

's's &valatle, comme S'il ayôitité par nous
fait.

Si»",dônnons en mandement ntie amé
&féal, le, er"Comte de Chi rn , Chan.
celier d« France, & nros amés & feaux
Confeillers les gens tenansi nos Cours de
Parlement, Grand Confeil Baillis .Sn-
chaux, Privts, Juges & leursifetenans,
& tous. autres nos' Juftîiëtf& Officiers
chacun en droit foi, coniüne i "partiei.
dra, que notredit Libutenaycý dËutjl iroué
avons cejourd'hui prini è f lW fèrineit
en teLcés accoûtumé, is affe'rti & laieenr t

fô1Fred'joúi: & ufer plëinemoir &"pffible-
ment ,en icelui-òéir & ert'endre& à"tous
ceux, qï'ippartiendra, ès risu hant
& concernant -ntredite L ;etene&

Ma fd'ô' en ' otre à toôtâiosVïeutenans
généraU:- Gouverneurs de 'nosiptbvirtces,
Arniraü'gVice-andiraux, MaUfesdèes ports,
havre & þ,afliages, lui baillér, chacun en

Ptendue:. 4è fon pouvoir, aide confort,
paffagè,,fé€ours & aifiitandé, .& à"fes ~genst
avoùés' de lui , dont il aura befon. Ei
d'autant' lue de ces préfen"f&e lPon pourra
avoir - affairé en plufieurs" & divers lieux,
Nous iröu[on qu'au *cns diâelles dûe-

'Ment



mentcollatiôtnépar un deénOs ,més &e fésux riîesmtiiti
ConfeilleraNôtaires ou Secrétakes- oU fait cative
par-devatit Notaires-royaux ;-féi .fitàjoûtée m1 panie
comme au çréfent original: Car tel -dt no
re¢þ1aîfir;ien témoin de qudi- nos avois

fai .mettrè notre fcel efditts; préfentes.
DONNE"à Pars, le douzième jur de jan-

rieb; l'ai'dé grace mil cinq- cens quatre-
vingt -dix -huit & de notre regie le nähf-

èniìxe.
SigndHÉight.

No. IX. .LETTRES PAT EV TÉS,
pour le fleur de Monts, d¢ Lieutenant
général à l'Acadie & pays circonvoi-
fins, du 8 novembre 160.

Mifoire de1a ouvelle France, .a Êaaot
7age 47.

filtin, par la grace de Dieu, Ro: de
France & de Navarre: A notre cher

& bien ariné le fleur de Monts, Gentilhon.
me ordinaire' de notre Chahbre, S.ALT.
Comme hotre plus grand foing & travail foit
& ait toûjours été; depuis notre:avénement
à cette Côuronàe, de la maintenir & con-
ferver en fon ancienne dignité, grandeur .&
fplendeur , d'étendre .& amuplifier, autant
que légitimement fe -peut faire, les bornes
& limites d'icelle: Nous étant dès long-
temps informée de la fituatioti &cnditiet
despays & territoir de f'atide, tïûsfur
toutés :hofes d'uù zèle finguller & d'une
dévote & fermuè réfolution que, âôOs avons
priyfe avec l'aide & aiiftance de Dieu ia-
thèur diLtfibteur & -prOte&tUtram tYU$

Re-
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aIces-dec Royaumes .. ., tas deaire gpvertir
tommuitrai. amener &,inftruire les peu'es qui habitent
esTrançois•en cette conte., de préfent geus barbares,

athées, faps foiýpe religion qa'Qbrifteni
No. VCa ni me & en2la cidapce & proÇefliçn. de notre
Leuresde foi & 1 region les retireiyde lignorance

çnraàLa & infidélité où ils font.. Ayans auffi es
J'Acadie & long-temps recognu , fur le' raport des , a
pays circon- pitaines de navires, Pilotes,, Marchands &

f,0!111 / po0r autres qui de longue Main fut hantd, frdguen-
Je_ flar de té & trgfiqmué aioec ce qui fe trouwe de peuples

' 6fdits lieux, combien peut être fru&ueufe,
commode & utile à nous, à nos ·E'tats &
fuiets, la ýdemeure, poffefion & habitation
d'iceux, pour legrand & apparent profit qui
fe retirera par la grande, ftéquentation &
habitude que l'on aura avec les peuples qui
s'y trouvent, & le trafic & commerce qui fe
pourra,- par ce moyn, fûrement traiter &
tiégocier. Nous; pour- ces caufes, à plein
confians de votre grande prudence, & en
la cognoiffance & expérience que vous avez
de la qualité, condition & fituation dudit

pays de. l'Acadie; pour les diverfes naviga-
sions, voyages (3> fréquentations que vous avez

faits en ces terres & autres procbes & ciré
sonvoyines s nous affurant que cette notre
réfolution & intention vous étant commifei
vous la. fçaurez attentivement, diligemment
& non moins courageLufement & valeureufe-
ment exécuter & conduire à la .perfe&ion
que nous defirons; vous avons expreffément
commis & établi, & par. ces. préfentes fi-
gnées -de notre main, vous commettons,
ordonnons, faifons, conftituons & éta-
bliffons notre Lieutenant général, pour re-
préfenterinotre perfonne, au pays, terrtoi-

re
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ke, côtes & confins de l'Acadie ,à commen- gei um
cer dès le quarantième degrè juifqu'au qua.,icadies
rante-fixième; & en icelle étendue ou par-IIega des
tie d'icelle, tant & fi avant que faire fe
pourra, établir, étendre & faire cognotre SrA
notre nom, puiffance & autorité, & à îcelle
attujétir, fubnettre & faire obéir tous les
peuple de ladite terre &?cs circonvoißns; &
par le moyeri d'icelles & toutes autres voies
licites, les appeler, faire inaruire, provo
quer & émouvnr la cognoiffance de Dieu
& à la lumière e la foi & religion chr
tienne, la y établii, & en l'exercice&prou
feflion d'icelle, maintenir, garder & con
ferver lefdits peuples, & tous autres habi
tués efdits lieux, & en paix, repos & trau
quillité, y commander, tant pa-r mer que
par terre, ordonner, décider, & faire exé-
cuter tout ce que vous jugerez te devoir &
pouvoir faire 'pour maintenir , garder &
conferver lefdits lieux fous notre puiffance
& autorité, par les formes , voies & mo-
yens prefcrits par nos ordonnances: Et pour
y avoir égard, avec vous commettre, éta-
blir & conftituer tous Officiers , tant ès af-
faires de la guerre que de juitice & police,
pour la prenièref ois, & de là en avant,
nous les nommer & préfenter, pour en être
p;r nous difpofé, & donné les lettres, titre.
& provifions tels qu'ils feront nêceffaires.
Et felon les occurences des affaires, vous-
même, avec lavis de gens prudens & capa-
ties , prefcrire, foubs notre bon plaifir,

les loix, flatuts & ordonnances, autant
qu'il fe pourra, conformes aux nôtres, no-
tammient ès chofes & matières auxquelles

~eft pourv î par icelles, traiter & contra6ter
4âme.
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Pikeses mme effet, paix, aliand & codfédérda

C9°""1ai7. tion, bonne amitié, correfpondance& com-
munication avec lefdits peuples & leurs
Princes, ou autres ayans pouvoir & co n

Lettres de mandement fur eux, entretenir, garder &
JJeutenant foigneufement obferver les Traités & allian-
éntral a ces dont vous conviendrez aVec euX pour-
4cade & vû qu'ils y fatisfaffent·de leur part; « à ce

r défaut leur faire guerre ouverte pour les
le fleur de contraindre & amener à telle raifon que vous
lhnt.s.1603.jugerez néceffaire, pour l'honneur, obéif-

fance & fervice de Dieu, & l'établiffemnt,
îaanutentionl& confervation de notredite
authorité parmi eeux; du loins pour hanter
& fréquenter par vous & tous nos fujets
avec eux, el toute affurance, liberté, fré-
quentation & communication, y négocier&
trafiquer amïiablenent & paifiblement, leur
donner & oeroyer graces & privilèges, char-
ges .& honneurs. Lequel entier pouvoir
furdit, -voulons auffi & ordônnons que vous
ayez fur-tous nofdits fujets & autres qii fe
tranfporieront & voudront s'habituer, tra-
fiquer, négocier & réfider efdits lieuxe-
nir, prendre, réferver & voust approprier
ce que vous voudrez & verrez vous ére
plus commode & propre à votre charge,
qualité & ufage: defdites terres, en dépt-
tir telles.parts & portions, leur donner &
attribuér tels titres, honneurs, droits,, pou-
voir & facultés que vous verrez befoing ê-
tre, felon les qualités , conditions & méri-
tes des perfonnes du pays ou autres, fur-
tout peupler, cultiver & faire habiter lefdi-
tes terres le plus promptement, foigneu.
feient & déxtrement, que le temps, les
lieux & commodités le poutront permettre;
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en faire ôu faire faire à cette fin, à dltou-
verte & recognoiffarce en l'étendue de cô a
tes maritimes E? autrer contrées de 'a Terre 1 nie, paitiè,
ferme, que vous ordonnerez & preferirez
en 1'efpace fufdit du quarantième degré juf. SrrcadI
qu'au quarante-fixième, ou autrement tant
& fi avant qu'il fe pourra, le long defdites
côtes & en la Terre ferme, faire ,îigneure-
ment rechercher & reconnoltre -toutes for-
tes de rmines d'or & d'argent, cuivre & au-
tres métaux & minéraug, les faire fouiller
tirer, purger & iffiner pour être convertis
en ufage, difpofer fuivaûç que nous avons
prefcrit par les édits & règlemens que nous
avons faits en ce Royaume\ du profit &
émolument d'icelles, pat vous *u ceux que
vous aurez établis à cet effet, nous-4fer
vant feulement le dixième denier de ce.qui
proviendra de celles d'or, d'argent & cui
vre vous affeé&ant ce que nous. pourrions
prendre auxdits autres métaux & minérauxj
pour vous aider & foulager aux grandes dé-
penfes que la charge fufdite vous pourra ap-
porter. Voulant cependant que pour votre
fûreté & conimodité, & de tous ceux de
nos fujets qui s'en iront, 14abiteront &'tra-
fiqueront efdites terres , tomme générale-
ment de tous autres qui s'y accommode-
ront fous notre puiffance & autorité, vous
puifliez faire bâtir & conftruire un ou pIn-
fleurs forts, places, villes ,& toutes autres
maifons demeures & habitations, ports
havres ,retraites & logemens que vous cou-
noltrez propres, utiles & néçeffaires à l'exé-
cution de ladite entreprife, établir garnifons
& gens de guerre à la garde d'iceux, vous
aider & prévaloir aux effets fufdits des

Tome Xvl X
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vagabonds, perfonnes oifeufes & fans avep%

Picçs des tant ès villes qu'aux champs, & des con»
COMmiff - damnés à banniffament peupétuel, eu,è:roisses grangoLS' ans au moins hors notre Royaume, pourvA

que ce feit par avis confentement &de
Lettres de l'autoxité. de nos Oiciers. Outre ce, que

Lieutenant defrfls, & qui vous ef dailleurs prefarit,
n' mandé &. ordonné par les commilflons &

pas cire pouvoirs que vous a donnés notre trés-chet
p",,coun le fleur d'Anville, Admiral de Fran-

le fleur de ce, pour ce qui concerne le fait & la char
M1ntsi x6os.ge de l'Admirauté, en l'exploit, expédition

& exécution des chofes fufdites; faire géné,
ralement, pour la conquête, peuplement,
habitation & confervation de ladite terre de
1'Acadie, & des ctes, territoires circonsiai
fins, & de leurs appartenances & dépendan.
ces, fous notre nom & autorité, ce que
nous-mêmes ferions & faire pourrons, fi
préfens en perfonne y étions, jaçoit qtqe le
cas requit mandement plus fpécial que nous
ne le vous prefcrivons par cefdites préfen-
tes, au contenu defquelles. mandçens, or.
donnons, & très-expreffément enjoignons 4
tous nos Jufliciers., Officiers & fujets de fe
conformer & vous obéir, & entendre en
toutes & chacune les chofes fufdites, leVrs
circonftances & dépendances. Vous dont
ner aufli, en l'exécution d1icelles, tout ia-
de & confort, main-forte & afRLance, dont
vous aurez befoin, & feront par vous, rem
quis, le tout à peine de rébellion &, defo-
béiffance; & afin que perfonne, ne prétende
caufe d'ignorance de cette notre iQtention,,
& fe veuille immifcer en tout ou partie de
la charge, dignité & autorité que nous vous

den,
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daoôns par ces prfetes Nus avons pices Jui
deos certaine fnciece, pleir4e piffance & ca.rs

þ‡arlt royale., tvtir Ç4pgigé« Ificáre
claré nuls & de twi We , ci-après & dès-a-
préfentg, tous autres pouvoirs a commiflionsS '#
ettr$& expditions dondés - déii à

qelue perfonne que ce fuit, pour décou-
ir; conquérir, peuler & habiter en l'é.

téndue fudite defdites terres, fituées depuis
Jèdit quarantie 'degré jufq'au quarante
li'ème, quelles qu'elles foient : Et outre
ce', iùandans & didonnons à tous nofdits
Officiers, de quelqüe qualité & condition
qu'ils foient, qüë' ces préfentes ou vidimus j
dfeeinet collationés 'd'icelles par l'un de
nos amés & faüx' Conféillers Notaires &
Secrétgires, ou aùtrë -N0taire Royal, ils
fitrent à votre réguête, pourfuite &. dili-
gence, ou de nos Procureurs, lire, publier
& regifirer ès regrilfres de leurs jurifdi&ions,
pouvoirs & détroits, ceflant, en tant qu'à
eux appartiendra, tous troubles & empêche-
mens à ce contraires :Car tel efI notre plaii
fir. DONNz'à Fontainebleau, le huitime
jour de novernbre de l'an de grace inil fit
cens trois, ( de notre règne le quizième.
Sign H E Nf. Et plus bas , Par le Roi
ÈOTIER. Et fcellé fur fimple queue de ciïe
jaffine.

No. x. LETTR ES -4TENT
qui actaPJry a, ßi Mur 4e Montr
je afficiês, la Traite ex ~e ce: pç
eteriet dans l'Acadie ? golfe Saint-
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riéces des Laurent, & des deux cdtés du fl¢uvä
Comnùwfai- du Canada, du 13 déembre 1603.
wes Fsançois.

- iftoire de la Nouvelle france, par I'Efcarbot j
y'o. L page4.
ConcejJo 

dpour dix ans EKNY, par la grace de Dieu, foi de
,au fieur de France & de Navarre: A nos amés &
.Monts, de la faux Confeillers les Officiers de notre Admi-

pees ,,rauté de Normandie, Bretagne, Picardie &
deux cdøs deu Guienne, & à chacun d'eux en droit foi, &
feuije St. en l'étendue de leurs refforts & jurifdiaions;
Laurene, à SArm.S NOUS avons pour beaucoup d'impo-

4 S4die, &t cainus,oronné,inp,
tantes'occafins, ordonné, commis & établi le
fleur de Monts, Gentilhomme ordinaire de
Inotre Chambre, notre Lieutenant général,
pour peUpler & habiter les terres, côtes &
pays de l'Acadie, & autres circonvoîfins, en
l'étendue du quarantieme degré jufqu'au qua-
rante.fixième, & là établir notre autorité, &
autrement s'y loger & affurer p en forte que-nos
fujets deformais y puiffent étre reçûs, y han-
ter, rêfider & trafiquer avec les Sauvages
habitans defdits lieux, comme plus expref-
fément nous 'avons déclaré par nos lettres
patentes, expédiées & délivrées pour cet
effet audit fleur de Monts le huitième jour
de novembre dernier, fuivant les conditions
& articles, moyennant lefquelles i s eft
chargé de la conduite & exécution de cette
entreprife. Pour faciliter laquelle, & à
ceux qui s'y font joints avec lui & leur
donner quelque moyen& commodité d en
fupporter la dépenfe: 1Nous avons eu agréa.
ble de leur promettre & affurer qu'il ne Se-
roit permis à aucuns autres nos fujets, gu'a
ceux qui entreroient en affoiation avec lui
pour faire ladite dépenfe, de trafiquer de

pet-
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pelleterie, & autres marchandifes durant dix Pièce
années, ès terres, pays, ports, rivières & icatives
avenues de l'étendue de fa, charge; ce que lile. partie.
nous voulons avoir lieu. Nous, pour ces
caufes & autres confidérations à ce nous Sur P'4cadi,.
mouvans, vous mandons & ordonnons que
vous ayez, chacun :de vous en l'étendue de
vos pouvoirs, jurifdialons & détroits, à fai-
re denotre part, comme de notre pleine
puifance & autorité Royale, nous faifons
trèsexpreffes inhibitions & défenfes à tous
marchands, maitres & Capitaines de navi-
res , matelots & autres nos fujets de quel-
que état, qualité & condition qu'ils foient,
autres néanmoins & fors à ceux qui font
enfrés en alociation avec ledit flieur de
Monts pour ladite entreprife, felon les aro
ticles & conventions d'icelles, par nous ar-
retés, ainfi que dit efi; d'équiper aucuns
vaiffeaux, & en iceux aller ou envoyer fai-
re trafic & troque de pelleterie, & autres
chofes avec les Sauvages, fréquenter,, né-
,gocier & communiquer durant Ledit temps
de dix ans ,depuis le cap de Raze, jufqu'au
quarantième degré, comprenant toute la cdte dg
l'dcadie, terre ' Ca Breton,, baie de Saint-
Cler, de Chaleur, 1fks percées, Gafay , Chi.
cbedec , Mefamicbi, Lefquernin, Tadouffac &
la riviére de Canada, tant dun cdte que dau-
tre, $r TOUTEs LEs*'AXEs ET RIVIEREs QUI
ENTRENT AU DEDANS'- DEsDITES coSTEs, à
peine de defobéifface, & confifcaion en-
tière de leurs vaiffeaux, vivres, armes &
marchandifes, au profit dudit fleur de Monts
& de fes affociés, & de trente iille livres
d'amende. Pour l'affurance & acquit de la-
quelle, & dc la cobertion & punition' de

X 3 leur
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Pi ces des leur defobéiffaÙce vousp ermettre, *ÈdMÈ

CommdaU1"- nie nous avons aulli permis & pdrmetonsres!ranois. audit fleur de Monts & affociés, de faifir,
appiréhender & arrêter tous les contreve6

Ccein nans à notre préfente défenfe & ordonfnan,
pour dix ansce', 4 leurs vaiffeaux, marchandifes4 ar-

tufieur de mes & viauailles, poir les amener & re
nde iiettre ès moins de la juftice, & êtrç procé

pelleteries deAé-, tant contre les perronnes que contre
deux Cas les biens defdits défbéiffans ainfi qu'il ap-
fleuv St. partiendra: ce qúe nous voulons, & vous

ade, à mandns & ordonnons de faite irçoninent
pu&cpQblier & lire paç tous les lieux & endroit$
publics de vofdits pouvoirs & jurifdi&ions
Où vous jugerez befôin êtré, à ce qu'aucun
de nofdits fojets n'en poiffe prétendre caufe
d'ignorance, aits que chacuw obéiffe & fe
çonformfe fur ce à nôtre vôlonté; de ce fl-
re nous vous avons donné & dohons pou-
voir & commiion & andemen fpécial:
Car tel ett notre plaWr DouŽ à Paris,
le dix-huit décembre, l'&i1 de grace mil fiX

ens troisi -de notre règne le quiinzième,
ainfl ligné HEdT. Et plfrŠ b, Par le Roi,
Poir ta. Et fcellé dugrand fcel de iidjatin

N*. XL LETTREe PATENI$
d¢ Yacques l , i 27 avril 1610, qp
faveur du Comte de Nortbamptoln e

aursydérsmms pour îétabffement
d@è Mtotie é Ter ileu've.

CoilcIicïa de arrise insimie: Rsothya isti
tasseu, to*se 1, pae €Wi.

AcQuES, par la grace de Dieu, of de la
Gande3retagne, de France d'Irlan-

de,
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de, Défenfeur de la foi &c. A tous ceuc ]Piècesjl-

ui ces préfentes yerront SLUT. Savoir ficauives.
fafonu d'autant que plufieurs de nos bons .parci<,

& fldèles fujets de(irent faire une plantation
pour habiter & éteblit une celonie ou co-
fonies dans les parties Eft & Sud du pays
& ifle, ou if!es qu'on appelle communément
Térre.neuve ,à lacôte & au port oâ les fu-
jets de notre royaume d'Angleterre ont été
dains l'ufage pendant plus de cinquante ans
det fe rendre en grand nombre poer la pé.
cbe4 fe propofant par ces plantation hat
bitation d'affurer -ledit cômmerce de la ps
che à nos fujets pour toûjours_ & aufli de
tirer bon parti des terres qui n'Ônt pas en-
Core été jufqu'ici cultivées (ainfi qu'il parole
maniftêfte), & contribuer parwlà au bien gé-
nérat; & pour faciliter le fAcêts de leurs
projets & intentions, ont eu recours à nôtre
autorité Royale & afilftante, Nous, étant
affurés que la même terre ou pays aui avoie
fine les 'côtes 'fufdites, où nos Uts font
dahs l'ufage de faire I peche,, eJf sellemens
dbfert & d0ßitud d'babitans qu'ià peine at'-on
v4 dans là plus grande paftie 'dudit pays, u
jeaJ Sativage dant ldfpèce de plufterts 4nnées
& bien cônvaiaca que ces terres font ainfi
abandonnéese pour les rtaifons fufdites, &
pour .plufieurstatres -notifs qui font aVantâý
geut à nous & à nos états, & que, ftidaf
la loi de la natuW & le dreit dès geVs, noe
potvons, dernotre aUtorité royale. itoustiet-
tre an oýfdio o& de: tèrrèr, & faire L'oîtrö
d'ielles, fans poruer préJtdice à aucun autft
Prince ou E'tati cônfidérant qu'ils ne peu-
vent légitimement prétendre aucune fouve-
raineté eu dytlsu fut lefdits pays, puifqlu'ils

X4 font



Pièces des font ainfi vacans, duils nefont p rs afue
çpimmuai.. lentent poffdúj f& babites par aucun PrncO
xes nçois. cbètien' o autre quelcqueue; perfuadés eri

conféquence que c'eft une chofè & une act
NQ. X ti on conyenabli à Roi chrétien, de met-
Leespour tre à profit ce gh.ie Di u a créé ds le coni

partie'de Te-r-, rne encemehr pour le bi n du, genre humain
fveur du & ayant kéfolu pour ce raifons, non-feule
Comte Nort- nient de travaier & e contribuer au bien"
ampeon être & à J'avanta e un grand, nomore de

nos fujets, mais incipalement d'étendre
la connoiffance du Dieu Tout-puiffant, & la
propagation de la foi chrétienne, avons gra.
cieufement accepté leurfdites fupplications
& prières; & en conféquence, de notre gra.
ce fpéciale, fcience certaine & propre mou-+
venent, donnons, or accordons & confirmons
par ces prëfentes, pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, à notre très-cher & bien-amé
coufin & Confeiller Henri, Comte de Nort-
hampto Garde"de notré Sceau privé; &
notre & bien-amé le Chevalier Lau
rent Tatfield, chef Baron de notre Echi-
quier le Chevalier Jean Dodridge, un de
nos Avocats; le Chevalier François Bacon,
notre Solliciteur général; le Chevalier Dai
niel Dun, le Chevalier Wafter Cope , le
Chevalier Piercival Willoughby & le Cheva-
ier Jean Conflable, Jean Weld E'cuyer;

Guillaume Freem.an, Ralph Freeman Jeanr
Slany, Humfrey Slany:, Guillaume Turner,
Robert Kirkam, Gentilshommes; Jean Weld,
Gentilhonne -Richard Fishburne , Jean
Brown, Humfrey Spencer, Thonas Juxon,
Jean. Stokely, Ellis Cripfe, Thomas Alport,
François Needeham , Guillaunie Jones,
ThoalasLangton, Philippe Gifford, Jean
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Whittingam, E<douard Allen, Richard Bow P&esft
dler, Thomas Jones, Simon Stone y Jean&fiatives
Short, Jean Vigars, Jean Juxon Richard ne pate
Hobby, Robert Alder, Antoine Haveland 
Thomas Aldwort, Guillaume Lewis,èJean
Buy, Richard H4allworty, Jean, Laington,
Humfrey Hooker, Philippe Guy, Guillaume
Meredith, Abraham Jenings &JeanDowg
thie, leurs hoirs -& ayans caufë, & à tels
& en auffi grand nombre qui fe préfentent,
ou fe préfepterorlt à l'avenir pour s'unir
avec eux dans la forme qui fera exprimée
cimsprès dans ces préfentes, foit qu'ils aîl
lent en perPonne b'établir dans lefdites planà
tations, foit qu'ils .n'y aillent ýpas; mais
qu'ils expofent leur argent, effets & biens,
le droit de former un corps ou fociété per-
pétuelle , & d'avoir une fucceffion perpé.
tuelle, & un fceau commun pour fervir au
dit corps ou fociété; & qu'eux & leurs fuc-
cefeurs feront connus, >appelés & incorpo-
rés fous le rioth de Tréforier & Coipagnie
dîntéreffés & 'Planteurs de la ville deLor
dres & de riflopour la colonie & plan.
tation de Terre *neuve; & qu'eux & leurs
fucceffeurs feront dés -lors, & à l'avenir,
habiles à prendre, requérir & acheter fous
le nom fufdit #ps ávoir eu & obtein.pre-
micrement la permif$on de nous, -nos boirs
& fucceffeurs , tounteforte de terreß,tene.
mens, héritages ,"'effets & biens dànsnotre
royaume d'Angleterre & domaing deiGalles;
& Pqu'eux & egrs fucceifurs ferontpareil-
Jementhabilý e.fpus le nom ufditàà:.efler
çn.droit devant aucuns de ,nos- juges. ou ju-
ftices dans aucune de nos cours, & dans
aucunes aaioas ou procès quelconques: Et

Nous
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Xesd*s Nous àuffi, de notredite grace fpéciàle,commifai- fcincecertaine & propre iouvement, doneres Fran ois-nons, àccordons & cônfirmons, pour nous,

nos boirs&'fucceffeurs, en faveur dudit
Lonres ur Tréfoier & 'Compagnieý, & î leurs:fucceta

partiede4 er. furs, fotses lesréferves, filnitations & dé4
re-neuve en claratiôiras eprinéesci près toute cette
favesr du partie pdrtion dudit .paes yAppe1lé cont.

Cm r. t n,, munémebt Terreneuve, qui e fituée & fèidallèe qon1pn
trouve at midi de la tigne paralléle que on
imaginera pafler :par le cap ou promontoire
appelé communément, & connu fous le nom
de .BinewîjiL inclUfivement, lequel cap ou
proinontoire eft au nord de la baie qu'on
appelle commuhément baie de la Trinitó,
& toute la pôrtion de pays fituée à l'eft d'u
ne ligne méridienne qu'on imaginera paier
par le cap ou promontQire communément
appelé, ou connu fous'le noin cap Saiï&a
Maris, ou cap Siinte-Màre inclufivement,
equel cap ou promontoire efi left de la

baie cormunment apelée baie de Placen.
tsa; enfenmble lès mers & ifles qui fe trous
veut dâns l'étendtue de dix lieues d'aùcunb
partie la cote maritime Au 'Pays fufdit;,
& aufRtos les pays, terres & i es qu'oU
appelle cdnmûnétùent Terre-neuve, fituées
entre le: gur4nte -fixié degré dë latitude
feptentrionale & le cin"quante- deuxième de,
gré de la même latitude, ain que toutes les
terres, fol, terroirs, havres, ports, rivie-
res, iines; auffi-bien les mines royales d'os
& d'argent, que Jês autres mines , miné.
raux, perie & pierresprécieufer, bois
carrières, marais, eaux, pèches, chaffes
chaffes d'oifeaux de proie-, & autres mar-
chandifes & héritages -que1conqùes; enfem-

ble



ble tQutes les prérogatives, jurifdiions , PioeligIL
drp>its royaiax , privilèges, franc:hi(es & pré&.ficatives
minences rans l'étendue de toge 1lfdIts cer- i
ritoires>k .lieux quplconeues tu en-
'ortent, danss ces pays ou aur evirons S

tant ;pg mer que par terre, u qui leur ap-
partiennent en quelquetore, & que hous
4pouvona accorder ak nos lettres patentes,

'une manière -ad iple que qous, ou au-
cun de noQs gloreux anc&tes ont autréfois
accordé à aucune conpagnie, corps politi-
que ou corporation ou à. aucuns intérelIésø intéreffé, entrepreneurs o entrepreneur
eacune dlcouverte,plantation ou coimer-

çe dans aucun jpay étra ger quelconque,&
d'une maniêre aqli ample & auUl étendue,
que s'il en étoit fait ic. mention expreffe

particulière: Toutefois notreavQnté & plai-
,r et, par ces pdfehtes Nous eètendons

& déclarons erpreféinéënt qi'on aura des
agrs& des nenagemens pot4r totute forte d¢

perfonns de toute eîtion queiçonqie & aufl
pour tous & chacun de nos fidèles eujet
qui commercent ou 'boyagent atluellement, ots
ooyagerut ci-irprés dans Iefdits pays pour La

peb,&c. Vingt,- Lept avril, la huitièm
année de notre règne.

Sxl OMII'IIS3tqN1d9 Cmman~
an n a or 1¾ce, du 1
o6t bre útI2 päzr M.L lk Cote de

~S4Jns, iAdútèbntgénéral àudit pays~
on faezur du fi ur de Cbamiplan.,

chiatap1ainsp arrie Ipqge as.,C"iiREs de Bourbon, Comte de Soif-
fons, Pair & Grand-maitre de France,

Gou~
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iteesefs Gouierneur pour le Roi s -pays de Nor-

mandie & Dauphiné, & fon Lieutenant gè-
..... néral au page de la NOuvelle France: A

Noaxr tousceukrqui cës préfete léttres verront,
Commilign de Salgt. :Svóir'faifons a t 'qu'il appartien-
Cbapai dra, que la bonne & ière cQnfiéñce

que nous ivons de, la perfönne du fleur Sa,
nuel 'de: Champlain , Capitaine ordinaire

Pourfle Rbi en la marine, 'de lfes fens,
Pfuffifadejratique & ekpïéi-énce 'au fait de

la marine, & -bonne diligence, connoiflgnce
qu'il a audit 'pays, pour les diverfes naviga-
tions, voyage & fréquentations qu'il y a
faits, & 'eh autres -lieux eirconvoifins d'ice-

-lui. lelui- flieur de -Champlain, pour ces
caufes, & en vertu du pouvoir à nous don-
né par Sa' Majeflé, avons -co mis, ordon-
né & déput'e commettons ordonnons &
députons pat ces préfentes- notre Lieute-
nant, pouHrrepréfenter notre pèrfonne audit
pays- dë 'l'Nouvelle Francey& pour cet ef-
fet luiPavöiñs'ordonné d'aller l'e loger, aveç
tous fés gens au lieu appelé Québec, étant
dedans le' fleuve Saint-Làurent, autrement
appëlé 1; graide rivière de Canada, audit
pays dé- l:Nouvêlle' Frañce; I& -ùudit lieu,
& autres endroits que -ledit: fleur de Cham-
plain avifera bon être, y faire confiruire &
4tir telt autres forts pfortereffesqu'il lui
ferabefoin& néceffairepour a conferva-
tion, & de efdits gens 'lequel fort ou forts
nous garderà' à fou pouvôir, pour audit
lieu de Québec,& autres endroits en l'éten-
due de'notre pouvoir, & tant & fi avant que
faire fe poQrra,établir, étendre&â faire con.
notire le nom, puiffance & autorité' de Sa
Majeflé, & à icelle affujétirfoûmnettre. &

fai
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fifre obéir tous'les peuples de ladite terre , Pces gU*.
& Jes: circonvoifins d'icelle; & par: le moyenicanves.
de ce, & de toutes autres voies.licites, les °
appeler, faire inftruire, provoquer.& émou-
Voir à la connoffince & fervice de Dieu,& 5r
à la lumière de la foi & religion Cathiolique.
Apoftolique &. Rômainela y établir, & en
l'exercice & profe0ion d'ice4le. maitenir,
garder & conferver lefdits lieux fous l'obéif-
fance & autorité de Sadite Majetté. Et pour
y avoir égard & vaquer avec plus d'affuran-
ce, Nous avons, en vertu de notredit pou-
voir, permis audit fleur de Champlain, com-
mettre, établir & conflituer tels Capitaines
& Lieutenans que befoin fera. Et pareille.
ment commettre des Officiers pour la diftri-
bution de la juflice & entretien de la police,
règlemens & ordonnances; traiter, contraca
ter à mime effet, paix, alliance & confédéd
ration, bonne amitié , correrpondance &
communication avec lefdits peuples & leurs
Princes, ou autres ayant pouvoir & com-
mandement fur eux.; entretenir , garder &
foigneufement conferver les Traités& allian-
ces dont il conviendra avec eux , pourvf
qu'ils y fatisfaffent de leur part; & à ce dé.
faut, leur faire guerre ouverte pour les con-
traindre & amener à telle raifon qu'il jugera
néceffaire, pour l'honneur , obéiffance &
fervice de Dieu, & l'établiffement, manu-
tention & confervation de l'autorité de Sa-
dite Majetlé parmi eux, du moins pour vi-
vre, demeurer , hanter & fréquenter avec
eux en toute affurance, liberté, fréquenta-
tion & communication, y négocier & traft-
quer amiablement & paifiblement: faire faire
à cette fin les. découvertures & reconnoif-

fances



tances defdites terres, & notamment depuif
ai. ledit lieu appelé Québec jufques & Il avant

is erançois. qu'il Ce pourra étendre au defrus d'icelui
..-.- dedans les terres & ri'idres qui lfe ddcbargene

No. XII. dedans Ledit ß¢uve Saint-Laurent , pour effayer
comnifln de trouver le chemin facile pour alle par
cbamplain dedans ledit pays au pays de la Chine & Inu

des orientalesou autrement, anf & ( avani
qu'il f? porra, le long des côtes & e la
terre-ferme; faire foigneufement rechercher
& reconnoite toutes fortes de inines d'or e
d'argent, cuivre &-autres métaux .& miné
raux; les faire fouiller, tirer, purger & af-
faner, pour être convertis, & en difpofer
felon & ainfi qu'il eft prefctit par les édits
& règlemens de Sa Majefté,& ainfi que par
nous fera ordonné. Et où ledit fleur de
Champlain trouveroit des François & autres
trafiquans,négocians & communiquans avec
les Sauviaget, & peuples étant depuis ledit
lieu de' Qüébec, ê au deffis d'icelui, comî
me degsls eft dit, & qui n'ont,été réfervés
par Sa Majetté, lui avons permis & petmet.
tons s'en fair& appréhender, enfemble leurs
vatifeaux,, marchandifes & tout ce qui fe
trouvera à eux appartenant, & iceux faire
conduirç & am er en France, ès havres de
lhotre gynernement de Normandie ,us mains
de la j4ftice, pour être procédé contre eux,
fel9n ha rigueur des ordônnances royaux, &
de ce qui nbus a été accordé par Sadite Ma-
lefté: Et ce faifant, gérer négocier & fe
comporter par ledit fleur de Champlain, en
la fonaion de ladite charge de notre Lieu-
tenant, pour tout ce qu'il jugera être a l'a-
vancement defdites conquête & peuplement;
le Togut pour le bien j fervice & autorité de

Sadite
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Sadite Majeflé, avec même pouvplr, puif s
fance & .uorit, que nous ferlons fi nous y iates
étior s en perfonne, & comme fi leI toutyy a panie.
étoit par exprès & plus particulièrement fpé. --
cifié & déclaré. Et Outre tout ce que deffus ,Sur.*sdk
avqns audit fleur de Champlain permis &
permettons d'affocier & prendre avec ,wtelles perfonni, & pour telles fommes de
deniers qu'il a Pifer on ele pour *efEet de
notre enreprife, Pour 1'exécution de laqiq,
le, mme pour faire les enmbarquemens, &
autres chofes néceffaires à cet efFet qu'il
fera ès villes & havres de Normandie, &
autres lieux où jugerez être à propos, vous
avons de tout donné & donnons par, ces pré-
fentes, toute charge, pouvoir, commiffion
& mandeient fpécial;& pour ce ,vous avons
fubftitué & fubrogé en notre lieu & place à
la charge d'qbferver. & faire obterver; par
ceux qui feront fous votre charge & com-
mandemnentetout ce que defEus, & nous fai.
re bon ; fidèle rapport, a, toutes ocaions,
de tout ce qui aura été fait& exploité, pour
en rendre par nous prompte raifon Sadite
Majeé. Si prions & requerons tous Prin
ces , Potentats & Seigneurs étrangers, leurs
J.ieutenans généxaux, Adiiraux, Oouver-
neurs de leurs provinces, Çhefs ; Conduç-
teurs de leurs gens de guerre, tant par meque par terre, Capitaines de leurs villes
forts mritimes, ports, côtes, havres & d4-
troits, donner audit fleur de Çhamplain,
pour l'entier efet & exécutiofi de ces pré.
fentes, tout fupport , fecours, afifance ,
retraite, main - forte, faveur & aide, fi be
foin en a; &, eti. ce qu'ils pourront être par
lui reqp En téinoin. de ce: nPs avons
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IcesA;e cefdites préfentes figné de notre main
cornmifai- fait contre-figner par l'un de nos Secrétaires

$esFrançois.oidinaires à icelles fait mettre & appofet
-- le cachet.de nos armes A Paris, le quimn

Co. onde zième jour do&tobre? mil ix cens douzeâ
Campli, Signé CHARLES »D BouROÈi Et:far le repli
16Ls. Par Monfeigneur le Comte.

Signé, Baássou,.

Nô. XIII. COMMIS$ION de Comman
dant en la Nouvelle France. du' is

prier I1&3, par M. le Duc de -Fenta
dour, qui en étoit Viceroi, en faveur
du fleur de Cbamplain.

Champlain, parie Ii, page sf.

T E NRY b PE. Y, Duc de Ventadou
Pair de France, Lieutenant général pour

le Roi au gouvernement de LUgueddc, Vi-
ce-Roi & Lieutenant général au pays de là
Nouvelle Frgnce & terres circonvoifines
A tous ceux qui ces préfentes lettres ierront;
Salut. Savoir faifons que pour la bonne &
entière confiance. que nous avons du fieur
Samuel de Champlain, Capitaine pour le Rc4
en la marine; & de fes fens, fuffifance, pra-
tiques expérience au fait d'icelle , bonne
diligence , connoiffance qu'il a audit payV
pour les diverfes navigations, voages, fr&-
quentations qu'il y a faites , & en auttes
lieux circonvoifins d'icelui: Icelui fleur de
Champlain, pour ces caufes, & en vertu du
pouvoir à nous donné par Sa Majefté, con.-
foiriétnent aux lettres de comnmiffion par lui
obtenues, tant du 1W fleur Comte de Soif'-
fons, que Dieu abfolye , de Monfieur le



Prince de Condé, & depuis de Monfleur le rièces juRi-
Duc de Moncmorency, nos prédécetfreurs ns catives.
ladite,ieutenance générale, des 15 oSobreige. pat
& anovembre 161a, &~ 8 marsî6ao, & à

la nomination de Sa Majeflé, par les articles
ordonnés par arrêt du Confeil du 1e. avril
1d22 avons commis , ordonné, députe,
commettons, ordonnons & députons par ces
Sprfentes, notre Lieutenant, pour repréfen-
ter notre perfonne audit pays de laNouvelle
France: & pour cet effet, lui avons ordon-
né d'aller fe loger, avec tous fes gens, au
lieu de Québec, étant dedans le fleuve Saint-
Laurent , autrement appelé la grande rivière
-de Canada, audit pays de la Nouvelle Fran -
ce; & audit lieu, & autres endroits que le-
dit fleur de Champlain avifera bon être, fai
reiconftruire & bâtir tels forts & fortereffes
qu'il lui fera befoin & néceffaire pour la
confervation de fes gens ,lequel fortou forts
il nous gardera à fon pouvoir pour audit
lieu de Québec, & autres lieux & endroits
en I'étendue de notredit pouvoir, tant & fi
avant que faire fe pourra, établir, étendre

faire connoltre le nom, puiîance & auto-
rité de Sa Majefté; & en icelles affujétir,
foumettre & faire obéir tous les peuples de
Jadite terre, & les circonvoifins d'icelle; &
par le moyen de ce,& de toutes autres voies
licites, les appeler, faire infiruire, pirovo-
quer & émouvoir à la connoiff'ance & fervi-
ce de Dieu, & à la, foi & religion catholi<
que éapoftolique & romaine; la y établir,
& en l'exercice & profefilon d'icelle, main
tenir, garder & conferver lefdits lieux fous
'l'obéiffance & autorité de Sadite Majefté; &
pour y ,ogi égard & vaquer avec plus d'aL*

Tom. H. Y furance,
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Pièces des furance, nous avons, en vertu de notredit

Commifai.- pouvoir permis audit fleur de Champlains,
les FrançoiS. commettre & établir,; & fubfituer tels Capi-

NO. """"""taines, & Lieuteians pour ýnous, .que. befoin
Comfionde fera; & parcillnenti Cmmettre des Offi-
Champlain, ciers pour la diftributiondela jufice.& en-

. tretien 4 la police , règlemens & oxdpnnan-
ces, jufqu'à ce que ýpar nous autrement en
ait,été pourvû; traiter . contra&er à même
effet, paix, alliances confédérations ..bonne
amitié, correfpondance & communicatiodi
avec- lefdits peuples:&leurs Princes où au-
tres .,ayans. commandement fur eux; entre-
tenir, garder &! fignçefement conferver les
traités & ;lliances dont il convietdra avec
eux, pourv qu'ils y fatistaffent de leur part;
& 4 leur défaut,; leur ýfaire guerre ouverte,
pour les contraindre:& amener à telle- rai-
fon qu'il jugera néceffaire pour l'honneur,
obéiffence &g ferviçe dp Dieu, & 'établiife-
ment, manuteltiQi & confervation de l'au-
torité de Sadite Majetléparmi eux; du moins
pour vivre , hanter & fréquenter avec eux
en .toute afurance,., liberté, fréquentation
& communication, y négocier & trafiquer
¡imiablement & paifiblement, faire faire à
cette fin les découvertures defdites terres',
& notamment depuis ledit lieu de Québec,
jufques & fi avant qu'i fepourra étendie au
deffus; d'icelui, dedaw Iesi terres &,riiêrá
qui fe 4écbargent -dàdans; leditnfleuve Sain
Laurent, pout effayet à, troùver le chiemin
facile pour aller pa dedans ledit pay au
royaume de la Chibe &lIndes orientales; ou
autrement tant & fi avant qu'il fe pourra: é--
tendre le long des côtes dudit pays tant tr
mer que par terre,& fairce n ýladite- Terre

ferdne,



erthe foigneufeùtent rechercher econ ce,ngitie tOutes fortes de niines d'or dage ,fctvs
uivre& autres métaux& minra p
fr fouiller, tirer, purger & a e --- -

é¢re convertis,.& en e pour
qu'il ,efprefcrit.par les édits & rég léIende Sadite Majeflé & ainfi que par nous feraordoué o&.où ledit lieur de Champlain trou,
verojt des. François ou autres , trafiquans
liégocians & communiguans avec les sauva-
ges & peuples , notamment depuis le leu de
G Yjpp, par la hauteur de-quaante ui
quarante-neuf degrés de latitude & jurqu'auçinquante deuxieme degré nord & fud dudGafpey., qu nous efd rfervé par Sadite IV.a-jet lui avons pernis & permettqns 'enfailir & les apptéhender, enfemble leurs vàif.feaux & 'marchandites,& tout ce qui fe trou

vera à eux appartenant, & iceux faire' côneduire & amener en France s mains de l
jufhce, pour être procédé contre eux felonla, rigueut des ordonnances .royaur, x& ~ce
qui nous a été accordé par Sadite Maje4léce faifant,.g6rer, négocier & fe conpotter
par ledit fleur de, Champlain , en la fondionde fadite charge. de:notre Lieutenan,' Pourtout ce qu'il jugera ette en iàvancernerit der-dites conquêtes & peuplement: le tou. pou
.e bien.ï fervice & autorité de Sadite Ma
jeft , avec mê&e pouvoir, ptiffanc% a-
totité que'nous- feriôns fi-nous y étions enperfonne, & comme fi touty étoit par ex.p ; &plus- patticulièrement fpéci.fé &déclaré. Lui avons, & de tout ce que defrfus don4 & donnons par ces préfentescharge ê pouvoir, cô1nmilin n ande
ierntfpéial; & pour' ce, & e tout rigtt0CO il m ffrid
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pièe,,,spouvoir efdics pays, à quoi nous n'aurions

commiffai- pourvû, & jufqu'à y être par nous particu-
ei rrançois. lièrement pourvû, avons ledit fleur de Cham-

plain fubftitué & fubrpgé en notre lieu &
No 111·place, à la charge d'obferver & faire obfer-

Cmpain, ver tout ce que deffus, par ceux qui feront

h6ap fous fa charge & commandement',& de nous
faire bon & fidèle rapport , à toutes occa-
fions , de tout ce qu'il aura fait & exploité,

pour en rendre par nous, prompte ralfon à
Sadite Majefié. SI PRION ET REQUERON9

tous Princes , Potentats & Seigneurs étran-

gers , les Lieutenans généraux ,. Amiraux
Gouverneurs de leurs provinces , chefs &
conduaeurs de leurs gens de guerre, tant

par mer que par terre, Capitaines de leurs
villes, forts maritiies , ports , côtes, ha-

vres & détroits, donner confort & aide audit
fleur de Champlain , pour l'entier effet &
exécution de ces préfentes , tout fupport,
aflinance, retraite, & main forte, fi befoin
enf, & en foient par lui requis. En témoin

de quoi nous avons fi gné les préfentes de

notre main,& à icelle fait mettre notre fcel.
DoNE' à Paris, le quinze février mil fix

cens vingt-cinq. Signé VENTADOUI. Et plus

Ibas, par le commandement de mondit Seig-
neur. Signé GIRIARD.

No. XiV. DE'CLARATION du Roi,

du 8 mai 1627 , portant interdia ion à

tous fes fujets & autres réfidens eifon
Royaume, de faire aucun commerce &

trafic en Angleterre.
Mercure François, tome XIII, page zot.

TOQus, par la grace de Dieu, Roi de

France & de Navarre: A tous ceux
ces
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ces préfentes lettres verront, Salut. Dès-lors 'iêeS jui-
que les Anglois , au préjudice de la paixfcaivel.
conatraaée entre les deux Royaumes & l'al- ie-Paxic.
liance & bonne intelligence que nous avons
toûjours defiré de conferver avec eux, ont
commencé de dépréder nos fujets à la mer,
d'amener leurs vaiffeaux & narchandifes en
Angleterre, arrêté ce qui leur appartenoit
audit pays, & contre le droit des gens , jugé
de bonne prife, & fait confifquer & vendre
le tout à leur profit; Nous avons au inême
temps employé tous les moyens convenables
pour faire ceffer ces defordres, & par tou-
tes fortes de voies honorables , tàché de fair
mettre à effet les promeffes fréquentes qui
nous ont été faites de leur part, de la reftil
tution des marchandites 4 autres chofes dé-
prédées & arrêtées audit pays, fans néanmoins
que l'exécution s'en foit enfuivie Bien que
de notre part nous ayons donné main levée
des faifies de leurs marchandifes, & de ce
qui auroit été arrêté ftr eux, pour les obli
ger à rendre la julice ànos fujets. A quoi
n'ayant rien profité jufqu'à préfeit, nous
nous trouvons forcés de chercher d'autres
remèdes, pour garantit nos fufdits fùjets de
ruines & pertes qu'ils ont fouffertes ,& fouf.
freût tous les jours par la continuation def-
dits arrêts & déprédations. Et ayant mis cet4
te affaire en délibération en notre Confeil
où étoient la Reine notre très-honorée Dame
& Mère, notre très-cher & très-amé frère le
Ducf d'Orléans , plufieurs Princes, Ducs &
Officiers de notre Couronne, & principaux
Seigdeurs de notredit Confeil; de l'avis d'i-
celui, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance 4 autorité Royale, nous avons

Y3 paU
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P&ces des par ces rfente pour ce figrées de notre

c9 uiV4.. Main tdit, pour l'qv nirout;innece
ps anço5 & trafic en Angleterre, en quelque forte &

ian*ère que ce foit. Faiforna défenfes, très-No. exprefTe àtous nô§ ujets & autres degel-Interdiflhi#xPes ou o
de commerce que qualité, condition a nation qu'ils fofrnt,
avec PAngle.nnfme aux Anglois réfidens. en notre Roya.

verre, 167 me, coinmi]ionnaires ou autres ayant char-
ge des affaires derdits 41nglois oh autres é-
trangers , d'y perter ou envoyer aucunes
inarchandifes ou argent en ouvre ou hors
d'oùvre, monnoyé QL poon nog, grains,
vins, légumes ou autres vivres, dire&ement
ni indiretement, fous quelque, nom &Ipré-
texte que ce foit. Et pareillement d'acheter
,&faire venir dudit.pays d'Angleterre en no-
tr Royaume, auçuns draps, -fcrges, laines,

plomb> étain, étoffes ,bas de foie, de laine,
gants, çouteaux, poiffon de. toutes.fortes,
drogueries, épiceries, charbon de terre &
autres marchandifes quelconques, ni en re-
cevoir ou retenir en France de celles qui
pourroient y être apportées après ces préfen-
tes défenfes, fous quelque nom de François,
Anglois, ou autre tel qu'il puiffé &ré, foit
qu'elles viennent. direé;ePent d'Angleterre
ou qu'elles aientspaffé par autres provinces
auparavant, à peine de confifcation de tou-
tes lefdites marchandifes, vaiffeaux,. çhar-
riots, charrettes & chevaux qui en feront
chargés, & de tout ce qui fera trouvé en
iceux , quelque paffeport ou permilon qu'ils
en puiffent avoir,,. même de punition corpo-
relie aux çontrevcnans , lèurs faéieurs & en-
tremetteurs,.s'il y échet: Et en outre auxAn-
glois réfidens en cettui.notre Royaume,de per.
4re tous les privilègçqu'ils ont en Icelui.Et a

fin



LIMITES DE L'ACAfIE. 343
fin que notre intention foit plus exadement & Pièces juni.
foigneufement exécutée, Nous avons don.ficatives.
né & donnons pouvoir à nos Juges & Offi. me. partie.
ciers des lieux, de faire délivrer aux dé.
nonciate~urs le tiers de toutes les chofes de sur rIde.
cette qualité, qui auroient été par eux dé-
couvertes & à nous adjugées, afin de récon-
penfer leur travail & diligence, .& convier
tous autres à faire le femblable, quand il-fe-
ra venu quelque chofe à leur connoiffrance.
Et pour éviter aux abus qui pourroient ar-
river au préjudice de notre préfente décla-
ration, à raifon des marchandifes des pays
de la Grande-Bretagne, qui feront trouvées
en notre Royaume , lorfqu'elle y fera pu-
bliée, Nous enjoignons très-exprefféient à
tous marchands, leurs faaeurs, & autres
qui auront defdites:tnarchandifes , qu'ils'aient
à les faire mariuer, & 'enregiftrer par les
juges, des lieux, les, noms & fur - iioins de
ceux à qui :elles appartiennent, danshuit
jours après la publication de notredite dé-
claration; lefquelles marques & enregiftre-
ment feront faits gratuitement & fans frais.
Et d'autant qu'il pourroit arriver qu'en char-
geant des jnarchandifes en notredit Royau.
me, fous prétexte de les, porter ailleurs,
l'on pourroit néanmoins les décharger en
Angleterre , Nous voulons & entehdons,
pour y remédier, que tous ;ceux de nos fu-
jets & autres, de quelque qualité ·& nation
qu'ils foient, qui feront charger des mar.
chandifes, foient tepus,! avant que de- les
tranfporter hors de notre Royaume, de s'o-
bliger & donner bonnes &I fuffifantes cau.
tlovns, de rapporter dans un an certificat des
Juges des lieux non défendus, oà. lefdites

Y 4 mar'
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ýléces des marchandifes auront été déchargées & ofW
commifai- il fe vérifiera qu'après ladite décharge de
res Prançois. marchandifes, on les eût après rechargées
--- & portées en Angleterre, que les cautions

No. XV en demeureront refponfables, & en feront
erddfion epourfuivis par nos Officiers. Voulons &

, An. nous plaît, que tous les effets & marchan-
ge:erre, difes qui fe trouveront appartenir auxdits
1627. Anglois en ce Royaume, foient faifis & ar-

rêtés entre les mains de. qui que ce foit,
même de leurs coimiffionnaires; leur fai
fant dé nfes très-expreffes de vuider leurs
mains d aucunes foinmes de deniers, ou au-
tres chofes qu'ils peuvent avoir auxdits An-
glois, à peine .de les payer en eur privé
rnom, & autre punition, felon l'ex nce du
cas. Si donnons en, mandement à nos a-
més & feaux Confeillers les gens tenant nos
Cours de Parlement, Baillis, Sénéchaux,
Prévôts, Juges ou leurs Lieutenans, Officiers
en notre Amirauté, & tous autres nos Officiers
qu'il appartiendra, que cette notre préfente
déclaration, ils faffent lire, publier & re-
gifIrer, & le contenu en icelle, exaétement
garder, entretenir & obferver , fans per-
mettre qu'il y foit contrevenu; enjoignant
à nos Procureurs généraux, & leurs SubiU..
tuts, d'y tenir la main, & de faire publier
& afficher ces préfentes aux lieux accoûtu-
més, afin .qu'aucun n'en puiffe prétendre
caufe d'ignorance. Mandons auffli & ordon-
nons aux Gouverneurs & Lieutenans gén6&
raux de nos provinces, Capitaines & Gbu-
verneurs de nos villes, Maires & E'chevins
d'icelles, & tous autres qu'il appartiendra &
qui en feront requis, d'y prêter main.forte
aide & afliftance, fi befoin ci,; leur défene

danf
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dant très. expreffément de donner aucunspiacésJItfe
paifeports ni permiffions, en aucune forte catives.
&. manière "que ce foit, favorifer, les contra-IIe. partie.
vëntions à ces préfentes, à peine de priva-- -
tion de leurs charges; & à nos Fermiers deSur'4d
donner aufi, aucuns congés ni permiffions
à peine.de trois mille livres d'amende pour
chacune contraventioh, & autres peines à
l'arbitrage des Juges &°confifcatiop defdites
marchandifes: Car tel ea notre:plaifir. En
témoin de quoi nous avons fait, mettre no.
tre fcel à cefdites préfentes. DONN' è Paý-
ris le huitième jour de mai, l'an de grace,
mil flix cens vingt-fept, & de notre. règne le
dix-feptième. Signé LOUIS, & fur le re«
pli, Par le Roi, DEn LoMpiir, & fcellé du
grand fceau de cire jaune.

LMes, publiées & regißLrées, oue 9 ce ri.
quérant le Procureur général du Roi,pour être
exécutées, gardées & obfervées felon leur for.
me & teneur ; & que copies collationnées aux
originaux d'icelles, feront envoyées aux Bail-
lasges &, Sdnécbauffées, de ce refjort , pour y
être pareillement lûes , publiées, regifrées,
gardées (&? obfervées, à la diligence des Sub-
Jkituts dudit Procureur général, auxquels eßt
enjoint d'y tenir la main, & cettifier la Cour
avoir ce fait au mois. A Paris, en Parle
ment, le dix-fept mai mil f<ix cens vingt-fept.
Signé DU TILLET.

No, XV. ACTE pour rétabifement di
la Compagnie des cent Afociés pour l¢
commerce du Canada, contenant les ar-
ticles accordés à ladite Compagnie pa,

Y 5
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keyde 1M. le Cardinal de Richeli¢¤' l 29 a*

... ercure ,Jxançois , tome X-'~, par*: IlI, page 332.

Erahlß, ERoi còntinuant le mème -defir que le.
ment de a dëfrnt -Roi, 1enri le Grand fon père,
coagnie de glorieufeiflmoire, avoit de, faire . re.du da chercher & ddcouvrir ès pays terres & con.,x6z7 &

8. trées de 'ta orell France,ý dite ,Canada,åqelque 'lhâbitmion capable pour" , établir
colônie afil 'd'effayer,, avec 1gaflance:di.
vine,' d'amener les peuples cqui 'y habitent,
à la c onnolffance du vrai Dien;:lest faire po'
licer *c intbure à la foi, &:religion catholi-
que,' aplolique'& romaine: Monfeigneur
le Cardinàie de- Richelieu, Grâid -Matre,
Chef & Surintendant généîalUde la naviga-
tiÔn'&" ommerce de' France, étant obligé
par le devoir de fa charge,' de faire réuflir
es faintesiatentionk& deffeins defdits ýSeig,

Üeur Rois,àvolit jugé que I'feul môyen
de difþoferoes peuples à La. connoiffance du
trâi:itt, étoitrde peupler Fefdit pays de
naturels. François 'catholiques , pour, 'par
leur' exemple, difpòfér ces"nations à la reli-
gion chrétienne,' à la viecivile, & même y
établitlant l'autOrité royale, tirer derdites
teryeg nouvellement découvertes, quelque
évantage conmlnerce pour l'utilité des fu-
jets du Roi.

Néanmoins ceux auxquels on avoit confié
ce foin, avoient été fi peu curieux d'ypourvoir, qu'encore à prefetil-i ne s'y, et
fiqu'utie habitation, en laquelle bien lue
pour l'ordinaire on y entrètienne quarante
ou cinquantecrançois, pl6rôt par l'intérêt
,és marchands que pour le bien & l'avan-

cement
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ce qu'ils ont été mal affi és ce ou kesu
que, e Roi a reç dive ies en partie

aoCon fe, I ure du. pays y a étéf peu avancée, ue on avdii manqué à yS dieporttr une année les farin & au o-fes néceftaires gpOt ce petit Iornbe
ies, ils fefoient; contraints d'y érir defaim, n'ayant pas de 'quoi "fe nourrir unmnois apres le temps, auqlp les vaiffleàont

accoûtumé d arriver tous les ans.
Ceux aufli qui avoient jufquà réfent ob-tenu par eux feuls tout le' co e dicpaysont eu (i peu depouvoio

té de le peupler & cultiver, q qinze
années que devoft dúrer leurt rié ilsn nme
fe font propofés d faire condturé neque digiçhuit hônmtes; & encr juqu Pré
fent, qu'il y a fept ans que les .aàriijes enfurent dreffés, ils ne fe font caucundevoir, ni" commencé de fatifa à
ils s'étoient obligéi. Catrbén qu'il oient
tenus de p'afl'er pour trente-fi livres.cde ceux qui voudroient aller audit'pays de
la Nou'velle France ils fe'ont rendus di
difficiles , & out'tellement effarouché les
François qui y voudroient aller habiterque bien qu'il fémble que l'on leur permet-te pour leur ufage le commerc avec lesSau-
yages; néanmoins c' t une telle refri&ion,
que s'ils ont un boiffeau de' blé par leur tra-Vailpu qu'il "e leur faut. pour vivre, ileur eft dé fhdu d'en fecourir les François
& atresqui en pourroient'avoir hefoin, &
font contraints de l'abandonner à ceux qui
ont la traite, leur étant de plus la liberté4tée de le donner à qui ieur Pourr oîçappor-
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Pièces des ter de France les coniaodits nécetrairel
rnilfe: pour la vie.Ces defordres étant parv¢nus àee point,

mondit Seigneur le Cardinal a cru être obli-1ia. X V- gé d'y pourvoir, & en lés cortigeant, fuivre
ment de la l'intention du Roi, & faire en frteeque
Compagnie pour aider à la. converfion de ces peuples,
da Canada. établiffant une puitlìnte colonie en cette
16Z7 &1628. province, la, ouvelle France foit acquife

au Rôi avec toute fon étendue, pout une
bonne fois; fans craindre que les ennemis
de- cette Couronne la raviffent aux Fran.
çois, comme il pourroit arriver s'il n'y é-
toit pourvu. C'eft pourquoi après avoir
examiné diverfes propofitions fur ce fujet,
& ayant reconnu n'y avoir moyen de peu-
pler ledit pays, qu'en-révoquant les articles
ci-devant accordés à duillaume de Caen &
fes affociés, comme contraires à l'intentiori
du Roi, mondit Seigner'le Cardinal a coni
vié les fleurs de Roqueinont, Houel, La-
taignatit, Dablon, Duchefne & Caflillon
de lier une. forte compagnie pour cet effet,
s'affembler fur ce fujet, & en propofer les
némoires. Ce qu'ayant été par eux effe&ué,
ils ont promis à mondit Seigneur le CardiM
nal de dreffer une compagnie de cent affo-
ciés, & faire tous leurs efforts pour peu.
pler la Nouvelle France, dite Canada, fui-
vant les articles ci-après déclarés, lefquels
mondit .Seigneur le Cardinal a accordés
auxdits fleurs de Roquemont, Iouel, La
taignant, Dablon, Duchefne & Caftillon ,
tatt pour eux que pour les autres, faifant
Je nombre de cent affociés, pour l'établif-
fement de ladite compagnie à l'effet de la-
dite colonie; & en vertu de fon pouvoir,

ledit
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ledit Seigneur Cardinal a confenti & accor- jgg
dé, fous le bon plaifir de Sa Majeflé, ilexé-ficatives.
cution defdits- articles en la forme & mani l e:partie.
re qui enfuit.

1. C'EST à l'avoir que lefdits de Roque- . 4a
mont, Hobel, Lataignant, Dablon, Du-
chefne & Caftilloù, tant pour eux que pour
les autres, faifant le nombre de cent leurs
affociés, promettront faire paffer audit pays
de la Nouvelle France, deux à trois cens
hommes de tous métiers dès l'année pro-
chaine 1628, & pendant les années fuivan.
tes en augmenter le nombre jufqu'à quatre
mille de l'un & de l'autre féxe, dans quin-
ze ans prochainement venans, & qui fini-
ront en décembre, que l'on comptera 1643;
les y loger, nourrir & entretenir de tqutes
chofes généralement quelconques, iéceffai-
res à la vie pendant trois ans feulement,
lefquels expirés, lefdits affociés feront dé-
chargés, fi bon leur femble, de leur nour-
riture & entretenement, en leur affignat la
quantité de terres défrichées, fuffifantes
pour leur fubvenir, avec le blé néceffaire
pour les enfemencer la première fois, &
pour vivre jufqu'à la récolte lors prochaine,
ou autrement leur pourvoir en telle forte
qu'ils puiffent de leur induftrie & travail fub.
fifter audit pays, & s'y entretenir par eux-
tnênies.
• JJ. Sans toutefois qu'il foit loifible aux-
dits affociés & autres, faire paffer aucun
étranger efdits lieux, ains peupler ladite co-
lonie de naturels François catholiques; &
fera enjoint a ceu: qui commanderont en
la Nouvelle France, de tenir la main à ce
qu'exa&ement le préfent article foit exécuté

f.



350 1: M'o rxIt su t ,
Akes des felon (a foriwe & teneur, ne fouffrant qu'il

commi1gài- y foit contrevenu pour quelque caufe ou
Èeg Iraçois occafion que ce foit', à peiiie, d'en répondre

en leur propre & pIivé nom.
No. XV- Ill. ENv chacune habitatiqn qui fera con.

fiuite par lefdits affociés, afin de vaquer
compagnie à la converfion des Sauvages & confolation
du Canada. des François qui feront en ladite Nouvelle
2627 & x628 France, y. aura trois Eccléeiaiqes au

moiris, lefquels lefdits affocié feront tenus
loger, tourir de vivresý, ornemens, & g&
néralemnent les entretenir ,de toutes chofps,
néceffaires, tant pour leur vie que foptio t
de -r n Cini ère, penant lçfditesquinze
tmnges, n i mieux n'aiment lefdits, aflciés
por fe décharger de ladite dépenfe edi(ri
buerauxdits Eccléfiaf iques des terres défri
chées, ffifllantes pour leur entretien. Me.
me fera envoyé en ladite Nouvelé France
plus grand nombre d'Eccléfia(iiques, fi mé-
tier eft- & que la Compagnie le juge expé-
dient, foit pour lefd-es habitations, foiç
pourles Zniffiohs 0 le toutaux dépens def-
dits afociés durant le temps defdites quinze
années; â;icelles expirées, remettra Sa Ma.
jefté le .furphîs à la dévotion & charité;a
tant de dceux de ladite Compagnie, que de
Français, qui feront fur les lieux, lefquels
feront ex.ortés de fubvenir abondamment1
tant auxdits Eccléfiafliques, qu'à tous autres
qui îpaWront en; la Nouvelle France pour
travaillett a falut deS aines.

IV. ETV pour aucunement réconpenfer la
ditecompagnie, des grands ftais & avan.
ces:qu'il lui conviendrafaire pour parvenit
àladite peuplade, entretien & confervatiqn
d'icèlIe, Sa Majeft 4nnera ùjperpétuité
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aardîts cent affociés, leurs hoirs & ayans P
pçaut(e, eni poute propriété, jultice & feig-e es~,
neurie, le fort & habitation de Québec , I Partie
avec tout ledit pays de ly Nouvelle Frane,
ditCe anàda, tant le long des côtes depuisSar e4wdi
la Floride, que les prédéceffeurs Rois de

M.Vaje(: opt fait 'abiter gn raneanç fes
etes da nerjufqu'au cerçle aïaique pour

tu ß 4 longitude *depuisl'ifle, de
TFpr:euv-qee ,tirant à l'oueff ,jufqu'au graiti
lac,. dir la mer,. d6uce, & au delà, quedeg
'dans les terres & le long des rivière; qui
paftent, jf fp 4chargent dans lefi yve appel!
Sain-azrent , ytrnent ~lagratode rivMre d
Canadax& dans tpus les autres fleuves qq
les portent la.Mer, terres, minep, iiè-
res., pourpuir toutefois defd:ites nines con
formnéjnent l'ordonnance, ports & havres,
fleuves, rivières, étangs, ifles, iflats. &
géiéralempntgute l'étendke d tUpays au
long& au large& par, del., tat .& fiavant
qft'ils pouront étendre & faeeconnotre le
nom de, a Vjféq,, ne; e réfervsat aditç
Majeftê que le reffort de la foi &hQmmage
qui lui fera portée, &. es Ccçetfeprs Rois
par lefics affociés, ou l'un d'euix avec une
couronne d'or, du poids de huiti marcs
chaque mutation de Rqis &la proviflqn de
Qificiersd& 1a, jultice fouveraine, qui lun
fgront;nomms 4 préfentés par Ief'dîts Sgi
ciés lorfqujil fera jugé à propos4y.en éta
blir; permettan auxdits aftociés faire fotr
dpe canons, boulets, forger toute$fortes
d'armes offenfives & défenlivés, fairerpou
dre à canon, bâtir & fortifier ,placs c
faire, gnéralement efdits lieux; ;outes.ehpfs
nécefT;aires, fait por. la (4ret4 dpdit pays

foit
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491eces des Çoit pour la confervatiotn du commerce.
commitai- V. PouCioT lefdits affodés améliorer
es Franois.& aménager lefdites terres, ainfi qu'ils ver-

~-ront être à faire, & icelles difribuer à ceuK"
qui habiteront ledit autres en tel

ment de la quantité & ainfi qu'ils, jugeront à propos;
Compagni, leur donner & attribuer tels titres & hon-

Canada. neurs, droits, pouvoirs & facultés qu'ils ji.
1sa7& IEZSs.geront êtrë bon, befoin ou nécetfaire, fe-

ln les qualités, conditions & mérites des
perfones & généfalement à telles charges,
réferves & conditions qu'ils verront bon
être. J Et néanmioins en cas d'éreEtion de
Duchés, Marquifats, Comtés & Baronnies,
feront prifes lettres de confirmation de Sa
Majeflé fur la préfentation de mondit Seig-
neur Grand Maître, Chef & Surintendant
général de la navigation & commerce de
France.

VI. E'r afin que> lefdits a flociés puiffenl
'ouir pleinement & paifiblement de ce qui
eur fera donné & accQrdé, Sa lVajeaé ré

voquera tous dons faits defdites terres, parts
ou portions d'icelles.

VIL DAVANTAGE Sa Majeflé accordera
auxdîts affociés, pour toûjours, le trafic
de tous cuirs, peaux & pelleterie de ladite
Nouvelle France; & pour quinze annéeï
feulement, à commencer au ipremïier jour
de janvier de l'année 1628, & finiffant au
dernier décembre, que l'on comptera 1643
tout autre coQmerce, foit terrelire ou na-
val, qui fe pourra faire, tirer, traiter &
trafiquer, en quelque forte & manière que
ce foit, en l'étendue dudit pays, & autant
qu'il (e pourra étendre; à la réferve de la
peche des molues & baleines feulement

que
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qie Sa Majeaé veut être libre à tous feir iécesiIUï
fujets, révoquant à, cet effet toutes autres Eicatives
conceflions contraires à l'efft que -deffus ;In pawre
mê me les articles ideant adordés : Guil- 1 di
laume de Caen & fes aoociés & à ces- fins
interdira Sadite Mujeflé pour,'ledit temps,
tout ledit commerce taint utdit de Caen
qu'à fes auttes fujets, à peine de onfifca-
tion de vaiffeaux & Marchandifes, laquelle
confifcatidn appartiendra à ladite Comp:g-
nie; & Inndit Seigneur :le Grand-Maitre
ne baillera aucun congé, pafreport ou per-
miflion, à autres qu'auxdits .afrociés pour
les voyages & onmerces fufdits, en tout
ou partie defdits lieux.

VII[. POURRONT néaniînoihs les François
habitués efdits lieux aVec leufs familles,
& qui ne feront nourris ni entretenus aux
dépens de ladite compagnie traîter libre-
Ment des pelleteries avec les Sauvages; pour.
va que les caflors par eux traités', foient par
après donnés auxdits affociés ou à leurs com-
mis & fadeurs, qui feront tenus de les ache-
ter d'eux fur le pied de quarante fois tour-
nois la pièce. Leur fera Sadite Majeflé dé-
fenfes d'en traiter avec autres, fous pareil
le peine de confifcation; & toutefois ne fe-
ront tenus lefdits affociés de payer quarante
foIs de chaque peau de taflr, fi elle n'eft
bonne, loyale & marchande.

IX. D' plus Sadite Maie 1é fera don aùx-
dits affociés de deux vaiffeaux de guerre de
deux à trois cens tonneaux, armés & équi-
pés, prêts à faire voile , fans viauailles
toutefois; lefquels étant ès havres de .. .
feront au plus tôt mis par Sa Majeflé
en état de faire voyage, & délivrés auxdits

Tome I. Zld
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e de aifociés .oL a: leurs pxocureurs , pour ci.
Com npiiEi. apres étre, entretenus par.,fditsaTociés &

Pre nsoip.eployés.l'ufagp & profit de ladite Com-
pagnie: grrivapn e dépériffement defdits
va iape par. qtlçlqu4e voieque ce puiffe -

m de la tre, excep en Caa que iefdLts vaif¢aux
C,,pagnie futgnt;prjs.pgr les, ennemis de Sa Majefté,
do canada. étapitýee gPerr ouverte, feront Jefdit6 ao-O

z7/ 1s• ciés.ligés. d'ew fubgituer d'autresen leur
place à leurs dépens, & iceuX entreteni au
profit de, ladite Compagnie.

X. DaV. AQEs a ftjpglé qu'en cas

que lefdits afoci4s manquent à faire. paffer
dans les dix, années des quinze, jufqu'à
quinze cens François de, l'un & de l'autre
éxe; po4r tout d4dommagement de ladite

inexécution, ils reftitueront à Sa Majeflé la
fomme à laquellç la prifëe defdits vaiffeaux
fe trouvera monter , cômme auffi fi dans les
cinq annéereûantes des quinze, ils man-
qQoient,4 faire paffer le, refte des hommes
& femmesAipul4 ci-delus,; fauf fi (comme
dit eft) lefdits vaitreaux 4toiçnt pris. par les
ennemis, de Sa Majeflé ; & fera la reaitu-
tion de la prifée defdits vaiffeaux prife fur
le fonds de, ladite focité, fi tant fe:peut
monter; & s'il ne fufrt,, çe qui: en reftera
fera levé ai foi la Jivre fur chacun. defdite
affociésj faqs, auçnefoliditd, en telle forte
qu'un chacun n'en payera qu'un centième,
& feront privés de la jouiffancedu commer-
ce à eux accordée par les préfens articles.

XI. Das lefdits Nai(feaux .lefdits affociés

pourront mettre tels Capitaines pour y com-
mander, foldats & matelots pour y fervir,
que bon leur femblera ;prendrontinéanmoins
lefdits Capitaines coQWliffiQlosu provifio.n

d1e
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derSa MajeMt fr k pginnation defditØ atro-

lés pourcommandeà en toute 'étenduefiç c
de ladite Nouvelle France, en l'abfence de . put
wnqditiSeigneur .le Graad.M4aitre, enfemble
dans les plaées & forts, qui font jA édifiés.,su
&qqi feront ci-apyès par- eux conruits, &
entretenus pour la Creté dudit-pays ne fe-
ÉraerSa Majeftê ni fes Cuccetreurs Rois,
donné ipouvoir à autres qu'à ceux de ladite.
compagnie que ledit Seigneur, Grand-Ma1-
tre:choißra fuien-, bre de... ...
qui fetont préfentés à Sa MajeQé de trois
anser1 trois ans par icelle Compagnie; &
pw&terontalefdits Chefs & Capitaines le fer-
ine t entre les mains dudit.Seigneur Grand.
M t.r Et pour le regard des autres valf-
fea reqiiferont entretenus par lefdits afo-
iés , leur fera loi(ibiNd'en donner le com.

ina ementtà ¡telles per nes que bOn leur
fem lIer ciià la nanière, accoûùtumée.

X~ A A.zMM 1E' feradon àladiteCom.
pagn dequtrecoilevrides de fonte verte,
ci-d‡nac,rdées,à lacompagnie des 0o
Iuq9estlJefquelles~liedit de Caen a depuis te-'
cirées duadéfunt feur Muiffbn de Rouen,
pour s'en fervir à a~ navigation de la Notu
vetlk France.

X IL Erc pour; exciter, d'autant p ps les
fujet ude Sa Majeaé à Cecranfporter. efdits
lieu, w&y faire toutes Cprtes. de manufa&u-
res accordera $a Majeté que tous artiCans
du*.nombreade ceux qup lefdits afrociés s'oi
blgentede faire:paffer audit pays , &qui au-
rnAt exerc4 leurs ;arse & métiers en. ladite
N-auvelle France durant. fix ans, en cas
qu'ils veulent retourper. en -ce Royaume,
foient>réputs. ppgraltres de<cfrf-duvre,

Z a
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'-ièces des & puIffent tenir boutique ouverte dans:Paris
Commifai- & autres villes , en rapportant certificat au-rés Prancois tentique dudit fervice efdits lieux; & poar

No. XV. cet effet tous les ans à chaque embar,que
rE"b.fe.' ment, fera mis unrôle au greffe de l'Ami-

ment de l rauté, de ceux que:la Compagnie fera paffer
Compagnie en la Nouvelle France.
du cVanad• XIV. ET attendu que es marçhandifes,
3627& '6 2 'de quelque qualité qu'elles paiffent être, qui

viendront desdits pays, & particulièrement
celles qui feront 'manufaaurées efdits lieux
de la Nouvelle Frante, proviendront de
l'induftrie des Françôs, Sadite Majeflé
exemptera pendant quinze ans toutes fortes
de marchandifes provenans de ladite Nou-
velle France, de tous impôts & fubfides,
bien qu'elles foiett voiturées, amenées &
vendues en ce Royaume.

XV. Comivtt aufli déclatera toutes muni-
tions de guerre, vivres. & autres chofes né-
ceffaires pour l'avituaillement & enbarquç-
nient qu'il faudra faire pour la Nouvelle
France, exemptes, quittes & franches de
toutes impofitions & fubfides quelconques,
pendant ledit temps de quinze années.

XVI. SERA permis à« toutes perfonnes de
quelque qualité qu'elles foient, tant Ecclé-
fiafliques, Nobles, Officiers , qu'autres,
d'entrer en ladite Compagnie, fans 'pour ce
déroger aux privilèges accordés à leurs or-
dres; même pourront ceux de ladite Com-
pagnie, fi bon leur femble, affocier avec
eux ceux qui fe préfenteront ci-après, &
jufqu'au nombre d'aueies cent, fi tant s'en
préfente; & au cas qte, du nombre defdits
affociés, il s'en renco$rte quelqu'un qui Me
fdit d'extraaion noble, Sa Majeaé ennobli-

ra
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ra jufqiu'à douze defdits affociés, leiquels
jouiront à l'avenir de tous privilèges de no èicagives.
.bleffienfemble leurs enfans nés & à naître Ile. partie,en loyal mariage; & à' cet effet , Sa Majef.
té fera fournir auxdits affociés douze lettres Sar' dAcadie,
de nobleffe, lignées & fcellées & expé.
diées :en blanc , pour' les faire remplir
des noms de douze de'dits affociés; & fe.
ront lefdites lettres diaribuées par mondit
Seigneur le Grand - Matre:, à ceux q(i luiferont préfentés parla €otnpagnie.

XVII. ORDGNNERA Sa Majefté que lesdefcendans des François" qui s'habitueront
audit pays, enfemble les Sauvages qui fe ont
amenés à la connoifance de la foi, enferont profeflion, feront cenfés & rép tésnaturels François, & comme tels pourrbnt
venir habiter en France quand bon leur fem-blera, & y acquérir, teltër, fuccéder &/ ac.
cepter donations & légats, tout ainfi queles vrais regnicoles & qrigin aires François,
fans-etre tenus de prendre aucunes lettresde ,déclaration ni de naturalité,

XVIII. D plusaccgrdera Sa Majefé,
qu'arrivant guerre civile ou étrangère', quiapporte empêchei'entA l'exécution des préfens articles, Il foit ptdtrvû auxdits aorociésde continuation de délais, ainfi qu'il fera
p:lr Sa Majeaé avifé en fon Confeil.XIX. S- MJZST' fera expédier & véri<fier ès lieux qu'il appartiendra, toutes lettres
nécefflaires pour l'entretenement de ce quedeirus: & en cas d'oppofition à ladite véri-fication, Sa Majefté s'en refervera la co-noffance à foi & à fa perfonne.

X. Si lefdits aflociés reconnoif'ent ci-
après avoir befoin d'expliquer ou amplifier

Z 3 aucuns
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pièces des aucuns des articles ci.çdeus ,im e etre »é-

ço adi- ceffaire d'en ajoLter de nouveaux, fur le
esançois. remontrancesqu[ew feront, f4itesMa.M

"gT jefté de leur part,:lifyfera: pou;vgrfu4eant
E'tab4J. l'exigence dles cas , aquglie:permetna pateti-

tde la lement auxditsaflociés deçreffer tels arti-
v " g cles de Compagnie quils jIgjeront ire né-

du<Canada. cefaires pour l'enerçtJýin letr f cié d
& 16z8.-«-.,e.

réglemens & QrdQnnancese d'icelle; Je4quels
étant approuvés par .uorndit Seignur le
Grand-Matre, autQifésparSa Majefé r&
enregifirés oh il appartiendra, feront à l'a-
venir inviolablement.gardés & entretenus-de
point en point felonleur forme & teneur,
tant par lefdits affociés, ige par ceux qui
font habitans, & qui fs!habitueront ci -après
en ladite! Nouvelle:Erance. Fait à Paris,
ce vingt-neuf avril .il fix cens ving.tefept.
Signé ARmAJND Cardinal.nE RICHELI.U,, DE.
ROqUEMONT, Ho01, tnt pgnr moi. que
lefdits )ucESwE & LAIGNANT , 9AB001
Syndic de Dieppe,a AS'SILLOI,.

Acceptations à divers jors , des années
1627 & 16,8, par plufieurs af/ocis de
la Compagnie du Canada, des articles
accordés le 29 avril 1627 à ladite Com
pagnie.
çecaxe jýançoi u ,m X1Yparie IIp ae46.

UJounrn'Har font comparus par -devant
.Pierre Parque & Pierte Guerreau No-.

taires, Garde-notes du Roi notreS:ire en
fon Chatelet de Paris , fouflignés, iluftriffi-
me Seigneur Armandtardinal de Richeleëu

rarid Matre, Chef & 'Surintendant gêné.
al de la navrigation &cotum:rce deFrance,
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demeûrant en fon hôtel, Paris rue Saint-
Honoré, paroiLl Saint- Euftache, Claude scarves.
de -Roquemont E'cuyer, fleur de Brifon,111. parde.
demeurant à Paris rue du Temple, paroiffe -
Saint -Nicolas des -champs; noble homme SHrI4die.
Maître Louis Houel, fleur du petit Pré,
Confeiller du Roi·& Contrôleur général des
falines en Brouage,,demeurant! î Paris rue
des Bernardin, paroie aint Nicolas Idu
Chardonnet, tant pour li que pour noble
homme David Duchffne, Confeiller,,E'che-
Vin de lavilte du Havre-de-grace & pour
noble homme Gabriel de Lataignant, iMa.
yeur de la- ville de Calais, y demeurant;
noble homme Simon Dablod, Syndic de la
ville de -Dieppe, & y deneurant, étant auffi
de préfebt en cette ville de -Paris, logé rue
Montorgeuil en la maifon, durcheval blanc,
dite paroiffe, Saint.Eutache; &' honorable
homme Jacques Canillon bourgeois de P'a-
ris, y demeuant:rue duMonceau & paroiG
fe Saint -Gervais , lefquels ont reconnu &
confeffé avoir accordé, convénu & fignéles
articles ci-devant écrits, qu'ils promettent
entretenir de point en point felon leur for-
mie & teneur fans y contravenir.- Promet-
tantý &c. obligeant, &c. chacun en dtoit
foi, renonçant,, &c. -Fait & puffé par ledit
Seigneur Cardinal, en fon-hôtel devant dé-
claré, l'an 1627 le jeudi vingt -.neuvième
jour 'd'avril avant nmidi, par -ledit fleur de
Roquemont, -s ýétudes des Notaires leL'dits
jour & an que'defuseaprès nidi; -par Iefdits
Houel &'Cattillon ,le lendemainvendredi
trentiéme jour detdits mois & an, efdits
dtudes des Notaires; & par ledit Dablon,
leZ mardi qua4#ième jour desmai aprs midi,

Z 44f
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Ièceses s efdits études des Notaires*: ainfi igné Arh

Commili-n.mand Cardinal de Richelieu, de -oque
e ',a o* mont, Houel, Dablon, Catlillon, ParqueN Guerreau. en l'oiginal délaifé pour minu-

te audit Guerreau.
ment de la Et depuis, en la préfence & pr devan
Comprgnie lefdits Parque & Guerreau Notaires, comi
3tcanadt• parurent en leur perfonne les fouflignés fai-

fant le nombre de cent affociés, pour éta
blir la colonie de la Nouvelle France, dit&
Canada, lefquels après avoir entendu de.
mot après autre la le&ure des articles dur
29 avril dernier, dont copie eû ci -devant
écrite, laquelle leur a été faire par J'un defî
dits Notairé, Pautre préfent , ont dit &
déclaré avoir agréé, confenti & accordée'
lipulatiois faites à leur profit,.par les fleurs

de Roquemont, Houel, Dablon o Cantil-
Ion , & encore par ledit Houel pour les
fieurs Duchetne & Lataignant: caJaifant

è'être enfemble aflociés, cômime de fait ils
s'affocient 'par ces préfentes, chacun pour
un centièrne, fans aucune folidité pourl'ex&
cution de, l'entreprife énoncée efdits :rti-
Cdes, en cas qu'il plaife à Sa Majeflé les
accorder' felon leur foeine & teneur &
agréer les autres articles & conditions:de
la piéfente fociété, dreflfés en conféquence
des fufdits preiers articles, qui ont été
figns &autorifés par Monfeigneur le Car.
dinal de Richeliep, Grand-Maitre, Chef
& Sur-intendant général de la navigation
& commerce de France., uffi flignée par
lefdits affociés ou aucunsd'eux, & en fin
d'iceux par lefdis Notaires,&-inférés au
tas des préfentes; promettant lefdits ,ff&
ciés y fati§faire chacun pour leur4 parts &

pot.
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potn fans aucune folidité, CQtmp-def- Pecesjuntî
auconditions defdits · rticles ou ficaives

fcfibe de Compagnie feulement; obligeant IIle. partie.
à, ce, chacun en droit foi , tousdeur biens, -
meubles & immeublee, préfens &àc ..:nir, Sur
à juilifier par-tout où. il appartiendra; repon-
çaiit à toutes chofes à ce contri es. hic &
porff, par ledit Seigneur Cardinal ,fp >-
teIgolan 1627, le vendte4i feptiê e ë jur
de mai aprè-midi-, & a, ledit Seignu élu
fon domicile ert la mnaifon de M?. Pie e
Groflier fon Pracureur en Parlement,fre
Paris rue Saint AAndré- des- arts: Etçpar les
autres affociés, fait & paf4 à pluflesrs &
divers jours & mois, tant de ladite -année
s627, que de la préfente 1628, jufques &
compris ce-jourd'hui cinquième août, que
les derniers d'iceux ont figné en la. minute
derieurée vers Guerreau, l'un des Notaires
foùflignés; leg noms defquels affiOçiés, en-
femble toutes lefteses dRtes n'ont: téç-pare
tioiilièrement mifes % employéçs pppr ,vi-
ter à longûeur &pxolixité enmyeufqqece
requérantM. Robert Regnaut quiggame
ayant charge & pouvoir de ladite Compagnie
afigné en Vade'dydit equi1itarec9nfen.
temnent, cejourd'hui fix août mail. fi' cens
vingt - huit.

.4rticles & convektions de foèîé on~
pagnia, du 7 mai 1627, pour .l'eécu,
tipn des articles. accordés le 29 avril
6, à6la 2 omy gnie du Ca d4;fc.

Mercure Franiçs, tae X1V part I W p o
I. DR EMIEREMENT, nous fornrne. dgieu-

rés d'accord de nous affocier, com-
Z 5 me
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eä égy: par cesa préfentes nous g ous arocionsi
conai1raîøpoùr l'exécution'& entrerenementades arti-
reeoi-'tidss donc copie efi ci-devant; &pot fatis-

-.-.faire aux charges mentionnées en -iciux, ene
eniblù payement des dettesde ladite ifo.

?nenr de la ciété, ibligeôns le fonds ·de ladite Cmpa.
Compagnie gIlie 'feulement.
du canada. 11. Tou aicmplir ce qui- eft porté par
;O7& s2 8-lélt1its articles, faire tout négoce & Coînf

niercepermis, fera fait:fondsidela fo:nme
de trois cens mille livrçs, qui, fera trois mille
livres pour thacun defdits -affbciés; l'efquel-
les trdis ille livres, -chacun defdits:alfociés
fera tenu 1fkurnir, favoir, mille-lvres dans
le dernier4jour de janvier; prochain -r628, ès
mains de celui qui fera¢'commis;à"la:recette,
&le furpluS môntant deix·mille livres dans
les iannêes fiivantes a infi qu'il :feria avifé
par Ies' Dire&eurs ci-bas noùrnés;-en [tellej
forte toutéfois, que la fomme qui fera jugée
nécefráire par lefdits Dire&eurs, fe ilèvera
au oilla livre; & pai égales> portions 'fur
chacun defditï' affociés , jufquà àla concur-
rence 'd Uiltes 'trois inille.lvr'es, '& non au-
trement.

- IH. St néanmoins loiflble'aukdits affo
clés fe retirer d ':ladite'Compagnie9 en per-
dant ladite première fomme de mille livres
qui aura-étéê par eux fournie,, pourvû qu'ils
n'aient tir4 aucun profit 'de 'ladite' fociété;
autretffent fetont obliges, commè les"autres
afflociés de 'fatisfaire aux charges ,' claufes
& 'côndftiôs de' ladite focéttS & fournir
jufqu'auxdites. trois mille livres, fans qu'au-
cun defdits affociés puiWe''tre tenu ni con»
tràint eôntribuer,' fous queljdeptte te que
c#foit;dttjufqu'auxditus ti'is"ille livres,
frbon ne It femble. 1V.
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V.Laum-CÇompagiiie fe edira « ompera la Grnpagni l Noutelie Arange & c esedMdit nom feront nntulées, Mecomø7if.1H>patie.fikns& enpéditionsfcrites&(gg, to.-tes lettres '' ilies , edules & lettres de Srtcd

shapge%, "& fceles .4 Çache,4e ladite fo.
çiété.

V. Di sons DireeCurs ,e du l . oCnsI
feront marchands lefquels fequîiilieronî

ireateurs & drA rateursda C
agnie des.fliresgle ljquellelsaurent

entiet jmmnt : conduite, eavee pleli
pouvoir ;« partnt. fnosleur donnons la.faculté de nommer & préfenter au Roi.ceux
qu'ils jugeront. capables· du nombre defditsaffociés At. pour commander aux deux vait.feaux que le Roi donnerawmêmeaen uléteendue de ladite Nouvell, ance. e.I'abfence.de iondit Seigneur k GrandMa-tre,l Chef & Surintendant gééral deia:na.vigation& commnercede Fracer places,&forts qui Ce bAtiria .en icele&

VI. ,DONR liettres & prtwifiorjS aux Ofliociers-&.,gens: de commandem'eunt qui doiventetre étabisipar Jaiompagnie; excepté ceuxqui commainderont au places d-. forts, &en toute létendue udit pays, qui ferntpourvûs, commgnei et dit .ci - deffus..Vi. DIsTriUER7les terres de ladite Nou-velle France, i. elles:cleufes & conditions
qu'ils .verront 4trc les plusavantageufes pourla Compagnie,.ai qu'il. te e porté par ceuxdits artiçles ; mêee commettre.tejs fur les

liu qullma trouwrt à piopos or l

eir tute sa. d »d ites te res, u. .. erone

andl Frone. odiin

cU m andrptr9quer, 4chana

,C IS Pus 4C9«(è por
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liêes des ger:& faire tout & tel négoce qu'ils avife-
Commiiai.- ront & trouveront à propos , même tous
tes Franois. achats de munitions de guerre , vivres &

denrées riécefraires ; faire faire les embar-
Na. Ife.- quemens & retôurs en tels ports & havres,

tuent de la tant de ce Roygume,que de ladite-'Nouvelle
Compagnie France, & aLtres qu'ils jugeront à propos ;
du camada. donner la rô(te'que devront ténir ceux qui

"768commanderont aux vaiffeaux.
IX. ETAxa- tels Fa&eurs & Commis que

bon leur fetriblera, tant en ce- Royaume
qu'en la 'Nouvlle France & ailleurs, avec
tels pouvoirs 'qu'ils jugeront néceffaires pour
le bien de ladite Compagnie.

X. FAIRE coiftruire &'bâtir tels navires
qu'ils verront être néceffaires, même chévir
&' comipofer de toutes denrées dûes à ladite.
Compagnie', à telle fomme qu'ils verront
bon être & généralemént :de 'faire tout
Cominercelbifible & permis,>& difpofer da'
fbnds' delladitetCompagnie, fans être tenus
ni garans de.la alidité dés effets d'icelle.

Xi. Neféreriest Diredteurs obligés, en
leurs affe'mbléês & délibéràtils= particuliè:
res , d'appelt .plus' grand nombre defdits
affociés pour'les 'aifter, qu'en cas qu'il foit
queftibn 'de préfenter a'Roi, '& nommer
quelques' Ofciers ou perfonnes de comman-
dementou bien de leur délivrer provilions
à:etffé, ou qu'ils vouluffent diftribuer &
aliéner-aux-ditsl affociés Ou -autres,, qUe1ques-1
terres de lditeý'Nouvelle Fratice, excédant
deux cens arpens pour ce qu'auxdits cas ils
feront 'tenus-d'appeler enear afemblée; le
plus radnombre des Iffòcié& que faire -te
pourra, & ne vaudra ce qui aura êté par euit
refolu, 94t"ladite délibération ne foit, au
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moins foufcrite de vingt deÇdits affociés, y PiIcesjt
.conpris les Diredeurs ou leurs Procureurs, ficatives.
en la piefence du fleur Intendant des affai-III. paMe.
Tes dudit pays de .la Nouvele France: &
pour les autres affaires, les réfolutions ne a
feront alables, qu'elles ne foient au moins3
foufcrites, e quatre des Direaeurs & du
Secrétaire de la Coinpagnie4

XII. LE (compliment & la principale ad-
miniftration du négoce fe fera en cette ville
de Paris,*en laquelle viendront rendre compà
te les commiffionnaires qui fçront employés
par lefdits, Adminiftrateurs & Direeurs,
tant pour les embarquemens & retours qui
fe feront ès port & havres de ce Royaume
& ailleurs, qu'autrement; fe réfervant la
Compagnie d'établir à l'avenir des maifons
& chambres particulières, en aucunes villes
maritimes & autres de ce Royaume, & all
leurs, felon le progrès que fera ladite Com«
pagnie & l'établitrement du -commercé au-
quel elle s'appliquera.

XIII. CEPENIr4T les Dire&eurs qut no
feront demeurans à Paris, pourront envoyer
procuration à tel des affociés qu'ils jugeront
à propos, pour, en leur abfence, fe trouver
ès affemblées de ladite Compagnie, & y
avoir féance & voix délibérative, en prêtant,
par les Procureurs, tel & pareil ferment que
les Dire&eurs.

XIV. :Caux qui feront nommés & comis
par lefdits Direeurs, pour être employés
aux affaires &.négoce de ladite Compagnie,
feront tenus de fuivre les ordres qui leur
feront donnés par lefdits Dirélieurs, auxquels
ils rendront raifon de tout ce qu'ils feront
& à la fin de chaque année, & toutes &

quane
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'>cêesdes quantes fois qu'ils en feront requis y lettf
Commiffat enverront un, ihventaire & balance de la nëi
eCS aançOia gociation quils auront adminitrée & pout

cet effet tiendrontè bons livtCs, journauxé
livres deý cai(fe & grand livre; &;Ies comp

mentd, o tes des éqlaipages & envoi navies e
compagnie rendront à 'Patis trois mois apm5. I'embai
du Canada. quement; & un mois après en fera erwoyé
$z7&1%sscopie à Rouen, Bordeauz:& autrestilles,

aux Dlreaeurs & affoctés; quip y rédideront,
comme pareillement il'étate des ýretouTra&letit
fera envoyé un mois après l'arrivée: des
vaiffan & leur fera doné toute ommu.
nicationl poffibleW' afinq dqils äaenyleine
connoitIlnce de- affaires de ladite Cdspag-
nie.

XV. LÉs Dive&turs"&'AdmIniarateors: de
laditea Compagnie , enkmbleg leurs fadeurs
& comdifliônaires, ne pouirone obliger ni
engager' lefdIt a fcibefslque jufqu'à la con,
urrences du -fods 'de ladite fô çéßzé

XVI. AURONT le foin lefdits ire&eurs &
Adminifirateurs ) de rechercher & choifir à
leur poffible les !fbldats, artifanse,.ouvriers
& autres perfonnes tant hommes;que fem-
mes, que l'on eti tenu de paffer:en la' Nou-
velle France, avectelle diligencequilsfoient
prêts à s'embarquer' au temps -du paffaged4
préféreront néanmoins ceux qui.leur feront
nommés par lefdits affociés; & pour-éviter
à la confufion 'qui pourroit furvenir, feront
tenus lefdits' affociés donner quatre. inois au-
paravant'le temps de l'embarquement , les
noms, furnoms & demeure de' ceux qu'ils
voudront faire paffer.

XVII Tous les profits qu'il plaira à- Dieu
donner .adite fociétépendant let trois pre-

inières
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inibres annç¢esdemneureront en ladite Com-
pagnie, pour y tenir Jieu de fonds & ca i
tal; .& les années, fuivantes fera. baillé à cha-
cum. defdits affociés, le tiers dei ce qui IuiSr r4a
reviendra des profits qu'il yaura efdites an-.
n4es .&Jles tddua autres tiers ademeureront
en ladite Compagnie, pour aufli yt tenir:lieg
de fonds & capital, jufqu'à ce qu'autrement
en f0it par eu aviféb

XVII. TouTEs dépenfes, [tanti gagess&
frais de ,ceux qi feront employés pour; la
dite Compagnie.en quelque part que ce
foit,qu'utei frais de négoce& quL fe
feront poWP' ieelui, généralemeinsen queb.
que:forte &A manière.que ce:Coit,. feront 'ré.
glså& arbitrés par les Direteurs de ladite
Compagnie, pis a& levés des plus clairs

liquides effeta «l'icelle, par préfence à
toute autre chofe: néanmoins les Direeut's
& Adniniftratenr;dedadite Compagnié. ne
prendront tpoutreux aucuns gages ni appoin*
temens, finon encas de: voyages; poutles
affaires, e ladite Co mpagnie i,& auront feue
Jement pour droit d'entrée en chacune :des
aTemblées où ils f'e trouverontune li:re de
bougie blanclite chacun.

XIX. Po imoT> lefdits Dîre&eurs, - fur
les þrofitqu'l plaira à Dieu donner> la
Compagnie, employer en. aum6nest &We
vres; pies, jufquàâ. la fommne de cinq cenr
livres par chacunian.

XX La Rc¢veu comnpimentafre de 1a
dite compagnme fera nommé & choifi pari les
Dire&enrs ,& tiendra hons livres deg:iffee
livres, journaux &igrand livres,& tous au
tres.livres:r¢eqis. & néceflraires , felon. le hé
gocegfdkatspria.& Sait; lei4uelsulivret

leG;
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es ds lefdits Dire&eurs pourront, voir, lui irè

onumfat rendre compte quand bon:leur fe bleia; &fur edit;grand livre fera'par chac nan:fait
& dreffé un nventa:re'ou balance, pour

Erablfe. faire voir aux affociés l'état-des aires, du-
»zent de la quel livre -efdits affociés. auront èommuni.
Compagnie cation toutes & quantes fois. qu'ils le defil
da Canada. reront.

Z7 & 1628,9 XXI. LEniT Receveur rendra compte gd-.
hérai de tout fon maniement par chacune
année &,en fin d'icelle, en préfence du fient
Intendant des affaires dudit:pays dela Nou'
velle:Françe, & Direéaeurs, lefquels allouxe-
ront & arrêteront lefdits comptes; &' fera
ledit arrêté valable, comme ms'il iVoit été fait
par tous les affociés , àla reddition duquel
compte pourront être préfens tous les affo'
ciés, fi:bon: leur femble fans voix délibé.
rative toutefois.

XXII. CHÁ€vUNr des ýehet aflociés pourra
en -fa part ,afIocier autre, tel que bon lut
femblera, lequel néanmoins n'aura voix &
ne pourra rien demander à ladite fociété à
ains à celui qui l'aura. affàcié, qui fera feul
reconnu en ladite fociétéq

XXIII. ET toutefois chacun defdits affoa
clés, pourra vendre & remettre fa part &
portion à telle feule perfonne qu'il avifera i
lequel étant de la qualité requife, fera re
connu en ladite fociété, du jour qu'il auta
baillé copie en bonne forme de fan contrat
au Secrétaire de ladite fociété ,qui fera tenu
de le notifier aux DiredLeurs, & l'enregiffrer
deleur ordonnance, duquelrenregiitrement
fera délivré a&e audit nouveau affocié.

XXIV. LEs créanciers defdits affociés ne
pourront demander aucun compte des effets

de
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de ladite Compagnie, ni diaraire le fonds rièces juli.
de leur débiteur, & feront tenus fe conten. licanves
ter des comptes qui auront été rendus -ouI1e.partie.
'fe rendront par-devant les Direéteurs, à laSur
inanière cacoûtumée, ainfi qu'il eût pû être
fait par leur débiteur; & feront tenus fubir
les réglemens de la Compagnie, en laquel-
le ils ne.po rront avoir encrée ni voix déli
bérative.

XXV. L- deces avenant de l'un defdits
affociés, s'il y a plufieurs héritiers, ils fe-
Yontt us de nommer l'un d'eux au lieu &
place du décédé, lequel feul ladite fociété
reco noitra pour affocié, fans qu'elle foit
tenu en reconnoltre autres.

XVI. MoNsEIGiEUR le Cardinal de R!êï
chelieu, Grand-Maitre, Chef & Surinten-
dant général de la navigation & commerce
de France, fera fupplié donner l'intendance
des affaires dudit pays de la Nouvelle Fran-
ce & de ladite compagnie, au fleur de Lau-
fon, Confeiller du Roi en fes confeils d'é-
tat & privé, Maître des requêtes ordinaire
de fon hôtel, & Préflident au grand Confeil;
& en cas de décès, fera très 4humblement
fapplié d'y commettre celui de Nofreigneurs
du Confeil qui lui fera nomme par la Com-
pagnie; en la préfence duquel fleur Inten-
dant les Dire&eurs s'affembleront une fois
la femaine, ou à tel autre temps & à tel
lieu qu'il fera avifé,.pour y être toutes ma-
tières propofées, réfolues au plus de voix,
& les délibérations rëçûes par le Secrétaire
de la Compagnie, lequel en tiendra bon&
lIdèle regiftre, pour y avoir recours quand
befoin fera.

XXVII. PoÔa la conduite des ffaires de
Tome IL. aa
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rièces des la. Compagnie, y aura douze Direaeurs ê

Commifài- Adminiftrateurs, qui feront choifis du corpsres FrànclOis, defdits affociés; fix au moins demeurant ac-
tuellement à Paris, & le furplus-, des autresNa./ villes de ce Royaume, à favoirL, meilleurs

ment de la Alix, Secrétaire du Roi; Bonneau, Secré.
Compagnie taire' dRoi; Aubert, Secrétaire du Roi;du Canada. obineau T>éforier la Cavalerie; 3 uen-
X1627& ti'8tini fleur de Richebourg; Rlaoul Lhuil ier ,

Marchand de, Paris; Barthélemi Quantin,
Marchand de Paris; Jean Tuffet, Marchand
de Bordeaux, Gabriel Lataignant, Mayeur
ancien de Calais; Jean Rofée, Marchand
de Rouen; Simon le Maitre, Marchand de
Rouen; H-louel, Contrôleur des falines ein
Brouage.

XXVIII. LESDITS -douze Dire&eurs exerp
ceront leur charge deutç années confécuti-
ves, qui finiront le dernier décembre, que
'on comptera 1629; & icelles expirées, fer4

procédé dans l'affemb'lée générale de ,la
Compagie, à l'élelion d'autres douze, à
favoir, fix des douze anciens Dire&eurs,;
fix nouveaux qui feront nommés, lefquels
douze exerceront leur charge par enfemble
autres deux années, & après la fin defdites
deux années, les fix anciens fortiront, &
fera pourvû de fix autres en leur pIlace
ainfi confécutivement de deux ans en deux
ans.

XXIX. Poua faire à l'avenir defdites noý
minations , & avifer au plus urgentes &g
importantes affaires de ladite Compagniese
tous lefdits afTociés feront tenus de s'affem-
bler en la ville de Paris , le quinzième jour
de janvier de chacune année, en la maifon
d; fIeur Intendanç, o autre lieq comnode

qui
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qbi fera avifé; & ceux qui ne s'y pourront Pices jui,.
trouver, le manderont auxdits Dire&eurs, ficatives
ou à tels des affociés qu'ils jugeront à pro. lle, partie.
pos , & fetont tenus pour excufés ; iime
en cas d'abfence ferontpriés d'avertir des ar Mead <.
affociés de ce qu'ils etimeront devoir être
propodf. pour l bien &uilité de ladite Coin.
pagnie, Ons que pour raafon de ce lefdits
affociés puiffent piétendre aucuns frais de
voyage.

XXX. Ei'r ladite affemblée , les miatières
propofées feront réfolues au plus de voix;
& Jes réfolutions de ce qui 'fe devra faire,
feront prifes par euix qui Ce trouveront pré.
fens en ladite affemablée, pour être fuivies
& avoir tel, effet que f tous enfemble &
d'une voixe lefdiss aïfociés les avoient déli-
bérées & artées

XXXI: ET pour- le. furplus à quoi n aura
été pourvft par les articles ci-deffus, nous le
laiffons en. la liberté & au pouvoir des Di
re&eurs & Adminiftrateurs de ladite Com.
pagnie. lefquels avant qué d'entrer en chr-
ges prêîront fermientès mains dudit fleur
Intendärnt des affaires de la Nouvelle France
& deladite Coipagnie; ,de bien & fidéle.
n1ient exercer leur charge , rendre & faire

rendre compte b6n .& fidèle à tous ceux qui
inanleront. les affaires. de la Conlpagnie,gar.
dereégalité entre les affociïés de grande ou
demoindre qualité, foit en la levée; des.de'
niers qu'il faudra faire fur eux pour:dreffer
les ég'qipages & faire les embarquemens f
foit au repartiment qui fera ordonné être fait
entre les affociés après le retour des vaiffeaux
& vente des marchandifes. FArT à Paris, le
fept mai mii fii cens vniigt-fept. Signé Ait'

A a z MAND
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?ikCes des MAN Cardinal Dn RicuELiEU, & autres y
Commii- fignés.

Acceptations à divers jours des années
No. XV. 1627 & 1628, par pluieurs aoffciés de

,et d la Compagnie du Canada, des articles
Compagnie & conventions de fociid & compagnie.
du Canada. du7 mai 1627.
1627&7 16mat

Mercure François, torMe XV,partie 11, page z6r.

P AR--DE V A N T Pierre. Parque & Piere
Guerreau Notaires , Garde-notes du Roi

notre Sire, en fon Çhâtelet de Paris, fouf-
fignés, furent préfens .& comparurent per-
fonnellement les fouflignés du nombre des
cent affociés, pour établir; la colonie de la
Nouvelle France, dite Canada; le(quels ont
'de bonne. foi reconnu & confeffé être de-
metrés d'accord du contenu ès articles &
conditions devant écrites, par eux lignés de
leurs mains ès feings accoûtumés ,qu'ils pro.
mettent entretenir , effetuer & accomplir
felon leur forme & teneur; & à ce s'y obli-
gent refpedivement, & chacur d'eux en fon
enidroit pour fon centième, fous l'obligation
& hypothèque de tous & chacun leurs.biens,
meubles & immeubles, préfens & à venir,
qu'ils en ont foumis à juticier par-tout où il
appartiendra; & ce en conféquence &,pour
l'exécution d'autres articles quiont été ,fous
le bon plaifir de Sa Majeflé, accordés par
Monfeigneuùr le: Cardinal de Richelieu,
Grand. MaItre, Chef & Surintendant géné.
ral de la navigation & commerce de France,
au fieurs de Roquemont, -Houel, Lataig.
nant , Dablon , Duchefue & Caftillon, fai.
fant tant pour eux que les foullignés leurs

affociés,
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aflociés, le 29 avril 16271, aufUi reconnus Pièces f1m
par-devant lefdits Notaires par leFdits fouf-ficatives.
fignýs affQÇiés, les jours & dates des préfen. Ie. partie.
tes, a& à cettè fin renoncent à toutes chofes
à ce contraires. FAIT & pafré par les ,fignés sur '4d
erï l'adle de ladite reconnoiffance, à plu-
fleurs'& divers jours de l'année 1627, & de
la préfente 1628jufques & compris cejour-
d'hui fixièine août 1628, que les derniers
d'iceux ont figné audit a&e de reconnoif-
fance, demeuré vers ledit GuerreauNotaire;
les noms defquels affociés fignés audit a&e,
enfemble lefdites dates, n'ont été ici partid
culièrement mires & employées pour éviter
à prolixité ennuyeufe.

Arrêt du Confeil, du 6 mai 1628 , pour
la ratification des articles de la Coinpa.
gnie du Canada, des 29 avril & 7
mai 1627.

Mercure François; tome XIV, partie I, page 263

S UR la ,Reuête préfentée au Roi, par les
freurs de Roquemont, Houel, Lataig-

nant, Dablon, Duchefne & Cafillon, tant
pour eux que pour leurs affociés en la Com-
pagnie de la Nouvelle France, tendant à ce
qu'il plût à Sa Majetté ratifier les articles à
eux accordés pr Monfeigneur le Cardinal
de Richelieu, Grand-Mattre, Chef & Surin.
tendant général de la navigation & commer-
ce de France, les 29 avril & 7 mai 15627,
fous le bon plaifir de Sa Majeflé, pour l'é.
tabliflement d'une colonie en la Nouvelle
France. Vû ladite Requêté, enfemble lef-
dits articles: Ouï le rapport du Commiffaire
à ce député; ,E Roi EN SOX CoNSE.,

A a 3 con-
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i:èces des confirmé , approuvé, ratifié, & validé e

cômniffai- confirme, approuve, ratifie & valide lefdits
res Françots.articles des 29 avril & 7 mai 1627: Veut &

ordonne qu'ils fortent leur plein & entier
effet, & que du contenu en: iceux, lefdits

ment de la de Roquemont , Houel , Lataignant, Da-
Compagnie blon, l)ùchefne, Caftillon & leurs affociés ,
du Canada. jouiffent pleinement & paifiblement , fans
1627E&1628. qu'il y foit contrevenu en quelque mrahièrç

que ce foit, fous lespeines portées par iceux.
Ordonne Sa Majeaé que toutes lettres né-
ceffaires feront expédiées auxdits affociés
pour l'exécutiôn defdits articles, copie def-
quels paraphée ýpar le Commiffaire à ce dé-
puté, demeurera ès mains du Secrétaire du
Confeil pour y avoir recours quand befoin
fera. FAIT au Confeil du Roi, tenu au camp
devant la Rochelle, le fixième jour de mai
mil fix cens vingt-huit.

Signé COTIGNON.

Lettres patentes du 6 mai 1628. , confr-
matives de l'arrét du Confeil dudit jour
& an, pour la ratification des articles
de la Compagnie du Canada.

.Mercure Franýois , tome XIV, partie 11 ,page 264.

L OUs, par la grace de Dieu, Roi de
France & de Navarre: A tous ceux qui

ces préfentes lettres verront; Salut. Ayant
Confidéré les articles ciattachés fous le con.
tre-fcel de notre Chancellerie, accordés fous
notre bon plaifir par notre très-cher k tiès-
emé coufin le Cardinal de Richelieu , Grand-
1Vattre, Chef & Surintendant général de la
navigation & commerce de France à la Com-
pagnie de la Nouvelle France, le 29 avril

1627,
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1627, & ceux aufli que les particuliers de Pièces jut.lâdite Compagie ont fait enfenble en con- ficatives
féquence d'iceux, le 7m? jour de mai enfum 1e.partie.
Vant; & voulant apporter itout ce qui fera
requis de notre part, pour faire réuflir un fi saa,
bon & louable deffein, & fi utile, epour la
gloire de Dieu & accroiffement de la fainte
religion: Nous avons, conformément à l'ar,
rêt de notre Confeil du fik de -'e mois, aufli
ci-attaché, confirmé, loué, approuvé.& ra-
titié ; confirmons , louons, ratifions & ap-
prouvons tout le contenu auxdits articles,
des 29 avril & 7 mai 1627. Voulons, ordon,
nons & nous plaît qu'ils aient lieu ,&fortent
leur. plein & entier effet, & que du contem
en iceux, les 'fieurs. de Roquemont, lHouel,
Lataignant, Dablon, Duchefue, Caaillon &
leurs affociés jouifMent pleinement & paifi-
blement , fans qu'il y foit contrevenu en
quelque forte & manière que ce foit, fous
les peings portées par iceux. SI DONNONS
ENI MANDEMENT à notredit coufin le Cardi-
nal de Richelieu, que le contenu aux fuf-
dits articles il faffe entretenir & obferver,
& en jouir & ufer ladite Compagnie de la
Nouvelle France , pleinement & paifible-
ment , ceffant & faifant ceffer tous troubles
& empêchemens au contraire'; Car tel eft
notre plaifir; En témoin de quoi nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites préfentes.
DONNE' au camp devant la Rochelle, le i
xième jour de niai, l'an de grace mil fix
cens vingt-huit, & de notre règne le dix-
huitièthe. .Signé LOUIS. Etfur le repli, Par
le Roi, PoTIER Et fcellé fur double queue
du grand fceau en cire jaune,

Leitres-A à
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pièces des l rîa dLettres d'attacbe de M. le Cardinal de

res Françôis.R Grand-Maitre, Cbef & Sur-
intendant général de la navigation &

tabkfJk comerce de France, du i 8 mai 1628
uent de la fur îes-lettres patentes du 6 dudit mois,

Compagnie pour la Compagnie du Canada.
du Canada
1627 & Metcute Franiçois, tome XiV, partie I I ,page z6s,

1 A RMAND Cardinal DE RIcHELIEU, Grand-
Maitre, Chef & Surintendant .générat

de la navigation & commerce de France: A
tous ceux qi ces préfentes verront. Vû par
nous les lettres patentes du Roi, données aut,
oamp devant la Rochellele fixième jour de
mai de la préfente année, fignées Louis, &
plus bas, Potier, & fcellées du grand fceau
à double queue, portant ratification des arti.
cles par nous accordés, fous le bon plaiir
de Sa Majeflé, à la Compagnie de la Nou-
velle France, le 29e. avril 1627 ; & ceux
auffi qu'en conféquence les particuliers de
ladite Compagnie ont fait enfemble, le fep-
tième jour de mai enfuivant; par lefquelles
lettres Sa Majefté nous mande de faire gar-
der & obferver lefdits articles, & faire jouir
du contenu en iceux, les fleurs de Roque.
mont, Houel , Lataignant, Dablon , Du-
chefne Caftillon & leurs affociés, ainfi qu'il
eu plus au long contenu par lefdites lettres.
Nous, en tant qu'à nous ei,& defirant qu'un
fi louable deffein foit exécuté, fuivant la vo-
lonté de Sa Majeflé, avons, 'en vertu du
pouvoir à nous donné par Si Majeflé, con-
fenti & accordé, confentons & accordons
que ladite Compagnie de l' Nouvelle Fran-
ce, jouiffe 4e tout le contenu auxdits arti-

cles,
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cles, du vingt-neuvième avril & feptième de Picesjuf1-
Mnai enfuivant, que nous leur. avons accor- ficatives
dés. Mandons & ordonnons à tous nos Lieu- ite. partie
tenani généraux & particuliers, Capitaines
& Comniiffaires, Officiers de la marine &sur r'ca
autres , fur lefquels notre pouvoir s'étend-;
prions & requérons tous autres qu'il appar-
tiçndra, qu'ils fouffrent & laiffent jouir & ufer
plkinement & paifiblement d'iceux articles,
& de tout le conteni en iceux, les fleurs de
Roquemont, louel, Lataignant, Dablon, Du
chefne, Caítillon & leurs affociés en la dite
Compagnie de la Nouvelle France, fans leur
faire ni fouffrir leur être fait, mis ou donné
aucun troubleniempêchement, ains ati con-
traire leur donnant tout l'aide, faveur& affi.
flance dont ils auront befoin. En témoin de
quoi nous avons figné ces préfentes,, fait met.
tre le fcel de nos armes, & contre figner par
notre Secrétaire. Au camp devant la Rochelle,
le dix-huitième jour de mai mil fix cens vingt-
hit. Signd ARMANO Cardinal DE RICHELIEU.
E£ fur le repli, Par mondit Seigneur, MAa-
T IN. Et fcellé fur double queue en cire rouge.

No. XVI. LETTRE de David Kertk
au fleur de Champlain: pour le fommer
* de lui remettre le Canada.

Champlain, partie Ir> page 117.

' ESSIEURS., je vous avife, comme j'ai
obtenu commiffion du Roi de la Gran-

de.
OBSERIATIONS des Commqifaires du Roi.

* Dans cette Commation il n'ef fait mention
ni de ouvelle E'coffe ni de Guillawe Alexan-

A a 5 dre,
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~ièeGs des de-Bretagne, mon très-honoré Seigneur &,
commiffai.. Maître, de prendre poffeflion de ces pays;
resFrançois. favoir, Canada & l'Acadie; & pour cet ef-

fet nous fomimes partis di-huit navires,
rNo. XVI. dont chacun a pris i oute felon l'ordre de
sommatCa Sa Majefté; pour moi je me fuis déjà faira
ite aa- de la maifon de, Mifco', & de toutes les pi-

DavidKertk. naces & chaloupe e cette côte; çomme
S aufi de celles d'ici, de Tadouffac, où je

fuis à préfent à l'ancre: vous ferez aufli a,
vertis comme entre les navires que j'ai pris
il y en a un appartenant àala nouvellesCom-
pagnie, qui vous venoit touver avec vi-
vres & rafraichiffemens & quelque mar-
chandife pour la Traite, dans lequel coni-
nandQit un nommé Norot: Le fieur de la
Tour étoit!auffi dedans qui vous venoit trou-
er,, lequel j'ai abordé de mon navire; je

Ri'étois préparé pour vous aller trouver,
niais j'ai tmouvé meilleur feulement d'ensvo
yer une patache & deux chaloupes, pour
détruire & fe faifir du belitl, qui ea au cap
de Tourmente; car je -fai que quand .vous
ferez incommodé de vivres , j'obtiendrai
plus facilement ce que je defire, qui eft
d'avoir l'habitation; & pour empêcher que
nul navire ne vienne, je réfous de demeurer
ici jufqu'à ce que la faifon foit .paffée, afin
que nul navire ne vienne pour vous avi,
tuailler: c'eft pourquoi, voyez ce que defi.
rez faire l me defirez rendie l'habitation

ou
OBSERPATIONS des Conniffaires du Roi.

dre, qftoiqu'il fût naturel d'en parler à l'occafioa
de la prife du fleur de la Tour; ce qui prouve que
les chartres Angloifes étoient ou inconnues à Da-
vid Kertke ou regardées par lui comme miles.e
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ou non; car, Dieu aidant, tôt ou tard ilyicesiußig.
faut que je l'aie; je defirerois pour vous que catives.
ce fût pltýtôt de courtoifie que de force, à IIe. partie.
celle fin d'éviter le fang qui pourra être ré --
pandti des deuX côtés ; & la rendant de P *
courtoifie, vous vous pouvez aff7rer de tou
te forte de contentement, tant pour vos
perfontes que. pour vos biens, lefquels, fttr
a foi que je prétends en Paradis, je confer-

yerai comme les miens propres, fans quil
vous en foit diminué la noindre partie du
inonde. -Ces Bafques que je vous enh/oie
font des honimes det navires que j'ai pris,
lëfquels %V.'os pourront dire cOmme les af-
faires de la France & l'Angleteire vont, &
même comme toutes les affaires fe paffent
en France, touchant la Compagnie nouvel
.e de ce pays. Mandez-moi ce que defirez
faire; & fi defirez traitet avec nioi pour
cette affaire, envoyez-moi un homme pour
cet effet, lequel jé vous afrure de chérir
comme moi-même, avec toute forte de con-
tentement, & d'otroyer toutes 'demandes
raifonnablès que défirerea, vous réfoudant
à me rendte l'habitation' Attendant votre
réponfe, & vous réfoudant de faire ce que
effus , je demeurerai Ieflieurs, Et plus

bas, votre affeaimoné ferviteùr Dvi
KanTx. Du bord de la Vicaille, ce 18
jùillet 1628 vieux fyle, ce 8 de juillet ayle
nouveau. Et delTus la miffive étoit écrit, à
Monfieur, Monfieur de Champlain, CoM

andànt à Québec.

No. XVI.
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ieces des
conmiffai: No. XVII REPONSE du fßCur de
i; Eranço1s. Cbamplain, à la lettre de David Kertk,

No. xvII. qui le fommoit de lui remettre le Canada.
Réponfe de

Champi;n Champlain, partie II, page iss.

à Davi4
Kerik. X628. 4ONsirua, nous ne doutons point des

L commilions qu'avez obtenues du Roi
ded a Grande -Bretagne; les grands Princes
font îoûjours életion des braves & géné-
reux courages, au nombre defquels il a élû
votre perfonne pour s'acquitter de la char-
ge en laquelle il vous a commis pour exécu-
ter fes commandemens, nous faifant cette
faveur, que Nous les particularifer, entre
autre celle de la prife de Norot & du fleur
de la Tour, qui apportoit nos commodités,
la vérité que plus il y a de vivres en une
place de guerre, mieux elle fe maintient
contre les orages du temps; mais auffi ne
laiffe de fe maintenir avec la médiocrité
quand l'ordre y eft maintenu. C'eft pour-
quoi ayant encore des grains, blés d'inde,
pois, fèves, fans ce que le pays fournit,
dont les foldats de ce lieu fe paffent auffi-
bien que s'ils avoient les meilleures farines
du monde; & fachant très-bien que rendre
un fort & habitation en l'état que nous
fommes maintenant, nous ne ferions pas
dignes de paroître hommes devant notre
Roi, que nous ne fuiions répréhenfibles ,
& mériter un châtiment rigoureux devant
Dieu & les hommes ; la mort, combatant,
nous fera honorable ; c'eft pourquoi que
je fai que vous eflimerez plus notre coura-
ge en attendant de pied ferme votre perfon.

ne
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ne avec vos forces, que fi lAchement nous Pièces I%1ual
abandonnions une chofe qui nous ea fi chè ficatives.
re, fans premier voir l'effiai de vos canons, ime, pantiew-
approches, retranchement & batterie con-
tre une place que je m'affure que, la vos.ri4e.
yant & reconnoiffant, vous ne la jugerez de
fi facile accès, comme l'on vous auroit pål
donner àâentendre, ni des per'onnes lâches
de courage à la naintenir, qui ont éprouvé
en plufieurs lieux les hafards de la fortune:
que fi elle vous eft favorable , vous aurez
plus.de fujet,,en nous vainquant, de nous
départir les offres de votre courtoifie, que
fi nous vous rendions poffeffeurs d'une cho.
fe qui nous eît fi recommandée par toute
forte de devoir que l'on fauroit s'imaginer.,
Pour ce qui ef de l'exécution du cap de
Tourmente,brûlement du bétail; c'eRt une
petite chaumière, avec quatre à cinq per.
fonnes qui étoient pour la garde d'iceli,
qui ont été pris fans verd par le moyen des
Sauvages; bce font bates mortes qui ne di-
minuent en rien deI ce qui e" de notre vie,
quefi vous fuiez venu un jour plus tard,
il n'y avoit rien à faire pour 'Vus, que nous
attendons d'heure à autre pour vous recee
voir, & empèéher, fi nous pouvons, les
prétentions qu'avez tu fur ces lieux, hors
defquels je demeufer,ai, Monfieur, Et plus
bas , votre affe&ionné ferviteur, C H A 7-

P L A-I N. Et deffus, à Monfieur, Monfieur
le Général Kectk, des vaiffeaux Anglois.

No. XVII.
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1'iètes dës
°°a No. XVIII. LETTRE de Louis &

Thomas Kertk au fieur de Chanplain
-o. xv1ii. pour le fommnuer -*dé leur remettre la vil
Sommation le de uebec.
.Champlauin,

par de Lôuis Champlain, partie l, page ak
Kertk. 1629Ô NO fS IEUR, en fuite de ce que mon

Frère vous manda l'année paffée, que
tôt ou tared-il auroit Québec; n'étant fecou.
rui, il nous a chargé de vous affurer de
fon amitié, comme nous vous faifons de la
niôtre; & fachant très-bien les néceflités ex-
trêmes de toutes chofes auxquellea vouse Ç-
tes, que vous aiez à lui reniettre le fort
& l'habitation entre nos mains, vous affu-
sant toutes fortes de courtoifies pour vous,
& pour les vôtres, comme d'une compofi-
tion honnête & raifonnablei telle que vous
'auriez defirer;i attendant -otr réponfe
nous demeurons, Monfieur, vos très.affec-
tionnés ferviteurs. Louis & TAs KERTK.

Du bord du ibot ce 1' jttllet i6zp.

NO XIX. RE'PONS&- du fieur de
Champlain à Louis & Thomas Kertk

pour la capitulation de Québec.
Champlain partie I .page 21x.

Ess1Euas, la vér;té éft que les négli
gences ou contrariétés du mauvais

temps,
OBSERVATOINS des Commi[naires du Roi,

* Dans cette fommation, non plus que dans
la capitulation qui s'enfuivit, il ne fut pas quef.
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temps, & les rifques de la mer, ont empÇ- rièces !ùAi-
ché le fecours que ,nous efpérions en nos ficatives
fouffrances, & nous ontôté le pouvoir d'em.111.part
pêcher votre deffein comme avions fait
l'année paífée, fans vous donner lieu, de faisSuriA4adit-
re réuflir VOs prétefntions, qui ne, feront
s'il vous plait maintenantqu'en efeluant
les offres que vous nous faites d'une com,
polition aqugellet on vous ,fera favoir cen
peu de temps, après nousy être réfolus ; ce
qu'attendant, il vous plaira ne faire appro-
cher vos vaiffeaux à la portée -du canon, ni
entreprendre de mettre pied éterre que tout
he foit réfolu enkre nous, qui fera pour de,
main: ce qu'açtendant, je demeurerai, Mef-
fieurs, votre affeaionné ferviteur.

CHAMPLAIN.
e 9de Juýillet X6zg#

N0. XX. CAPITULATION DôA
QUEBEC. Articles demandés par les
fleurs de Champkain f du Pont, le y
juillet 1629i

ChamI!ain, partef, Page £l4.
E le fieur Kettk nous faffoe voir la

commiffion d Roi de la G rande-Bre-
tagne , en vertu de quoi il fe veut faifir de
cette place; fi c'eft en effet Prar une guerre
légitimie que la France ait avec l'Angleterre,

OD$E RV4TIONS des Cmmifaires du Ro
tion de Nouvelle E'coffe; ce -qui fait voir que
David Kertk ne fe doutoit pas du droit que'les
chartes de 1621 & de 62ç autoient donné à l'Anö
gleterre fur cette' patie du Canada fi on en cro
yoit les Anglois d'aùjoamd'hui.
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'iètes dès & s'il a procuratiou du fieur Kertk fon frêe
tomm ai- re, Général de la flotte Angloife,pour trai-
les Jraïfois. ter avec nous, il la montrera.

- 11 nous fera donné un vaiWeau pour re-
afofro en France tous nos compagnons, &

de a dbw ceux qui ont été pris par le fleur Général,
lozj allant trouver paâfage en France, & aufil

tous les Religieux, tant les Père9 Jéruites
que Récollets-, que deux Sauvageffes qui
m'ont été données, il y a deux ans, par
les Sauvages, lefquelles je pourrai emimes
ner, fans qu'on me les puifle retenir, ni
donner empêchement en quelque manière
que ce foit

Que l'on nou, permettra fortir avec ar-
mes & bagages, & toutes fortes d'autres
commodités, de theubles kiue chacun peut
avoir, tant Religieux qu'autres, -ne per-
mettant qi'il nous foit fait aucun empêche-
ment en quelque manière & façon que ce
foit.

Que l'on nous donnera des vivres à fuffi-
fance pour rious repaffer en Fraince, en
change de pelleteries, fans qjue par violen-
cë ou autre manière que ce foit , on empê-
che chacun en particulier d'emporter ce· peu
qui fe trouvera entre les foldats & com-
pagnons de ces lieux.

Que ton ufera envers nous de traitement
le plus favorable qu'il fe pourra, fans ýqce
l'on faffe aucune violence a qui qu e c(foît,
tant aux Religieux & autres de nos comn-
pagnons, qu'à ceux qui font en- ces lieux,
à ceux qui ont. été pris, entre lefquels eft
mon beau-frère Boullé, qui étoit pour com-
mander à tous ceux de la barque partie d'i-
ci, pour aller trouver pa(fage pour repaffer
en France. Le
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Le vailfeau où nous devros paITer, nous Piècesjßuàl.

fera remis trots jours après notre arrivée à ficaives.
Tadoufac entre les mains; & d'ici nous fe. e pa .
zba donné une barque o vaifteau pour charM
ger nos commodités, pour aller audit Ta-
doufac prendre. poleflion du vaffeaud.que
ledit leur Kertk. nous donnera pour repa'er
en France, près de cent perfonnes que nous
fommes, tarnt ceux qui ont été pris, com.
me ceux qui font de préfent, en ces lieux.

Ce qu'étant acçordé & igné d'une part &
d'autre par ledit fleur Kertk, qui eft à Ta.
do'rac Général de l'armée Angloire & for
confeil, nous mettrons le fort, l'habitation
& maifons entre les mains dudit fleur Kettk,
ou autre qui aura pouvoir pour cet effet de
lui. Signé CHAMPLAIN & ou PomT. -

.drticles accordés aux fleurs Cbamplain
du Pont.

P Oua, le fait de la commiflion de Sa Ma.
ieflé de la Grande-Bretagne le Roi mon

nlatre, je ne l'ai point ici-, mais mon frè-
re la fera voir quand ils feront à Tadouî-'ac.

J'ai tout pouvoir de traiter avec M. de
Chanmplain, comme je vous le ferai voir.

Pour le fait de donner un vaiffeau, je he
le puis taire; mais vous vous pouvez affUil
rer du palage en Angleterre, & d'Angleter-
re en France; ce qui vous gardera 'de re-
tomber entre les mains des Anglois , au-
quel danger pourriez tomber.

Et pour le fait des Sauvageles, je ne les
is accorder pour raifons que je vous ferai

voir fi j'ai l'honneur de vous voir; pour
1 fait de fortir armes & bagages & pellete-
ries, j'accorde que ,ces mefieurs fortiront

Tom. 11. Bb avec
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e. hor'e ï-& pour le, faktýdeârJ?èes isfecn
W. X.tewiterÈ t' de'leu, frbe&& ive
Cai:laon equt SI'nouoS proiméttin faire 11ratifiet pai*de, Qadbec ç ô rr è4a pu~l'fot oi

plus- bai efti cfct:

Les~ ~ ~ ~~M podt rie codsar,, leser
à'sLni Tho Is r&. je e acceptè

& rtile,& pÈreeVlgs ;feront' effe&uws
dépolrt cn pisr .ft~Tdufnc

~oXXI. CONC1ElSION faite à V
* e ornmandeur.deR'az: lly *de la riv4i,
-rée baie &neCox asl W~

ilekrane du 19, mai, 1953
IT4r-ý àdl~U la Mrse

LA Cmpagie d laNouvellie France: &
L o A -CeluLgi des la, nesltre r

xontý; .Sal ut.'-, Le defif'qme nous a#oInS,d apwý
port-er. ýtcute diiecepfibeàhtablifï-e.
inent ,de., la> ccytonie de la Nouvelle Ftavce,-':

gafion que nus avoent <14 rédcnOmtenfer. ý parI
toutoies Ow les, tralvairux .deý, ceuzqui" nous,

aàfiient, 'rbMe e cain elu
témoigner prefteacbin inormnég
dta boÉnesý- inâiaiù mqueMnluk
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pife; -ý âýefitwnt--1c Pei olokepr

avnsauitfiurde Itâ*oilly dorn.é & ýô&roGi
yé.; donbions &o&royons par ces Oiéfeixtes

I'érehdue- des, terresi. &-.pays 'qui enfa.uivent,
à fàvir l'M rIviire -baie sain~te' Croix, ~/e
y cuntent&es, :vcii tdaened'usiie,!a

psoiàt milieu*e Çii Sainte Ç-rox;ùilé,
flkur de Mois a hvru & vingt lieues. dë

?ioloneur de>uis es poelaxCq~il
qii et: ain l'e;edsilsd letè e

~ière,~ baienatè-rox ~au

faciýcffè9ri & a$ans afg ourpi

Roi donner.Ie pýiysde-laJI%.ýouvc.lle Fra,
à, là CoàOënieit à ]â vëfêr'e de là ~ J

bomrn4g q 1eitfeut Comm în*ur fe.à
ff c(VeusÇý" aPanscaûfe,, f-cin ètijspb

~aruh eUlhotm3i e' ige à <châquie- n1uita'

venu. d'neà'ttne de-e qiletedit. lkUr-t>m!>
rxvrd~u feC~rarêfrç.-; près avoir -donné.è

q i tara étal fié lexprldtfe.Éd
fai OI i, ,roicnenet . Iau&

là, wppeil t
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iaees des juflice fou~veraine qui fera ci- après tabië'

au fault Saint-Louis on ail1ers; que les
hommes que ledit fieur ommandeur fera

No, xxt. pairen la Nouvelle Fratce tourneront à laý
nei.ln décharge -diminution du'nombre de ceux

de la baie de que la Compagnie doit faire paffer , fanis.
- que ledit fleur Commandeur ou les fiens

çitleFranc, puiffent traiter despeaux& pelleterie, u'aux
conditions portées par l'édit de l'établifie-
ment de la Compagnie de la NouvelleFran-
ce; & en cas queledit feur Conmmandeur
defire faire porter à cette étendue de terre
quelque nom & titre plus honorable,. fe re-
tirera vers le Roi & Monfeigneur le Cardi-
nal de Richelieu, Grand Maltre, Chef &
Surintendant général de la navigation &
commerce de France, pour lui être pour-
vû conformément aux articles accordés à
ladite Compagnie. En témoin dequoi nous
avons figné ces préfentes. A Paris e au Bu-
reau de la Nouvelle France, le dix-neuvié.
me mai mil fix cent trenoe -deux. signé
Laxi avec paraphe, Secrétaire.

Nous5 E'cuyer, Confeiller du Roi bonoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine
premier Commis , Garde des arcbi'es 6 dé
p6t de la Mlarine , certiens la copie cie(@J.s
vliritabik , L'ayant collationue fur les regifres

papiers qui font auxdites .arcbives dé
pOt. 4 P4ris, le fepc efobre nit feps cent
cinquante&un. Signé, LeM&aILoRD.

No. XXII. CONCESSION de la
Compagnie de la Nouvelle France, 4
Cbarler de Saint- Etienne fieur de la
Tour, Lieutenant gén4ral de L'Açadie,
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du fort de la Tour, dans la rivièr¢ PIaCe
Saint-ea d janver I3 catives.

11i.par e.
Tiré du depot de la Marine.

2.r F '4 adig
a A Co'pagnie de la Nouvellé France:é A tous ceux qui ces prefentes lettres

verront, Salut. . Le defir que nous avons
d'accrottre la colonie. de la Nouvelle Fran.
ce, nous faifant recevoir ceux quinous peu
vent aider en ce louable deffein; & voulant
les inciter davantage, en les gratifiant de
quelques portions de terres à nous cotcé.
dées par le Roi, après avoir été' certifiés
des bonnes intentions de' Charles de Saint.
E'tienne fleur de la Tour, Lieutenant géné.
rai pour le Roi ès côtes de l'Acadie en la
Nouvelle France, nommé par Monfeigneur
le Cardinal Duc de Richelieu, Pair.de Fran-
ce, Grand-Maitre .Chef & Surintendant gé-néral de la navigation & commerce de ce
Royaume.,fur la préfentation de ladite Com-
pagnie, & avoir reconnu le zèle dudit fleur
de la Tour à la Religion Catholique, Apo.
ftolique & Romaine, & au fervice de Sa
Majefté, avons donné & oaroyé, donnons
& o&royons par ces préfentes, en vertu du
pouvoir à nous donné par Sa Maiefté, le
fort & habitation de la Tour, fitué en la
riviere Saint-Yean en la Noùvelle France, en-
tre les quarante-cinq & quarante.fix degrés
de latitude, enfemble les terres prochaine-
ment adjacentes à icelui dans 'étendue de
cinq lieues au defias le long de ladite riviè-
re, fur dix lieues de profondeur dans les
terres: le tout felon les bornes qui en fe-
rent aflignées, pour en jouir par ledit fleur

Mab 3 de
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P&e.r du or&daedes p~ens asJgr le Coifir~~~d ~.î~Cwa
àl fes fu'ççcfi'eur,,q 0trayans, capfe,,dï; d i e fP&fer seç- Les. qi4îpçst Charges ç! leIusProfi.t dje perfqps eaaI< &i ft pzp

f~1knde. la r rcadibolue é,: iLïu4~ omiie AITI& aççrd le qinziu
Extrit e~ ~iibraron'de la' Ç0ompàg

~e faNr~~llvFieîce. sgd

4*om7 f offp e ,ads.innc~~
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zzecr~f o:4*c~wc~dfg ~

nîfpk et cinquiante-un. Signé LAFILLAR»«.
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Royat Petagdt &dte des i!t4èin
un ia koàsvdîîè baFýnce, pur rgler les-

~ 4~la c~u, .~i~oévter 4,6
W-r éè u i dép6 de la *1griae.

O~~SuJJ 4's~y, Chargïf y:.vo.al'

k-C le, a,Tou~&r faPS .quç. ksim!itp
des;. lieux .. où V.Q.4s av4,iz ? q.r~J~~

entre vous:, j* Juseà pfoR4 $i'a$uS.fa~iffç
entendre. paz igièrqq*Malrmn *Itetiaf n-tpgý

chan l'Wnbea(it Jju, q>q .Ç u

fous I'aorité, que j'~t»e ppc;QýIrie
le Cardinal. ýDgo dep ,ÏC 5 e~ir, f«. qopp
les terres. uuiljetdçoyrps pa
le: moyen- dg a.a'gto o~i
xifltend=!t-v..og. -fiiez eon La 5~&~d ___

ral en la c4te desv Etchemins',, -» pçoip-& 40ý
puis le milieu de. ri terrefeu dM le

fraaçafeen~tirazt. .vers Leshrinies, J
Qouvrne* de1?çnag~et; 9 p la cýhage due

die, 'foie depuis le'm miiu'de .dteRief.
çof ufqfà"au dltroit de Canfeau... A infi vouàs

»e .pourrcg 'cbanqr .?tçgn ordre..4zns .1haw
W.l*t a de. 1 rir i, .S1 t1~i faite
p-u ledit. iriir.çIe -là Tçour, çdqdpnt

'4e fn ,éc onorqié ft ipe ieIl lugew
â rpQ;&lediLt deéla. 'ur n e S 'Dngê.re-

J3 b 4
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rikes des ra non plus de rien changer ès habitations

conmifrai- e la H{ve & Purt-royal, ni des poits de
eSO Prançois- ce qui ye; quant à la trqge l'on en fera

comme l'on a fait du vivant du Commandeur
3OXXI.de Raziily: vous continurea, au relie, &

Ordre pour
,r"4 redoublerez .Vos foins en ce qui eftde la
commande conferv#tion des lieux qui font dansl'étendue
es de d votre charge, & principalement de pren-
ers de dre garde exaélt ment qu'i ne s'établiffe au-

Cbar 'nfay ~py ôe el
la nTor, cuns étrangers dans le pays & côtes de -la
n Nouvelle France, dont les Rois mes prédé-

ceffeurs ont fait prendre 'poffeffion en leurs
nms, vous me donnerez compte au plus-
tôt de l'état des affaires de dt-là, & parti-
culièrement fous quel. prétexte, & avec quel
aveu & commiffions, quelques étrangers fe
font introduits & ont forme des habitations
efdites côtes, afin que j'y faffe pourvoir, &
vous envoyer les ordres que je jugerai né.
ceffaires fur ce fujet, par les premiers vaif.
feaux qui iront en vos quartiers: fur ce je
prie Dieuqu'il vous ait., Monfieur d'Aulnay
Charnifay, en fa faintegarde. ECRIT à Saint.
Germain-en-Laye, le dixième février mil fix
cent trente-huit. Signi LOUIS. Et plus bas,
JoTJTHILLIER.

Pour defJt de la lettre,
A MonfieUr d'Aulnay Chdrnifay, CoinmanM

dant ès forts de la Hève, Port-Royal, Pen-
tagoet & côtes 4es Ftchemins eu la Non-
velle Frace,

Nous K'cuyer , Confeiller du Ri bonoraire
¢n la Cour des comptes, aides E? finances de
Rouen, Cominfaire ordinaire de-la Marine,
premier Commis 6 Garde des archives E&
4Mpåt de la Marlnw, certfins la c#pie ci-deffus
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çiritable , £'ayavnt collationude fur les r'egi[1res Piaees ju«t-

ppiers qus font auxdiees archives ? ddpê¢ Mcatives.
P aris, w¢jept okobre mil fps ce ncinguane. Ille. partie.

un. Signé LAriLARD

N.- XXIV. ORD R E du Roi au. reur
d'/Aulnay Charnifay, de faire arriter
& repaffer en France le jeur de la
Tour du. 13 février 141.

.Tiré d dépôt de la Marine.

M oNsIEUR d'Aulnay Charnifay, j'envoie
ordre au leur de la ToUr par lettre

,expreffe, de s'embarquer, & me venir troti-
ver auffi tôt qu'il l'aura reçûe à quoi s'il
zanque d'obéir, je vus ordnne de vous
failir de fa perfonne, & de faire fidéleinven-
taire de tout ce qui lui appartiefit, copíe du-
quel vous enverrez par de çà; pour cet effet
vous vous fervirez de tous les moyens& for-
ces que vous pourrez, & mettrez les forts
qui font entre Ces mains, en celles de per-
fonnes fidèles & affedionnées à mon fervice,
qui en puif'ent répondre: la préCente n'étant
à autre fin . je prie Dieu qu'il vous ait,
Monfieur d'Aulnay Charnifay, en fa fainte
garde. E'CRT à Saint-Germain-en Laye, le
treize février mil fix cent quarante-un. Si.
gnd LOUIS. Et plus bas, BOUTHLLIU..
Et au dos, à Monfieur d'Aulnay Charnifay.

Nous i'cuyer, Confeiller du Roi bonoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, Commifaire ordinaire de la Marine,
premier Commis & Garde des archives &, dé-
pdt de la Marine, certifions la copie ci-deTus
vdritable, l'ayant collationnée fur les regqßres

Rb5
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ai~ des€? knlrs qui font auadits arcbuesr (?

~7raitè entre , X- 4E7W-rJèut&
k, itj% gbemsfp

a g s de lL a eD
vel N•è X~ AREaT reta

France,pr a CitJ faie en cof quenè 1-
la traite des dite Comp* $ l DJput'de bdeux côe<s du hitans de'-: Nal taace du

fezeSainet-%'A
Larn, mars 4 .

* Te ddéôt 4e La Çøagie de Indes,

I pT ar le RqAi, .état en on Confeil, là.Reine Rtgente fa Mèi-e préfente, les ar-tk1les escordés, à la; Cimpagie de la Non
velle France, le 29 av i q1u & ' édit de

I'établfTement de ladite CalpgnTe, du mois
de maiî 128, l'a@e coRtenantl.dlibraCîor
delafembleguérsle des.gfc, s de la Con-
pagtie de la Nouvelle Érance,. du 6. jourde:dëcembre x6é, 4 autres jours fuivans
iufqu'au 7 janvier r; ;e galé tait enfui-

tp e r14. jurdu4it inol entre lefdtls 4.
foeiés d'un.epast & le dptet d¢s habitang.

de la e France fond fr leur procu-
ration i d'autre: par leqgel, entr'autres ch,fet aCompagnie de la Nouvelle Irance

rte t & confervantles nom$ titre4 a
torités , droit & pouvoirs qui lui ont Étd
donnés par l'édit de fon établiffemena,pour
demeuter en pleine propriété, poeiRon,
jufce & feigneurie de tous-les.pays &.éten.

dite de terres de la Nbuvétfe France, durtîa
e rdé, cédé & remis, fous le boia plair

e S l ajeté, auxdfts habitans dudt pays,
pré



dîten~s & à ipnjx tQoI Je drpi; & faM¢rge~j~de latraite des peaux 4tpediteries pp a NMreape
.Welë France, yns éi 4çy ans 1erret4u l 0ngue 4 pauie.4'grard ,fleyneSqit-t-Laure r i~eç-

rrdcpphti. p icelui , ju~fquf fqn .erniioa- Sur Acaie.
4re azr eg, à prendre à dix lieues

Ps,.d4 l conceWon de Mifcou de cltUé da
d.& du cdg . nqrdsdint 99g sétenr~t les. lxges ,de ladite C9mpagtej
. prndre t4Ladite coècfler taites qui

e' pezneut fp9ie ès co's de. V464, M4f.
u e4 du preton, defqueljes.ladite Corn-

agate a ci- evant. difpofCé, & auXquellea el-
fe réferve de porvoir ciraprès lorqu'il

aura lieu; pour iouir par lefdits hagbitans des
chIofes co»c¢dées,. l'çxclufon 4e tous au-

yes, aii que ladite Compagnie de la. Nou-velle Eçauce en a .p on dû jouir, confo-
nmenta ¢l'edid dç Lbn écablairement; êàl3

charge auffi que letdits habitans entretien
dront à l avepicle colorie 4e la auvelgte
Erance,. &. déclaarggront la4ite. Çolupagie

4es. 4épemçes .qrdipaises qu'elle fqiçi4e
vant .paur. 'gntretien & appoipenseus des
EcclQf1iqpes, Gouverneur, Lieutnans,

Capûites, $olats & garni(ons dans lesforts &flait;ationis 4eudit pays,& Ñ4néralemnenç
de tutes .aUtres chargqs dont Ia Çqmpsgule
pQurroit tre tewne foiivant le mnme édit,
& fans qLte leCdits habitans puilfent faire

aucune ceffion ou tranfport de tout ou de
partie de ladite traite ainfi à eux cédée.

Et , Majeflé étant bien informée que la-
dite cormpagnie pour parvenir 4 l'étabrille-
nent 4e ladite colonie en la Nouvele lFraèe,
a at dépenfe d plus de douze cens millé
Vre outre ce qui eft provenu du pays,

dont



a96 MP. 'MoîraxE SUtyR LE s1'ièces <es dont elle doit encore plus de quatre censCommaa mille livres qu'il faut répéter avec grandeves François. peine & frais fur chacun affociê, & qu'el[e
iu d'autres motifs pour ce faire, que l'a.

ai e ancement de la gloire de Dieu ,& l'honneur
-a compagniede cette Couron en la converfion des peu.&leshabi- pies Sauvages, pour les réduire à une vie
Xa e la civile fous l'autorité de Sadite MVajefté; &
Nranelle ,que ladite Compagnie n'en a pû donner de

la traite des plus véritables marques, qu'en fe privant
deux coed dudes moyens de f'e rembourfer à l'avenir defleUve San- toutes lefdites dépenfes:, comme elle faitLaurens- par le délaiffement & abandonnement de

ladite traite, au profit defdits habitans quil'ont deiré & demandé avec três-grande inf'tance, comme le feul moyen d'accroltre &
affermir ladite colonie. LE Roi ETAN1T ENSON CoNsEIL,, la Reine Régente fa, Mèrepréfente, agrée , ratifie & approuve ladite
délibératiot de la Compagnie de la Nouvelle
France, du 6 décembre 1644, & aq'tres jours
fuivans; enfemble le Traité fait en coinfé-
quence diele, le 14 janvier 1645, & ordonne qu'ils auront lieu, & que du conte-'u en iceux.lefdits afociés de ladite Con-
pagnie dela Nouvelle France & lefdits ha-
bitans ,jouirontrefpeivement f leur égard,pleinement paiflblemnt, fans qu'il y foi
contrevenu en aucune manière que ce foit,
& qu'à cette fin toutes1ettres néceffaires fe-
ront expédiées,

Je foufignê Chef du Bureau des archives
de la Compagnie des Indes, certife la copie de
'arrft, dont copie e# ci-deffus ' des autres

parts, tranfcrite , conforme à une copie qui eft
depofde au Bureau de dépOt de la Marine du

Roi
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BoL A .aris, le trois juillet milfep cent nêceriali
snquante-un. £catives.

Signé DuNs. DM I e partier

No. XXVI. PROLONGATIOØ de
la commqflon de Gouverneurk Lieut.
nant général 4 Qébec, accordée par le
Roi au fseur kuaul de Montagny,
du 6 juin 1645.y

Tire du dépôt des Affaires étrang6res.
Ouis, par la grace de Dieu, Roi de Fran-
ce& d'e Navarre: A notre cher & biet

amé Charles Huault de Montmagny, Che-
valier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem,
Salut. Vous ayant ci-devant commis, .-ordonné
& établi Gouverneur & notre Lieutenant gé-
néral à Québec , & fur le fleuve de Saint-
Laurent, & autres rivières qui fe décbargent

ri icelui; vous auriez acquis tant de réputa-
tion par votre fage & prudente conduite,
pendant les trois années de cet emploi, que
ceux de la Compagnie de la Nouvelle Fran.
ce ayant vû que ledit terme de trois ans
s'en alloit expirer., .nous ont très - humble-
ment fupplié & requis de vouloir prolonger
votre commiffion pour autres trois. années
prochaines; & après plufieurs bons témoig-
nages qui nous ont étérendus par notretrès-
cher & bien amé coufin le Duc de Brefé,
Grand-Maltre, Chef & Surintendant généra1
de la navigation & commerce de France, de
votre capacité, valeur & expérience, fidélité
& affeaion pour notre fervice: A cas cAU-
sEs, Nous, de l'avis de la Reine Régente
notre très-honorée Dame & Mare,. vous a.

vous



a~~c~ ons IAüi örpei 4t6Wy monnetcons, ordonnons & établifWonso ere
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zo. .re rfonne à Québec & dans, les .provinces.?rolongation ar7ojep'u lßeuv Saint-L <re tt, &f desa~utretdu gouverne. i pT Je e icehdMec-ieÙ,rment de là n 4 pehdét n . d le FrärceNouvelle ju ~hhnfr~ctsia~ 4 ùrFrances iPourQbtoiúúe . bt
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& Offittt debed laNouvtjf Ftce qui fe
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LOPU, parl grace de:Dieur êc. &la
FItaat décefreirs pOr le biade

fervice, de. paurgoird4nu aouV ngunotre Lieuttaaneggqërt ;a>ur uteg4u.
dresie>e Sai ut4ua*,rUkê d pIaedu
feur Dailleho$¥r 0 t4 emps 4 qui »s oi
être que de 1riatassaas iedpar :fas rê.
glemens pqJr 1edk pays¼e(t ¢xpig; [spi
fpifins que pour l'estiere c>Wfiarsc0 ue»nga'
avans de la petf%ønne de no&tft am4 & fésI
Confeilleri de.. octe CoriIl d¾dtga le 4Aeur
de Laufon,&dei fesjGnsf i(anc loyautée

$4v8êqi@s 0 f9l0 & du
duftrie,'
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s d ditrie, courage, valeur & fage conduite au

commi0i- faIt des armes; icelui, pour ces caufes, &
ra krançuose autrs. à ce nous mouvans, par l'avis de la
--- - Reine Regene notre très honorée Dame &
, xxvLI. Mèe, ê de notre certaine <cience, pleine

,de Gouver puififance & autorité royale Nous avons ,
neur de la enfuite de la préfentation qui nous a étéfaite
.Nouvetle de fa peilonne par la Compagnie de la Non

velle France, ainfi qu'il appert par un extrait
kjàur d' de leurs délibéraions, ciattaché fous le

contre -fcel de notre Chancellerie, commis,
ordonné & établi, commettons, ordonnons
& établiffons par ces préfentes flgnées de
notre main & lui avons donné & donnon
ladite charge de Gouverêèdà&,notre Lieu.
tenant général dans toute lNtendue du fleuve

oint-Laurent en la Nouvelk France Jßes (
ter res adjacentes de pa.rt dý4;autre dudit ßeuve,

~9autrest rivière: qui je décbargens en kcelhd
juîqu'âàfou eimbouchre, prendre dix lieues
près ,d :Mifcou du côté du fud & du côté
du .nord, autant que sdéeendent les terres
dudit pays de la même forte, & tout ainfi
que l'avoit tenoit & 'efçoit ledit fleur
Dailleboutr, pour trois ans feulement, qui
commenceront du jour que ledit fieur de
Laufon arrivera à Québec; auquel nous don.
nons plein pouvoir:, puiffance, autorité,
commillion & mandement fpécial, de com.
mander dorénavant, tant aux gens de guerre
qui font & pourront être ci4après en quel.
qu'endroit que ce foit dudit pays, que tous.
nós Offiiers, Minifrés & fujets d'icelui;
juger de tous les différends qui pourront
nattre entr'eux, faire punir les délinquans ,
& même exécuter à mort fi le cas échet, le
tout fouvorainement & (ans jppe; leur ort

donner
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donner tout ce qu'il verra & connoîtra être Piècs Jufli.
nécefTaire pour notre fervice, & le bien de ficatives.
nos affaires, & la garde & confervation du- IIIe. panie.
dit pays en notre obéifTance; & ce aux m-
mes droits & honneurs & prérogatives que Sûri'adie4
les précédens Gouverneurs pendant lefdites
trois années. Si donnons en mandenent à
tous Capitaines & Officiers dudit pays, qu'ils
aient à lui obéir & fire obéir par tous nos
fujets, ès chofes fufdites , circonflances &
dépendances, tout ainfi qu'à notre perfonne.
fans y contrevenir en quelque forte & inaa
nière que ce puiffe être: Car tel efi notre
plaifir; en témoin de quoi nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites préfentes. Dos-
X E' à Paris, le dix-feptième jour de janviero
i'an de grace mil fix cent cinquante-un, &
de notre règne le huitième,

Signé Louis.

Copie tirée des regQfres du dép6t des Afai-
.Èes étrangères , & certifiée véritable. A Pai
ris, le liàt o&obre mil fept cent cinquante-un.

Signé P. Lt DRAN.

NO. XXVIII. PROVISIONS pour le
fieur Nicolas Denys, de Gouverneur &
Lieutenant général en Canada, ren
fermant & défignant les bornes C? éte
due de fon gouvet-nement, du 30 jan
Viet 1634.

Tité du dépôt de la Marine.

. uis, par la grace de'Dieu, koi de
Luls France & de Navarre: A tous préfens
& à avenir. Etant bien informé & affuré

Tome IL Csà
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rîeces des de la loable & recommahdable affe&lon 

commiaii peine & diligence que le fieur Nicolas Deà
resFrançoQ nys E'cuyer, qui .éto ci- devant infitué &

établi par la Compagnie de la Nouvelle Fran-
ce? couVterneuw en toute Netendue de la- grand

Gouverneur base Saint-Laurent & ifes adjtcentes, à com-
de la baie Ancer.depuis le cap de Canfeau jufqu'au cap der
de Saint- Rfiers, en 14 Nouvelle F&nce ; & lequel de-
La4ren en puis neuf ou dix ans en-çà a apporté & utiW
la Nouvelle riment employé tous fes foins, tant à la con-
le fleur be. fervation des Sauvages dudit pays, à la foi
wys, 6s+. & religion chrétienne, qu'à l'établiffement

de notre autorité, en toute l'étendue dudit
pays ayant conaIruit deux forts, & contri-
bué de fon- pofible à l'entretien de plafieurs
Eccléfialfiques religieux , pour l'indruEion
dês enfans defdits Sauvages, & travaillé au
défrichement des teres , où il auroit fait
bâtir pIfieurs habitations; ce qu'il auroit
continué de faire, s'il n'en eût été empêché
par, Charles de Menou fleur dAulnay Char-
nifay, lequel, a main armée & ans aúçun
droit, l'en auroit cha, pris de ton autorité
privée lefdits forts, vi&uailles & marchandi-
Les , fans en faire aucune fatisfa&ion, &
même ruiné lefdites habitations ; de fartç
que pour remettre ledit pays, le rétablir en
fon premier état, pour être capable d'y ie-
cevoir les colonies qui y avoient cAmmencé
leur établiîiement par le moyen defdites ha-
bitations qui y étoient faites & ,onRfruites,
& des forts dont ledit Charnifay s'eft eipa-
ré, il eti néceraire d'y euvoyer un homme
capable & inftruit en la connoiffance des
lieux, fidèle à notre fervice, pour repren-
dre lefdits forts, ou en confIruire d'autres,
& remettre ledit pays fou$s notre domination,
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Sladtrq Cmpagaie das (es droits, portWs-,ècà- jdtÙ,
Yar l'édit de fon établiiement; & pour la ficaives

défente dudit pays , muni, & garder Iefditspe.paa i,
forts, & ceux qui fceout fîts, de nombre
fuffifant 4e gens de guerre, & autres, chofes
iéceffaires où il convienot faire de grandes
dépenfes; & pour nous ren4re un fervice de.
cette'importance; étaut affure du tèle, foin,,induaie, courage, aeur, bonne & fage
conduite dudi flcuk Denyslequel nous7 au
toit été nomn6 & préfnté par ladite Com-
pagnie, avons, de inotre cert-ine Cience,
pleiie ptiiffance & autorité Royales iceli
fleur Deiy, conqrmé &-confirmons dç nous
veau, en tant que de befoin eft ou feroit,ordonné & établi, ordonnons & établiifons
par ces préfentes figpées de notre main,
Gouverneur & notre Lieutenant général re
préfentant notre perfonne, en tout le py.s
territoire-,. cites & tonfins de la grande bai
de Saint.Laurent, A CQMMENCER DU CAP DE
CANSE 4U JUSQU'AJ CAf DES ROSIERS y les
de Terre-neuve , ~ies du 'ap3etande Saint.
7ean autres iles adjacentesý, pour y rée

tablir dotte dominatioi, &ladite Cqmpagnie
de la Not4velle France, dans fes droits, y faire
reconnotrenfotre nonI patilIace & autorité
afuijétir, foûmettre &: faire obéir les peuples
qui y habitet, & les faite inftruire en la
connoiffance dtu vai Dieu, & en" la lumière
de la foi & religion 'hrétienOe ( & y com
mander tant par mer que par terre.; prdon.
Ber & -faire exécuter tout ce qu'il connottra
fe devoir & pouv&ir faire pour maintenir &
conferver lefdits lieuxt fous notre autité &puifance, avec pouvoir de commettre, éta
bli & mintuer tous Officiers, tain de guerrd

C c qet
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pièce des que de juftice, pour la première fois, & de

commiffai: là en avant, nous les nommer & préfenter
ses Franço's* pour les pourvoir; & leur donner nos lettres
No.XXVI, à ce néceffaires; & felon les occurrences des
provfipons d, affaires, avec l'avis & confeil des plus pru-
Gouverneur dens & capables , établir loix, flatuts &
de la baie ordonnances-, le plus qu'il fe pourra confor-
de Saint- mes aux nôtres; traiter & contra&er paix,
Lureven la alliance & confédération avec lefdits peuples

France, pou, ou autres ayant pouvoir & commandeïnent
le feur be. fur eux; leur faire guerre ouverte pour
nys, 16S4. établir & conferver notre autorité, & la li-

berté du trafic & négoce, entre nos fujets
& eux, & autres cas qu'il jugera à propos,
jouir & oétroyer à nos fujets qui habiteront
ou négocieront audit pays & aux originaires
d'icelui, graces , privilèges & honneurs, felon
les qualités & mérite des perfonnes fous no-
tre bon plaifir ; voulons & entendons que
ledit fieur Denys fe réferve, approprie &
jouilfe pleinement & pailiblement de toutes
les terres à lui ci-deVant concédées par la
dite Compagnie de la Nouvelle France lui
& les fiens, & que d'icelles il puiffe en don-
ner & départir telle part qu'il avifera, tant
à nofdits fujets qui s'y habitueront, qu'aux-
dits originaires, ainfi qu'il jugera bon être,
felon les qualités, mérite & fervices des per.
fonnes : faire foigneuf'ement chercher les
mines d'or, d'argent, cuivre& autres métaux
& minéraux, & les faire mettre & convertir
en ufage, comme il et prefcrit par nos or-
donnances; nous réfervant, du profit qui en
viendra de celles d'or & d'argent, feulement
le dixième denier, & lui délaiffens & affec-
tons ce qui pourroit nous en appartenir ix
autres métaux & minéraux, pour lui aider à

fuppor-
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fipporter les autres dépenfe que fadite charge pièces Juùfi.
lui apporte:- Voulons que le t fleur Denys, fiatives.
privativement à tous autre, louiffe du pri, 1lle. partie.
vilège pouvoir & facté de trafiquer &
faire la traite despelleteries avec lefdits Sau- 'su la#adIe,
vages dans toute l'étendue dudit pays de
terre ferme & côte de la grande baie Saint-
Laurent, Terre-neuve, Cap Breton, & au-
tres files adjacentes , pour en jouir de tou.
tes les chofes ci-deffus déclarées ,& par ceux
qu'il commettra, & à qui il en voudra don-
ner là charge , & qu'il lui fuit fait raifon par
la veuve dudit4'Aulnay Charnifay & fes hé-
ritiers, de toutes les pertes & dommages
qu'il a foutferts de la part dudit d'Aulnay
Charnifay ,*; DE PLUS, nous avons donné.ýc
donnons, attribué & attribuons audit fleur
Denys., le droit & facultd & pouvoir de faire
une Compagnie fédentaire de la pdcbe des moa.
lùes, faumons, maquereaux, harengs, far-
dines, vaches marines., loups marins, &
atitres pouffons qui fe trouveront en toute l'é-
tendue dudit pays, & côte de 'l'Acadie, juf.
qu'aux virginies & ifles adjacentes, à laquelle
Compagnie feront reçûs tous les habitans
dçudit pays, pour telle part qu'ils y voudront
entrer, pour des profits y participer, de ce
que chacun y aura mis; & défenfes à toutes
pertonnes de quelque qualité & condition
qu'ils foient, d'entreprendre fur ladite Com-

pagnie

OBSERV4ATIONS <es Commifaires du Roi.
* Ce de plus marque une conceliorin particuli'e

pour la pache fédentaire que le fleur Denys, en
vertu de cette enenfion , pouvoit établir même à
1'Acadie, -hors des bornes d fon fgouvernernent.

Cc 3
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Commixfi: tóúte I'€tdbIadu adâditpaý , à la re fée tdu-
xcs iAançaist 0 g &g ge nóseté Ç qÔehous V¥o«t6is &

eenm nis 'pÔuyvÔr Èér þaratbut ledit payd
.Pronifo deasNoie ante, avec navrn's, & nC
Gouverneur tels þÔrts & havres que bôn feur femblërà,

de la baie pôù'r y 'faire 'pêchIe vcrte "& féche, coût idfi
de Saent- quà l'ordinaire, fans Y pouvo¶r étre troübféLaurent en la àt«cuñe façon Pàa ladité Compagne; ai'
.France , pour fant n -'eixtffes Inhibitions & dtfrnfes î
le fieur De- tous marchaios , atres & CûCtaines de

IsY 16s+ havires, & andres 'hs fujets o'rdimnires da
dit pays, de quelqùe -tà & condition qü'ils
foient, de faire la traite des pelrres avec
les Sauvages dudit pays, ni la'dite pêche fé-
dentaire, Tfans f6n exprès cingé & 'pèrwif.

à peine :de defobéiffanc'e & 'confifcatii
èntière de &rs vaUreauk, arnds , d

* marclïndifés aà prfit ddît lifur »ènys,
& de 'dix -initle tivÉes d'tn'ende. PrIeteônè

âudit fleur Denys deIles "enipechèr'par *sou
teÏ Vies, & Wad'fraer lea 'cttenn's a
rofdites 'dëfenfès, kurs niies, 4rrhtss&

i&uaillés, pour èles fietre s-nihs te ala
uflice, & 'ètfe roëdä cOntre la perfônne
& bieds des ddfobéiffans, ainfi qu'il :ap'ár-

tiendra: & à e que cette intVni.n & vo.
jonte fbit 'notoire, &'gü'àucun n'èn pr.-ten-

dte afe digndrance ,rnàidons& ordoñnônä
-à :tous nôs- OHiciers , J[uflici&rs qu'il efppWt.
kiêûdria, qu'à la requête dudit fleur Denys,
ils aient à faire lire, publier & regiLrer ces
p fete .s ;-I& le côntènû en icéfles faire tari

der-& obferver -pon&uellement : faifint::met.
tre,& affichertès ports, havres& atîtres lieUN
de -notre Royaume, pays & tof ê nôtre

obiffance, ¡que befoin fera, un extraitfn.
maire
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iaire du conteiu çn icelles; voulant qu'aux Pièces jtg i
copies qui en -feront d4erent collationnesficatives.
par nos amés 4 ,fa»ç. Çonfeillers , Secrétaire I.aret
on N0tairerçyal ft4 9e rquis, foi (fit.ajoû+
tée cnOnle au pr4fent oigingl, Car tel eftS
notreplaifir. En té4Qii de quoi nous ivons
fait mettr. motre fçel à :cefdites préfentes.
DONNE' AParis le trei&me janvier inil fix
cent cinquante-quatre, &.de notre règpe le
onzième..Scellé du grand fçeau de cire ver.
te, en lacs de foie rouge * verte. Signé
LOUIS. Et jur le .repli, Par le Roi, D E
LOMEN1E. Et à côté', Vifa. Et plus bas, col-
lationné à l'original par moi Confeiller Se-
crétaire du Roi , Maffon , Couronne de
France, & de fee ßanances, LA RO-y avec
pataphe.

Aous' E'cuyer, CetfeWett du Rei bonoraije
en la 'Cour des coptpts, aides & finanes de
Roun, Conijfite de la Marine, pramter
Commis '& Garde des archves & dépôt de la
Marine, certifions la-copie ci-defJs vritabe,
l'ayant -collationnée fur lesregißres ? papiers
qui f¢nt nudits arckies épôt. A Paris,
le fept o'obi-e mil fept cent cinquante un. Signé
LAFJmt».

No. XXIX. ,CAPITh TION de
Por-p1Y4, d 16 aodt1654·

Tiré dtd4pôr de la Maine.
R E'sULTAT de tous les articles préfentés

par M. de la Verdure, tanen qualité de

†i' det Conimairet du île
e il ft 4enrquele 4qu ans t.uaeçette pIéçe

çn ne trouve pas le iot de aqçlle 'çfe; d'
ç c4 îl
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rièces des Capitaine commandant dans le Port-Royal

commiffai- pour le Roi, que comme fubrogé tuteur desres François- enfans mineurs du défunt Monfieur d'Aule
N K nay, à Monfleur Robert Sedgwicke Général

Capirutaion de I'efcadre & Commandant en chef par tou-
¢e Port- tes les côtes de la Nouvelle Angleterre en

'yae. ;6 5f. l'Amérique, fous l'autorité de S. A. Olivier
Prote&eur de la République d'Angleterre,
E'coffe & Irlande,& en vertu de la commi-
fion de fadite A. en date du 8 février 1653,
& encore avec la 'commiflion du Confeil gé-
néral de la Marine, en date du 9 février de
la même année 1653, ftyle ancien d'Angle-
terre ; tous lefquels articles doivent être
promptement & 4défement obfervés ý fans
aucune explication réfervée.

Premièrement, qu'il mettra entre les maine
de mondit fleur Sedgwicke Général, le Fort
du Port -Royal, avec les canons, armes &
nunition' de guerre; & de tout quoi fera

fait inventaire, dont copie fera délivrée aux
farties , lignée d'eux.

Que ledit fleur de la Verdure fortira hors
du, Frt, Soldats & Doineftiques de toute
.onditiop , fervans gudit Fort , avec leurs
;armes & tambours battans, enfeigne déplo
yée, balle en bouche, moufquet ou futil fur
l'épale, imêche alluimée par les deux bouts,
& deux petites piéces de canon,,& de quoi
tirer quatre coups de chaque piéce, & leur
bagage, dans lequel feront compris les pelle-

teries

OBSE RV4ATIONS des Commifaires du Roi.
i réfultre que l'Angleterre ne poffédôit iii ne pré.

tendoit alors rien fous ce nom On n'y trouve
pas non plus celui d'Aadie, parce que lç--roh

oyal n'eft pas dans l'Acadie.
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teries qui leur feront délivrés pour le paye- pices
ment de leurs gages, fans qu'ils puiffent ficatives.
être fouillés ni molelés, & leur fera four- Ille. partie,
ni bâtiment pour leur paffage en France,
avec leurs viiuailles pour deux mois, & mu- SrrP4ad
nitions de guerre, comme auli paffeport
pour s'en fervir en cas de rencontre de na-
vires de guerre appartenans à la République
d'Angleterre, E'coffe & Irlande, çomme
auLfi de tous autres pays à eux appartenans.

Lequel article eft accordé en la même for-
me qu'il eh expliqué ci- deffus , excepté les
canons.

Quant aux enfaris, pour leur intérêt par.
ticulier, eh requis & demandé que tous les
neubles & immeubles, & marchandifes &

beftiaux qui fe trouveront dans ledit Fort
& fermes appartenantes auxdits enfans mi-
neurs, feront remis de bonne foi entre les
mains dudit fieur de la Verdure, pour être
tranfportés en France s'ils defirent y paffer,
ou lailfés dans le pays, fi tant eh que lef-
dits enfans mineurs & lßi y demeurent: &
quant aux terres mifes en labour, & autres
appartenant auxdits enfans, la propriété
leur en fera réfervée, poq'r tre çultivées à
leur profit.

Cet article eh accordé, excepté le bétail
qui a été pris par les troupes de Monfieur
le Général pendaùt le fiègegde ladite place,
qui demeure perdu pour lefdits enfans, &
aufli excepté les ieubles , marchandifes &
vivres qui fe trouveront dans la maifon &
magafins dudit Fort, appartenans auxdits en
fans, defquels fera fait inventaire, pour cet
effe& être préfenté à mondit fleur le Géné-
rali pour être par lui, ce fait, être ordon-

Cc
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êeeé dIes né tôùt ce qui fera de fa grace & cour-

commni- toifie.
zes aan~s. Quant aux habitans du Port Royal & lieux

circonvôifins de ladite habitation, il leur
fera libre de demeurer dans ledit pays, &
jôJouir de eurs biens, tant ;menbes qu'im-

y+ meubles, falvadt leurs conceffions à eux
accord ées jufqu'à cejourd'hui même er
fera acicordé liberté de confcience & exer
cice de religi & î cet -effet leur fera dé
laifé léglife encommencée de nouveau, a.
ec la demelre & retraite des bâtimens faits

à cette fin.
Et en cas que lefdits habitans ou partie

d'iceux veuilflent s'en retourner en Frafce,
i leur fera do ué même paffage & nourri-
titre qu'aut iSøldas & Domeffiques exipli-
qués tiudeffus, avec leurs met¢les; &pour-
ront -vendre pendant leur féjour ten ce lieu,
leurs terties t:ftaifons à eux appartenantes
friivaut lens conedions, à quis bon leqr
feinblera, & edmporter la A'aleur d'kceux,
avec ltursautres *meubeis à eux apparte.

.ar:cet adicle a été accordé que les ha.
bitans-auoht libeft de confcience & de
demeurer en leur maifon ordinaire, & tous
leurs men~ttep&u immebles.quileur appar-

tiendront, leur demeureront comme tà eux
apparteei ns, moyennant la reconnoifface
& devôits fe&igneuriaux auxquelsils font
oblig yr 4emt 1 C.s concefllons, avec la-i.
bertié ée vend¥<e efdits meubles & immieus
bles quat#d bon -leur femblera , pourvû que
ce foit au Su.jets de ladite République ou
Uux Frnnçoi qui feront demeurans audit
pays & dépendans dudit Port-Royal; & lorf-

- qu'ils
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qufils auroòüt volonté de retoujrner en Fran- T'itès på%î
ce , le paífage leur fera auffi diiné conforâ.icaties.
ïÙinent aux autres, comme il eft dit ci-de.11e pattie.
Vant, & pourront poter avec eux la valeur
des ineubIés & i eubls qu'il, auront -rA4d
dus: & à l'égard dc leur bétail qui a été pris
par les geffs de 'guerre, demeurera perdu &
conftifqùé pour eux, -cômie acquis de bn-
ne guerre,

en cts aue les 1r . ?. Miffronùaires
Cpdeiris Vdulltert fe retirer en, franc,
s aurohtptfa~ge 'parefl aukdits fucnommés,&'pouirront eiporter t'us leurs ornemens

hbrdes, livres, meubles & autres chofes
put appai'tenans.

Sur cet article a été accordé qtnils auront
pfllge torfltne les utres avec la liberté

d'Iempdrter tôut ce qui leur appanient; &
au cas qu'ils aient deffein de dàeieureirdans
ledit pays, letr ehpermis, noyennant qu'ils
fdient élôignés dh deux à trois lieues de '14
Forterëffe ,& 'déla *pouur tan t& fi lông-tempà
qu S. A~ Olttddr ?rÔtC&eur de ladite Rê-

'lf¾ù, adra pòur agréable; & jofqt'à
ë ibiarueient ei ce lieu que M'onfieur le

Oéiiéral fera faire pour France, leur til per-
niis de faire leùr demeure en feur maifon
noiVelle, ù ils feront confervés & proté.
gés de l'autôrité de· ncdit fieUr le Géné-
raI.

A l'égard des Ittréts de Monfiur lé
borgne bortrgdis & marchand de la ville
de la Rochelle, detrmaqde qu'il- lui foit don-
né la libetté de'fon ntvie ntimé le cb.*-
teaufort, armes, munitions & apparaux dac-ait laire, tatmne adffi tes nfaichandifes
appartenantes audit le Borgne, qui fTnt tant

danq
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rièces des dans ledit navire, que dans les nagafrins du

Commif;ini- dit Fort du Port Royal.
res 1ançois. Sur lequel article Monfieur le Général re-

x quiert qu'inventaire en fera fait, & ce fait
capiulation etre porté par. devant lui, pour en après
de Prt-Ro.' etre fait telle grace & donation qu'il peut&
yal. s. doit efpérer, comme il lui a promis qu'il

fera autant que fa bonté & générofité lui
pourra permettre.

Pour l'effet & conclufion de tous lefquels
articles, et arrêté &.convenu entre les Par-
ties, que dès demain dix-feptième août,
fryle de France, fera commencé à travail-
ler audit inventaire, & inceffamment pro-
cédé jufqu'en fin de clôture & conclufion,
en préfence de telles perfonnes que ledit
fieur Géuéral-plaira nommer & députer pour
cet effet; & lefdits inventaires accomplis,
entrera en pofrellion dudit Fort & lieu du
Port-Royal; & ledit fieur de la Verdure Ca-
pitaine, en fortira avec lefdits Soldats &
Domeftiques au defir des conditions fpéci.
fiées par tous les articles du préfent Traité,
qui feront obfervés & exécutés, le tout de
bonne foi. FArT & pafré le feizième d'août
n1 fix cent cinquante-quatre, flyke de

France, à bord du navire 'Admiral, nom,
mé l'AuguJin. étant ancré dans la rivière
& devant le Fort du Port Royal.

Et pour plus grande affurance du conte.
nu des articles ci- delfus, ledit fileur de la
Verdure a laiflé pour ôtage M.e Jacques
Bourgeois fon beau-frère & Lieutenant de
la Place , porteur de fa procuration pour le
préfent Traité, & le fieur Enmanuel le
Borgne fils, jufqu'à l'accompliffenent du
préfent accord, lequel a été commencé dans

la
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la première féance qui f4t le jour d'hier, & P>;ee
conclu cejourd'hui eizième août mil fix ficatives.
cent cinquante-quatre. flyle de France; ain. lle. partie.
fi figné:

Sur l'4Acadle,
BOUR GE OiS,
ROBERT SEDGWJe C,
RO'BRT SELEM;,
MARKEIt HARRIssoN,
ROBERT MÀRTIN,
RrARD MORIEL6

Et plus bas e/I écrit, depuis ce préfent
Traité, ledure en a été faite au R. P. Léow
nard de Chartres, Vice -préfet & Cuftode
de la mifflon , pour l'intérêt de la Maifon
& M.e Guillaume Trouen , Syndic des ha6
bitans & pour leur intérêt; & le fleur le
Borgne pour l'intérêt qui le concerne, tous
lefquels ont agréé & approuvé ledit Traité.
FAIT & paëif ies jour & au que deffus, &
ont figné ainfi:

E'MAÑUE4. LE BoRGNE
GUILLAUMa TRouEN,
F. L.'ONARD DE CHjARTRitS Vice - préfet

pour l'intérêt de la Maifon

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, commfaire ordinaire de la Marine
premier Commis & Garde des archives & dé
pôt de la Marine, certißons la copie cièdefs
véritable, l'ayant collationnée fur les regi/res
& papiers qui font auxdits archives & dépt.
A Paris, le fept otobre milfept cent cinqua-
te un. Signié LAFFILLARD.

No. XXX,



er no X XX. TRADUCTION infor-me de la cOncefïon faite par Oronnwel
aux fleurs Charles de Saint -E'ienne

Cromwel4ux qualifié Baron d'Ecoffç, Crown (gleurs de Temple, du aodt
Saint-E tienà
2eCrowune & Tireé du dé'pôt dk la Miarines.

a6S . ~ L IIE R, Seiggep , prote4eur de là
République d'Angl1eerre,. d'Epfe &

d'Irlande, des dominations en dépendans:
A tous ceux qlji ces préfgnres vexronc, Sa-lut, Sahez que 40ts 4 parlavis de no
tre Çonfeil, ##ns la pourfpite de certaiPs.articles gccprdes #n date 4u6. jour 4p juil
Jet dernmer, avdn 4dte des préfentes,, fai-
te çatre totg, dbçe p4rr, 4 l# feigneur
Çharles de Saint-4t'tiea.ne, rjgqr 4e la Tour
ba;ron d'E'coffe Thomas Temple & Guil

µmne QoWnç iChevaliers, d'autre part;& pour diverfes autres caufes & confidéra.
tions, Nous infittant à çe faiire de notre fpé&ciale grace& certaine fcençe pure volon-té, avons donné & o&royé par ces pr'fen-
tes, pour nous & nos fticceffeurs, dnngn

&
OBSRRVATOA7 de: naCire: du 'R.

Cet dae & l'ordre de Croinwel, produits paeMM. les Commiffires Anglois, no. ir, fontdepuis les chartes de sa & de 6asg, les feuîeýpLlçesanc9e ne$ vetnes à notre cosmoifance, ç
s mots de Nouvelle Ecofe aient été employ4

par le gouvernerment d'Angleterre fil e1f permide donner ce nom au gouverneient de Cromwef.Cependant ni dans , un ni dans l'autre de ces ac-tes, on ne trouve pas que cette prétgndue ot4veue Eycoffe eût jamais appartenu à l'Angleteilte
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&t orOyons auxdigs fieurs Charles deSaint, ,esJuItnt4
E'tienne, fleu de la Tour, Thonas Tem-ficatives
ple & Guillauie Crowne, tous & chacun 1n.partie
les terres & héritages dans l'Amérique, ci-
après déclarés & linités; favoiri LE PAYSSarLM4 ad d
Êr TRRItXToIRE appellé L'AcADIe ET PAR-

nr DU, PAys nomm ia NOiVuELLE E'cossa'
depuis Meriguefebe du c6té de lqfi, jufqu'au
port & cap de la Hèta rangeant-les côtes de
la »zer jufqu'au cap de Sable ; &- de là, juf*
qu'à un tertain port appellé le port la Tour,

& à prefent nommé le port l'Ermeron; & de
k , rangeaint les côtes & ifles jufqu'au cap
Fourchu; & de là, jufqu"au cap & rivière
Sainte-M&ie, rangeant les côtes de la mer
jufqu'au Port-Royal; & de là, rangeant les
têtes jufqu'au fond de la Baie: & de là, ran-
geant ladite Baie jufqu'au fort SaintJean; 
de là, rangeant toute la côte jufju'à Pentagoet

rivière Saint-George dans Mefcourus,fitud
fur les confins de la Nouvelle Angleterre, du
côté de l'oucft & en dedans les terres tout
le long defdites côtes jufgu'à cent lieues de
profondeut; & plus avant , jufqu'à la pre-
*iière babt&ion faite par les Flamans ou -Fran'
pois, ou par les Anglois de la Nouvelle An-
gleterre; & toutes & chacunes les terres,
ifles, mers & rivières , lacs, forts & for-
tereffes, bois & taillis, & tous lieux de pê
cherie, & tout ce qui eft jurifdi&ion de l'A-
mirauté dans ladite ètendue & toute autre
femblable; comme aufli iurifdidion royale,
privilèges, franchifes & libertés dans lefdi-
tes limites, & l'efpace de treize lieues au
dedans de la muer le long defdites côtes fuf'
dites, confinant à la colonié de la baie de
Maffachufet en la Nouvelle Angleterre, ou

quel'
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ièces des quelqu'autre colonie ou habitation dudit pays

conmilai- de la Nouvelle Angleterre, conformément
res François à ce qu'elles font à préfent, ou feront for.
No. XXX., mées ci-après, comme il fe juliflera leur
:oncejdon d avoir été o&royé par quelques lettres paten-

Cromwuel aux tes ; & tous les forts, maifons , bâtimens &
fieurs de autres contlru&ioûs en dépendans, & tous
iSaint-F'tien.les fruits & profits ,avantages & émolumens,ejC-ro'ne& lefquels de temps en temps en échoiront &
16s6. proviendront dudit pays, territoires, terres,

ifles, mers, rivières, lacs & autres chofes
en dépendant, excepté néanmoins ce qui eft
hors de la préfente conceflon; toûjours ex-
cepté & réfervé toutes les terres & territoi-
res dans lefdites limites, qui pourront avoir
été ci-devant concédès & oétroyés à quel.
qu'autre, en cas qu'il s'en trouve avoir été
concédé à quelqu'autre colonie ou habitans
en la Nouvelle Angleterre, lcfquels nous
exceptons, tant. pour nous que pour nos fuc-
ceffeurs, & réfervons; comme auffi toutes
mines & minières qui font dans ladite terre
ou deffus, déjà trouvées ou qui fe pourront
trouver ci - après, ou partie d'icelles déjà
connues ou à connoître, & tout ce qui
peut croître & accroître en tout ou partie ;
d'avoir & tenir en tout ou partie dudit pays,
territoires, forts, maifons, bâtimens & au-
tres conftruélions, toutes & chacune géné-
ralement quelconque par celles-ci oaroyées
& mentionnées , excepté ce que nous avons
déjà ci-deffus excepté, audit Charles de Saint.
E'tienne, fieur de la Tour, Thomas Tem-
pie & Guillaume Crowne, leurs héritiers &
fucceffeurs pour toûjours, rendant pour ce-
la tous les ans à nous & à nos fucceffeurs
vingt peaux de caflor, & vingt peaux de fou-

ret
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ieet l* vingt-neuvième de feptembre annuel- ?iicjj
lement, qui conmmencera dans l'an de notre ficatives
Seigneur a657. Et notre volonté & plaifir ne, parie.
eft-,par celle-ci que nous oaroyons our
nous & nos fuscefIeurs, audit SaintE dSn Sur tändi
ne, Temple &, Crowne, leurs héritiers &
fuccefreurs, lefquels -pourront de temps en
temps, & en tout telips ci-après, depuis &
après la date dejàos préfentes lettres paten-
esejfouir à leur propre ufàge des fruits ê

profits, avantsges & émolumens, qui échoia
ontoqu pourront échoir audit pays terres

& territoires, tlles, mers, rivières, lacs j
& autres généralement quelconques ci-defrus
noinés; & à cette fin que. ledit de Saint.
Flcienne, Teiple & Crowne, leurs héri-
tiers & faccetreurs puiffent avoir & prendre
e profit; Nous, entepdons par cette notre

préfence conçeilion ,«de notre plus, grande
grace & pure volonté, & de l'avis de fol
tre Contfeii fufditcoinandons & défenâ
dons pour nous & nos fucceffeurs, étroite'
ment à toutes & chacunes les perfonnes ou
perftonne de quelque état, qualité & condia
tion qu'ils foient ou puiffentn être, que lui
ou eux ou quelquesu- ans d'eux ne puifrena
traiter ou s'adiettre de traiter. & négocier
avec les Natifs, ouantres qui y demeurent &
négocient avec les Sauvages dans ledit pays
territoire & limites de ladite concef0ion, fans,
le congé& conrentement defdits SaintEtien'
ne, Temple & Crowine leurs féritiers fucw
ceffeurs & fans avoir au préalable leur confen-
tenent par écrit de leur main;& n cas que que-
que perfonne ou perfonnes entreprennent de
traiter ou trafiquer dans ladite concefipn &
limites fufdites, ou en quelque endroit d'iw

Tsme Il. D d celle#
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.jees de-, celles fans leur confentement fufditî il fer

comifrai- réputé de bonne & loyale prife par lefd s
SFrançois-Saint- E'tienne * Temple & Crowne leuffs

héritiers &:fucceflreurst commis ou déptiés
Conceron , ce efet; permettons de faire faifir toUs
Cromwelaux navires, barques -ou; bateaux qui 'ferorrt

fleurs de trouvés traitant avec les N ifs, comme dit
ainr-'rien-eft.ci-deffus, ou qui feront trouvés traittint
e,crune ou venant traiter avec eux , & pareillement

tout ce qui y fera ou pourra être de bonne
& Ioyable prife, pour & au profit defdits de
Saint'- E'ienne, Temple.& Crowne fetfrs
héritiers & fuccefeurs; & a cet effet puI
ront auffi faifir routes "les marchandifes que
Iefdits navires , barquies ou bateaux ap
porteront pour trafter ou marchandifesdé
jalitraitées; & lefdits naires, barques îý*ba.
teaux & marchandifèspainf ipar euwtr leurs
héritiers* ou fucceffeurs, faifis, comme dit
eft, être, conveitiS à> leur propre ufage &
profit, fans être obligés d'en rendre conmp4
e dni que lefdits de iSa nt E'tienne, Tén.

ple & Crowne, leurs héritiers ou fucerf
feurs, députés ou ferviteurs, foient tenus
en rendre compte devant aucuns de la Noul
velle Angleterre, ou dans aucune autre de
nos domIinations ou de celles de nos fuccef-
feurs, pour raifrons de femblables prifes fai-
tes pr euX ou aucuns .d'eux, de temps é
temps, & en tout: temps; néanmOiis lef-
dits Charles de Saint- E'tilenne fleur. de la
Tour,,Thomas Temple & Guillaume Crow.
ne, pour eux & chacun d'eux, héritiers ou
fuccefreurs, ont promis & accordé, àecor;
dent & promettent fi nous & nos fuccef-
feurs -par ces préfentes, qu'eux 'ou cha.
¢un d'eux ne feont ni ,ne voudrónt ordo

»et,



'ner, confitue. déptaèrl ou faire aucuns
Gouverneur ou Gouverneurs de uelques camves.
arnifons, forts ou fortereffes dj ffits 13 . partie,

'érigés ou qui fe feront ou érfigeront dans
ledit pays & territoires de ladite conceflon d
rufdite, autre que telle perfone ou perfon.
'nes qui nous feront & à nos fucceffeurs pré*
fntés, & par 'nous. agréés & approuvés;,
ie4uel Góuverneur ou Gouvernéurs qui fet
font aini par nous agréés , ne prendront

s ftar eux la chargé du commandement de
ifn, forts ou f5rtereffes, fans avoir

reèçû:de nous notre àommiffion ou provifion
fous le reing privé & cachet ou grand fceau
d'naleterre, fi ce n'eft en cas de mort
elJcidas "nous donons & oa'royons par
celle-cj' pour ,ds & nos fucceffers, au
dits iieprs de Sain[F tienne, Temple &

ICtwn hleurs hériffers où faccelIeurs, qû'eh
cas d'accidene de indït -au Gouvernets qui

fera conflitué, coinme dit ent ue pour
lots, pour éviter mutinerie ou autre fIncon.
véniertt qui' pourir arriver par le man-d
quement d'un Gouerneùr, il fera & pour-
ra ètreloifible auxdits fieurs de Saint-E'tien-

ýr Temple & Crolvue, leurs héritiers &
fuecêtreürs,. de nbinme, ordonner & lap-
poirter une autre perfonne fuffifante & ca-
pabIé d'un emploi ýniTitaire, & -de le char.
ger du pouvoir'& commandenent de ladite
grnifon, forts' & fortèrefres, d' corddition
néarnmoids que lefdits 'dé Suint -E'tienne,
Temple & Crowne feront agréer & -approu-
ver de nous ou nos fucceffeurs, celui qu'il
auront établi, dans douze mois après qu'ils
l'áuront innitué; & où il ne nous feroit pas
àgréable; de recevoir celui ou ceux qui fe-

D d aont
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pièces des ront par nous ou nos fucceffeurs nommés

Commifai- députés ou envoyés en vertu de notre fuf
res François. dite comiflion: Et par celle - ci nous vou-

Ions & rpquérons pour nous & nos faccef-n no. XXX ,feurs , étroitement commandons que -les
crewe auxGouverneurs qui feront nommés de temps

pfeurs de n temps , comme il eft dit, ne puiffent,
Saint-E'eien-ni aucuns Officiers ou foldats fous leur com-
xe,Croaune &mandement, traiter ni négocier ni s'entre-

iettre de faire commerce ou trafic dans
l'étendue de ladite conceflion, fans la per-
miffion & confentement par,écrit de la main
& cachet defdits Saint.-E'tienne, Temple
& Crowne, leurs héritiers ou fucceffeurs,
fous peine de confifcation & du triple de
la valeur de leurs marchandifes, & autres
effets pour lefquels ils s'entremettront ou en-
treprendront, au profit defdits de Saint-E'-
tienne, Temple & Crowne, leurs héritiers
ou fucceffeurs; & encore fous peine d'en-
courir, felon le cas, plus grande punition;
Et notre volonté & plaifir eft que ledit fleur
Charles de Saint-F'tienne, Thomas , Temple
& Guillaume Crowne, pour eux & chacun
d'eux, leurs héritiers & fucceffeurs, ont
promis & promettent à nous & à nos fuc-
ceiTeurs, par ces préfentes, qu'aucun fol-
dat ne fera fouffert de demeurer dans au-
cuns defdits forts, npi aucunes perfonnés d'ha-
biter ou demeurer dans le pays fpéciflé par
ces préfentes, que ceux qui font & feront
de la Religion proteflante, & fe foûïnet-
tront au gouvernement établi en cette Ré
publique; & feront pareillement tenus do
nous fervir & nos fuccefleurs, en tous les
commandemens qui leur feront donnés &
faits de notre part; & lfdits faeurs de Saint-'

E'tienre
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E'tienne, Temple & Crowne, leurs héri- pièces jQoi-
tiers & fucceffeurs, feront, favoir à nous.& fcatives.
à nôs facceffeurs ou aux Seigneurs de notre1e paie.
Confeil privé, toutes les mines & minéraux
qui feront trouvés & découverts dans ladite &r *Ase
concef$ion, par un avis ample & prompt,
lorfqq'ils les auront trouvés & découverts,
afin que tout ordre & dire&ion fe puiffent
donner à cet effet , comne nous & nos fuco-

-cefreurs ou notre Confeil l'ordonneront; &
pour y mieux encourager lefdits fleurs de
Saint- E'tienne, Temple & Crowne, leurs
héritiers & fuccefleurs, nous leur o&royons
pour nous & nos fuccefreurs, & chacun
d'eux, de temps en temps, & en tout temps,
d'être dorénavant exempts & déchargés de
tous droits & impofitions de toutes fortes
de marchandifes dans ledit pays & territoire
fufdics, comme pays franc & libre, autant
qu'aucunes colonies peuvent lêtre, nonob.
Itant quelques privilèges ou autres ufages
que ce puiffe être. Ainfi eft notre volonté
& pla fir; & en témoignage de tout ce que
deffs, nous avons fait faire ces préfentes
lettres patentesï où nous avons été préfens.
A WeftmiiŠéi, le neuvimne jour d'août
mil fix cent cinquante-fic.

Nous Ecuyer, ConfeiWer du RQi bonorair
on la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, premier Commis & Garde des arcbi-
ves & dépot de le Marine, certifions la copia
ci-deg]us vériable, l'ayant celkationnée fur le
regfßres & papiers qui fant auxdits arcb-
>es ?dpt. A Paris, le fept ot'obre mU

fept cent cinquante -un.
Signé LAFFILLARD.

Sd 3 NoXXXIO
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Pièces des

es iançois. N0. X XXI. LETTRES PATEN T'ES
de Gouverneur de la Nouvelle France,No. XXXI• en faveur du Vicomte à'4rgenjon ,di

Gouverneur 5 janvier, i6y
gén;éralde la Tr u é.Nouvelle l Tir du: dépôt des faires étrangères.
Fr nce, pour Ours, &c. Ale ri ,,e L topîs ceux, &c. SALUT,

tant nécefTaire, pour le bien de notre
4s7. fervice, de pourvoir d'un Gouverneur no-

tre Lieutenant général dan, toute PItenduldu
fleuve Saint- Lauirent, au lieu & place dufleur d dOnt le temps , qui ne doit
etre que trois ans, ordonné par nos règle,inens pour ledit pays, eil expi*ré, favoir fai,
fons que pour l'entière confiance que nous:
avons de la perfonne de notre cher & bienamé le fleur Vicomte d'Argenfon, & defes
fens, fuffifançe, loyauté, prud'hommie, vi,
gilance, zèle, foin, indulirie , couragevaleur & fage conduite, icelui pour ces caw-ufes & autres à ce nuovs mouvans, & de no-.tre certaine fcience, pleine puiffnce & au*
torité royale, avons, enfuite de la préfen-tation qui nous a été faite de fa perfonne
par la Compagnie de la Nouvelle France,ainfi qu'il appert par un extrait de leurs dé,libérations, ci-attaché fous le contre.fcel de
notre Chancellerie , commis , ordonné &
établi, commettons, ordonnons & établif.
fons par ces préfentes fignées de notre main,
& lu" avons dOnné & donnons ladite chargede Gouverneur & notre Lieutenant général
dans toute i'étendue d4dit feuve Sain;-Lqrns
en la Vouvelle France', *ße & terres qda
çenUes, de-Part & d'autre dudit fleuve, &

auitres
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a.tfes rividres qui fe décbargent en Scelui juf- pièc er uf.
qu'à Jn emboucbre, à prendre dix lieues ficatives.
près de Mifcou du côté du fud, & du côté Ic. partie.
du nord autant que s'étendent lefdites ter-
res dudit pays, de la même forte & toutS* *4 •
ainfi que l'avoit , tenoit & eterçoit ledit
fieur de Laufon, pour trois ans feulement,
qui commenceront dd jour que ledit fleur
Vicomte d'Argenfon, arrivera à Québe-c.
auquel nous donnons plein pouvoir, pui
fance, autorité, comnilifion & mandement
fpécial de commander dorénavant, tant aux
gens de guerre qui fQnt,& pourront être .ci-
après en quelqu'endroit que ce foit dudit
pays, qu'à tous nos Officiers,' Miniffres &
fujets d'icelui: juger dq tous les, dilférepd4
qui poprront. naître entr'eux, fairç ,punir
les délinquans, & mênme,,xécuter 4 mort,
fi le cas y échet, le toutionverainement r.
fans appel; leur ordonner. tout ce qu'il. ver
ra & connoltra nécettaire pour notre fe4vi-
ce & le bien de nos affaires, &1 ,a garde 
çonfervation dudit pays en »9t1e QbéufTance;
&,ce aux mêmes droits, honpeurs & pré.
rogatives que le, p écédens Gopivçrnçµrs
pendant lefdites troiý annees. Si DONNuz§
EN MANDEMENT é tOVs QflIciers & Capitat.
pes"dudit pays, qu'ils aiént à lui obéi &
faire obéir par tous nos fujets êschofes fuf-
dites, circonftances & dépendances, to,
ainfi qµ'à notre perfne, fansy contreve,
nir en quelque forte & manière que ce puitt
fe être: Car tel eft notre plaifir. DoNNF(
à Paris, le vingt -fixime jour de janvier,
l'an de grace mil fix cent cinquante-fepç,+
& de notre règne le. quatorzième. Sign<

D d 4 Louis.
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'ièces des LOUIs. 'Er le repli, Far le Roi, DE L"'
Commnifiai- MENIE.
ecs François.

Copie tirée des regiftres du ddpôt des Afaii
To. X n.res étrangères, &'certifiée véritable. A Pa

Ddfrnes auxris, le buit oqabre tait fpt cçn ;çiequante4n,
habitans de

SNouvelle I
4france d'e,
fortir fans
fft&, r65 816 No. XXXII. ARREST portant défen

fes à tous haitansdela Nouvelle Fran
ce d'en fortir fans le congé du Gouveru
neur , du Î2 mars 1658.

Tiré du dépôt des Affa'ires 4utngérs
UIg ce qui a été reprérenté au Roi, étant
en fon Confeil; que par la commodité

qui fe rencontre ordinairement à l'ifle Per-
cée & autres endroits du golfe Sairt-Laurent
en taNouvelle France, plufieurs habitans
Vrançois dudit pays, & particulièreme t le
ferviteurs & homines de labeur 'qui ferven
à gages pour la culture des terres, entre,
prennent de repaffer en France à l'infçu de

Jeurs maîtres , s'embarquant nuitamment
dans des chàloupes, avec lefquelles iklse
cendent le long du feue de Saint-Laurentjuf.
qu'à ladite ifle Percée ' autres endroits on
is rencontrent des navires François qui font la

pEhbe, emportant furtivement avec eux les
pelleteries qu'ils ont traitées, fraudant le
tnagafin public de la colonie établi à Qu6.
bec; ce qui eft de pernicieufe conféqùce,
agttendu que par ce moyen uUe partie des
terres demeurent fans être cultivées ou de&
pouilles des fruits en la faifon, faute d'ou-
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vriers, lefquels ont còûté beaucoup à leurs riêcçs dqa1I
inaîtres pour les faire paffer de France au- ficadves.
dit pays', dans Perpgrance d'en retirer le 111e. partie,
fervice accoûtumé; ce qui n'arriveroiti 9'ilsr
à étoient affurés de leur paffage dans lefdits
navires, où ils font reçûs avec leurs pelle.
teries, qu'ils vendent aux Capitaines & mat-
tres d'iceux; Î quoi étant befoin de pour-
voir, outi le rapport du fletr de Lamoig-
non, Confeiller du Roi en' fes Confeils ,
Mattre des requêtes ordinaire de ron hôtel,
après qu'il en ji communiqué aux fleurs d'A-
ligre & de Vertamont Confeillers ordinaires
efdits Cônfers,&,&de Boucherat, auffi Con.
feiller efdits Confeils, & Maitre des requé
tes ordinaire de fon hôtel, Commiffaires dé-
putés par Sa Majefté, pour les affaires de la
Marine, SA MAJESTP 2ETANT EW soN CoNs
SEIL, a fait très.expreffes inhibitions & dé-
fenfes aux habitans François de la Nouvelle
France, leurs ferviteurs, domeftiques , ou,
vriers, gens de labeur, foldats & tous autres,
de repaffer dorénavant en France fans congé
& paffeport du Gouverneur dudit pays, ou
de celut qui y commandera en fon abfence,
à peine d'amende arbitraire contre lefdits habi
tans, & de"punition corporelle contre les au-
tres; & à tous Capitaines & MaItres de navires
qui iront faire la pdche dans T étendue duli
golfe de Saint Laurent , ports e 6dtes mariti-
mes de la Nouvelle France, de les recevoir en
leurs navires, & leurs hardes & pelleteries,
fans qu'il leur foit apparu dudit paffeport
& de la quittante du droit qu'ils auront payé
audit magafih pour lefdites pelleteries, -pei-
ne de confifcation d'icelles , de cinq cens
ivçs 4'amende par chacun d'iceux, & de

Dd Wu
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riêces des tous dépens, d9ommages & intérêts: Sa Mae

comifflÎ-jeaé fait pareilles inhibition & défenfes aux-
res Françîs~ dits Capitaines & iMaices de navires, i

irontrare la pche d s edit golf' de Saint
0fenfesaux Laurent 9 ç drqIts dp ns l'Ptnduei d

habitans de ladite No:ùelk e> iç pafe, dans )eiirs
la Nouele navires aucunes marhagdiNTes propres 'Or

France den ladite .traite our qui que ce foit, sflts
foreir fans e chargent dejes f:aire porter ,ub'qu' aQu&

bec, & les faire décharger dans ledit magar
fin public, dont ils rétieront ,ertiflçat du
garde d'icelles, à peine d'en répondre 
leur propre & privé nom,, de confifcation
defdites marchandifes, & de cinq cens livrea
d'amende par chacun d'iceux, qu'il aura en-
courue pour la contravention au préfent gr-
rêt, & au *règlement fait l'année dernière
concernant ladite traite,; au payement def,
quelles amendes les contievenans feront con-
traints en vertu <;lu préfent arrêt,nonobflant
oppofitions ou appellation que-conques, &
fans préjudice d'icelles. dont (fi quelu'une
intervenoit, Sa Majeflé s'en èf réfervé .la
connoiffance en fon Confeil, idelle interdite
& défendue à toutes les Cours & Juges quel-
conques. Ordonne auffi Sa Majefté que les
vaiffeaux qui iront faire traite audit pays
avec les congés du Gouverneur, feront te-
nus de. fouffrir la vifite dudit;Gouverneur.,
ou de ceux qu'il prépofera, avant que forti-
dudit pays , pour reconnoltre s'ils ne font
fraude aux règlemens, & ne pourront partir
fans en avoir une nouvelle permiffion dudit
Gouverneur ou de celui qui.commanderaen
fon abfence; le tout à peine dç. Confifcation
des iarchandifes, & 4e. trois uiIlle lir.es
d'amende, applicable môitié à l'hÔpitl dudit

Qudbec,



LIMVtRs PR r'ACAIrr, 427
Québec, & l'autre moitié aux réparations Piêces jul.

lu fort dudit lieu. Mande & ordonne Sa ficatives
M4ajeaé au'fieur Vicomte d'Argenfon , Gou- 111e p-arüte.
verneur, fon Lieutenant général aqdit pays
de la Nouvelle France, & à tous Gouver.

ebeurs de villes & fortereffes maritimes de ce
Royaume, & à tous les Officiers, juniçiers(fujets, de ténir la dmain, chacun en droit
foi, à l'exécution du préfent arrêt, lequel,
afin que perfonne n'en ignore, fera affiché
par-tout oil befoin fera; & aux copies d'ice-
lui çollgtionnées par un des Conifeillçrs Se.
cretaires de Sa Maje é, foi foit ajoûtée
eomme à l'original. Signé D. LAMoIGNoN,
IA LlGRE, VERtTA]mONT & DE BOUCHCERATý

A Paris, ce douzième mars mil fi cent ein-
quante- huit.

Copie tirée des regijhes du dépôt des affaî.
res étrangères &ý9cerifie vérital4e. ' Paris,î
te buit oCtobre mi ept cent cinquante -,un,

Signé P. i. DRAup.

o X X XJI . CONCESsÎ0 de$" ißs
de la Madeleine . de Saint'- fen, au
ient .Doubltdn. janvier 1663-

~TIk dau dépó4¢ la adWne.

' A Compagnie de la NoùvelIe France,
affemblée avec celle de Mifcou, & de

fn confentement.: A tous prélens & à venit,
Salut. Defirant aider ceux. qui peuvent tra-
vailler à la colonie du pays, fur la demande
apous faite par le fieur Doublet, Capitaine
de navire, des ifilés de la Madeleine, Saint,
Jean, aux Oifeaux & de ,dans e golfee Brlnt an



423 MK'M ox s s lt _Z1,

ees des de Saint- Laurent, pour y faire colonie, &
commiffai- y envoyer navires néceifaires, & pour y faire
ses François. toutes fortes de pêches aux environs, & fur

les'battres defdites ifles, défricher & cul-
No. II• tiver lefdites terres. Sur qio délibération

.So n dese feroit enfiivie, fqtvant le pouvoir à elle
adeline & donné par Sa Majefté, a audit fleur D<oublet

de se yean ,donné, coicédé & accordé lefdites ifles de
aafiee4r Do4- la Madeleiné, Saint Jean, aux Oifeaux, &

let,9 du 19 de Brion, en toute propriété & redevance
#de vaffelage de notredite Compagnie de
Mifcou, & chargée vers elle de ýcinquante
livres par chacun an pour toute redevance.,
qui fera payée pendant les crois premières
années, fans pourtant que lçdit fleur Dou-
blet puiffle traiter aucunes peaux ni pellete-
ries, dans l'étendue defdits lieux ni ailleurs.
En témoin de quoi nous avons fait appofer
le fcel de notre Compagnie. FArr au Bureia
de notre Compagnie de la Nouvelle France,
le dix-neuvième janvier mil fix cent foixante-
trois.

Extrait des délibérations de la Çompagnie
de la Nouvelle France, par ali ChefFaut
Secrétaire, avec paraphe.

J'ai l'original figné DE BREVEDLWgT

Nous E'cuyer,, Confeiller du Roi honoraire
en la Cour des conptes , aides & finances de
Rouen ,ommifaire ordinaire d' la Marine',
premier Commis & Garde des archives &dipOt
de la Marine, certifions la copie ci-deffu-véri-
table, l'aant collationnè fur les regiires &
papiers qui font auxdits archives &- dépôt, A
Paris, le fept otobre' mi fept cent cinquante-
w. Signé LAIFILARD<

No. XXXCIVe
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N0. X XXIV. LETTRES ATE N
TES du Roi, qui étàib ent lefour d p
Mezy, Gouverneut pour trois ans dans .édi,
'étendue du feuve Saint-Laurent dans

la Nouvelle France, à la place du fleur
du Bois d' Avaugour, rappelé par Sa
Majelé. Du premier mai 1663

Tiré du dépôt des Aifaires etrangeres.
LOuis, par la grace de Dieu, oi de

France & de Navarre: A tous ceux qui
ces préfetes lettres verront, Salut. Vou.
lant, pour le bien de notre fervice, pourvoir
d'un Gouverneur notre Lieutenant général
dansto ute ndue du fleuve Saint. Laurent,
au lieu & place du fleur du Bois d'Aangour,
que nous defirons rappeler préfentement en
France, quoique le temps de trois ans, porté
rFa commifÍion, ne doive expirer qu'en

' 66.i; favoir faifons que pour l'en.
tière confiance que nous avons s4e la perfon.
ne de dOtre amè & féal le fleurde Mezy
Major de nos ville & château de Caen,, & de
fes fens, fuffifance, loyauté, prud'hommie,
vigilance, zéle, foin . induftrie, çourage,
valeur & fage conduite ; iceni , pour ces
caufes & autres à ce nousnquvans, & de
niotre certaine fcience , pleine Puilfance 8;
autorité royale, Nous avon ciomis, or-
donné & établi, commettons ordonnons &
établiffons par ces préfentes lignées de notre
niain, & lui avons donné & donrons ladite
charge de Gouverneur & notre Lieutenant
général das toute l'étendue dudi fleuve Sai nc-
Laurent on la NeuveIle Fra1e i'es - terres

adja-
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4 es ~ adjacentes, de part & d'autre duditfleuve,
commnifai autres rivières qui je décbargcnt en icelui ju]fPtMIiUI0S auc Jol- i eàcr,reiMnsçois. d côjtéd J nbch pro, éndre ,iglieues pres

- dMifcu" du côté du fud, 'd dt côté du
.Nè.tY-nord atant qùe s'étenrInt les terres duditLettres de
Gouverneur payde m ne forte & o ainfi que l'a-
gneral de Voient, ténoient & ,exerçoient les précédeng
la Nouvelle GOuveineurs& e pogrtrois ans feulebent.,
France , pour qui comnnienceront -dù.jour que ledit fleur deM. de MeZY Mezy. ariyera à Quéhee: auquel nous don-

nons plein pouvoir ,puiffance,autorité,com.
mililon & inandement iþ 1cial dé commander

doréävat'f anéadrgne e gerre qui
f ro re'cièprà en quelqu'en-

droit qtùe 'e foir de 1Tétendtie 'dudit pays
quà tous nos, Officiers, Miiiffres & fujets
d'icelui·& touchant les différénds qui pour.
ront nalrie entt'éux, tehir la main à l'exé.
cution -de notre édit du 3ce. avril de là pré-
fente année, fait pour le règlement de la juft-
tice-; leur ordonnner totsn ce qu'il verra &
connolttáa être néceffaird po\r notre fervice
& le bic»t dé nos affari,' la garde &
conferiation jiudit pays en nÔtt obéiffance
& ce atiïmmes droits, tonneu s & préro.
gativet que les précédens ?u$erneurs en
ont joui'ci-devant ýpendant lef' tes trois an-
nées. Si ONNONS EN MANDIME VT .tou
Capitaines ,Officiers &4 fujets didit pays,
qu'ils aient à lui obéir ès chofes fufdites
circonflances & dépendantes, tout ainfi qu'à
notre per,'onne 'fans y oÔntretenir en quel-.
que' forte '&' manière que ce. 'oi . puiffe
atre: Car tel elt notre plaifir. Et teuioin de
quoi nous avons fait mettre notre fceau aux-
dites préfèntes. DoNNE' à Paris l'e premier
our de mai, l'an de grace niIf lix cent foi-

xajnte-.
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xante.t-ois, & de notre rgne e èngtième. ces jugi
Signé LOUiS.. Et au dos, fut le repli, Par ficatives
le Rbi, Dni LIôNNE. ile. partie.

Et à côté kiroit du repli defdites Lettfes de
éommifilonl ciJdoeliu, eft écrite la prtation
de ferment de cette forte.

Aujô«iiWh t'dnuiènlé mat d fieûr de Me-

af~ ~ ~ ~ ë déoaþ ù p éje eile , a re4e feró'eint c&fI F tbittdnu fffe les 'main~s
d1oi,âcaàfè'de la charget de Gouverneur

&c Lieutenant ''énéial dans toùie l'étendue
du fledv Sahit-Lahrent en ia Nouvelle Fran-

cê, ifles & térres-djadene, dOI Sa.Ma-
jeflé l'a pourvû, mOi, fon ConfeillerSecré-
taire, de fes conmandemens & finances,

ziliëDt
Si nd täysù

Copie tirée de. rtflres du dpodt des Af'
fàires étîangères:, certifie Vtitable. A
Patis, ce -bus è2obre nil fept ent cinquan-

Si gné P. L. DRAIN

No. XXXV. -A SSOCI TION pour
Slexploitaio& de i/l St ea & au-
tres e ùncdile au fieu Doûblet 4u pro

erfévrier 1664.
TirC du dépêt dï la Maineý

('Eot19Hui premier jour de Sévrier mil
ati«, ceit fôixante -quatre p9as, fouf-

fignés, Frantçis Gon fleur de irnei; Clau-
dé de Landemare & rançois' Doublet,
foniMes convènus & deneurés d'accord de
ce qui enfuit; à favair que ÉÀ1oi, cit Gon

renrets



iièces des remets auxdits fieurs de Landemare & Dot.
-conmifri.. blet, les trois quarts d'un navire à moi ap
xes WFaçsoispartênànt, nommifé le Sains-F ançis, du portde cent inquante tonneaux ou environ,
-ma. X étafit de préfeIit dans le port de Honfleur,

pour le prix & omme de ce qu'il fera ef-
s degen' mé- par Jes arbitres, doit nous fommes au-

dantes du jourdbut d'accoid parè écrit, pal entre
Canada. flous; f noufdits dè Lademare& Doublet,

ao. ns atcié avec nous ledit fleur Gon,
pour un qgârt- dans le' r-avire nommé le
&Sint-Micheldu port de ttois cens tonneaux
ou environ nuffi de préfent à f:onfleur',
ainli qu i fie contient & qu'il fera eflimé
par les nmêdies árbittes; eour' iceux deux
navires fufnoinmés, être conduits, favoir
ledit Saint-Micbel, par moi, dit Doublet,
&'le Saint-r¼nçois, par celui qui fera conz
venu par. lefdits fleurs Gon & de Landema-
re, pour, conjointement Ief'dits deux navi-
rés faite le voyage & pêche des molues,
vertes & féches, loups & vaches marines,,
& autres que l'on peut. faire aux files de la
Madel ine.

Comme auffil fera fait un compte de
tout cè;l ti rta néceiTaiire étre dépenfé par
nous pour ,1expédition des équipemens,
vi&uailles& armemens defdis flvires,pour
fournir ou payer chacpin fa part & prM
tion.

Nous fom'inét auffi demeurés d'accord de
payer les uns aux autres la -fomme de huit
mille livres, pour les frais & dépenfes fai-
tes pour le tranfport, vi&uailles & hommes,
demeurés à la Madeleine,, à proportion de
los parts, 'fuivant l'état qui. a été figné &
arrêté cejourd'hui de nous; au moyen de

laqtel-



auelle eflimation, m oi: 'dit Doublet, déd~ iesiufflfl'
clare remettre auxdits feti'rs Gon & de Lan- catives.
demare, favoir:auidit fieur'Gn, up quart deIie. partie.
l prop-écé defdites ifles de la.Madelai ,- -
Siamt- Jean, de Brion ~&'tx Offeaux, doat suTIe,
noi, dit Doublet, fuis poffeffeur parl¡‡ con~

CeffnldI à moi accordée pat Mefleurs de- 'la
Ccnpagftie du CatirIad du 19 janvier 16,43:
dot c:opie -fera Sci'saprès inférée'; '& audit
fietr de Labdemare & moi; lestrois autres
quarts reftans, dont toutefois & quantes inoi.
dit Doubler, baillerai déclaration de Aadite
propriété audit fieur de Landémre: il cit
bien enitendu que, mdufdits' Gon, de Lan-
demare & Doublet:,!ncpourrorns rnods déta-~
cher l'un de l'autre, þour piétehdte"auxdites
ifles,' ni faire aucù oanmerce audit lieu
féparément; mais coijointeieht faire navi..
guer lefdits deùx navim, & tels autres que
nous rrouverons à proßoa 'dônt nous cori
viendrons aïniablement;' les 'ptofits ou per.
tes des· provenus defdits va:iffeaux , feront
partagés 'entre nous ,fuivarit les parts &
portions que nous avofs auxdits navires
auffi bien que le provenu des huiles & mo-
lues qui feront pêchées lpendant ,l'arnée pré-
fente, par les hom'megquint été laiffés à
la Madeleine, fuivant J'accodfataeceux
dont-copie fera ci š'rès infére ' en date
du 11 juillet dernie.

Lefdits fieurs :de Landemare & Gon au-
rofit la direétion dudit commerce, pour faire
enfenible les chofes qu'il -fera néceffaire pour
V.tlilité:de ladite aflfciarion;-& nou"fon
mes convenus dès à-préfent,-que lefdits deux.
navires feront équipés, pour du premier
beau temps faire voile à la Rochelle pour

Te'ia. H4 Ee là
Q
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'iècei des là y prendre trois cens muids de fel & chofes

rOs.Franois. néceffaires pour ledit négoce ; pour dudit
........ lieu de la Rochelle aller -en droite route à
o. XXXV. l'ifle de la Madeleine, afin de faite leur pê.

.Afouiati0n che; & les premières molues vertes qui fe-
e',e4rpl/ieursront péchées, tant par ceux qui font demeu-

d " rés à 'ifle que des deux équipages, feront
Can4d. aifes dans ledit navire le Saint-François, pour

. être apportées en France, & rendues à Hon-
fleur tout au plus tard au i5 juillet, dont
auffi - tt en fera donné avis audit fleur de
Landemare, qui les fera vendre le plus a-
vantageufement que faire fe pourra , pour
après etre réquipé, & renvoyé en diligence
à la Madeleine querir les molues vertes qui
auront été péchées pendant fon abfence, pour
être auffi rapportées à Honfleur: & à l'égard
des molues féches qui feront pêchées, elles
feront conduites à Bilbao en Efpagne, pour
là y être vendues, & les adreffer à . . . . .
& de toutes lefdites pèches, huiles & autres
profits qu'il plaira à Dieu nous envoyer, le-
dit fleur Doublet en prendra le tiers, à la
charge par lui de fatisfaire généralement à
tous les loyers des équipages defdits navires,
comme auffi aux hommes laiffés en ladite
ifle l'année dernière, & de ceux qui y feront
portés l'année préfente; & les deux tiers
reftans defdites marchandifes , feront par
noufdits intéreffés , partagés chacun felon la
part -& portion que nou; y avons

Il fera fourni la fomme de deux mille cinq
cens livres aux matelots & Officiers defdits
navires à la grofTe avanture , à vingt -fept
livres dix fols pour cent.

Ne pourront lefdits Landemare & Gon,
vendre
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vendre aucunes marchandifes qui provien. fiétes Jutidrorit dudit négoce , que du confentement flcatives,
l'un de l'autre, & feront bon des deniers des 1ie. partie.
inarchandires qu'ils vendront à leur particu-
lier, -& il ne fera befoin dudit confentement sur P1 4cad1.que de lettres écrites l'un à l'autre, & cepour les années fuivantes.

Ne pourront lefdits Gon, de Landemare
& Doublet , faire aucune aliénation , tantdefdites iMles que des navires, que du con.
fentement defdits affociés, fi ce n'enl fousleurs parts , auquel cas ils ne pourront êtreinquietés des afaires de ceux qui auront prisintérêt, & répondaît chacun en particulier
des affaires qu'ils auront faites.

Au cas que ledit Doublet fa[fe quelque ac
qu fition aux terrer de Canada, du fieur De»isautres, foît de la traite de caflors & orig.
naux,& autres que mines & charbonnières
culture des terres & généralement tel traitéque ce puiffe être, il fera obligé d'en fairedéclaration auxdits Gon & de Landemnare
pour y prendre telle part qu'ils jugeront àpropos pour le bien & utilité de ladite afro.
ciation, fuivant leur part & portion.

Si par cas fortuit il arrivoit quelque dif-race, ce qu'à Dieu ne plaife, &c. & qu'ilat néceraire de faire quelque voyage oupourfuivre quelque procès , lefdits afoociés
en payeront leur part & portion , fuivantl'intérêt qu'ils y ont; & afin que Dieu bé.nifie le travail defdits fleurs de Landemare,
Doublet & Gon, lis ont convenu qu'il fera.vendu au retour un cent de molues au profi'
des pauvres; ce qui a été figné triple à Rouen,les jour & an fufdits. Signé ia LAoDzaMA.

Ee a
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Tièces de Re, GoN & DoUBLET, aVÍc thactfà un pa.

commifai- raphe.
tes Franç,is. Jai J'original, JEAN DE BREVEiDENT.

No. XXXV. Nous E'cuyer, Confeilter du Roi bonoraire
AD"iation en la Cour des comptes, aides & finances depu ers Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine,
fes d ép)en -

danes du premier Commis & Garde des arcbives & dO-
Canada. p4t de la Marine, certifions la copie ci-deffus
1664- véritable, l'ayant collationnée fur les regifres

& papiers qui font auxdits arcbives & dé%
pôt. A Paris, le fept oiobre mil fept cent
cinquante-un. Signe LAFFILARD.

N1. XXXVI. EDIT du Roi, portant
établifement d'une Compagnie des Indes
occidentales, pour faire tout le commer-
ce dans les ijles & térresfermnes de l'A-
mérique, & autres pays , aux coneef-
ceffions , pouvoirs, facz4tés , droits %
exemptions & privilèges y\contenus , du
28 mai 1664.

Sur l'imprimé à Paris chez Prault-

LOuis, Par la grace de Dieu, Roi de
France & de Navarre: A tous préfens &

à venir; Salut. La paix dont jouit préfente-
ment cet E'tat, nous ayant donné lieu de
nous appliquer au rétablifeiment du com-
merce, Nous avons reconnu que èelui des
colonies & de la navigation font les feuli &
véritables moyens de le mettre dais l'éclat
où il ea chez les étrangers , pour à quoi
parvenir & exciter nos fujets à fordier de
puiffantes Compagnies, Nous leur avons pro-
mis de fi grands avantages, qu'il y a lieu

1 ý d'ef-
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d'efpérer que tous, cetux qui prendront quel-. ; lei-
que part à la gloire de l'E'tat, & qui vou- ficatives.
dront acquérir du bien pgr les voies bono. ' e. partie.
rables & egitimes , y entreront très- volon
tiers ,ce qpe Nous avons déjà reconnu avec
beaucoup de joie par Ja Compagnie qui s'eft
forée depuis quelqnes mois pour la terre
ferm; de l'Amériqug, autremnt appelée
France équinoxiale ais comme il ne fuffit
pas à ces Compaggies de fe mettre en pof.
feilon des terres que nous leur concédons,

les faire défricher & cultiver 'par les gens
quls y envoyent avec grands frais, fi elles
ne fe mettent en état d'y établir le commer
c, par le moyen duquel les François qui
s'habitneront auxdits pays , Communiquent

vec les naturels habitans, en leur donnant
en échîange des denrées qui croiflent dans
leur pas, les chofes dont ils ont befoin; il
eft aufli abf9lumenr Oèéeffaire pour faire ce
cQmmerce ,, d'équiper nombre de vaiffeaut
pour porter journellement les ,marchandifès
qui fe débitent audit pays, & rapporter en
France celles qui s'en.- retirent; ce qui n'a
point été fait jufqu'à préfent par les Compa-
gnies -ci-devant formées. Ayant reconnu que
le pays de Canada a été abandonné par les
intérefTs en la Compagnié qui s'étoit for,*
muée, en 16z, faute dly. envoyer;annuelle-
ment quelqpe lége tecoars; & que dans les
44es da V'wériggchkla fertilité des terres
y a attré un grand nombre ,de Fançois;
çeu de la Compagnie à aquelle nous les

vons 'concédéeseen lannée 1642, au lieu
de s'appliquer à l'ag<ndifIeient de ces:c-
loniese& d'établIndans cette grande éten-
dug de psys ç0m4erçe qUi l'ur devot

3être
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pièces· des éte très avantageux, fe font contentés de

commiffai- vendre lefdites ifles à divers particuliers
ses François- le(quels s'étant feulement appliqués à culti.

ver les terres, n'ont fubfiaé depuis ce temps
°- x là que par le fecours des étrangers; en forte

ment de la que lufau'à préfent ils ont feuls profit, du
Co>pag:nie courage des François, qui ont les premiers
des inaes découvert & habité lefdites ifles, & du tra-

cen:ales vail de plufieurs milliers de perfonnes qui
ont cultivé lefdites terres. C'ef pour ces
confidérations que nous avons repris des ii-
téreffés en ladite Compagnie de Canada, la
conceffion qui leur avoit été accordée dudit
pays, par le feu Roi notre très-honoré Seig.
neur & père de glorieufe mémoire, laquelle
ils nous ont volontairement cédée par aae
de leur affemblée, dü. 24 février 1663, &
que nous avons réfolu de retirer toutes les
illes de l'Amérique qui ont été vendues aux-.
dits particuliers par ladite Compagnie, en
rembourfant les propriétaires d'icelles, du
prix de leurs acquifitions & des améliorations
qu'ils y auront faices. Mais comme notre
intention a été, en retirant lefdites ifles, de
les remettre entre les mains d'une Compag.
nie qui pût les pôfféder toutes, achever de
les peupler, & y faire le comñmerce que les
étrangers y font préfentement, Nousavons
elimê en même temps, qu'il étoit de notre
gloire & de la grandeur& a#antage de 'E'
tat, de former une puiffante Compagnie pour'
aire tout le commerce des Indes occidenta.

les , à laquelle nous voulons couicéder toutes
Jefdites ifles, celle de Cayenne, & toute la
terre ferme de l'Amérique, depuis la rivière
des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc , le
Canada, cadie, ifles de Terre-neuve, &

autres
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autres ifles & terres fermes, depuis le nord Piècesiluni
dudit pays de Canada jufqu'à la Virginie & icatives.
Floride,, enfemble toute la côte de l'Afril le. partie.
que "depuis le Cap-Verd jufqu'au Cap de'~rL4--,
Bonne-Efpérance, foit que lefdits pays nous
appartiennent, pour etre.ou avoir été ci-de.
vanthabités par les Fràpçois, foit que ladi
te Compagnie s'y étabiitle, -en chaifant ou
foûmettant les.Sauvages ou naturels du pays,
ou les autres nations de l'Europe qui ne
font dans notre alliance; afin que ladite
Compagnie ayant établi de puifiantes colo
nies dans lefdits pays, elle les puife r4gir
& gouverner par un mime. efprit, & y.éta.
blir un c mmerce confidérable, tant avec
les FranioI aquiy' ont déjà habitués, &
ceux qui s'y habitueront ci-après, qu'avec
les Inçiiens & autres naturels habitans def
dits pays, dont elle pourra tirer de grands
avantages: pour cet effet. Nous avons jugé
à propos de nous fervir de ladite Compag-
nie de- la terre ferme de l'Amérique; laque-
le Compagnie étant déjà compofée de beau-
coupld'intérefrés., &: munie du nombre devaiffeaux, peut aifément fe mettre en état
de former celle des Indes occidentales; &
fe fortifiant de tous, ceux de -nos fujets qui
voudront y entrer, foûtenir cette grande &
louable, eïbtreprife. A cEs c<AUsES, & au-
tres bonnes confidérations à ce nous mou.
vans; SAvoIR FAIsONS qu'après avoir fait
mettre cette affaire en délibération en,,notre
Confeil, où étoient la Reine'notre très-ho-
norée Dame & Mère, notre très-cher'Frè-
re le Duc d'Orléans, plufieurs Princes &
autres Grands de notredit Confeil, de notie
certaine fcience, pleine puiffance & autori-

e4 té
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Pièces des té R -,ae Nous avons par le préent E
Coinniitfiai- dit $'TABLt ET 0TAlIsaoNs UNE CQMAG.
ies François n. ns INDEs OcdIOdNTALES, 90i fera

cèmpôfée des intéreffési en la Terre, ferme
o. xxxt-de 'Ay4ri4ue, & de tous nos fujets: qui

voudroiiti y entrer, pour faire toutle comc.
Comage mercelqui fe peut faire en l'étendue :defdks

ies ndesocci- pays dé la Terre ferme de l'Aréd4il e
dentales, depois.lt riière. des Amazones jufqu'à

6l Oees appelles nti
es ,dpofdes par les François , dans

le nadapAcaldie ifles de Terre neu.
ve ê ütres ifles,& ,erre ferme depuis.

le nŠd dudit pays de Canada jufqu' la
Virgidiie & éFvode aenfemble la côte dë
'Afrique depuik ile.tp Verd jiifiu'au

Cap de Bonne Efipérance, tant &:fi: avnt
qu'elle ourra s'étendre dans les terres, foit
que iefdits -pays nous appartiennent, pour
être o avoiri été .didevan habités par les
Françoß, fbît qdèladite Compagnie sy éta.
bliffe;n :chsfan iou foîtnettant les Sauva*
gesi où naturelsli itàne defdits p&ys, ou
Jes andre¥á -' tio 2dA lIurope qui ne font

das'notre alliaqe lequels pays Neus a-
votcôncédé &- oncédons latiditCom-
pagn4ener Abtotk 4eigneuriev prptlété &
juftic0a Et près aiv examiné les articles
&conditions qui mous ont té préfeùtés par
les itéîreffé& n ladkt Compagfiie, Nous

les avöis agres: & eccordés, agréôns &
Accòrdons, ainhi qu'ils font inférés ci-après.

C1sgå: nous regardoTs, dans Pétabliffe-
êent 'defdites colîes, principalement la

gloire



t.11dr~~~~~ T sn' cúrj. 4t
gloire de' Dieu, en procurant le falut des mees qunt

ndiens & SaUrages, auxquels notPs defirons fica.ves.
faire connotrire la vraie Religioná,laditecIIe.pamte.,
Compaghie prefentemenc tablie fous le nom
de ComeGU2van . btsý' E e, OcCIDElm.t Esi, h:

igdé defaire paffer aux pays cidef-
W coricéde' nómbre d#Eccléflafiques

nécefIrtires« pour y prêcher le faiiû $'vangi
l , iftfre ees peuples en àl créance de
laReltiio GathoIique Apoioliquë & Ro-
Ëiaine cIteaaUffi de bàtir des E'glies, &
d'y établir dbi Cürés & Prêtres (dont elle
aura la- iitiatioh) pour faire' l Service di.

vin aux járá4 heures ordinair¢s ; & admi-
nifirer tes Sacrem-ens àtx habitans: lefquel.
les E'glifes; Curés &Petres, ladite Com.

-pagnie feia tenue d'entretenir décèinment &
avec honneur, en attendant, ,p'elle lès puif.
fe fonder rifednablement fans toutefois
que laditê Compagnle puiffe chhnger aucun
des Ecclöafhtfiís quiP forn A préfent établis

-dans ledits! ' ls, fur rerquèls 'elle aura
·mseême paoi & atorité que

les ,précédens Gôuverneurs & propfiétaires

I. LADIx'E Compagnie fer .ota4à Orée de
,tous ceux denos fujets qi voudront y en-

trer, de 9uelque qualité & c, dàtfon qu'ils
fòient, . wns-,9qe- pour cela s"dérogent à

oo f &'pri"leègcdé dbit nous les
difpenfons»-dad i utt'e>e nie pour-
~rns 'ell riit èf r érigers &

iets u ine que ce

qrS kÙr0q Tót'trer en
ladite fdlee fo Françdis ou "dtangers,
y feront reçûs pendant quatre mois aà comp.

Ee5 ter
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Pièces des ter du premier jour du mois de juin de la

Comrnifiai: préfente année, pour telle fomme qu'il leurles François. plaira, qui ne pourra néanmoins être moin-
NO XXXVI. dre de trois mille livres, après lequel temps
,t,/lg. paffé aucune perfonne n'y fera admife.

ment de la IV. CEux qui mettront dans ladite Coin
Compagnie . pagnie depuis dix jufqu'à vingt mille livres,
de; Indes occafoit ]François ou étrangers, pourront affifler
'e66as. aux afemblées générales, & y' avoir voix

délibérative; & ceux qui y mettront vingt
mille livres & au deffus, pourront être élûs
Dire&eurs généraux chacun à leur tour, ou
felon l'ordre qui feraearreté par ladite Com.
pagnie; & acquerront ceux qui feront inté-
reffés en ladite Compagnie pour:vingt mille
livres,. le droit de bourgeoifie dans les vil-
les du Royaume où ils feront leurréfidence.

V. LEs étrangers qui entreront dans la-
dite Compagie pour ladite fomme de vingt
mille livres,, feront réputés François &
Regnicoles p¢ndant le temps qu'ils demeu,-
reront, & feront intéreffés pour lefdites
vingt mille livres en ladite, Compagnie, &
après le temps. de vingt, années expiré, ils
jouiront -dudit privilège incommutablement,
fans avoir befoin d'autres lettres de natu-
ralité, & leurs. parens, quoiqu'étrangers,
leur pourront fuccéder en tous les biens
qu'ils auront erO ce Royaume, leur décla-
rant que hotçs renonçons dès-à-préfent pour
ce regard,. à tôut droit d'aubaine.

VI. LEu Oficlers qui entreront, en ladite
Compagnie poút vingt mille livres, feront
difpenfés dé l'rélidence à laquelle Sa Ma-
jenté les oblige par fa déclaration du mois
de décembre dcrnier, *c jouiront de leuts

ga.
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gages & droits, comme s'ils étoient préfens r>ece jèLILé
aux lieux de leur rélidence. ficatives.

VII. Las intéreffés en ladite Compagniel"°- Pat
pourront vendre, céder & tranfporter les "
A&ions qu'ils auront en icelle,,à qui & ainfir
que bon leur femblera.

VIII. Szav établi en la ville de Paris une
Chambre de dire&ion générale, compofée
de neuf Dire&eurs généraux qui feront élûs
par la Compagnie, & dont il y en aura du
moins trois de marchands, lefquels Direc-
tt.urs exerceront ladite dire&ion pendant
trois années; & où les affaires de ladite
Compagnie requéreroient des Chambres de
dirediori particulière dans les Provinces, il
en fera établi par ladite Compagnie, avec
le nombre de Dire&eurs qu'elle jugera à
propos, lefquels feront pris du nombre des
marchands defdites Provinces & non d'au-
tres, lefquels marchands pourront entrer
dans lefdites direâions particulières, bier'
qu'ils ne foient intéreffés que pour dix mille
livres; & ne pourroht lefdits Dire&eurs gé-
néraux & particuliers être inquiétés en leur
perfonne ni en leurs biens, pour raifon de&
affairîes de ladite Conpagnie.

IX. SERA tenu tous les ans une affemblée
générale au premier jour de juillet, pour
délibérer fur les affaires généiales de la
Compagnie, où tous ceux qui auront voir
délibérative pourront alflfter; en laquelle
affemblée feront nommés lefdits Dire&eurs
généraux & particuliers à la pluralité des

& comme ladite Compagnie ne peut
entièrement formée avant le premier

Jour d'oaobre prochain, fera le quinzième
dudit
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dudit mois fait une affaeggnérale pour

r -n. la nomiation des neuf pr«àierg bjredeurs
généraux, dont trois fortirort après trois

No ‡xv . années expiréçs,. & en. Ieér,,p1ce il e) e.E b)ff;. trera trois OQuveaux; la nieé ' côo(e fe fè.ineni dc la ra l'année fuivante, & aÏnfi totes' les an-Com1 pgn ie nées il en :fortira & entrer preil nombre,
e en<forte que !ghte Chambre , de direaion

éiaérale ,fera tfjours c oifte de neuf
ireaeurs Jfvoir fix anciens & trois noa-

veaux qui'exerceront trois anndesàlar-
fervé aes d euf premiers Dire eurs, donttrseiers entqiatre anées &e trois
autres ci f que les affaires dë ladite

mpagmý fqent conduites avec plus de
connofrance.La même cïhofe fe pratique-
ra, pour l ifj on des Dâre. eurs particu-
liers & e cas 4e mort d'aucun des Direc-ten fa c, i en éeai' utrgs pak ladite Com-pagnie auditjoor pr¢mier *àlet.

X. LEsS crtaire & Caj1ler général dela ompagnie en Francç,; feront nommés
par icelle à apluralité des voix,.& ne pour-

xont être deait;és qu'en la menme panière.
XI LEs effets de adite opagnie ni

les parts & pohions qui appartiendront aux
intérCffés en icçle ne pourong êrefaifis
pour nos affaires i pour quelque caufe, pré-texte:ou occafion que ce foit,:ni même les
parts qui appartiendrnt auù étrangers.pour
raifons QU fous prétexie de guerre., repréfail.
le ou autrement; que nous pourrions avoir
contre 1es races & E'tats.. dont 1 nt
fujets.

X . pourrpnt pareilI!ment tre faif6
les LÇefg le jaditç Co 'sgiepI es crean-

cirrÅdacuns des int reffés, pour raifon de
leurs



leurs dettes Pgriculières &'ne frnt tenus Pie
les ire&erde ladite Société de' faire voirficatives.
l'état defdits.effcs, ni réndre aucun comp. Ille. parue.
te aui créaiiers defdits intéife', faufaux..
dits créanciers à faire faili" & 'aiter entreSurt.kadie
les mains du Caiffier général de ladite Com-
pagnie, ce qui poùrra reveair ##ùdits inté-
reffés par les comptes qLi rorit ar&és par
la Compagnie, auxquels illtoràat tenus de
fe rapporter, à la charge tde efdits, fair-
fans feront vuidlr'lefdites failles dans les lic
mois d jourqu'élles auront 'été faités, a-
près lefquels elles feront ,nulles & comme
zin avenues, & ladite Compagnie pleine-
nepient déchargée.

X111. LEs Dire&eurs généraux à Paris,
noinmeront les Officiers, Comeandans&
Commis néceffaires pour lé fervice de laditeÀ
Compagnie, foit dans le Royaume ou dans
les pays concédés, & ordonneront des a-
chats des marchandifes, équipemnent de vaif-
feaux, payement de gages des Officiers &
Commis, & généralement de toutes les cho-
fes qui feront pour le bien & utili'>téde la-
dite Compagnie; lefquels Dire&eurs pour-
ront'agir les uns en l'abfence des autres, à
la charge toutefoisìque les ordonnances pour
les dépenfes, feront fignées au moins par
quatre defdits Dire&eurs.

XIV. Las comptes des Chambres de di-
reaion particulière, ou des Cominifflonnai-
res qui feront établis dans les Provinces,
feront rendusà 'la Chambre de dirdion gé-
nérale à Paris, de fix mois en fix mois, &ceux de ladite Chambre de direaion gêné-
rale de Paris, arrêtés d'atnée en année, &
les profits partagés, à la réferve des deux

pre.



446 ME' M oxcREs Suit CP:LIE
lpiéces des premières années, pendant lefquelles il ne

Commriffa- fera fait aucun partage; lefquels comptes
eS maçoi1s•feront rendus à la manière des marchands, &

les livres de raifon de ladite Compagnie,
O. tant de ladite direaion générale que des par-

mennt de -la. culières, tenus en parties doubles, aux,
Compagnie quels livres fera ajouté foi en juflice.
des indej occi- XV. LA Compagnie fera feule, à l'exclu-
dentales. ion de tous nos autres fujets qui n'entre.

ront en icelle, tout le commerce &, navia
gation dans lefdits' pays concédés pendant
quarante années. Et à cet effet nous fai
fons défenfes à tous nofdits fuiets qui ne
feront de ladite Compagnie, 4'y négocier,
a peine de confifcation de leurs vaiffeaux &
marchandifes, applicables au profit de ladi-
te Compagnie, à la réferve de la pèche qui
fera libre à tous nofdits fujets.

XVI. ET pour 'donner moyen à ladite
Compagnie de foûtenir les grandes dépenfes
qu'elle fera obligée de faire pour l'entretien
des colonies, & du grand nombre de vaif.
feaux qu'elle enverra auxdits pays concédés,
Nous promettons à ladite Compagnie de lui
faire payer pour chacun voyage de fefdits
vaiffeaux qui feront leurs équipemens &
cargaifons dans les ports de France, iront
décharger & rechargeront dans lefdites ifles
& terre ferme, où les colonies Françoifes
feront établies, & feront leurs retours dans
les ports du Royaume, trente livre's pour
chaque tonneau de marchandifes qu'ils por-
teront dans lefdits pays, & quarante livres
pour chacun tonneau de celles qu'ils en rap.
porteront & qu'ils déchargeront, ainfi qu'il
cl dit, dans les ports du Royaume; dont
à quelque fomine que chaque voyage fe puif-
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fe rpontér Nous lui avons fait & fairons P ices ilt.
don, fans que: pour ce il foit befoin d'au- fcatives.
tres lettres que la préfente concellion : Vou- 1IîL partie.
Ions & ordonnons que lefdites fommes foient
payées à ladite Compagnie par le Garde de s '4çadie.
notre tréfor royal, fur les certifications de
deux des Dire&eurs, & paffées dans fes
comptes fans aucune difficulté.

XVII. LEs marchandifes venant defdits
pays, qui feront apportées en France par
les vaiffeaux, de ladite Compagnie , pour
être tranfportées par mer ou par terre dans
les pays étrangers , ne payeront aucuns
droits d'entrée ni de fortie, en donnant par
les Dire&eurs particuliers qui feront fur les
lieux, ou leurs Commillionnaires, des cer-
tificats aux bureaux de nos fermes, comme
lefdites marchandifes ne font point pour
confommer en France; & feront lefdites
marchandifes mifes en dépôt dans les douan-
nes & magafin, jufqu'à ce qu'elles foient
enlevées.

XVIII. LEs marchandifes qui auront été
déclarées pour être confommées dans le Ro-
yaume, & acquité les droits d'entrée, &
que la Compagnie voudra renvoyer aux
þ-ys étrangers, ne payeront aucuns droits
de fortie, non plus que les fueres qui au-
ront été raffinés en France dans les raffine-
ries que la Compagnie fera établir, lefquels
nous déchargeons pareillement de tous droits
de fortie, pourvû qu'ils foient chargès fur
des vaifleauxFrançois pour être tranfportés
hors du Royaume.

XIX. LADITE Compagnie fera pareille-
ment exempte de tous droits d'entrée & for-
tie "fur les 'nitions de gerre, vivres &

autre&
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sièces de -autres-chpfes:néceffaires pegr f'vitailemenr
C ommifai- & armqilMent des vaiffçauxqu'elféquipera,
res Françi.S même; de tous les bois, cordages gaud'on6,

- canons de fer & fonte, autres chores
qu'elle fera venir de ays étrangers pour

ment de ia la conflru&ion des: navires qu'elle fera b
Compagnie tir en FJrance. - e
des Indes Ccci- XX. APPAIRTIERDo0NT ae4i: OmDpagrdentales, nie en toute feigneurie, propriés. &,juni-

ce, toutese les terres qu'elle pourra conqué-
rir & habiter pendant lefdites quarante an-
nées, en léiedue defdits pays ,ci-,devait
exprinmés igrscédés, cima e außi les ifles
de I hiquçjpelées 4ntee4s5 habités par
es Fraiiçois;qjont té vendies à plufteurs

particuliers par la Compagnie defdites ifles,
formée en .642, en rembourfant les feig-
neurs propriétaires d'icelles, des fommies
qu'ils ont payées pour l'achat, conformé-
nent à leurs contrats d'acquifitlon, & des
améliorations & augnientations qu'ils y ont
faites, fuivant la liquidation qu'en feront
les Comniffaires par Nous à ce députés, &
les laiffant jouir des habitations qu'ils y ont
établies depuis l'acqui tion defdites ifles.

XXI. Tous lefquels pays, ifles &. terres,
places & forts qui. peuvent y avoir été con-
ilruits & établis, par nos fujets. Nous avons
donné, oc'lroyé' & concédé, donnons, -oc-
troyons & concédons -à ladite Compagnin
pour en jouir à perpétuité en toute ptòpri&é
tré, feigneurie & juilice, Oie nous..réfervant
autre'droit ni devoir que la feule foi &
homîiiage lige, que ladite Comp:tgnie: fet
tenue- de noqs rendre & à noi fucceffeurs
Rois·, à chaque mutation de, Roi, avec une
couronne d'or du poids -de trenterwtarcs.

XXIIe
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XXXI. Nz fea tCôe dite CÔn1pagnie, pees ;ù,r*4jucui rep1bguffeeet 'p.i dédemmagement ficatives

evesjles Co~pagnies gquefes oNQs ouI par
»os.pyécefleuxs Rois ont cotic*dé lefdiés -

r *ifles nous chargeant dly fatisfai.
r fi au uçn leur et dû; auquel effet nous

agos rAvo.qué «. révoquQos à leur .. égard
-toutps .le$ coIceffions qUe nous leur el Z.
vons accordées, auKquelles , en tant que
befoju,: n9ous s fubrogé ladite. Compag.
nie, pour jouir de tout le contenu e icel.
losa infi c çómmefi, .eles «oçient part.icu
Jiregret exprimese

KIl joura& Iadtite :Comnpagnile, en.gua-
Jkldt dezeigneur Aefditçe trres & ifles des

eks (eigneuriaqux ýq y:fQnt: péfeneent
~établis.fi&r leshabitâns defditcesterres&4ile

infi quiil:s fe lèent-àpréfent par les SeigM
neurs prqpriétaires, îfc ce. ['eg-,que la Comè

pagrucçtreuve 4~pr&pos e e commuer iqi
autes, -droits ,ponrde, fglágement defdit

XIVLADJT Campagnie pourra vendre
ou jféoder les terte , foit dans lefditeg

ifles î Terre - ferme. de: l'Amérique ou ail.
leurs, dgus lefdits. pays concédésl., à tels
cens, rentes & droits feigneuriaux qu'elle
jugera bon, .& à telles perfonnes qu'elle
trotkera à propos.

XXV. JOUERA ladite Çompagnie de tou .
tes Jes mines &. minièrescaps, golfes,
ports ,havres, :Meuves, rirs, ifles e
illors,étant dans l'éteddue defdits pays conA
cédés, fans trettenue de ,ous payer, pour
ra ifon defdites mines & iniires, aucuns
droits de fouveraineté, defquels, fnoQs lui
avons .fait don.

Teme I. Ff X
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rièces des XXVI. POURRA ladite Compagnie faire

dommifrai. confruire des forts en tous les lieux qu'elle
res Françoas. jugera néceifaires pour la défenfe dudit pays,

faire fondre canons à nos armes au deffôus
E'rabli/fe- de9uelles . elle pourrar mettre .celles :que

ment de la nozs lui accordons ci-après; taire poudre',
comap ie fondre boulets, forger armes, & lever des
des tnes 0 CCI. en
dales gens de guerre dans le Royaume pour en-

voyer auxdits pays, en prenant notre sper-
milion en la forme ordinaire & accoûta-
mée.

XXVIL LADrTR Compagnie pourra aufli
établir tels Gouverneurs qu'elle jugera à
propos, foit dans la Terre ferme, par pro-
vinces ou départemens féparés, foit dans
lefdites ifles; lefquels Gouverneurs feront
nommés & préfentés par les Dire&eurs de
ladite Compagnie pour leur être expédié
nos provifions; & pourra ladite Compagnie
les deftituer toutesfois & quantes que bon
lui femblera, & en établir d'autres en leur
place, auxquels nous ferons pireillemeht
expédier nos lettres fans aucurg difflulté,
en attendantl'expédition detquells ils pour-
ront commander le teimps de 0x mois ou un
an au plus, fur les commifi ns des Direc-
teurs.

XXViII. PoURA ladite .oimpagnie armer
& équiper en guerre telno bre de vaiffeaux
qu'elle jugera à propos p ur la défenfe def-
dits pays & la fûreté dudit commerce, fur
lefquels vaiffeaux elle pourra mettre tel nom-
bre de canons de fonte que bon lui fem-
blera, arborer le pavillon blanc avec les
armes de France, & établir tels Capitaines,
Officiers, fÇldats & matelots qu'elle trou-
vera bor, fans que lefdits vai1leaux puif-

fent
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fent être par nous employés, foit î l'occa- Pèces init-
lion de quelque guerre ou autrement, fans ficatives.
le confentement de ladite Compagnie. Ulle. partie.,

XXIX. S'IL ef . faic aucune prife par les
vaiIeaux de ladite Compagnie fur les enne-
mis delEt, dans les mers des pays con-
cédés, ëlles lui appartiëndront, & feront
jugées par les Officiers qui feront établis
dans les lieux defdits pays, où elles pour-
ront être menées lus commodément, fui-
vant les ordonr'aQces de la Mariw, nous
réfervant fur .icelles. le droit de l'Amiral,
lequel donnera fans difficulté les commiflions
& congés pour la fortie defdits vaiffeaux des
ports de France.

XX. PoiaêA ladite Çompagni traiter
de aix & alliance en notre nom, avec- le
Ro's & Princes def pays où elle eoudr- fai
re fes habitations & commerce, & conve-
nir avec eux des conditions defdits Traités
qui feront par Nous approuvés; &. ên cas
d'inuicte, leur déclarer la guerre, les atta-
quer, & fe défendre par la voie des armes.

XXXI. Er en cas que ladite Compagnie
fût troùblée en la poffeflion defdites terres
& dans le commerce par les ennemis de no
tre E'tat, Nous promettons de la défendre
& aflifter de nos armes & de nos vaiffeaux

nos frais & dépens.
XXXI. POUaRÀ lJadite Compagnie pren-

dre our fes armes un écuflon en champ
d'azur femé de fleurs de lys d'or fans nom-
bre, deux Sauvages pour fupport & une
couronne treflée; lefquelles armes nous lui
concédons pour s'en fervir dans fes Tceaux
& cachets, & que nous lui permettons de
iettre & appofer aux édifices publiis, vai-

Ff 2 feau,
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Pièces des feau càdanons, & par-ut ailleurs ro eliecommiffai- jera å ¡?opos

res tais n111.PouRA ladite Coinpàgnie, cçn-
No. nie ignurs hauts Juft(iieti dé tois lefdits

E'ta/,. pa yétablir des Juge" & Officiers pär-
ment de" tt befôin fera, & où elle trouvera à.

n rQs & les dêpôfer & deftituer 4u'and
desnadesc b uIfemblera; fqàes connoltrônt a

toutes a aîres .de jiftce police, toindieià
ce & avigat, insciviles que criininelk

r. & où il feia befoin d'établir' des cbib
feusf(dUvraitis les Qfficiers doht ls fe.
ront -cômpofés,.nous 'ferdiit nomines &pîi&
fentés par les Dire&eurs -gdnéraùz de à ditè
Compagne, & fari ifdites iominations léi-
?zVifoia lèur feron pédiéèe

XÔCXIV. SEROÑT ~ e s étalils nô
fet'dits lie'x, cenus a& jd er ùivant lesiòii
& tdoødnancer clu me, & les Ofk.

c de fivre & fe conformer à la co
n1ne de la þrev6teé & vicoulté dePáis .%

fui vaht laquellee haiians pourront con-
aG fans que 'l'dn y 'puiffe introdu i îaucdne autre coûtùnie 'our viter la di-

évefilé.
KXXV. E•T pour favorifer d'aùtat p1ua

les'hab'itàns derdits pays conçédés, & por-
ter nhs Fujets à s'y habitùër,, Noùs voilùnë
qu ceux. qui pafferoidt dans lefdits Pays;

jouit em des miêms libérts '& fndiifes
que ils étoient deuiurans en c a Rbyuie,
&que ceux qui naltrnt d'eux '& deau-
vages convertis à la foi' Catholinde' Ap&
ioqlue & Romaine, fde t ' c

tés regnicoles & naturelsIraîiçois, & coln
me tels capables de toutes fucceffions, è6ns,

uegs &°autres difpöitions, fabs&être o1iges
d'ob-
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ttenir aucunes lettres de naturalit4, & e

5qe, les artans qg auanteercé leurs art scati4s.
& métiers auxdits pays pendant dix 'années J110. pai
confcutives, .en rapportant certificts des
OLûlcers. des lie où ils auront demeuré,.
attaés dés Gouyerneurs & :erxifiés:par les
piiraeiers de ladite Compagnie, fqient re-
putés maitres de chefs -d'oeuvres en toutes
Jes villes de notre Royaume où ils voudront

fabir., fans aucuqe exception.
I. Penarrows iteCopg

NiVe -effri åar.rêer tels. ftaituts (crè.
glemPà9ue b mo li eemblera pour la çon.

¢eÿc dire&jçgg ,4a a es coffaies, tant en
lurope que dans- li sdpays corc0dés, ler-

geRSiftatuts & £ ègtemeDîsnous çonfirme-
onsý par lettres. p. entegafin gque les inté-

ïeÏ r iadi"ed kQmpagni foient ,bliges
de epb(erver. fçlpn leur forme * teneur,

:es;peines pgrtées..par iceux, que les
contrevenans fulbirQnt comme -arrêt. de Cour

XxxUil. Tous diférends entre les Di-
rçae4ers . ip;éref1éens ladite Coipagnie,
ou d'affociés avec afboçiés, pour raifon des
affaires d icelle, Çfeont jugés à l'aniiable par
trois autres Direaeurs dont fera convenu;

oùles parties: 'e voudrpient convenir,
JI fera nommé d'ofice fur le chairp par les
agetres Di re&ew's, pour juger l'affaire, dans
.e noisr& o! lefdAs Arbitres ne. rendroient
Jepsr jpgement. dans ledit temps, il en fera
iDomné d'autres,. afin d'arrter par ce. mo-
yen l., fuite .des procès & divifions qui pour-
roient arriver. en. ladite Compagnie,- ?ux-
quels' jugemens- 'les parties, feront..tenues
d'acqtuefcer, comnme fi c'étoic arrêt de Cour

Sf 3 ffou.
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vièces des fouveraine, à peine contre les contevenans

commiflrai- de perte de leur capital, ýqui tournera au
res inçOis. profit de l'acquiefçant.

XXXVIIL ET à l'égard des procès & dif.
NO . XXXVI. férends qui pourroient naître entre les Di-

E tablifOe. dqu
ment de 1a re&eurs de ladite Compagnie & les particu-
Compagnie liers non intérefl'és, pour raifon des affaires
desndes occi- d'icelle; feront jugés & terminés parles Ju-
dentales. ges-Confuls, dont les fentenceIs & jugemens
1664' s'exécuteront fouverainement jufqu'à la fo>

me de mille livres, & au deffus de ladite
fofnme phr provifion, fauf l'appel par - de-
vant les Juges qui eni devront connoître.

XXXiX. ET quant aux matières criminel-
les, dans lefquelles aucun de ladite Com-
pagnie fera partie, foit en demandant ou
défendant, elles feront jugées par les Juges
ordinaires, fans que pour quelque canfe que
ce fuit le criminel puiffe attirer le civil,
lequel fera jugé comme il elt dit ci-deffus.

XL. NE fera par nous accordé aucunes
lettres d'état ni de répit, évocation ou rfur-
féance, à ceux qui auront acheté des effets
de la Compagnie, lefquels feront contraints
au payement de ce qu'ils devront, par les
voies, & ainfi qu'ils y feront obligés.

XLI. ARE's lefdites quarante années ex-
pirées, s'il n'et: jugé à propos de continuer
le privilège du commerce, toutes les terres
& ifles que la Compagnie aùra conquifes,
habitées ou fait habiter, avec les droits feig-
neuriaux & redevances qui feront dûs par
lefdits habitans, lui demeureront à pàerpé-
tuité en toute propriété, feigneurie & juffi-
ce, pour en faire & difpofer ainfi que bon
lui fenblera, comme de fon propre hérita-
ge; comme aufli des fotts, armcs & muni-

ions
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tions, meubles uftenfiles, vaiffeaux & mar- s jui.
chandifes qu'elle aura dans lefdits pays, fans ficatives.
y pouvoir être troublée, ni que nous puif. 1me. partie.
fions retirer lefdites terres & ifes, pour ---
quelque caufe, occafion ou prétexte quece,&4r Sar die,
foit, à quoi nous avons renoncé dès-à-pré-
fent, A condition que,, ladite Compagnie ne
pourra vendre lefdites terres à aucuns étran-
gers, fans notre permnifflon expreffe.

XLII. Ela po r faire connottre à ladite
Compagnie comme nous defirons la favori-
fer par tous moyens, contribuer de nos de-
niers a fon établiffement, & à l'achat des
vaiffeaux & marchandifes dont elle a befoin
pour envoyer auxdits pays, nous promet-
tons de fpurnir le dixième de tous les fonds
qui feront faits par ladite Compagnie, &
ce pendant quatre années , après lefquelles
ladite Compagnie nous rendra lefdites fom-
mes fans aucun intérêt; & en cas que pen-
dant lefdites quatre années elle foufFre quel-
que perte, en le juftifiant par les comptes,
nous confentons qu'elle foit prife fur les de-
niers que nous aurons avancés, fi mieux
nous ne voulons laiffer ledit dixième ainfi
par nous avancé dans la caiffe de ladite
Compagnie, encore pour autres quatre an-
nées; le tout fans aucun intérêt, pour être
en fih defdites huit années fait un compte
général de tous les effets de ladite Couipag-
nie; & en cas qu'il fe trouve de la perte
du fonds capital, nous confentons que la-
dite perte foit prife fur ledit dixième, &
jufqu'à la concurrence d'icelui.

XLIII. ëN attendant que ladite Compag-
nie foit entièrement formée, ce guine peut
àtre qu'après le temps accordé à toutts per

Ff 4 fou-
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Pièces des fonnes d'y entrer ceux qui YfÇommiilai- fenteutint lnérerés -nomhres ]François.t, re- , - 01Qeron {...... . u po ur agir d ns es dffaire . de

No. ICoL 20pagnie, & travailler iheefla/ er les vaifeant , & amena de oya eang bdiÇes gu'il convieata en-
desgnie . e pays , auxquels Direc-dentale,. teurs ,ceu~ qui voudront pütre'r en laditeCom n, s'adrefferont & ct qui auraetë géré &flégocié par eux, fera approuvé

Tôutes lefquelles conditions ci.deghËe.primées, fnous *rlnettons exécuter d no-tre parti & fairg, exéctiter pàr-tout b be-
fib fe i, en far r peinemenit &paifiblentý ladite' 'ôiô GÔnane, aspendant le remjis de la préfete concefirail puifle Y être apportë aucun n diminutionaltération ni changement. 'Sr nøNOus éWé
MANDEMENT a nos amés & feaux Confeil-lersi les gens tenant notre Cour de Parle-Ment & Chanibr des. Comptes à Paris queces préfentes ils fafflent lire, publier &gifer, & fe clntenu en icelles garder &obferverfelon fa farme & teneur, fansfouffrir qu'il.y foit contrevenutenaurjê

forte & mabiere que ce fitLCA EOTgÉ, Plýxrslito. Et ain,, que,. ce foir lnffer e:& fiable à toèjoas, nlu io t
mettre notr ' Scel à cefdites Préfeen autres'chofes notre dtoit & Patoutes. DoWNEî' àPard, u mL emlan'de grace rmil fix cent oixane& de notre règne le vingt-deuxième qugtr
J Ágs. Et pl#s bas, Par le Roi., D. L,gr, E Ô côté, rifa SEGUYEaR. Et fcelléa grand Sceau de çire verte, en lacs de

Çqip roug¢ & verte.e a

N9, XXXVI.
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1~1Y1'nAq'g~ cavavees.
XXde P-RleT paetipe.

feurs 1ettre de M. e Comte d'Eßrades,
concernant 'Acadie, depuis 162 juf- a
qu'en, îý667ý»

trait d t u comte 'Ïfrades
U R à t d 2~ fékrier 1602. Tome< 1

page 229.
Epura ina dërnière dépêche, l 'eft ar-

rivé auprès 'du Roi d'Angleterre des
Députés dlé laNôuelle Atigleterr" ccomn-

pagnés de deug Fra4içois de la Religion;
l'un a éié Minifire des tevennes ,' &l'autre
élfc du bontgidèTfarehnes près li'Rochelle;
ils ont préfenté une, requête au oii d'An-
gleterre & au Pàrlement, remplié de plu-
fleurs & fortes iaifongpdur ne confentirpas
que l'Acadie, qui contient quatre-vingt
lieues de terié avéc plufieuts riières navi-
gables, & de'binjshavres capables dé :on
tenir de gra4s' ntvires de mille tonneaur,
foit reffituée à 'Votre Majefié.

lis al1égunt qu'il y a pluftears temples
conftruits, & la ieligion d'Angleterre bien
établie dat qtatte' do!onied; 'à quoi les
peuples ù'Aùgleterre Ontîr illê avec gran-
de dépenfe, & hafardé' lear -vie- pour les
conferver, fuivqnt la conceffion qM ur fut
donnée pat feu Crornwel, &'confirniée par:
le Roi d'Angletere à fon avénement a ls
Couronne.

Qu'ils fupplient Sa Majeflé & le Parlement
Ff de
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Piêces des de confidérer les avantages que le Roi &

Commiffai ledit Parlçient ietireront de la conferva-
res fransOiSi tion de ce pays, leur offrant, de la part Je

N ". -la Nouvelle Angleterre, de fournir a leâurs
Letres ' dépe s dansLondres tos les mâts des na-

Comte 'Ef-. vires néceffaires pour fa flotte., & tellequan-
trades. 1662' tité de gaudron qµe.Sa Majeflè ordonnera;

offrant de plusde bâtir àieUsdépens deu
frégates de foixante pièces de canon, & les
envoyer dans fixmgis à Sa Majeflé. Ils
ajoûtèrent que s'il ne tenoit qu'à de l'argent
pour dédonimager les intérêts des fujets de
Votre Majefté, ils donneroient trois cent
mille livres comptant;. & qu'ils étoient af-
furés que plus de. fix mille François de la
Religion quitteroient leur pays pour venir
habiter le leur, s'ils en étoient les maîtres,
comme ils n'en doutent. pas, pourvû qu'ils
foient certains de fa proce&ion & de celle
du Parlement.

Ayant été informé du contenu de cette
requete, je fus auffi-tôt trouver le Roi d'An-
gleterre, & m'en plaindre , & demandai des
Commiffaires pour finir cette affaire, atten-
du que Votre Majefaé m'avoit réitéré fes
ordres, & qu'elle lui demandoiit juftice fur
l'ufurpation qui avoit été faite .de fa fouve*
raineté& du bien de fes fujets: j'en dis au-
tant à M. le Chancelier,& il fut réfolu que
dès le lendemain on me donneroit des Com-
Ëiiffaires; ce qui fut exécuté. Nous avons
déjà traité de cette affaire en deux confë.
renes.

Tour agi contre les points de leur re-
quête, je d¢mandai la reflitution de toute
l'Acadie, côntenant quatre -vingt lieues de
pays; que les.forts de Pentagoet, de Port-

Royal
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Royal & de la Hève, foient rendus au iné êes u
me état qu'ils étoient quand ils Onlt été.piis; ficatives.
que le canon & munitions de guerre, ar- l.. partie.
mes, vivres & marchandifes, foient reûi- -
tués fuivant l'inventaire qui en fut fait dès .
ce temps-là, ou bieû appréciés en argent
fuivant la valeur.

Qle le couvent des Capucins ;leur maifon
& ITglife, & pareillement toutes les E'glifes
catholiques, les paroil'es & chapelles dans
Pétendue de l'Acadie*, foient rebâties à leurs
dépens, ainfi qu'elles étoient avant la démo-
lition; qu'il ne fera permis à aucun habitant
de refter ni d'habiter dans l'étendue du pays
de P'Acadie appartenant au Roi, qu'il n'ait
fait profeffion publique de la foi Catholigue
Apoflolique & Romaine, '& que les Curés
des lieux feront obligés de rendre compte
toutes les fenialnes à celui qui commandera
dans le pays de la part de Votre Majefé,
s'il y a quelque hérétique dans les habitations,
afin qu'ils foient chàtiés felon fes ordres.

Que les temples & maifons particulières,
ou le prêche & autres exercices de la reli-
gion d'Angleterre, ou autres contraires à la
Catholique, foient démolis, & les pierres &
bois employés à réédifier les E'glifes qui a-
voient été ruinées.

- Je me fuis attaché à détruire, par ces de.
mandes, toutes les fins de leur reqùête, &
Îà leur faire connottre qu'il n'y avoit nul ac-
commodement à efpérer de la part. de Votre
Majeflé, ni par argent, ni par autre voie,
fur la reffitution de l'Acadie : pourvû qu'elle
fe faffe, je pourrai bien confentir que quel.
ques-unes de mes demandes foient adoucies,
concernant feulement ce (ui regarJe la va.

leur



465o M-4 g'X pI e p
de$ Ieur de nunitions & pertes deip aghndifes-

e parce qu les prçpnétiIres ne pewvent psspißer cp qu'ils onç perd.
No.IXX V. otre Majefé peptvpi pir jeg ó'es

9ueeÇSque ç¢s pçuples (>n Cfaigs -1u Roi d'Angle-
d Comte terre, les avantages qu'il retire de cc pays-

À'-E/Zrades.tl & celui que Votre Majeaé en pourroitretirer avec le temýps s'il y ayPit un bon or.
dre, & 9q'on s'ppiqt À fortifierces colo-
nies., .en Jeur eivoyant cett& année douge
cens homimes d'Infanterie, commandés par
de bons Officiers, aveç qoi., étant bien
conduits, on pourroit venir à bout desIo-
quois qui foit.leurs ennemis, & gagner plus
de trois cent lieues de 'pays, qui eft fom
ppupl4 rde ßauvages,. quiý ayant une fois .re-
connu !'gutorité de Vojr¢ MajeL14, demeure-
roient dans lobéiffance, & la religion Ça.
tholique pqroit , g ronfidérabe-
ment. Conmre, j'ai parI4 4, tput.ce que. d;.
fus avec, phfiegrs prforinos qui ont demeuré
des années entières dans ce pays.Jà, je n'e
fuis informé particulière utç; & Votre Ma.
jefté peut. faire un Royaujg gôî4idérable d'un
pays qui n' pas ét5ýnnu jufqt/A cette heu
re, & que les Apglos t Qufhtent d'avqir
par les grands bieps.qu'jls efpérenten reti.
rer pour le commerce &,a rgarine.

Je dois avoir demain, ue, troifim.e con-
férence avec les Covami0faires; j'en rendrai
compte à Votre: mgjefté :par le P1Mir o
4inaire. Je fuis, &c.

Extrait
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Atirit de la lettre du Roi A. le Comte
d'fj$ad 1 es d4 Mnat 1662 *, Tome Uptee
1,page g4I

JAPIaouV tout ce que vous -avez fait jut-
qu'ici pour me faire rendre. l'Acadie, &

je me promets de votre zèle & de votre a-
drefre que vous n'abandonnerez -pas'l'affaire,
que vous ne m'yez fait avoir, une fatisfa&ion
qui e;ijufre, dont le refuson le délai pour-
rot entrdner des con quences fâcheures:
c'eft un effet de votre prudence ïque fai
fort efimée, d'aioir conçû vos. demandes
dire&ement oppofées à tout ce que conte-
noir la requête des Calvinifles ,.qi vouloient
engager le Roi mon frère, par ýleur intérêt,
au foùtien d'une*fi manifeae injuaice.; &
vous avez agi fort prudemmetr ,quand vous
avez fait cpnnokre que l'afaire n'étoit pas
accommodable-p'ar aucune fomme d'argent.

Ettrait de la lettre du ComteEßradaE
au Roi, du 13 mars 1662.. Tome I,
page -261,

j'A'uRO<f ;folihaitfé avoir pù1 évité' -d'impor-
tuner Votre Majefé. par -Un fi longue

lettre ; mais étant queñtion 2e, lui rendre
comþte d u Roatiê qui a autaht d'éten-
due que la Fatce, & fort'etié dL'-'Angle.
terre, j'ai cru être de fon feMcrie & de moti
devoir, de n'étetdre'ftir tout ce qui s'eft
paffé contenant'cete régbtiaion.

M'état
O1$)SIU 4TONS des C. iu7?äkes du Roi

* L'édition de 1719, dorit ces lettres fot tirées,
-miet la-date de -:elle-cien-I6ft au lieu de .C¢cte édition fourmille de'faistcl
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i!ièces des M'étant aperçû que tous les délais uié
commifai toient arrivés ftr la reflitutibnde l'Acadie,tes Frasois, ne provFnoient que d'une deuxième requête,

préfedtée au Roi d'Angleterre par les habi-
X *tans -députés de la Nouvelle Angleterre,

du Comte & appnyée par ton PrlÈement, je lui repré-
fEftrades. fentai fortement, de la part de Votre Ma.

46-6z jeaé -le préjudice qu'elle recevoit de tant
de d lais fhr la reflitution de PAcadie, quej'av's Ôrdre exprès d'en tirer la dernière
réfol tion, afin de prendre enfuite fes me'
fures Le Roi d'Angleterre me dit qu'il vou-
loit ontenter Votre' Majefé, mais qu'il é-
toit jufte' qu'il n'abandonnât pas fes intérêts;
que fi jeoulois ,il feroit venir les Commif.
faires dans fa chambre, qui me feroient voir
par bonnes raifons, le droit qu'il avoit dans
le pays.

J'acceptai cette propofltion,. & lui té-
moignai qu'après avoir répandu en fa pré-
fence fut ce que ces Ctutflfaires me di-
roient, j'efpérois qu'il nve feroit jufice, en
reftituant 'àVotre .a-eûl e qui lui appar-
tenoit légitimernent.Lestatiúmiffaites allé.
guèrent, pour juflifier leur poffeffion, une
comniffion du Roi Jacques.n 6o, à un
Capitaine Richard, Chef d'une compagnie
d'Anglois , avec pouvoir d'habiter dans le
pays qu'on appelle Nouvelle, AngIeterre, ou
enfuite plufieurs familles allèrent s'établir,&
depuis ce tempslà jufqu'à préfent y ont bâti
trois villes & plus de cent bourgs; qu'ils fi-
rent un fort au delà de rivière de Norem-
berg, appelé Pentagoer, qu'ils l'avoient ha.
bité des premiers, &commencé à défricher
les terres.

Qu'il étdit vrai qu'il y avoit 'u des trou
bles
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bles par l -méfintelligence des derx Royau cises juft
mes, qui ont caufé des guerres entre lesoicatives
François & les Anglois; que Pentagoet fut Iá partie
pris fur les Anglois par le Commandeur de
Razilly, que depuis, en l'an 165,4 Olivier s 'rcde.
-Cromwel donna commiffion aux 'habitans de
la NouvellèëAngleterre ,ufer dk reprfailIes,
& que fur beaucoup de pertes que ceux de
leur pays avoient fouffertes par diverfes in-
valions des François par mer & par terre
ils s'étoient faifis de l'Acadie.

Que même par le Traité fait entre Olivier
Cromwel & Votre Majeflé, l'on étoIt conve -
nu qu'on ne parleroit pas de cette reflitution;
mais qu'on remettroit d'en examiner les
points, lorfque les Commiffaires feroient af-
femblés pour traiter des repréfailles , dans
lequel temps on rendroit jufticeùn chacun.

Que tout ce qu'ils marquoient, faifoit voir
le droit que les Anglois avoient de confer.
ver l'Acadie, comme en étant faifis des pre-
,miers, qui eft la véritable pofifefion dans les
pays nouvellement découverts.

Après qie les Commiffaires edrent dit
leurs raifons en préfence .du Roi d'Angle-
terre, je répondis qu'ils ne m'avoient allé.
gué qu'une commiffion donnée par le Rdi
Jacques en 1607 , à une compagnie de mar-
chands, conduits par un Capitaine Anglois,
nommé Richard, & que je lëUr voulôis juf-
tifier une poffeflion de l'Amérique aux. Rois
de France, de plus de cent ans avant la
commiflion du Roi Jacques.

Que pour prouver ce que je difois, je ne
me contenterois pas de parler en termes gé-
néraux , comme MM. les Commiffaires a.
voient fait; mais que je rapporterois .par qui

la
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yees des'la prýn4g terre a égdj enga , j1commi Rois qui QDA enfuite d@ çiQplinsres Eiçois-An leuts je,, & les n .s d ceux qui Qtlr

tété emnp1çyés, fawb que Rai~ d'Ang(eterrp
LePtres û voirep 1 cremeit I'i r 1flçqti'g,'

du Conte ponret rle ttre eside V rMje
'E)rades. Que je. ifOmet)Oi:s .pr le vyog .de'deux Capitaines.Bretons en Pai 5o4, goi

découvrirnt, les, preouiersles terres e It'A-.mérique, ani qu'il eff rig per Ibifoire
de Corneille WMtitI & Antwine Magir
imprhximD4 iy *; QueJdepuis le ýo Fran,-
çois Jera ei iayant êté averti,, envoya jegu
Verazzan Capitine de uerayeideux vaif-
feaux dguerre, pour-pmiedré, p0ffefion du
pays en Ion swu., commnçant depuis lptrenltç-truiß me degré jufqu'au, quarante-fep-

tieme;, oùlde.pay ,. que:Ies Asglois.habiterit
à préfent , .& qua'Is ont fl9mméal Vuvelle
,ngletefre, .t compris darialess limites ap-

partenaties:à Votre Majea
Lediç Jean Verazzan y fit deu :oyagesdont le dernier fut.on l'an1523eå dès -or1

le, paysûit nommé la Nouvelle France.
En 11an. 635. Jacques Çartier grand honi-

me
OBSVR£V4TIONS des RommfÉifres du Roi

* Cet Ouvragea -été inirpiê ià :Douayen sIoà
IuXc déppps4¢:rapçois %atry, fodsLe-titre.d'MI{
toire gniverfel[ ides indes -brinça4ls 4c opcidex.
tales. On y trotuve, à l'article de »àfnce Noasvele
que toat ce canton de terre jdf i -a region #e

W accalmos ,.eÔm-end lChiIagea, Hohelaga, Ringuél
da & autres régions. 'Oz lappel/umaintenant :14
rNouvelle ýF*.ce, & les 4a/bitans Candiens. :LesBretons.& Xormands s'amufant à.pdcber des çabi--liaux, Loent découverte Pan Y5o04 Par après 7esn
ÀFerazzan ,nmaintenu du Roi deFrance, découvrit

1e île-¢ s ¢s r e çns.,
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lue de mer, nat. de Dieppe, de fimple. ma, ;
telot venu à être Capitaine, découvrit la plus ficatives.
grannde partie des côtes dudit pays de la ri. 111e. Pa8ri
vière 'de Saint. Laurent.

L'an 1541, ledit Cartier fit un autre voya Sur £'4 di .
ge ve trois vaiffeaux, & eut la qualité de
Lieutenant du fleur de Roberval, ' qui le
Roi donna la charge de Lieutenant génëral
de toute l'Amérique.

L'an4,. le fieur de Roberval'y fut eâ
Perfonne, avet fix vaiffeaux bien équipés de
toutes chofes nécetairès, & fit une habita.
tion à une ifle prés Québec, qu'il nomma
1'Ilk d Orléanis.

En l'année 15411 ledit fleur de Roberval
envoya le Capitaihe Alphonte , Saintongeois
avec un vaiffeau,ývers le pays de Labrador,
& découvrit le paffage quieit -entre la ,ran'
de Terre & l'ifle de ta Terre-heuve.

En l'an. x564-5 *66, les fleurs ibaud
& Laudonnières furent à la NouvelleFrance
par ordre du Roi Charles IX , avec huit
vaiffeaux ; ils fortiflrernt leslonies ,&
furent enfuite prendre la Floride dans' les
Indes, qui appartenoit à Philippe Il Roi d'Ef-
pagne; lequel fit équiper vingt vaiffeaux,
commandés par fon Amiral, reprit la Flori-
de, & fit mourir lefdits Capitaines Ribaud
& Laudonnières, comme Pirates.

En l'an 1598 , le Roi Henri IV réfolut
d'envoyer une perfonne de confidération en
ce pays là', ayant jugé que ce Royaume pour,
roit être un jour de grande utilité à la France;
& pour cet effet donna la charge de Lieute-
nant général de l'Amérique, au Marquis de
la ftoche Giîtard feigneur de Bretagne, avec

Tomé IL. Gg un
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Pièces des un pouvoir abfolu de coimnander dans l'é
Commiffai- tendue dudit pays.
es Fraois. L'an '1oo, le Commandeur de Chatte

Gouverneur de Dieppe, fuccéda audit ou.
N9Le eV[ vernemelnt, equel y envoya, en qualité de

du Cote fon Lieutenait, le leur de Monts, qu eta.
d'Eflrades. blit des habitations fur les. rivières du Port-
j66z. Royal, Sainte-Croix & de Noremberg.

L'an 16o3", Henri le Grand fe voyant,
après· beaucoup de dépenfe , en pofffion
dudit pays, pour être mieux éclairci de tou-
tes chofes, de la fituation, des ports de mer
& des ivières navigables,, y envoya le fleur
Champlain, homme favant, bon géographe
& expérimenté dans- la fortification, pour lui
faire un rapport exa1 de tout ce qu'il y au-
roit remarqué, comme. en fait foi fon livre
& carte intitulé: le voyage du fieur Cbamnplain
dans l'Angrique.

La mort de enriIV étant arrivée, ce
pays demeura cmnme abandonné, par la perte
de (on protéLeur & fouverain, & les trou-
bles qui arrivèrent enfuite dans le Royaume
durant.la minorité du feu Roi Louis XIII,
ayant empêché qu'on ne s'appliquât à fuivre
le' grand detrein que le feu Roi Henri le
'Grand avoit conçû pour la Nouvelle France,
ce pays refla fans fecours & abandonné (a)
de la protedion Royale. Ce fut, donc dans

cette
OBSE RVT ATIONS des Comnrnffaires du Roi.

(a) Il falloit'dire que le pays, depuis la Flori
-de jufque vers la Nouvelle Angleterletrefla fans
fecours Fy comme abandonn; il a été prouvédans
le Mémoire du 4 o&obre 17s1 que' les François
n'ont jamais abandonié le pays etabli par M. de
.Monts en i6o4, & par cónféquem le Roi Jacques 1,
ne pouvoit pas le conceder ceC 1607.
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cdtt'e conjon&ure que le Roi Jacques donna
la commiiffion 'an 1607, pOUrWaller établ ives
une colonieAngloife dans l'Amérique. le. partie.

Ef l'nnée to9g(a), fous le feu Roi d'An-.
gleterre Charles', le Chevalier "Alexandre Sut,.44die,
Sterling fut attaquer- lAcadie, prit les foits
de Pentagoet, Sainte-Croix & Port- Royal,
prit enfuite Qttébec & tout ce que nous te-
nions 'dan"s l'Aimérique. Et par la -paix üqu
fût, faite entre -ls "deux Rois en 165!,; la
reftitution fut faite depuis Québe jufqu'
la rivière de Noremberg, où le fort de Peu
tagoet eft conftruit ý-qui ett la prèmièrepla
ce de l'Acadie; enfuite duq uel Traité le feu
Roi Lous XIII -envoyaV M e Commnneur
dê Razilly~ avec quate -alfeaux, pour
rèhdre poWeffi n de toute lPAdadie, & fut

eoüurv de la Lieutenance geéralé de 'tout
ce pays, dont nous avons paifiblenent joui
jufqu'en l'annéeyr64,gu'Olivier Cromvirl,
fous prétexte de lët-tres de repréfailles, en
voya faire une defcente avec quatre vaif-
feaux., dans la rivièredë: SaintJeán & en
faite prit les forts 'de 'lAeadie, fais aucun
fdjët légitime' de;'rupture & 'côntre le droit
des gens.

J'ajoûtai que puifque par léatppert de
leustéles Coriindfraires il ne me pa.

roiffoit aucun titre' valablepour juftifier la
légitimé

OBSE RVAt T N$ des Comni[]aires du Roi,
(a) Le texte porte rs4.9 faute groffière, On en

à corrigé quel4ues-unes de cette efpèces fans pré-
tendre les côrriger toutes. On peurt, fut les dates
& fur 'les faits Conftlter le Mémoire du 4. o&obre
,175. Tout le narré de M. le comte.d'Eftrades of
de la plus grande inéxaaitude.

.gs
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Pièces des légitine poffefim de-la Nopgelle Angleter

Commiffai: re, qui avoit été ufurpée fur le fonds deres Exançois- Votre Mhjefté, j'aurais fujet d'en degnant
der la refitution, aufliien que celle ,de

:oxxxv .l'GAcadie; mais que 'eftime que Votre Ma.
d Comt, jefté faifoit de l'amitié du Roi d'A.ngleterre,
d'E! rabs. lui -îfoit coifidérer que fat prétention,
1662, quoique jufle, pouvant dans cette conjonc-

tureapporter quelque trouble parmi fes fui
jets en ce pays-là, l'oligeoic de paffer par
deffus fes propres intérêts & s'attacher feue
lement à la demande de la reftitution de
toute l'Acadie , fans pourtant renoncer à fes
droits fur la Nouvelle Angleterre.

Si après cette conférence, où il m'a parti
avoir amplement éclairci le droit de Votre
MVajeflé,- on ne lui donne fatisfaion, je ne
crois pas qu'on en doive plus attendre; mais
je fuis perfuadé que ler Rqi d'Angleterre &
le Chancelier y feront réflexion, leur ayant
fait entendre à tous deux, conpme de moi-
même, que j'appréhendois que s'ils refu-
foient la juftice que Votre Majeflé leur de-
mande dans cette reflitution, Elle eût fujet
de croireque toutes les-proteftations d'ami-
tié qui lui ont été faites de fa part jufqu'à
préfent, ne font que des paroles, & que les
a&tions n'y répondent pas; que. dans la paf-
fion que j'ai , de voir yog Majeflés bien
unies, je fouhaiterois fort tie toute Corte
de fujet de plainte leur fût ÔtU,

Le Roi d'Angleterre me dit que~les affai-
res.d'Irlaîde occuperoient for, Confeil toute
la femainp,qu'il ne pouvoit travailler àcelle
dont jelui avois parlé ,que dans huit jours;
mais qu'il mô difoit par avance, qu'il feroic
fon'poffible pour donner contentement à Vo-
tre Majefté. Je fuis, &c. E «xfa
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extrait de la lettre du Roi à .1. le Cotei catives
d'Rßradesdu B 2*ars 1669ü To ,111e. partie.
page 269. --

.E veux croire que le Roi d'Angleterresar
mon frère fe payera de raifon, puifqu'avec

bien plus d'équité qu'il. n'a pû vous le dire
ur le fait de l'Acadie, je puis lui tenir le

mêume- difcours; que je veux bien le contenter
en ;out ce que je pourrai, mais qu'il ef jußtç
que je n'abandonne pas mes intérêts, « parci,
culièrement quand les liens ne s'y trouvent
pas réellement, mais feulement par une pure
volonté d'empêcher que je ne me lie avec
un autre E'tat, au lië qu'en l'affaire dont il
parloit, je puis me plaindre que jufqu'ici il
me refufe mon bien,

Je ne veux pas croire que ce refus dure
long-tenips; mais plttôt, que tant de fortes
raWfons que vous lui avez repréfentées en lq
préfence de fês -Comnmifaires l'obligeront à
ne vous laiffer point partir fans' que vous
puifiez nie rapporter unç fi jufe fatisfaélion,
dont je vous farai, en votre pa.rticulier,
beaucoup de gr¢, ayant vû avec quelle fuf-
fifance, & combien de connoiffance de tout
le paffé, vous avez foûtenu mon droit.

Extrait de la lettre du Comte d'EßIrades
au Roi, du 27 novembre 1664. Tome
II, page 434.

Es le foir même, il [M..de W vint
chez moi de la part defdits E3tatsL

pour me dire que, fuivant le Confeil de Vo-
tre Majefté, lis avoient réfolu de retenir
leur flotte,& de ne. la faire parcir qu'au prin

Gg 3temps,
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Piaces de tenps; mais qu'il étiojt chargé, de l¢ur pare

Commi a de nê repréfene lu0,iVP îre ùrqé le
re ançO j9 Roi d'Abgleter a faité en Guiée " <fans

leur avoir donné aucune fatisfaaion farieurs
Lettrs plaintes <mais au contraire après avoir o

du C né de touveaux ordres pour: prend ètoute
d'E/rade l Nouvelle iollande fui la cte dcadie* <,
46 6+• que les E'tats poffédoient dépuis foixante-

ans, refufé enfuite la prqpofiiion que'Votrè
Majeflé leur:avoit faite' dérrnvoyer lià guer-
re & toutes les hoftilités hors de l'Europe,
& continité de ne vouloir pas la médiation
de Votre Majefté , c'étoient des imarqùes
affez évidentes que le Roi d'Angleterre romi
poit avec eux degaieté de coeur; que cela
étant, ils ne doutoint pas que -Votre Ma-
jefté ne fût en volonté d'exécuter le Traité
de z667; que fi elle avoit. agréable, vû l'é-
clairciffement qu'elle a de leur conduite oç
de leur procédé dans tout le cours d» éette
affaire, de faire entendre par M. de Comn»
minges au Roi d'Angleterre, qu'atÈaquatit
MM. les E'tats fans aticune rairon dans l'Eu-
rope, Elle fera obligéede fe decIrer potir
eux en vertu du Trait€., 'ilý s'aflfurént que le
Roi d'Angleteire fera'biën aife d'entendre à
un bon accommodement pllûtôt que de s'ex-
pofer à rompre avec Votre Majeflé.

Extrait
OBSER AZTEIONS des Commiffaires' du Roi.

* C'eft avoir eu une notion.bien confufe de l'A-
cadie, que. d'en ,étendre les côtes jufque dans la
Nouvelle Tork ,. appelee, alors Nouvelle Hollgnde
ou Nouvelle Belgique,: Enu fuppôfant que ce ne foit
P.as M. le' Comte d'E des-ui, dans fon rapport,
ait ajoûté.ces expreflions .au difcours de M de Wit
ce qui eft, Id plus appàieé; il femble qu'il auroit,
dû en rclever l'erreur, s'il 'ne l'avoit pas adoptee.'
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Pièces juf*.t ,dêit de la lettre de M. le Comte d fficaives

rddes au Roi, du 25 dlCere A664 •• palti.
Tome U, page 467.

ORE AEsTE' peut auoe , par unTr-
té avec e Roi dAngleterre , e faire

reflituer l'Acadie, depuis Penagoet jufqu'au
Çap -Breton, qui font quatre - vingts lieues
de côte * â où il y ade fort bons havres, &
oblig r le Roi d'Angleterre, par le meme
Traité, de déclarer la guerre aux Iroquois,
que les Hollandois, qui avoient leurs habi-
tatîons voifines , ont t9ûjours affiliés d'mrnes
& de munitions contre nous. Moyeñiant
cela Votre Majetté rendroit le Canada libre
des feuls ennemis qu'Elle a en ce pays - là.;
& les attaquant par le côté 'de Canada, &
par celui que les Anglois occupent, ils fe-
roient tous détruits dans un an: ainfi faifant
des réflexions fur tout ce que deffus, je per-
fifle dans le fentiment ot je fuis, qu'il. y a
plus de fûreté & plus d'avantage de fe 'lier
avec les Anglois qu'avec les Hollandois, &
que le mal en bien plus à craindre d'avoir
les premiers contraires que ceux -ci.

Extrait de la lettre du Roi au Comte'
d'Ejrades, du 29 août i66ç. Tome
III, pages 289 e 293·

UR le fujet de la Nouvelle Belgique †
le Chancelier a dit à mes Ambaffadeurs

ORSÉ1VTI ÑO des C'onmiai os
en a plus dC.trois ccas; nais le rfta

6le côtes de l'Acadie n'en ont que qùaerctyingt
ou environ.

t La Nguvelle 3elgique , aujourd'hi 1y $ou elle
Ggk
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VIMces des qu's'offroit de jufifier quele .Roi Jacques

coinnrai- avoit doéI le pays, nomeié depuis la Noi
eFançois. •ele Belgique, au Comte de Sterling par des

lettres patentes fcellées du grand fceau d'An-
Lettres ter, &g quç les E'cofiois avoient com,

ilu comte Mencé d, le çultiver long- temps avant que
4Ig/ rades, les fHollandois y euffent été reçûs ; que le

aôs. Duc d'tork avoit acheté les droits des héri-
tiers du Comte de Sterling, & qu'ainfi a
Nouvelle Belgique appartenoir gimenent
aux A lois, & que les Hollandoien'y avoient
été fou rterts que comnime il le fon lorçqdils
vont s'établir en Angleterre ou ailleurs, oi
ils n'acquièrent pas pour cela autcun droit de
fouveraineté à leur République.

On oppofa A ce raifonnement le peu d'ap-
parence qu'il y avoit d'appliquer la compa-
raifon dans un cas où les Hollandois avoient
peu plé & bâti une ville entière ; mais les
Aibafadeurs reconnurent facilement que
l'intérêt du Duc d'York l'emportoit, & que
la croyance du Chancelier e& que les Hol-
landois ne rompront pas là-deffTs, d'utant
plus que j'ai déjà offert cett çeffion moyi-
nant l'ifle de Poleron.

Pour vous informer maintenant de mes
feptimens fur quelques uis des points copI
te G je vous dirai qu'ayant examiné ce que
les Anglois & lollandois opt écrit fur le fu-
jet de la Nouvelle Blgique, il nie femuble

que

OBSERATIONS des Commi[jaires du Roi.
York, ne faifoit pas partie de la couceffion du

omrte de Sterling.; & tout ce qqti eft rapporte
4ats cet article , comme dit ppr le Changelier
d'Anglertrre, en ditxuit par les titres fC pt le4
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que le droit des Hollandois eft le nieux Pipeeiuaî.:
fondé; car c'eft une efpèce de moquerie de ficatives
vouloir perfuader que 'des gens qui ont bâti ine, parie
& peuplé une ville, fans qu'on leur ait dit "
un mot pour l'empêcher, aient été foufferts
eomme des étrangers en France, ou Angle.
terre; & l'habitation joinite à une longue
poffeflion , font, à mon fens, deux affez
bons titres pour détruire toutes les raifons
des Anglois.

Extrait de la lettre de M. de Lyone au
Comte d'E$trades, du 29 ma& 1.66.
Tome V. page 219,

L s dernitersavis que le, Wi ,aeus, de l'A-
mérique, & qui font venus par la Hol

lande, font que les armées de Sa-Majetté
s'étoient emparées fur lesAnglois de l'ifle
de Moncerrat, & qu'elles devoient attaque
çelle de Niôve; mais il n'ya pas grande ap-
parence que celle-ci ait été prife. Sur cela
Sa Majefté m'a chargé de vous mander de
fa part que fi les englois vous. font inflance
pour la reftitution defdites deux ifles , vous
ne devez faire aucune difficulté de la pro-
mettre , l'intention de Sa Majefé étant que
l'Angleterre lui reñfituant l'Acadie , toutes
chofes foient remijes en I'Anérique en l'état
qu'elles étoient avant cette guerre, bien en-
tendu que les Anglois s'obligeront réciproe
quement à la uieme chofe, pour le cas qui
auroit pû arriver, que leurs armes fe fuffent
emparées de quelques ifles ou terres qui ap-
partinfrent au Roi, & dont nots -n'eufi1ons
as encore la nouvelle,
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ïExtrait 40 1a lçttre de Côrnte ßdJrades
Sau Roi , du 9 juti66& Tome V,

page 28,6.
No.xxv i

E E FI D A:NK r pour avancer toûjours les
aI ffaires,ed t & difpofer les Plénipotentiai-

esesg'tats à ýfe rendre plus faciles, e
que nous ne puifions pas, incre l'opi-

niâtreté des Anglois, nous les fùmes trou-
ver avant-hier, & nous leur dimes que nous
nviins eru jufque.làuue l'acceptàtion faite
par le Roi dela Grande, Bretgne, de la
propofition de laiffer les chores daus, 'état
où le Ciel les.a mifes, affuroit à Votre Ma.
jeflé la pofféflion de ce qui avoit été occu-
pé par fes armes dans les Indes occidenta-
les ; que néanmoins après en avoir parlé
dans ce fens aux Ambaffadeurs d'Angleter-
re, & les avoir trouvé perfuadés que cette
occupation ne devoit avoir fon effet qu'à
légard des E'tats, puifqù'il- n'en avoit ja-
mais été; fait aucune mention illeurs que-
dais la dernière lettre quê le Roi de la
Grande-Betagne leur avoit écrite, nous en
avions rendu compte à Votrè'Majeflé; que
depuis noùs avions toûjotirs attendu fes or-
dres,: & différé par cette confidération de
nettre fes affaires entre les mains 'des Mé-

diateurs; niais que nous venions de recevoir
une déichè, par laquelle Votre Majeflé
nis perinettoit de confentiri enfon nom,
que les chofes îuiTent reminfes aù même tat
vù elles étoieni dans les Indes océlclentales, a-

ont la dèclaration de la derniêe guiére, pour-
vû que le Roi de la Grande-Bretagne lui
rellituât l'Acadie ; que nous étions aufli-tôt
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venus leurcmmuniquer cte réfolutionies
afin d'en ufer de notre :part avec Ila même ficatie.
franchife avec laqelle ils nous avoient in .a.
formé du contenu dans leurs inftru&lons, & Sur i4ad
que Votre Maje(lé s'étoit priidipalement dif
pofée à fe relâcher, comme Elle faifoit fur
ce ,point, pour faire connottie la fmlcérité
de res intentions & faire ceffer.les faux
bruits qu'on faifoit courir dasies .pkovip.
ces, & qui n'étoient fondés que fauM1en avis

àenus de Bruxelles,'par lefquelseoiý effayoit
de perfuader aux peuples que Votre: Maje-
té ne témoignoit. defirer la paix, qu'en appa-
rence, & que dans la vérité, Elle fouhaitoit
la continuation de la guerre, .pour affoiblir,
embarraffer, & épuifer fes voifins.

Extrait de la letre de M. le Comte d' Ef-
trades à M: de Lyonne , du 9 juin
1667. Tome V, page 292.

LEs chofes étant dans cet état, pour ja-
gner du temps, pendant lequel nous

puiffions recevoir les ordres de Sa. Majeflé
& empêcher la rupture, nous avons engagé
les Médiateurs à mettre nos affaires fur le
tapis, & concerté avec M. Hollis, que fur
la propofition de reflituer l'Acadie, ils écri-
roient en Angleterre, fous prétexte que cet-
te demande n'avoit pas été prévûe. Cepen-
dant, comme par votre lettre du dernier du
mois paffé, flous voyons que les nôtres -ne
vous feront pas 'rendues aufiT þroiptement
qu'il feroit å fouhaiter,, un de nous écrit di-
re&cment à M. de Ruvigny, afin qu'il puif.
fe (fi Sa Majeflé lui en a donné la permif'
fion) preffer M. le Chancelier d'Angleterre
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"Piètes des de porter le Roi fon Maitre à prendre une
ComagI dernière réfolution fur le point des préten.
rsan fs. tions. Le projet des Anglois ett fort cap+

ieux; & ¢elui des E'tats, en y ajoûtant les
remarques fqrle Traité de x662, & les nou..

Comte d',f. veaux articles que nous avons cormuniqués
grades. e667. aux Médiateurs, nVeft pas plus raifonnable;

mais comme. nous l'avons déjà remarqué,
nous les réduirons dans les ternies de larai.
fon & de la jufIice, fi nous pouvons vain-
cre les Anglois fur le point des vaiffeaux;
jufque-Ià nous n'avons point cru que nous
duflions preffer les E'tats, ni hafarder de
perdre, ou tout au moins de dégoûter des
Alliés, fans être affurés de n'avoir plus d'en,
nemis.

E xtrait de lalettre de M. le Comte d' Rf
tradeäu Roi, du 6 juin I67. To-
me V, page 302.
D Ns le projet, les articles qui çonceç-
nent la refitution des ifles de l'Aca-

die, & ce qui en dépend, font conformes
à'ce qui e porté dans notre inllru&ion, &
dans les dép ches que nous avons eu l'hon-
neur e recevoif de VotreVMajeflé, Elle
remarquera, s'illui plait, que nous avons
affeété d'exprimer que cette reftitution fe fe-
roit à ceux qui ?uroient des.pouvoirs fceIlés
des grands fceaux de France & d'Angleter-
re, pour éviter la difficulté qui s'eft ren-
contrée fur celle de Poleron ; les Anglo s
prétendant qu'elle n'a pas été faite à celui
qui étoit chargé du pouvoir de Sa Majeflé
Britannique, & fe fondant là-deffus pour ac-
cufer les Hoilandois de mauvaife foi.

No. XXXVJlls
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No* XXXVIII. LETTRE du Colonelic t1 '
Temple au fieur dà Bourg , fur les or .iue. parîie.
dres qui l'enpêcbent de reßituer l'Aca-
die, dit 2 novembre 1668. sur t'ndie

Tiré du dépôt de la Marine.
A YA N T reçû un ordre de Sa Majefté le

Roi de la Grande-Bretagne, portant da-
te du premier août 1668 , par lequel j'ai
commandement de ne point rendre le pays
d'Acadie-, jufqu'à ce que le plaifir de Sa
Majeflé me foit plus particulièrement con-
nu, j'ai jugé à propos de vous en informer.

A Boflon, ce ! novembre 1-668. Signé
TE MPLE.

Nous E'cuyer , Confeiller du Roi bonoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen , Commiffaire ordinaire de la Marine .
premier Comimis & Garde des arcbives & depôt
de la Marine, certifions la copie ci-deffus véri-
table, l'ayant collationnée fur les regiires ê?
papiers qui Joint auxdits arcbives & dépt. A
Paris, le ftpt oElobre mil fept cent cinquante-
un. Signé LAFFILARD.

No. XXXIX. ORDRE du Roi d'An-
gleterre au Colonel Thomas Temple ,
pour reflizuer l'Acadiq à la France *,
du 8 mars 1669.

Tiré du dépôt de la Marine.

C H A R L'E S Roi. Fidèle & bien aimé,
nous vous fouhaitons bien; puifque par

nos
O BSERVATIOÑS -dr-Gommiffaires du R oi.

I Voyez la zemarque fut la XvIep ièce-produi_
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Viices des nos lettres du 31. décembre 1667, confor
Comii-- iément au Traité conclu à B eda le 3r juil-
res François. let audit an ,-'entre nous & notre frère 'le

Roi Très_-hrétien, nous v-,s avons lignifié
No. XXXIX notre plaifir pour l'immédiate re/itution' à
Exécution du notredit frëre, ou à ceux qu'il auroit com-
Bred4. 1669.mis fois les grands fceaux de France, da

pays nommé Acadie en nord Amérique, qzi
auparavant lui appartenoit, vous "conformant
en cela au dixième & ,onzième articles du.
dit Traité; & après nous avons .trouvé con-
venable pour certaines raifons, avec l'avis
de notre Confeil, par nos lettres du premier
août,.de ypus enjoindre qu'en cas que ledit
pays n'eût été par vçus délivré ,ou reßitud
audit RQi Très. chrétien,., conforménent à
notre première lettré, voust différiez & pro.
longiez la délivrtce d'icelui pays, jufqu'à
ce que vous. eufliez reçû nos nouveaux or-
dres lâ-deffus: préfentement nous trouvons
à proeos de vous fignifier par celle-ci nôtre
derniere volonté, & que, conformément à
notredite lettre du 31 décembre 1667, im-
inédiatement recevant celle -ci, vous don-
niez ordres effeétifs pour la préfente reßtitu
tion , fans délai ou difficulté , audit Roi
Très-chrétien, ou à celui qu'il commettra
fous les grands fceaux de France, dudit pays
d'Acadie, -fitué en nord Amérique , lequel

ci-
OZSERTVATIONS des. Comirnraires du Roi.
te par MM. les Conimiffaires Anglois, oit non
plus que dans celle-ci, le mot de Nouvelle E'coffe
ne fe trouve pas, quoique le chevalier Ternpleeut
le titre de Gouverneur de cette province idéale, &
qu'il s'en fût fervi pour juftifier fon refus de re-
mettre aux François Pentagoet & autres places
lituées hors des anciennes limites de I'Acadie.
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ci-devant ppartenoit audit Roi; coinme nom
mément Jes forts & habitations. de Penta-Eïadye
goet., Saint -Jean, Port - Royal,'la Hève' &.meparüe.
cap de Sable, que fes fujets ont poffédés fous
fan autorité juJqu'en 1654, & en j655 , que surl'4ade.
les Anglois les en ont dépoffédés, .& depuis en
çà; & que vous procédiez en ceci réelle-
ment & fincèrement , vous conformant en
l'exécution de ceci, ·à ce qui eft couché dans
les dixième & onzième articles dudit Trffité
de Breda, nonobatant ce qui. eft contenu
dans notredite lettre du premier août der.
nier, en quoi la préfente fera votre pouvoir;
ainfi nous vous difons adieu. DoNNE en
notre Cour de Whitehall, le huit mars mil
fix cent foixante-neuf, & le vingt unième de
notre règne.

Par le commandement de Sa Majefté,
ARLINGTONP

Et:à lafufcription, à notre ,idèle & bien
aimé Coionel Thomas Temple, notre Gouver-
neur de notre pays de la Nouvelle E'coffe.

Nous Ecuyer , Confeiller du Roi bonoraire
en la Courides' comptes, aides @ finances de
Rouen, CommiJaire ordinaire de -la Marine,
premier Com>nis&- Garde 'des arebives & dé-
pôt de la Marine, certißons la copie ci-de[]u
véritable, l'ayant collationnée furts regiIres
& papiers;qui font auXdits artbives- & dépôt.

Paris , efep oîtobre m»il fept cent cin uan.
te-un. Sg géL AFFIL4/RD.

No. XL.; KDIT du Roi, portaäi ié'o
cation de la Compagnie des Indes occi
dentales ,M ~union au domainede la
Couronn , dei terres, iß¢sayo

droits
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pièce$de> droit- de ladite Compagnie; avec pef

commiffai: miffioni à tous les fujets de Sa Majejt
res françois. d'y trafique, &c. du tois de'dicembr

1674.
Révotation

de la Compa- Sur l'imprimé à Paris chez Prault.
gnie des Indes
cdenates. LOUIS para la ce de Dieu, Roidè

17. France & de Navarre! A tous préfens
& venir; SA i. T. La fituation de notre
Royaume, entre la mer océane & la médi-
terranée, facilitant l'enlévement & la dée
charge des marchandifds de toutes etpéces,
a donné lieu à plufleurs entreprifes pour le
commerce des pays éloignés; mais quoique
le fuccès n'ait pas toljours répondu à l'at-
tente que l'on en avoit, parce que la plù.
part des armnemens fe faifant par des parti-
culiers, ils n'étoient pas foûtenus des forces
néceUaires pour y réifir Nous aurions été
invités, par l'affe&ion que nous avons pour
nos peuples , d'entreprendre de nouveau le
commerce dans les ifles & dans les terres
fermes de l'Amérique, pour conferver à nos
fujets les avantages que leur courage & leur
Induftrie leur avoient acquis, par la décou-
verte d'une grande étendue de .pays en cette
partie du monde, dont les étrangers tiroient
tout le profit depuis foixante ans. Pour cet
effet, nous avons par nos lettres en forme
d'édit, du mois de mai 1664, rormé une
Compagnie des Indes occidentales, à laquel-
4 ou&avons accordé, à l'exclufion de tous
autres, la ."de faire feule commerce,
durant quarante ans -dans la terre ferme
de l'Amérique, depuis la rivière des Ama-
zones jufqu'à celle d'Orénoc, dans les files



±.f MrTS Ds n x.'A cA niE. 481

appelées Antilles, Canada on Nouvelle Fran. Pi esJul.
,:e, l'Acadie, dans les iles de Terre-neuve ficatives.
& autres, depuis le Nord de Canada jufqu'à Ille partie.
la Vfrginie &'la Floride; tnfemble dans la
côte d'Afrique depuis le Cap Verdjufqu'an Sr l'4ade
Cap de Bonne-Efpérance, tant & fl avant que
la Compagnie pourroit s'étendre dans les
terres. Ce deiflein également utile & glo.
rieux a eu le fuccès que nous pouvions ef'.
pérer, & cette Compagnie s'eft mife heu-
teufement en poffefflon des terres que nous
lui avons concédées: Et ces pays., qui font
d'une vafle étendue, font habités à préfent
de plus de quarante -cinq mille. perfonnes
qui font gouvernées par deux de nos Lieu-
tenans généraux en nos armées, par huit
Gouverneurs particuliers, & par quatre Con-
feils, qui jugent fouverainement & en der-
nier reffort. Plufieurs droits utiles, qui pro-
duifent un revenu très-confidérable, y ont
été établis: Et ce commerce occupe aujour-
d'hui près de cent navires François, depuia
cinquante jufqu'à trois cens tonneaux detort, ce qui donne de l'emploi à grand noni-

re de pilotes, matelots, canonniers, char.
pentiers & autres ouvriers, & produit le dé
bit & confommation des denrées qui croif-
fent & fe recueillent en nôtre Royaume. Ce-
pendant comme nous avons bien fû que le
difficultés qui fe font préfentées dans l'éta-
bliffement de cette'Compagnie, l'ont engagée
à detrès-grandes & néceffiires dépenfes, à cau-
fé de la guerre qu'elle a été d'abord obligée de
foûtenir contre les Anglois:Nous aurions bien
voulu nous informer de l'état préfent de fes
affaires,& par les comptes qui'en ont été arre-
tés par nos ordres, nous avons reconnu qu'elle

Xon JI. H à



482 ME M 0IR E SUR L Et
rices des eff en avance de la fomme de trois milliofll

Commifai- cinq cens vingt trois mille livres. Et bieirIqué
res François. la Compagnie pût fe dédommager à l'avenir

de cette avance, tant par fon commerce que
par la poiteffion de tant epay où e

Rd -c:û joit déjà to pays où elle
decOp. jout déj *à de plufieurs revenus, qui augmen'
gnie des Inds teront tous les jours, à mef'ure que le pays
*ccidentzak. fe peuplera: Néanmoins, comme nous avons

"74 jugé que la plûpart de ces droits & de ces
revenus, conviennent mieux à la première
puiffance de l'E4'tat qu'à une Compagnie qui
doit tâcher à faire promptement valoir fes
avances, pour l'utilité des particuliers qui la
compofent, ce qu'elle ne pourroit efpérer
qu'après un fort long-temps; & qu'auil nous
avons fû que les particuliers intéreffés en la.
dite Compagnie, qui craignoient de s'engager
en de nouvelles dépenfes, euffent fouhaité
que nous euffions voulu les rembourfer de
leurs avances & de leur fonds capital, çn
prenant fur nous les foins de la continuation
de cet établiffement, & en acquérant à no-
tre Couronne tous les droits en l'état qu'ils
font: Nous en avons reçû volontiers la pro-
pofition, & fait examiner, par des Commif-
faires de notre Confeil, les affaires de cette
Compagnie, depuis fon établiffement juft
qu'au 31 décembre 1673. Et par la difcuf-
lion exa&e qu'ils ont faite de es regiftres &
de fes comptes, ils ont reconnu que les Ac-
tions des particuliers qui s'y étoient intéref-
fés volontairement, montoient à la tomme
de. douze cens quatre-vingtdixefept mille
cent quatre.vingt-cinq livres; au rembour-
fement defquelles nous avons fait pourvoir,
avoir des deniers & effets appartenans à la

Compagnie, de la fomme d'unmiillion qua-
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rante-fept mille cent quatre-vingt-cinq livres, pi es i& des deniers de notre tréfor royal, deux Commiaiw-
cens cinquante mille livres: en conféquence res Fraiçois
duquel payement , le capital de leurs Ac- lite. partie.
tions a été entièrement rembourfé, outre
deux répartitions qui ont été ci-devant faites
à leur profit, à raifon de quatre pour cent,
nonobitant la perte fur le- fonds capital de
trois millions, cinq cens vingt-trois mille
livres que nous avons bien voulu fupporter
entièrement: Au moyen de quoi les parti-
culiers fe trouvant rembourfés de ce qui
leur pouvoit appartenir, nous avons réfolu
de remettre en nos mains & réunir à notre
domaine tous les fonds des terres par nous
concédées à la Compagnie, (y compris la
part relante au fleur Houel, en la propriété
& feigneurie de l'ifle de la Guadeloupe) avec
les. droits tant feigneuriaux que de capita.
tion, de poids, & autres qui fe lèvent à
fon profit, en conféquence des ceilions &
tranfports que les Dire&eurs & Commifiai-
res de ladite Compagnie nous ont fait, fui.
vant le contrat paffé entr'eux, & les fleurs
Colbert Confeiller ordinaire en notre Con'
feil royal, Contrôleur général de nos finan-
ces, Poncet & Puffort aufli Conf'eillers en
notredit Confeil royal, Hotman Intendant
de nos finances que nous avons çommis &
& députés à cet effet. Et pour faire con-
nottre en quelle confidération nous avons
ceux qui s'engagent en de pa eilles entrepri-
fes, qui tournent à l'avantage de nos E'-
tats; comme auffi pour donner dès-à-pré-
fent liberté à tous nos fuiets de faire le
commerce dans les pays de l'Amérique,
chacun, pour fon compte, en prenant

H h a ie
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tiéces des feulement les paffeports & congés ordfi
Commiffai- naires, & contribuer par ce moyen au
rFesnÇOi$s bien avantage de, os peuples. A cES

cAUSES, de l'avis de notre Confeil, & de
-notre certaine fcience, pleine puiffance &

We la Com- autorité Royale, nous avons révoqué, é~
pagniedes In-teint & fupprimné, révoquons, éteignons &
des occidenta- fupprimons la Compagnie des Indes occi.
40. .674, dentales, établie par notre édit du mois de

mai 1664. Perméttons à tous nos fujets d'y
trafiquer, ainfi que dans tous les autres pays
de notre obéifance, en vertu du renbour-
fement fait aux intéreffés, & de la cefilon,
tranfport & ýdélaiffement faits à. notre profit
par les Direéleurs & Commiffaires de la
Compagnie, & acceptés par lefdits fieurs
Colbert, Poncet, Puffort & Hotman, fui-
vant le contrat paffé par-devant le Beuf &
J3audry Notaires, ci-attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie. Nous avons
uni & incorporé, uniffons & incorporons au
domaine de notre Couronne toutes les ter-
res & pays (y compris la part reliante audit
fieur Houel, en la propriété & feigneurie
de ladite ile de la Guadeloupe) qui appar.
tenoient à ladite Compagnie, tant au mo-
yen des conceffions que nous lui avons fai-
tes par l'édit de fon établiffement, qu'en
vertu des contrats d'acquifition ou autre.
ghent; favoir, les pays de la Terre ferme
de l'Amérique, depuis la rivière des Ama-
zones jufqu'à celle d'Orenoc, & ifles appe-
lées AntilIer-, poffédées p"ar les ]François;
le Canada où la Nouvelle France, lAcsdie,
l'ifle de Terre-neuve, & autres ifles de Ter.
tes-fermes, depuis le nord dudit pays de
Caiada jufqu'à la Virginie & à la LorIxide;

em
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eiremble la côte d'Afrique, depuis le Cap- Pieces unl
Verd jufqu'au Cap de Bonne- Efpérance, & fcytiv e
la propriété du fort & habitationl du Sénd- Ile.pa tre.

gal, commerce du Cap-Verd, & rivière deSur P4 &
Gambie, pour être les fonds régis ainlIque
les autres fonds & domaines de nôtre Cou-
ronne, & lks droits domaniaux de capita
tion, de poids, d'entrée, de fortie, en.
femble ceux de cinquante fois pour cent pe.
fant de fucres & cires entrant en la ville de
Rouen unis à nos fermes, chacun felon
leur qualité & nature, & être perçûs dans
les temps, & en la manière qu'il fera par
nous ordonné, à commencer la jouiffance
du revenu defdits pays, terres & droits, au
premier janvier de l'arnée 1681 feulement,
atendu que nous avons laiffé & abandonné
les dettes aétives, & les revenus pendant
fix années, pour acquitter les dettes retinar
tes de ladite Compagnie, fuivant qu'il elt
plus amplement porté par l'arrêt rendu ce
jourd'hui eu notre Confeil. Et en confé-
quence voulons que ceux qul feront pac
nous nommés & prépofés pour l'admintit.
tion, régie defdits revenus & acquittemñent
derdites dettes, ne foient tenut de compter
de leurdite adminifiration e notreChambre
des Comptes ni ailleurs, que par-devant les
Commilfaires de notre Confei qui feroit
à cet effet par nous députés attendu que
la régie & adminiftration defdits revenus &
acquittement defdites dettes, n'eft qu'une
fuite des affaires & diffolution de ladite Com-
pagnie, & qui ne regarde'en aucptme maniè-
re nos intérêts. Et en confquence des
comptes de hdite Compagnie, vûs & exa-
minés par les fleurs Hotman & le Vayer-,

11 h 3 Co-in
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iComrlii- .Commiffaires par nous députés,nous avons
res Fraçois. approuvé, confirmé, ratifié & validé, ap-

- prouvons, confirmons, ratifions & validons
1qo. Xr, toutes les délibérations, ordonnances, juge"
Rheaion mens, ordres, mandemens, commiflions,

e ,a r .établiffemens, graces', concefions , bauxpýagnie des In-
,les occidenta-à -ferme, & tous autres a&es .généralement
s.1 e7'. faits jufqu'à ce jour par les Direéleurs &

Commiffaires de la Compagnie, fes Agens
généraux, Secrétaires, Commis , Procu-
reurs, Caifliers, & tous autres fes Officiers,
tant fur les lieux qu'en France, même la
levée des droits de paffeports délivrés par
la Compagnie , & les droits d'expédition
d'iceux. Avons auffi déchargé & déchar-
g eons tous les Dire&eurs & Commiffaires,
Procureurs, Secrétaires, Caiffiers, Teneurs
de livres ou regifires, Commis, Officiers
& autres, de leur adminiaration, gefnion
ou commiflion, à la réferve des Commis
particuliers des ifles, & autres redevables pour
les dettes de leurs comptes, leurs veuves,
enfans, héritiers & bien -tenans, enfem.
ble de toutes les failies faites en leurs mains,
pour quelque cau[e que ce puitre être, non-
obfIant les contraventions qui pourroient
avoir été faites aux édits & règlemens par
nous faits, pour V'établiffement, conduite
& adminiftration des affaires de la Compag-
nie, & aux ftatuts & règlemens particuliers
d'icelle: faifant très-exprefes défenfes , tous
nos Officiers & autres perfonnes d'intenter
pour raifon de ce aucune a&ion ni deman-
de: comme aufli nous avons validé, ap-
prouvé & confirmé, validons , approuvons
& confirmons les conceffions des terres ac-
cordées par les Direaeurs, leurs Agens &
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Procureurs, les ventes particulières qui ont ,ièce.jurl
été faites d'aucunes habitations, magafins, ficatives.
fonds & héritages dans. les pays par nous ni1e. partie.
concédés, enfemble les remifes & compo.
fitions des dettes a&ivés & paffives qui peu.Sr D4edit
vent avoir été faites par les Dire&eurs ,leurs
Commis & Officiers; comme auffi l'engage-
ment des habitations du Sénégal, commer7
ce du Cap-Verd & rivière de Gambie, aux
termes & conditions portées par le contrat
paflé par les Direaeurs & Commifflires de
la Compagnie, le 8 novembre 1673, con-
firmé par arrêt de notre Confeil du Ix du
même mois. Et attendu lefdits comptes
rendus, dont tous les regifires & pièces ju-
fificatives ont été rapportés & remis au gref-
fe de notre Confeil, nous déchargeons pa-
reillement les Direéeurs, Comniffairés, A-
gens généraux, Commis, Caiffliers & Offi-
ciers, derendre aucuns comptesà nos Cham-
bres des Comptes, à caufe des deniers de
notre tréfor, ceux de nos .fermes & taxes
de la Chambre de Juaice, par nos ordres
fournis aux Cailliers de la Compagnie, v A
ceuxqui en ont été rendus à la Compag-
nie, depuis examinés par les Commifl'aires
de notre Confeil; fans préjudicier néanmoins
aux droits des créanciers légitimes. de la
Compagnie , & au rembourfement dudit
fieur Houel, à caufe de ce qui lui refte en
l'ifle de la Guadeloupe , à quoi & auxdites
dettes, il fera par nous pourvû en notredit
Confeil. Comme aufli en conféquence de
l'extindion, fupprefilon & révocation de li
Compagnie, nous nous chargeons de pour-
voir, ainfi qu'elle faifoit , aux lieux où el-
le étoit obligée, à la fubfiftance des Curés,

Uh 4 rrêtres
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rices des Petres & autres Eccléfiaftiques, à l'entre'
coInimitai: tien,* réparation des-églifes, ornemens &

e aiutres dépenfes néceffaires pour le fervice
No. XL. divin; & il fera par nous pogrv de perfon-
Révocationnes capables pour remplir & deffervir les

de la co,. cures. Voulons atifli que les Gouverneurs
pniedes in- généraux & particuliers, & le'rs Lieute-

des occidena.jyis, foient ci-après pourvûs de plein droit
46 

1 6 7f. par nous, & nous prêtent le ferment, ainfi
que ceux des provinces & des places denoe
tre Royaume; que la juftice y foit rendue
en notre nom par les Officiers qui feront
par nous pourvJis; & jufqu'à ce, pourront
tous les Officiers de la Compagnie continuer
auffi en notre nom les fondions de leurs
offices & charges en vertu des préfentes let-
tres, fans rien intover, quant à préfent, à
'établiffXnent de$ Çonfeils & Tribunaux qui

rendent la juitice finon dans le nombre dea
Confeillers des Copfeile fouverains de la
Martinique & Guadeloupe, qui ne fera que
de dix au plus à chaque ifle, & ce des pre-
niers & principaux Officiers defdites ifles

jufqu'â ce qu'autremnt 'y ait été par nous
pourvû, Comme auffi à l'égard du fège
de la Prevôté & juftice particulière de Qué-
bec, que nous avons éÇeint & fupprimé,
éteignons & fupprimons: voulons & ordon-
nons que la juftice y foit rendue par le Con-
feil en première inflance, aini qu'elle l'é
toit auparavant l'établiffement de la Compag-
mie, & de l'édit du mois de mai 1664.
Si DONNONS Ei MANDEIV!ENT à nos amés C
féaux Confeillers,les gens tenant notre Cour
de- Parlement & Charmbre des Comptes à
Paris, que nôtre préfent édit ils ayent à fai-
re lire publier & regiftrer, & le Contenu

ça
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en icelui garder & obferver. felon fa forme PiècesidGJh
& teneur, nonobftant tous édits, déclara- ficatives.
dons, arrets & autres chofes à cè contrai. a
res, auxquels nous avons dérogé & déro-
geons: CAa TLL' EsT 'NOTRE. PLàAISIn; Et
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toû-
jours, Nous avons fait mettre notre Scel à
notre préfent édit. DoNNE' à Saint-Germain-
en - Laye, au mois de décembre l'an de
grace mil fix cent foixante-quatorze, & de
notre règne le trente-deuxième. Signë Louis.
Et phus bas, Par le Roi, Co,4BERT. Et e,.
fuite, Fia DALIGRE.

N . XLI. CONC ESSION de la terre
de Soulange fur la rivière de Sainte
JYeai, par IM. le Comte de Frontenac
Gouverneur 44 Canada, du i2 ot-
bre 1676,

Tir 4ga d'p4t de la Marine.
.°L Os de buade Comte de Frontenac,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Gou-
verneur & Lieutenant général pour .Sa MNl-
jeflé en Canada, Acadie, ifle de Terre-
neuve & autres pays dela France feptentrio-
pale: A tous ceux qui ces 'préfentes lettres
verront; SAâuw. Savoir faifons que vû la
requête â nous préfentée par le fieur°Pierre
-de Joibert E'cuyer, fleur de Soulange & de
Marfon, Major de Pentagoet, & Comman-
dant des forts de Gefnifik & de la riviè-
re de Saintjean, à ce qu'il nous plût lui
accorder en titre de fief, feigneurie, hau-
te., moyenne & bal'e juflice, le lieu appelé
jacbouac, & que l'on appellera à l'avenir
Soulange, fur ladite rivière de Saint -Jean,
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Tikes des à quinze lieues dudit Gemifik, contenant

commniffai- deux lieues de front de chaque côté fur la,
res granois. dite rivière, & deux lieues de profondeur

lao.XLI. dans les terres, auffi de chacun côté, en-
IonceJiond, femble les ifles & iflets qui font dans ladite

isoulange fur rivière au devant defdites lieues de front ;
la, rivire dereqtiérant cette quantité, attendu le peu de
$saint-7ean. bonnes terres labourables qui s'y trouvent.
16764 ous, en vertu du pouvoir à nous donné

par Sa Majefé, conjointement avec M.
Duchefneau Confeiller du Roi en fes Con-
feils, & Intendant de la juftice, police &
finances de ce pays, & en confidération des
fervices que ledit fieur de Marfon y a ren
dus, & defirant I engager à les y continuer,
avons audit fieur de Marfon accordé, don-
né & concédé, donnons, accordons & con-
cédons par ces préfentes, ledit lieu ap pelé'
Nacbjouac, que l'on appellera à l'avenir Sour
ange, fur ladite rivière de Saint-Jean, con-

tenant deux lieues de front de chaque côté
de ladite rivière, & deux lieues de profon.
deur dans les terres, auffi de chaque côté,
enfemble les ifles & iflets qui font dans Jar
dite rivière au devant defdites deux lieues
de front; pour du tout jouir par lui, fes
hoirs & ayans caufe, en fief, feigneurie,
haute, moyenne & baffe juftice, avec le
droit de, chaffe & de pêche dans l'étendue
defdits lieux, à la charge d¢ la foi & bo&m-
inage que ledit fieur de Marfon, fefdits
hoirs & ayans caufe, feront tenus de porter-
au cbdteau Saint Louis de cette vile de Qut.
bec, duquel il relèvera aux droits & rede-
vances accoûtumés, & au defir de la coûî
tune de la Prevôté & Vicomté de Paris,
qui fera fuivie pour cet égard par proviion,
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*-en attendant qu'il en foit autrement or- pièces jloI.
donné par Sa Majeté; & que les appellae ficatives.
tions du juge qui pourra -tre établi audit 111e. partie'
lieu, reffortiront par - devant...... Et à la
charge qu'il tiendra & fera tenir feu' &$ l
lieu par fes tenanciers, fbr les conceffions
qu'il leur accordera; & à faute de ce faire,
qu'il reritrera de plein droit en poffeffion de
ladite terre; & confervera ledit fleur de
Marfon, & fera con frver par fes tenan-
ciers, les bois de qui fe trouveront
propres pourd"- ' .ruaion des vaifeaux,
dans Jé tn e defd'ts lieux; & qu'il donne
r, ijca mment avi$ au Roi & à -nous, des

-ines, minières & 'iminéraux, fi aucuns fe
trouvent, & y laif«era & fera laiffer tous
chemins e palaes éceffaires: le tout fous
le bon plaifir de Sa Majefûé, de laquelle il
fera tenu, de prendre la confirmation des
préfentes dans un and En témoin de quoi
nous avons ligné ces préfentes, à icelles
fait appofer le fceau de nos armes, & con-
tre-figner par l'un de rios Secrétaires. DON-
NE' à Québec, le douiième o&obre mil ix
cent foixante-feize; ajni figné à l'original,
FRONTENAC, fcellé à OÔté du fceau des ar-
mes dudit Seigneur, & contre-figné plus bas,
par Monfeigneur, LI CHASsIva, avec pa.
raphe. Et enfuite etI écrit.

Le titre de conce9ion ci--defius, a été
confirmé par arrêt du Confeil d'état du Roi,
du 29 mai 168o, & iregiftré au grèffe du
Confeil fouverain à Québec,- fuivant ledit
arrêt du Confeil d'étap, & celui dudit Con-
feu fouverain, du 24 nabôre audit an, par
moi, Greffier en chef audit Confeil, fouf-
figné. Ainfi fignd PUVaeT, avec paraphe.



49Z M 'Mou-rs suit Les

pièces des Nous E'cuyer , Confeiller du Roi bonoral4r
Comxmifl'ai- en la Cour des comptes, aides f nances dò
tes fransois' Rouen, Commffare ordinaire de la arine,

premier Commis &, Garde des arcbives & di+
pNo, XLII. ôde la Marine, cerafions la copie çi-defus,véritable, dayant tollationnée fur les regißres

la rivière de & papiers qui font auxdits arcbives & ddpdt.
Sain.ean, A Patis lefept ne2abre milfept Cent cinquan-
1676o te-un. Signé LA*FILLAR.

No. XLII. CONCIjSSIO-N de la ter.
re de Soulange fur la rivière de Saint-
Jean, par M. buchefnea Intendant
de la Nouvelk¢ France du oît
krg 1676,

Tiré du dépôt de la Mariue.J cQUEs Duchefneau, Chevalier, Seigneur
de la Doutlinière & d'Ambrault, Confeil,

ler du Roi en fes Confeils& d'état & privé,
Intendant de juttiee, police & finances en
Çanada, ACadie, iîle de Terre-netve & au-
gres pays de la France feptentrionale A
tous ceux qui ces préfentes lettres verront;
SALUT. Savoir faifons que vû Ja requête à
'ous préfentée par le fleur de Jolbert E'l
cuyer, fleur de Soulange & de Marfon,
Major de Pentagoet, & Commandant des
forts de Gemifik & de la rivière de Saint'
Jean; tendante à ce qu'il nous plùt lui ac-
corder en titre de fief & feigneurie, haute,
moyenne & baffe juftice, le lieu appelé Na-
çbouac, & que l'on appellera à l'avenir sou-
ange, fur ladite rivière de Saint',ean, 4
quinze lieues au deffous dudit Gemifik ,
contenaqt deux lieues de front de chaque

côt6
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tôté for ladite rivière, & deux lieues de
profondeur dans les terres, auffi de chacunficative.
côté; enfemble les ifles ou iflets qui fot m1e. partie.
dans ladite rivière au devant defdites deux
lieues de front requérant cette quantité, Suri i'cadie.
attendu le peu de bonnes terres labourables
qui s'y trovent. Nous, en vertu du poui
voir à nous dontié par Sa Majeflé, con-
jointement avec M. le Comte de Frontenac,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Gouver-.
neur & Lieutenant général pour Sa Majetié
en ce pays, & en confidération des fervices
que ledit fleur de Marfon y a rendus, &
delirant l'engager à les y continuer , avons
audit fleur de Marfon donné, concédé, ac-
cordé, donnons, concédons & accordons,
par ces préfentes ,ledit lieu appelé IlVacbouac
que l'on appellera à- l'avenir Soulange, fur
ladite rivière de Saint-Jean, contenant deux
lieues de front de chaque côté de ladite ri«
vière-, & deux lieues de profondeur dans
les terres, auffi de chaque côté, enfemble
les ifles & iflets qui font dans la dite rivière
au devant defdites deux lieues de front;
poir, du tout, jouir par lui, fes hoirs &
ayans caufe, en fief & feigneurie, haute,
nioyenne & baffe juffice, avec le droit de
chaire & de pêche dans l'étendue defdits
lieux : à la charge de la foi & bommage que
ledit fieur de Marfon, fefdits hoirs & ayant
caufe, feront tenus de porter au cbteau de
Saint-Louis de cette ville de Québec, duquel
il reléve aux droits & redevances accoûtu-
inés, & au defir de la coûtume de la Pre.
vôté & Vicomté de Paris, qui fera fuivie
pour cet égard par provifion, & en atten-
dant qu'il en fuit aitrement ordonné par Sa

Mai-
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Tikes des IMajefté; & que les appellations du juge qui
coninifài- pourra être établi audit lieu , -reffortiront

Franoi5. par devant,....- Et à la charge qu'il tiendra
& fera tenir feu & lieu par les tenanciers,
für les concefflons qu'il leur accordera; &

.Sorlange fuà faute de ce, qu'il rentrera de plein droit
ta rivière de en pofreflion de ladite terre, & confervera
Saint-ean. ledit fleur de Marfon, & fera conferver par
2676. fes tenanciers, les bois de chêne qui fe trou,

veront propres pour la conltrudion des
vaiffeaux, dans l'étendue defdits lieux; &
qu'il donnera inceffamment avis au Roi & à
nous, des mines, minières & minéraux, fi
aucuns fe trouvent, & y laiffera & fera laif-
fer tous & chacuns pafages néceffaires: le
tout fous le bon plaifir de Sa Majeflé, de
laquelle il fera tenu de prendre la confir.
mation des préfentes dans un an. En té-
moin de quoi nous les avons fignées, & à
icelles fait appofer le cachet de nos armes,
& contre-igner par notre Secrétaire. DoN-
nE' à Québec, le douze oaobre mil lix cent
foixante-feize. Signé à l'original en parcbe.
Min, DucHEsnEAu , fcellé du fceau des ar-
mes dudit Seigneur Intendant, & contre-
figné plus bas, par Monfeigneur, Riciaza.
Et enifuite eft écrit,

Le titre de concefiion ci deffTus, a été
confirmé par arrêt du Confeil d'état du Roi,
du 29 niai 1680, & regiaré au greffe du
Confeil fouverain à Québec, fuivant ledit
arrêt du Confeil d'état & celui dudit Con-
feil fouverain., du 24 o&obre audit an, par
moi, Greffier en chef audit Confeil, fouf.
igné. > infi figné PEuVRET, avec paraphe.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi àQnoraire
ayer e onrae
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gn la Cour des comptes, aides & finances depiècesiná&
Rouen, premier Commis & Garde des arcbi-ficatives.

et ? dépôs de la Mlarine, cers fions la copielue. partie.
ci-dellus véritable, l'ayant collationnée fur les
regißres & papiers qui font auxdits arcbi-Sur I4oaci
ves & dép6t. A Paris, le fept otiobre mi4
fept cent cinquante -un.

Signé LAFFILLARD.

No. XLIII. CONCESSION au fieur
,%ibert de Soulange, du fort de Gemi.
fik, par M. le Comte de Frontenac,
Gouverneur du Canada, du 16 otog
bre 16-6.

Tiré du dépôt de la Marine.

ILOurs de Buade, Comte de Frontenac>
Confeiller du Roi en fes Confeils ,God-

verneur & Lieutenant général pour Sa Ma-
jeflé en Canada, Acadie, ifle de Terre.
neuve & autres pays de la France fepten-
trionale: A tous ceux qui ces préfentes let-
tres verront.; SALUT. Savoir faifons que
fur la requête à. nous préfentée par Pierre
de Joibert E'cuyer, lieur de Soulange &
de Marfon, Major de Pentagoet, & Com~n
inandant des forts de Gemifik & de la il-
vière de Saint - Jean, contenant que depuis
quatre années qu'il a 1'honneur de com..
mander fous nos ordres dans lefdits forts,
il a fait diverfes réparations & augnenta-
tions à- celui de Gemifik, afin de lè rendre
logeable & de défenfe, n'y ayant aupara-
vant qu'un petit logement de bois tout rui-
né, entouré feulement de quelques palifWa-

des
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Piècesdes des à demi-tombées par terre; en forte qu

Commi-fa- pour réédifier le tout, il lui auroit coûté
tem François• beaucoup, & fe verroit encore contraint

-- Od'y faire de grandes dépenfes pour le re-
C oi de mettre en état, à caufe de la ruine entière

Gemfik, pr's qu'en ont fait les Hollandois ien le faifant
la riviere deprifonnier dans ledit fort, il y a deux ans,
Sait-yean. & lui enlevant généralement tout ce qu'il

U764 y avoit; ce qui ne feroit pas jufle; s'il n'é-
toit affuré d'obtenir l'effet des promeffes de
M. Talon, ci-devant Intendant dé la jufli-
ce, police & finances de ce pays lequel
lui en avoit fait elpérer la propriété:. c'eft
pourquoi il requéroit qu'il nous plût lui ac-
corder pour fon rembourfement la propriés
té du fort ou maifon de Gemifik, avec une
lieue de chaque côté dudit fort, faifant
deux lieues de front, la devanture de la
rivière, & les ifles & iflets qui y font, &
deux lieues de profondeur dans les terresi
avec le droit de chaffe & de pêche dans l'é
tendue defdits lieux: le tout en fief, feig-
neurie, haute, moyenne & )affe jufûice;
duquel fort M. Talon , lors Intendant d lat
jufnice, police & finances de ce pays, lui
auroit promis la propriété, attendu les dé-
penfes & voyages qu'il avoit faits dans le
pays pour le fervice de Sa Majeflé, peu au-
paravant notre arrivée dans ce gouverne'
ment. Nous, en vertu du pouvoir à nous
donné par Sa Majeflé, conjointement avec
M. Duchefneau, Confeiller du Roi en feg
Confeils, & Intendant de la jufice, police
& finances de ce pays., & en confidération
des fervices que ledit fleur de Marfon y a
îendus, & de la dépenfe qu'il a faite pour
l'entretien & augmentation dudit fort de
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Gemifik, de la perte qu'il a foufferte, il y PicesJua
a deux, ans, lorfqu'il fut pris & pillé par les ctives.
Hollandois- & pour aucunement le dédonma p
ger& l'engager de continuer fes fervices, a
vons audit fleur de Marfon donné, oéroyé '
concédé,donnons, o&royons& concédons par
ces préfentes, ledit fortde Gemifik, avec une
lieue de chaque côté dudit fort, faifant deux
lieues de front, la devanture de la rivière,
& les ifles & iflets-qui y font,& deux lieues
de profondeur dans lesIterres, avec le droit
de chaffe & de pêche dans l'étendue defdits
lieux: pour, du toutjouir par lui en pleine
propriété, fes hoirs & ayans caufe, en fief
& feigneurie, haute, moyenne & baffe jur-
tice; à la charge de la foi & bommage que
ledit fleur de Marfon, fefdits hoirs & ayans
caufe feront tenus de porter au cbteau de
Saint. Louis de cette ville de Québec , duquel
Breldvera aux droits & redevances accoûtiu-
:nés, & au defir de la coûtume de la Pre.
vôté.& Vicomté de Paris, qui fera fuivie
pour cet égard par provifilon,& en atten.
dant qu'il en foit autrement ordonné par Sa
IMajeité;:& que les appellations du juge qui
pourra être établi audit lieu , reffortiront par
devant. A la charge qu'il tiendra
& fera tenir feu & ieu par fes tenanciers
fur les conceffions, quil leur accordera; & 1
faute de ce faire, qu'il rentrera de pléin droit
en poffegifon de ladite terre: & confervera
ledit fieur de Marfon & fera conferver par
fes tenandiers, les bois de chêne qui fe
trouveront propres pour la conftruaion des
vaiffeaux, dans l'étendue defdits lieux; &
qu'il donnera inceffamment avis au Roi on
à nous, des mines, minières ou minéraux.

Tome I. Ifi
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*PiCCSe efi aucuns s'y trouvent , & qu'il laiffera &

ra -Fan fera laitler tous 'çhemins & paffages. nécefâ
faires: le tout fous:le. bon plaifir.,de Sa Mal

No. XLII. jefaé, de laquelle il fera tenu de prendre,la
coJiaVn çonfirmation des préfentes , dans un n., En

de Gemßk, êmoin;de quoi nous avons. figndr ces préfen.
près tes illes faitappofer le fçeau de nosne de Saint-
7ean,.i67. armibs, & contireefigner par l'un de ihos Se.

çr.£iT.s., DoNNa' à Québec 1 le .feizième
o&oobre i fix cent foi:x4nte-feize ; ufrhJ figM

riginaI en parchemin , FRONTEC , j
ont fJignd. plus basy par Moù feigneur, La

Cúsaua,; aveç paraphe. Et 4a dor dudit

Let titre des coceflion de l'autre part, a
été, confirme irtr rét du Confeil d'état da
Roi, du -29 mai 680 & regiflé au greffe
du £onfeil fouverain .àQuébec, fuivant le.
dit arr du Çonfei1d'état~ & celui dudit Con.
feil fouverain, dut vingt .quatrième oötobre
audit an, par oi Greffieren chef audit
Confeil, foïùfligué.1 4inßfignd P'aUVRE' a~
vec paraphe.

Nous E'cuyer iConfeiler du Roi honoraire
en la Cour des comïptes, aides & .finances de
Rbuen4 Commi{aire &dinaire de la Marine,
premier Commis â Garde des archives & dé-
pOt de la Marine;,certifions la copie ci - del us

ritabzle, l ayantiallationnée fur les rgres
papiers qui:font wxdià arcbives & dépôt.

4 Paris, lefept-o2ubre mil fepe cent Cin uante
n~ Sign¢ LFFILAaiD.

No. XLIV.
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ToXLIV, CONCESSIONau fwur . parie

~oibert de Soulange , du fort de Gemin ---
Jik, par M. .Ducbefneau, intendant de srAcae,.

Nouvelle France ,du 16 oEtobre 1676.
Tiré du dépÔi de la Marine.

J AcQ»as Duchefne'au, Chevalier, feigneur
de la Doufrinière & d'Ambrault, Confceil

1er du Roi en Ces Confels dE'tat & privé P
Interndant de jufticef police & inances en
Canada , Acadie, ifle de Terre- neuve &
autres pays de la Frande feptentrionale: A
tous ceux qui ces préfentes lettres verront 
SITT.o- Savoir faifQns que-far la requête î
nous préfentée par Pierre Jôibert, F/cuyer
fleur de Soulange ê de Marfon; Major de
Pentagott, Commandant des forts de "Ge
miß& de la.rivière.de Saint ,Jean, çonteý
nant que 'depuis quastre années qu'il coma
mande, dans lefdits forts il. a fait diverfes
réparations -& augmentation:s î celui de Ge-i
nifrik,. afin de le. rendre logeable , & .le
inettre en :état de déferife, n'y ayant- aupa-
reventJqu'dn- petit logement de bois tout en
ruinei entouré feulement de quelques palif-
fades à demi tombées Par terre; en forte que
potùr:éédifier le tout ; il lui auroit coûté.
beaucoup, & fe- verroit encore contraint d'y
faire -de graindes dépenfes pour le remettre
en état, à caufe de la ruine entière qu'en
ont fait les Hollandois, en le faifant prifon'
nier dansledit fort, il y a deux 'ans, & lu
enlevant généralement tout ce qu'il y avoit*
ce' qui ne feroit pas jule s'l n'étoit iffaré
d'obtenir l'effet des proiees de M. Talon,

lia Con-
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rièces des Confeiller du Roi cn les Confeils , ci-devapt
Commiai.: Intendant de juflîca, police & finances en.
res François* cedit .ays,lequel lui en a'oit fait efpérer la

Propriété: pourquoi il requéroit qu'il nous
Concefion a plût lui accorder pour fon rembourfe'ment,
GeMfick, la propriété du fort ou maifon de Gemifik,
près la rivid- avec une lieue de chaque côté dudit fort,
re de Saint- faifant deux lieues de front, la devanture de
Jeane 1676. la rivière, & les ifles & ilets qui y font, &

deux lieues de profondeur dans les terres,
avec droit de chaffe & de pèche dans l'éten-
due defdits lieux: le tçut en fief & feigneu-
rie,haute, moyenne & baffe juûice, duquel
fort, -nondit fleur Talon lui avoit promis
la propriété, attendu les dépenlfes & voyages
qu'il avoit faits dans le pays pour le fervice
de Sa Majeflé. Nous, en vertu du pouvoir
ù nous donné par Sa Majefté, conjointement
avec M. le Comte de Frontenac, Gouver-
neur , Lieutenant .général pour le Roi en
cedit pays, & en confidération des fervices
que ledit fleur de Marfon y a rendus, & de
la dépenfe qu'il y a faite pour l'ëntretiên &
augmentation dudit fort de Gemifik,, de la
perte qu'il a foufferte, il y a deux ans, lorfe
qu'il fut pris & pillé par les Hollandois, &
pour aucunement le dédommager & 'enga-
ger de continuer fes fervices, avons audit
fleur de Marfon donné, oaroyé & concédé,
donnons , concédons & o&royons par ces
préfentes, ledit fort de Gemifik, avec une
lieue de chaque côté dudit fort, faifant deux
lieues de front, la devanture de la rivière
& les ifles & iflets qui y font, & deux lieues
de profondeur dans les terres, avec le droit
de chaffe & de pêche dans l'étendue defdits
lieux; pour, du tout, jouir par lui en pleine

pro-
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propriété, fes hoirs & ayans caufe, en fief Pièces jufti.
& feigneurie, haute, moyenne & bafre jufdifcatives.
tice; à la charge de la foi & bommage que Ille. partie,
ledit fieur de Marfon , fes hoirs & ayans cau-
fe, feront tenus de porter au cbdteau de Saint. 
Louis de cette ville de Québec, duqueljil relk.
vera avec droits & redevances accoûtumés,
& au defir de la coûtume de la Prévô:é &
Vicomté de Paris, qui fera faivie pour cet
égard par provifion, & en attendant qu'il en
foit autrement ordonné par Sa Majefté; &
que les appellations du juge qui pourra être
établi'audit lieu, reffortiront par devant.,.,.,.
A la charge qu'il tiendra & fera tenir feu &
lieu par fes tenanciers, fur les conceflions
qu'il leur accordera, & à faute de ce faire,
qu'il rentrera de plein droit en pofelèlion de
ladite terre; & confervera ledit fleur de
1\arfon, & fera con(erver par fefdits tenan-
ciers, les bois de chêne qui s'y trouveront
propres pour la conatru&ion des vaiffeaux,
dans l'étendue defdits lieux ; & qu'il donnera
incemamment avis au Roi ou à nous, des
mines, minières & minéraur, fi aucuns fe
trouvent, & qu'il laiflera & fera laiffer tous
les chemins & paffPges néceffaires: le tout
fous le bop plaifir de Sa Majetié, de laquelle
il fera tenu prendre la confirmation des pré.
fentes dans un an. En témoin de quoi nous
les avons fignées, à icelles fait appofer le
cachet de nos armes, & contre-fligner par
notre Secrétaire. DoNNE' à Québec, le fei.
zième oaobre mil fix cent foixante- ferze;
ainfi figné à l'original en parcbemin, DuCHs.
NEAU, fcellé du fceau de fes armes, &contre
figné plus bas, par Monfeigneur, RicaIER,
avec paraphe. Et au deffous,

I i 3 Le
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riéces des Le titre de conçeflion de l'autre part, a

comm'i. été confirmé par Arrêt du Co neil d'état du
ies FxançoRoi, le 29 mai o, & regifré au greffe

Wovdu Cornfeil fouyerain à Québec, fuivant ledit
Concejiin d arrêt du Confel d'état, & celui dudit Con-
cbignitou feil fouverain, du 2' o&abre audit an, par
autrement mo Greffier en chef audit Confeil, fouflig-
Beaubafin. n infi figné à l'original, PI>uvar.T a-
1676e, vec paraphe.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi bonoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine,
premier Comns & Garde des arcbives & dé-
pdt de la Marine, certifions la copie ci-de/Tus
véritable, layant collationnée fur les regijÎres
& papiers qui font auxdits archives & dé.
pet. A Paris, le fept oaobre inl fept cent
cinquante-un. Signé LAFFILARD.

No. XLV. COVCtESSIONdeCigni-
tou ou Beaubaß/inä, au fieur le Ne de
la 1/allière, par.M. le Comte de ron-
tenac , Gouverneur du Canada, di 4.
oCtobre i6y(6.

Tiré du dépôt de la Marine.

Oui s de Buade, Comte de Frontenac,
L Confeiller du Roi en fes Confeils, Gou-
verneur & Lieutenant général pour Sa Ma,
jefté en Canada, Acadi,uie de Terreneu.
ve & autres pays de laFrance feptentriona-
le: A tous ceux qui ces préfentes lettres
verront; SrLJT. Savoir faifons que vû la
requêtieà nous p'réfenee par Michelie Neuf
JEcuyer, fieur de la Vallière, à ce qu'il

nous
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nous: plaire lui accorder en titre de fief ic -
feigneurie, haute, moyenne & baffe jufli- iltives.
ce, l'étendue de dix lieues de terre de frontp:IIç. partie.
qui font du côté du fud,- cntre le Cap-Bre-
ton & l'ifle Percée, à commencer depuis laSur-Lè4cade
rivière Kigiskouabougouet, icelle comprife
jufq'à une autre rivière, appelée Kimon.
gouitche, auffi y comprife avec di,,lieues
de profondeur, dans lefdites terres, dont la
baie de Chignitou& le cap Tourmantin font
partie, avec le droit de chalre & de pêche
dans l'étendue derdits lieux, auxquels lieux
il defireroit -'établir, "& y faire des péches
fédentaires & la culture des terres. Nous,
en vertu du pouvoir à nous donné par Sa
Majeflé, conjointement avec M. Duchef-
neau," Confeiller du Roi en fes Confeils,
& Intendant de la jufaice, police & finan-
ces de ce pays, & en coiidération des bqns
& louables fervices queledit fleur de laVal-
fière a rendus à Sadite Majelté, & de l'af-
fe&ion avec laqtuelle il fe porte pour conti-
nuer à. lui en rendre en toutes fortes de ren-
contres, avons audit fieur . de, la Vallière
donné, accordé & concédé, donnons, ac-
cordon & concédons par ces prétentes, l'ée
tendue de dix lieues de terres de front ,qui
font du côté du fud, entre lè Cap-Breton &
'ifle Percée, àcommencer depuià la riviè-

re Kigiskou aboûgouet, Îele comprife juf-
qu'à une autre rivière appelée Kimongouir
che, auffi y comprife avec dix lieues. de
profondeur dans lefdites terres, dQnt la
baie de Chignitou & le cap Touemantin font
partie; pour, du tout, jouir par lui fes
ioirs & ayans caüfe, en fief, feigneurie,
haute, ioyenned &baffe juftice, avec le

lii4 ~ 'droit
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Tièces des droit de chaffe & de pêche dans l'étendue

Commiirai- defdits lieux; à la charge de la foi &, bom-
res Prançoi age que ledit fleur de la Vallière, fefdits

hoirs & ayans caufe ,feront tenus de porter
Né-@ XLV. au cbdteau de Saint-Louis de Québec duquel

Chignilou, i relavera aux droits & redevances accoù-
r4trement tumés, & au defir de la coûtume de la Pre-

Bauba5in, vôté & Vicomté de Paris, qui fera fuivie
26760 pour cet égard par provifion, & en atten-

dant qu'il en foit autrement ordonné par Sa
Majefté; & que les appellations du juge qui
pourra être établi auxdits lieux, refforiiront
par devant......... Et à,la charge qu'il tien-
dra & fera tenir feu &flieu par fes tenan-
ciers, fur les concelrions qu'il leur accorde-
ra;.& à faute de ce faire, qu'il rentrera de
plein droit en poffefflion de ladite terre; &
confervera ledit fieur de la Vallière, & fera
conferver par fes tenanciers, les bois de
chêne qui fe trouveront propres pour la con-
Iru&ion des vaiffeaux, dans l'étendue def-
dits lieux; & qiil donnera inceffaniment
avis au, Roi ou à nous, des mines, minières
ou minéraux , fi aucuns s'y trouvent, & y
laiflera & fera laiffer tous chemins & paffages
Méceffaires: le tout fous le bon plaifir de Sa
Majefté, de laquelle il fera tenu de prendre
la confirration des préfentes dans un an.
En témoin de quoi nous avons figné ces pré-
fentes, à icelles fait appofer le fceau de nos
armes, & contre -figner par l'un de nos Se-
crétaires. DoNNE' à Québec, le vingt-quatre
o&obre mil fix cent foixante - feize. Signd
FRoNTENAc. Et au defouspar Monfeigneur,
LE CHAssEuR. Et fcellé.

Collationné à l'original en papier, ce fait,
à l'inftant rendu par le Notaire. Garde- note

du
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du Roi en fa ville & prevôté de uébec ices ju
fouffigné, ce feizième d'oaobre mil fept cent ficatives.
deux. Signd. GENIAPLE.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi bonoraire sar '4eadie,

en la Cour des comptes. aides & finances de
Rouen, Commifaire ordinaire de la Marine,
premier Commis & Garde des arcbives E
dépdt de la Marine ,certfions la copie ci-de/Jus
véritable, l'ayant collationnée fur les re ijres

papiers qui font auxdits arcbives & épat.
A Faris ,le fept oîtobre mil fept cent cinquante-
un. Signé La.ILARD.

No. XLVI. CO NCESSIO N de Chi-
gnitou ou Beaubafin, au fieur le Neuf
de la Vallière, par M. Ducbefneau,
Intendant de la Nouvelle France, du
24 otobre 1676.

Tiré du dépôt de la Marine.

T AcQUES Duchefneau, Chevalier, Seigneur
de la Douflinière & d'Anbrault, Confeil.

ler du Roi en fes Confeils d'état' & privé,
intendant de la juftice, police & finances en
Canada, Acadie, Terre-neuve & autres pays
de la France feptentrionale: A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront; S A L U T.
Savoir faifons que vù la requête à nous pré-
fentée par Michel le Neuf EL'cuyèr, fleur de
la Vallière, à ce qu'il nous plaife lui accor-
der en titre de fief, feigneurie, haute, mo-
yenne & baffe juilice, l'étendue de dix lieues
de terre de front qui- font du côté du' fud,
entre le Cap-Breton & l'ifle Percée, à com-
mencer depuis la rivière Kigiskouabougouet,

Ii 5 icel-
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pikàes dès icelle comprife jufqu'à une rivière appelée

co ifai Kiimongouitche, auffi y comprife avec dix
res Franço alieues de profondeur- dans lefdites terres-,

dont la baie de .Chignitou & le Çap Tour-
mantin font partie, avec le droit de chaffe

Cbnitou, & de pêche 'dans l'étendue defdis lieux,
aarement auxquels lieux il defireroit s'établir, & y
Beat5arsn. faire des pêches fédentaires & la culture des

167 terres. Nous, en vertu du pouvoir à nous
donné par Sa Majetté, conjointement aved
M. le Comte, de Frontenac, Confeiller du
Roi en fes Confeils , Gouverneur & Lieu-
tenant général pour Sa Majeflé en ce pays
& en confidération des bons & louables fer-
vices que ledit fleur de la Vallière a rendus
à Sadite Majeflé, & de l'affedion avec la'
quelle il fe porte pour continuer à lui en
rendte en toutes fortes de rencontres , avons
audit fiur de la Vallière donné, accordé
& concédé, donnons, accordons & concé-
dons par ces préfentesi l'étendue de dix
lieues de terre de front qui font du côté du
fud entre le Ca-Breton & l'ifle Percée, à
conmmencer depuis la rivière Kigiskouabou-
gouet, icelle comprife jufqu'à une autre ri.
vière appelée Kimongouitche, aufli y com-
prife avec dix 'lieues de profondeur dans
Iedites terres, dont la baie de Chignitou &
le cap Tourmantin font partie; pour , du
tout, jouir par lui, fes hoirs & ayans caufe,
en fief, feigneurie, haute, mo*yenne& baffe
jåflice, avec le droit de. chaffe & de pêche
dans l'étendue defdits lieux; à la charge de
a foi & honimage 4jue ledit fleur de la Val.

hère, fefdits hoirs & ayans caufe, feront te-
us de porter ai4 cbdteau de Saint- Louit de

,uébecb, 4uquel il relèvera aux droits & re-
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devances accoûtunmés, & au defir dé la coà. e
turme de la Prevôté & Vicomtéde Paris : cative
qui fer-auivie pour cet égard par provilonIle. pertie.
& en attendant qu'il en foit autrement or-
donné par Sa Majelé; & que les appel la.'
tions du juge qui pourra être établi auxdits
lieux , reflortiront par devant. Et à
la charge qu'il tièidra & fera tenir feu r
lieu par fes tenanciers fur les icoiceflrins
qu'il leur accordera; & à faute de ce faire
qu'il rentrera de plein droit en pofleion de
ladite terre; & confervera ledit feur de la
Valière, & fera conferver par fes tenancietis,
les bois de chêne qui fe trouveront propres
pour la conutruaion des vaiffeaux, dans l'é-
tendue derdits lieux;. & qu'il donnera incef.
fabnment avis au Roi ou à nous, des mines,
minières ou minéraux, fi aucuns s'y trou
vent, & y laiffera & fera laiffer tous che
m ns & pafT'gës nécel'aires: le tout fous le
bon plaifir de Sa Majeett, de laqulle il fe-
ra tenu prendre la confirmation des préfen-
tes dans un an. ,En témoin de quoi nous
avons figné ces préfentes, à icelles-fait ap.
pofer le fceau- de nos armues , & contre gner
par notre Secrétaire, DONNE' à Qu ec, le
vingt - quatre oétbre mil fix cent ixante-
feize. Signé DucHEsNEAu. Et au deffous,
par Monfeigneur, RicHEra. Et fcellé.

Collationné à l'original, ce fait, à l'in-
fiant rendu par le Notaire Garde-note du
Roi en fa villè de Québec en la Nouvelle
France, foufligné, ce feizième d'oaobre
mil fept cent deux. Signé GENAP',E

Nous E'cuyer , qonfeiller du Roi bonoraire
en la Cour'dde Cçmmes, *id f& finances de

Rouen,
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pièces des Rou'en , Conmtiffaire ordinaire de la Marine,
connmii4- premier Commis & Garde des arcbives & dé.-
Xes FiançoIs. pOt de la Marine, certifions la copie ci-de us

véritable, L'ayant collationnée Jur les regi-ires
Extra.t d'un& papiers qui font auxdits arcbives & dépôt.
M'moire de A Paris, lefpt olFobre mil fept cent cinquan.

M. de ea- te-un. Signé LdFJLJRD.
les. s6s4. ...

No. XLVII. EXTRAIT d'un Mémoi-
re de 1684, fur l'étendue des terres du
Canada, adreff§ au Roi par M. de
Meules, Intendant de la Nouvelle
,Franceý

Tiré du dépôt de la Marine.

S I l' on coniidère les terres du Canada
depuis le Cap-Breton qui eft l'entrée du

fleuve Saint Laurent jufqu'à dix ou douze
lieues autour de Québec, on y trouvera peu
de terres propres à femier des blés froment,
à caufe des chaînes de montagnes qui ren-
dent ces lieux inacceffibles,

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi bonoraire
en la Cour des comptes, aides & finances de
Rouen, Conmiffaire ordinaire de la Marine,
premier Commis & Garde des arcbives & dé.
pOt 'de la Marine, certifins la copie ci deffus
véritable, 1 ayant collationnée fur les regiftres
F papiers qui font auxdits arcbives & dépôt.
A Paris,'le fept o1obre mil fept cent cinquante-
un. Signé L 7 AFILd1R.

No. XLVIII.
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afiavs.
No. XLVIII. RIiQUESTE des babi-Ie-p

tans de la cdte du jud du fleuve Satz
Laurent 184.

Tird du dépôt de la Màrine.

S I R E,

U- P L I E NT humblemfent Votre Majelé
Louis Rouer, de Villerai, d'Amours,

de Vitré, de Peiras, Confeillers ,en vo-
tre Confeil fouverain de Québec, R. d'Au.
teuil Procureur général audit: Confeil, Du-
puy, Couillard, Huot, Salt-daurent, Ju-
chereau de Saint-Denys, le Mietnx la Du-
rantaye, Aubert de la Chefnaye , de 'la
Bouteillerie, Pierre de Saiflt Pierre, Pierre
Hudon, Jean Pelletier, Jean Grondin, René
Hoilet , Jofeph Renault , Noel Pelletierl
Michel Bouchard, Robert l'E'vefque , Jac-
ques Tibutort & Damien Berube.

Tous babitans du cité du fud . du fleuve
Saint-Laurent, en defcendanteqri es Monta
Notre DapeàE tendant à Nfe Percée: difans
qu'ayant obtenu la conceffion de leurs terres
avec droit de' chaffe & de pêche,& encore
de traite avec les Sauvages ils y ront trou-
blés par le fleur Denys Riverin,, 4n vertu de
la procuration des fleurs intereffés en la fer-
me des droits de ce pays & traite de Taà
doutac1 leífuels fubrepticenient ont obteuni
une ordonnancedu ce avril 1684, par la'
quelle Votre Majefté fait défenfes audit
fieur de la Chefnaye, & à toutes fortes' de
perfonnes de quelque qualité & condition»

qu'el-
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pièces des qu'elles foient, de faire aucun commeree'ni
ôinmiffai- traite de cattors ni autres pelleteries, dans

res.Yr.anço ises limites de la traite de Tadoufac, fous
peine de cinq cens livres d'amende, &«deeue desI .confifcation des marchandifes' pelleteries,

habitansdela Votre Majeflé n'ayant'pas 'été informiée
côte du fuddu qu'outre le droit que lefdi;sr Supplians ont
/1huve Saint- de traitei avec les Sauvagés, ils font en pof.

feflion de le faire dans lefdits lieqx , aupa-
ravant le traité de Me. Jean'Oudiette, de
l'année 167-;r & maintenus en-cette: pôffer(
fion par:plufleurs ordonnances. de M. Du
chefneauci-devant Iptenda:ntAe, ce pays,
des 28 avdj4' -6 fepteMbre2 676, &á i 'mal
1677 ci-jointes;. ce quia:favorifé l'établif4
fement c»h4dérable, qu'ont fait Jefdits Sup.
plians, lequel d'ailleurs eiltavantageux aux.
dits Fermiers, par les droits -qu'ils en per
çoi/vent à pré(ent, n'ayantjitfmis:, non, pîlis
que la 'Çnpagnie d'Occident, ni même la
conmungudt 4e .ce pays, r:dans les temps
qu'ellp fa4fotieploiter ladite traite. par fes
prépofés, fai traiter dudit cdtt du fud., n'y
ayant pas, alors un feul Sauvage, & que cette
côte dufu4 eft ,éloignée de: plus de foixante
lieues du3ieu où fe fait la traitede:Tadouf,·
fac; &. is$l'ont fi bien reconnu; que depuis
ladite aI2ne 1677, il ne paroîtpas qu'ilsen
ayent fait -a moindre plainte par-devant Mrsà
les intendans de, ce pays de la Nouvelld
France;"d'autant moins qu'ils ont bien re-
connu que c'eft cet établiffement'& la mul-
tiplicité de ceux qui hübitent lefdits' lieuxn
qui a attiré ce qui s'y trouve de' Sauvages
quèiviennent de Boßlon , des côtes de' la Nou.
velle -Agieterre & de Y Acadie ,'n'y ayant
Jamais eu de Sauvages de Tadcot'fac ni de la

côte
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côte du nord dudit fleuve, qiu ä ient été ?íoesiäm.
traiter, n'étant pas poffible que lefdits Sau* fieatives.
vages pffrent s'expofer avec leurs canots, Ile. patie.
de paffer ce fleuve de Saint-Laurent, qui e -
large en ces lieux-là de quinze à vingt lieuessar 14adie
&ce n'a été que par un excès de èle, que.
ledit fleur Riverin seft émû ýcontre lefdits
habitans , & a infpiré auxdits Fetmiers de
follciter lefdites défenfes auprès- de Votre
-lajefté; Iefquelles défenfes il a- mêmeno
tableient étendues par des ordonnances qutil
a obtenues de M. de Meules, à préfent nu
tendant de ce pays, des & Z feptemhrè
1684 jufeu'au point d'empcher que lefdits
habtans n'ayent chez eux aucunes marchan-
difes pour négocier entre eux , fbit pour
leur ufage particulier & de ,leurs domdii-
ýques, foit pour. traiter avec les Sauvages
defdits lieb des:chofes m&nes qui ne font
point dixtraité defdits Feinîiers;commed
tcairs,. des huiles de louphatin, & plufieurs

tenfilesqui þrocèdent de l'induftrie parti-
culière -des Sauvages, dont 'VotreMajeté
n'a jamaIîtentendu donner l'exclufion aux-
dits .habitans, quand 'même ils.ne feroient
pas. en droiticomme ilsi font; de traiter tou-
tes fortes de pelleteries dans lefdits lieux
avec lèfdits Sauvages; droit qui leur eft ac-
quis, non» feulement comme babit-ans dudit
pays de la Nouvelle France, mais -encore par
titre particulier, fuivant leur. conceflon,&
qui regarde le bien & avantage ce pays
en ge éral, en favorifant l'établiffeent def-
dits I eu,;, & par les petits bhébféies que
les habitans tiouvent dans ladite traitê avec
lefdits Sauvages étrangers leur.n, u
plás grande facilité d'ètablir les phea de
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el~cs des faumons, morues & autres poiffons, qui fe
commitrai. trouvent fir les lieux, comme 'exprience
res Prahçois- l'a fait voir les années précédentes, notaum-
-- ment l'année dernière & la préfente.
No.xLVI'. A CES CAUsES, SîI RE

*d& attendu que lefdits Fermiers trouventauffi
côtedufuddu de l'avantage à cet établiffement, que les
peuve saint- Supplians ont fait fur lefdits lieux, où ils
Laurent- ont attiré, comme dit eft, des Sauvages ë-

1684• trangers, & que les pelleteries qu'ils trai-
tent avec lefdits Sauvages, augmentent le
bénéfice defdits Fermiers, qui en reçoivent
les droits de quart des caffors & ditième des
orignaux , que lefdits habitans leur payent
exateme>nt; au, lieu que voulant fIre cette
traite par leurs. Commis, il en faudroit un
grand nombre, & prefque autant que d'ha-
bitans, pour empecher lefdits habitans de
traiter avec lefdits Sauvages, s'ils étoient
capables de s'expofer à la peine qui feroit
portée par les défenfes; 11 plaîfe à Votre
MVajeflé conferve lefdits habitans auxdits
droits & en ,la poffeflion de traiter avec lef-
dits Sauvagçs étrangers, & ils feront d'au-
tant plus obligés de continuer leurs veux &
leurs prières ppur la fanté & profpérité de
Votre Majeft. Signd Rouer, de Villeray,
d'Amours, R. d'Auteuil, Huot, Dupuy ,
Couillard, Saint - Laurent , Juchereau de
Saint-Denys, le Mieux, C. Denis de Vitré,
de Peiras, la Durantaye, Charles-Aubert de
la Chefnaye;

Et Pierre de Saint-Pierre, Pierre Hudon,
Jean Pelletier, Jean Grondin, René Hoi-
1et, Noel;Pelletier, Michel Bouchard, Ro.
bert l'E'veque, Jacques Tibutort & Damien
Berube, ont déclaré ne favoir écrire ni fi.
gner. Nous
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*s Ecuyer, Confeiller du Roi ponoraire Pees

85 a Coundes comptes, aides &·finances de ficatives î
Rouen, Commi aire ordin-ire delaMaine, pre--Mi°• partie-
mier Commis Qrarde des arcbives€ &ddpt dela'
Marine , certifions la copie ci-deffut vdritable , S*rl'4cqdic
L'yant. collationnée fur les regires papiers
qui font auxdits archives &,dépôt. APari;
Lefept oItobre mil fept cent cinwuante un. SignÈ
LAFFILARD.

No. XLIX. CONCESSION des fleuri
de la Barre Gouverneur du Canada
& de Meules Intendant de la Nouvel-
le France, au feur d'Amours Ecu'
yer, feur des Cbaufours, de la riiê
re de Ricbibouou, du 2o feptembre
168.4, avec la conflrmatiof du 24 mai
1689.

Tiré du déput de la Marlae.

E s fleurs le Févre Ae la Barre, Seigneùt
dudit lieu, Confeiller du Roi en fes

Confeils, Gouverneur & fon Liedtenant gé-
néral en toutes les terres de la Nouvelle
France; & de Meules, Chevalier, Seigneur
de la Source, Confeiller du Roi en fes Cono
feu s, Intendant de juftice, police & finan
ces dudit pays: A tous ceux qui ces préfen-
tes lettres verront; SALUT. Savoir faifons
q ue fur la requate à nous préfentée par le
fleur d'Amours e'cuyer , fleur des Chauf-
fours, à ce qu'il nous plût lui vouloir accor
der en titre de fief, feigneurie, haute, mo
Yenne & baoee juftice, la rivière Richibouc-

Tomli. L ]K toli
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rices des -tou, avec une lieue'de terre de front duîc4-

ComMilfai- té du fad - oueft d'icelle, & de l'autre côt4
res Pançois-jufqu' trois lieues audelà de la rivière Chie

bou&ouche, icelle comp-rife aufi de front,
ConceOïon r avec les ifles & iflets adjacêus, & de profon,
la rhidrede deur juÇq&au portage qui fe trouve dans la
Richibouc - dite riviere Richiboùaoü, far le bord de

•106.644 Ia4uéHee il a fait faire au côté du fud-ouef
il y a deux ans environ, trois arpens de de-
fert ayve un fort- depieux, & deuxca,
banes pour fe retirer & mettle .couvert les
grMlnsqil y a fait fernerdës l'année der-
nière ce defert étant à ptréfent entière-
ment enfemencé de blé d'Inde & autres ume-
nus grains, & qu'i lefpéreroit y placer
plufieurs habitans & cenfiers; comme aufli
la liberté de toute chaffe & pêche dans 1é-
tendue defdits lieux, & de leur devanture
fur-la m.r. .V les arrêts du Confeil d'état
du Roi, en date des 21 mars 1663, 4 juin
1672, 4 juin1675 & du:9 mai1679, por-
tant retranchement des conceflions accor-
dées aux habitans de ce pays avant l'année
1665, & qui ne font pas encore cultivées &
défrichées. Nous, en vertu du pouvoir à
nous conjointement donné par Sadite Majeflé,
& attendu -que lefdits lieux ne font défrichés
ni en culture, avons, exécutant lefdits arrêts,
déclaré · & déclarons lefdits lieux retranchés

ceux qui en avoient pû obtenir des concef-
fions avant l'année 1665, & iceux réunis au
domainé de Sa Majelté, & en ce faifant,
donné, accordé & concédé, donnons, ac-
cordons & concédons par ces préfentes, au-
dit hfeur des Chauffours , ladite rivière Ri-
chibou&ou, avec une lieue de terre de front

du
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du. côté du fud-oueft, & de l'autre côtéjuf- Peikj
qu'à trois lieues au delà de laditeivièrfcauves.
Chiboni&ouche, icelle comprife& tes ifles, "
iflets adjacens , & dedrofondeur juqu'au
portage qui fe trouve dans ladite riviereKi
chibou&ou, duquel portage fera tiré une
ligne parallèle au front & bord de la mer,
pour terminer ladite profondeut; pour jouir
deldits lieux, & de- tout lé compti en iceux,
par ledit fieur des Chauffours, fes hoirs &
ayans caufte' à perpétuité eti titre de fief
feigneurie & jutlice haute, moyenne & baffe,
en faire & difpofer conme de chofe àlu
appartenant enfemble de tutetchaff &p&
che dans l'étendue deldits lieut, & de leu"
devanture fur la.mer; lequel fief & feigneurie
portera lenom de des'Çhauffours, àJa char.
ge de la foi & bomage que ledit flieur des
Chauffours, fes hoirs & ayans caufe, ferotr
tenus d'apporter ' Sa Majeß au château de
Saint-Louis de cette ville, duquel il relevera
apuc drotts & redevances ordinaires, fuivant
la coûtumei de la Prevôté & Vicomré dePå
ris, fous laquelle.ce-pays: fe îfégitî qWi con-
tinera.,de. tenir ou faire tenir feu &. lieu,.
& y obligera les particuliers à :qui il; accor,
dera -des terres , & qu'à faute, de ce faire.
par eux, ilrentrera de plein -droit en pof'
feflion d'icelles; qiu'il ne fbuffriuadefdites rid
vières de Richibouou &q Chihouoache.
être embarraffées, afin quedta navigation y
foit libre; qu'il confervera-& raconfrvera
les bois de chêne qui fe trô e#toht idans' 1é
tendute des lieux à lui ci-deffus concédés.,g
propres pour la conftru&ion des Xaiffeaug;
quiL donneraavis à Sa MajeLlêoud 'aoùa

Kl a des
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miêces de& des mines 'minières & iinéraux fi aticune

cominifrai- s'y trouvent, & laiffera & fera laiffer, met-tes François. tre & tenir en bon état les chemins & paffa-
ges néceffaires, qu'il fera défricher & habi-

Concefion d, tuer lefdits lieux, & les garnira de bâtimens
tarividre de & beftiaiux dans deux ans de ce jour, autre.
Richibouc- ment ladite conceffion fera nulle : le tout

. j68-4 fous le bon plaifir de Sadite MajefRé, de la-
quelle il fera tenu de prendre la confirma.
tion des préfentes dans deux ans. En foi
de quoi nous avons figné ces préfçntes, faia
appofer à icelles le fceau de nos armes, &
contre figner par le Secrétaire de noufdit
Intendant. DoNNE' à Québee, le-vingt fep-
tembre mil fix cent quatre - vingt - quatre,
dinfß figné LE FEBvRE DE LA BARRE, DE
MEULES. Et plus bas, par Monfeigneur,
PEUVRET. Et fcellé.

Al1e de confirmation.

AUJovan'aUI 24 e du mois de mai 1689e,
le Roi étant à Verfailles, voulant con.

firmer & ratifier les conceflons faites au nom
de Sa Majefbé, des terres. concédées en Ca.
nada par fes Gouverneurs & Intendans audit
pays, Sa Majefté a confirmé & ratifié, con-
firme & ratifie la concefflon faite au fleur
Louis d'Amours E'cuyer, fleur des Chauf-
tours, le 2o feptembre de l'année 1684/
par les fleurs de la Barre lors Gouvet.
neur, & de Meules Intendant audit pays de
la rivière de Richibou&u, avec une lieue
de terre de front du côté du fud-oneft d'icel-
le, & de l'autre côté jufqu'à trois lieues au
delà de la rivière de Chibouaouche, icelle

, Com>
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momprife & les ifles & iflets adjacents, & de PiccsjuL.
profon4 rjufqu'au portage qui fe trouve dans ficatives.
laditerivière de Richiboudouduquelportage 11,. partie.
fera tiré une ligne parallèle au front & bod
de la mer pour terminer ladite' profondeur;
pour en jouir par ledit fleur d'Amours, fes
héritiers ou ayans caufe, à peipétuité con-
me de leur propre½ à titre de fRef &'feigneu-
rie, & aux droits de haute , moyenne-
baffe juaice, ainfi qu'il:eil porté par le titre
de la conceffion, & fans que ledit fleur d'A-
mours; fes héritiers ou ayans caufe, foient
obligés de payer à Sa Majeflé ni à fes fuc-
Çeffeurs Rois, aucune finance ni indemni-
té, de laquelle , à quelque fomme qu'elle
puiffe monter, Elle lui a fa' don & reapife
par le préfent brevet ,0nonobflant que la
valeur de adite conceflin'.ne foit ci fpéci-
fiée, & qu'elle n'ait pas été confirmée par
Sa Majeéft dans le temps porté par fes let-
tres patentes du mois de mai 1676. Mande
Sa Majefté aux Gouverneur & Intendant dd-
dit pays, de faire jouir ledit fleur d'Amouri,
fes héritiers ou ayans caufe du contenu en
ladite conceffion, pleinement, paifiblemerit
& perpétuellement; & aux Officiers du Con-
feil fouverain dudit pays, d'y tenir pareille-
ment la main, & d'enregiftrer le préfent
brevet, que pour affurance de fa volonté,
Sa Majefé a voulu figner de fa main,& être
contrefigné par moi Cônfeiller, Secrétaire
d'état & de fes commandemens & finances.
4infi figné LOUIS. Et plus lar, CoLBaaRT.

Nous E'cuyer, Confeller du Roi bonoraire
on la Cour des comptes, aides & finances die

Kt3 Ruea
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e du Rouen, Comnmiffare êrdinaire de la Marine;
imVta premier Comes & arde des arcbites dd-
;os Érafnçois.pôt de la Marins, ert t la copie ci de us

üuritable, l'ayantoilationne furler regfes
once e piesui font uxdits archies épôt.

de la rivière A Paris, le fepp~t obminúnfept cent cinquan.
de Richi- te-un. Signrè LIsI 1A v.

%684.

TMo. La CONCESION de M. de a
Barre Gouvernair du Canatda, €j de
M'.de Meulesiitedant de la Nouele
Frane, d Re d d'Amours fleur de
Clignancôurt,, de tere à la, rivière de

aips de Medo.tet, du 9Q
feptembre 1684.

Tiré du d et la Mrine.

Es fleurs le Fetvre de la-Barre , SeigneÜr
L dudit lieu , Confeiller du Roi en Ces

Confeils, Gouverneur & fon Lieutenant gé-
néral dans toutes les -terres de ·la Nouvelle
France; & de Meules,- Chevalier; Seigneur
de la Source, Confeiller du Roi en fes Con-
feils, Intendant de là juitice, polce & fi
narices en Canada &payside ladite: rance
feptentrionale- A roûs ceux, qui ces préfen'

tes lettres verront; Salut.Savoir faifons que
urd lrequête à nous préfentée par «Refe

d'Amours, Efcuyer ,leur de Cligàancourt,
à ce qu'il noust p ui voukir' atcoider en
titre de fief, fejgreie e,& Jufticehute,
moyenne & baffe , ce qui fe rencontre de
terre non cpncédéçde;jDng-de la rivière de
SaintJean, tlepuis leuite -I4e edQdet., ce-

lui
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ti compris jufqu'au long falt qui.fe trou- cièçei.

ve en remontant ladité rivière ide Saint--ficaives.
Jean, icelle compri'fe, avec les ifies & iflets *
qui fe trouveront dans .cet efpace, & deux- ~
lieues de profondeur de chaque côté de la.
dite rivière de Saint - Jean. Nous, en vertu
du pouvoir à nous coujointement donné par
Sa Majefté, avons donné, accordé,,concédé,
-donnons, accordons &. concédons par ces
préfent;es, audit flieur åde Clignancourt, ce
,qui fe rencontre de terre non concédée ii
habituée le long de ladite rivière de Saint-
Jean, depuis ledit lieu de Medoet , icelui
compris, jufqu'au long fault qui tf trouve én
-rermontant ladite rivière deSaint Jeah;iëlle
comprife, avec les ifls & iflets qui fe rer
contreront dans cet efpace, ,& ,deux lieues
de profondeur de. chaque côté de Iadite'*i-
vière de Saint- Jean; pours jouir deladit'esé
tendue de terre & de tout ce qui. sy pourra
rencontrer, par ledit Gfeur de ClignadQure4
fes hoirs & ayans caufe, à 'perpétuité enk
titre de fief, feigneurie, haute, moyenne &
& baffe juflice, en faire & difpofer ýcomme
de chofe à lui appartenante; lequel fief ,&
feigneurie portera le noni! de ICligiadòout
à la charge de a foi & boinage que ledit
fleur de Clignancourt ï fefdits hoirs&ayans

gufe, feront tenus d'apporter a Sa'Majeûé
a;à Cbdteau de Shna. Louis de ctte villedh-
quel il relevera aux draits & tedevancesoz-
dinaires, fuivant la coûtume de la Prevôté
e Vicomté de Paris fuivie en ce pays; qu'il

Stiendra ou fera tenirtew&'lieu, & yabli
gera les particuliers à qui il accorde des
terres, & qu'à faute de ce faire par eux, il

~Kk 4re
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fles es rentrèra de plein droit en la poffefflon dskqCommio-ui celles·; qu'il ne: fouffrira ladite rivière deles Franý0ie. Saint - Jean être embarraffée , afin que. laNo.7L navigation y foit libre, qu'il confervera &conce, on fera conferver les bois de chêne qui s'y trou-e e veront propres pour la conaru&ion des vaif.ï 6 eï' feaux; donnera avis à Sa Ma jeté & à nous,des mines, minières & minéraux, fi aucunss'y trouvent, laifTera & fera laiffer & teniren bon état les chemins & paffages néceffai.fes, & qu'il fera défricher & habituer lefditslieux,& les garnira de bâtimens & de befiauxdans deux ans de ce Jour, autrement la pré-fente conceffion demeurera nulle & de nuleffet: le tout fous le bon plaifir de Sa Ma-jetté, de laquelle il fera tenu de prendreconfirmation d'icelle dans deux ans. En foide quoi nous avons figné ces préfentes ,- àicelles fait appofer le fceau de nos armes &contre-figner par le Secrétaire de noufditIntendant. DolNE' à Québec, le vingt fep-tembre mil fix cent quatre-vingt-quatre. Signé

LE FEBVRE DE LA BARRE & DE MEULES. Etplus b4, par Monfeigneur, PLuvaET. Et
Collationné à Poriginal en parchemin Amnoi repréfenté, & 4 l'inflant rendu, par moiConfeiller, Secrétaire du Roi & Greffier enz:hef du Confeil fouverain de la NouvelleFrance. A uébec le vingt-troifiènie fep.tembre mil lx cent quatre -vingt -quatre.

Signé PEUvRET.

2endant l'imprefion, les Commifffaire,
du Roi fefont aperças que la confirmation
qui fuit, avoit tu acçQrdée à Matthieu
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& non pas à René d'Amours, & qu'elle Pces já
regardoit un terrein dzférent de celui de icatives.
l conce1On ci -defus• maïs n'ayant pû e. partie.

recouvrer la con rmaton qui appartient a Sur-'4adie
la conceflßon du fleur de Clignancourt, non
plus que la conceion faite à Mattbiez
4' Amours, ils ont cr devoir donner cette
,pièce dans l'état oùelle a été prduitecette
erriîr n'étant de nulle conféquence.

Adte de confirmation.
Ujouaobript premier du mois de mars

A1693, le Roi étant à Verfailles, vour
lant ratifier & confirmer les conecflions des
terres, faites en fon nom au pays de Canada
en l'année 1684 par les fleurs de la 'Barre &
de Meules , ci - devant Goulvyrneur & Inten-
dant audit pays , en vertu du'pouvoir qu'il
leur en avoit donné, a confirmé & ratifié la
conceflion qu'ils -ont faité au' fleur Mathieu
d'Amours E'cuyer , des terres non concédées
ni habituées le long de la rivière de Saint-
Jean, entre les lieux de Gemifick & de Na-
chouac, fur deux lieues de profondeur de
çhaque côté de la rivière de Saint- Jean,
icelle comprife, avec les ifles & iflets qui fe
rençontrent dans cet efpace , enfemble la
rivière du Kamou&ou autant que ladite pro-
fondeur de deux lieues s'étendra; pour en
jouir par ledit fleur d'Amours, fes hoirs &
ayans caufe, à perpétuité comme de leur
propre, à titre de fief & feigneurie, haute,
noyenne & baffe juflice, aux charges & conri

ditions portées au titre de ladite conceffion
dlu 20 feptembre 1684, fans que pour ce lea

Kk dit
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s des dit fleur d'Amours ou fes héritiers, ou ayans
zaiufi- caife foient tenus de payer àSa iVajeflé ni

eas Erançois. â fes ruccefreurs Rgis, aucune finance ni
indemnité, de laquelle , q uyelque foin me

Co wcJ1so»d qu'elle puifl'e monter, Elle es a déchargés
MedJfet. par le préfent brevet qu'Elle a voulu ligder

s de a main, & être contrefigné par mnoi Se-
rétar'e d'état & de fes commatidemens &
nances~ Adinfi figné LOUIS. Et plus bat,

PHELYnEAUX. Et au bas eßP écrit ce qui fUÎt
Aujourd'hui le brevet de confirmation & ra-
tification ci - defrus, a été regiatré au Greffe
du Confeiel fouverain, fuivant fon arrêt de ce
our par moi Confeiller Secrétaire de Sa Ma-

jefté & Greffier en, chef audit Confeil. A
Québec le huitième mars mil fix cent quatre4
vingt -quatorze. Signé PeuvRET, avec pa-
raphe.

Collationné à l'original par nous Comimif-
faire de la Marine. Au fort de la rivière de
Saint -Jean, ce vingt o&tobre mil fix cent
quatre- ingt- dix-neuf.

Signé FoNTJ.

Nous ccuyer , Confeiler du Roi bonoraire
tn la Cour des comptes, aides & /nances de
Rouen, Commif]aire ordinaire de la Marine,
premier C'ommis E Garde des archives (f dé•
pot de la Marine, certifions la copie ci - deuffu
véritable , layant collationnée fur les reglres
(? papiers qui font auxdits archives { dÉdpt.
A Paris, ,efpt otobre milf pt cent cinquante-
un. Signé 4FFILARD.
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No. LI. ME'MOIRRE de M. de Meulerives
Intendant du Canada, fur la baie de
Cbedabouéïou, 1686. 1rj4cadic

Tiré du dépôt de la Marine,

HEDAB3OtUcToU eft une baie de trois Iieues
de large à fon entrée,& de fept à huit

lleues de long, SIT«JE'E. AU flOUT -ES ÏURES
DR L'AcÀrn,. procbe l' iße du Cap Br'tou, as
milieu d'un p equi fait la communicatio
du fleuve de aint-Laurent, avec la mer; ces
paffage du cdté duditJleave de Saint.Laurent.i

'appelle Fronfac , € l'autrecôté Canfeau&
Maist ulgaireinent le pafTage de Canfeau.

Dans le fond de cette baie de Chedàbbic-
tou, ent un établifmemeit que quelques par-
ticuliers ont fait pour la pêche fédentaire,
où ils ont bâti unei maifon quqi confifte en
plfliers corps det logis; ils font" tute leur
pêche entre les ifles de Canfeaû, à une ou
deux lieuès au large; ils font venir de France
tous les ans un-naire.qu'on appelle le Saint-
Louis, qui y arrive d'ordinaire dans le mois
,de mai , & s'en retoúrne au mois de Sep-
tembre.

Ledit lieu de ,Cledabou&ou eft fort beau
& bienkfitué, ydyan't de très-bonnes terresià
trois ou, quatre lieues, fur une rivière qui
eit à côté de lIhabitation de Chedabouaou
il y a encore de bonnes terres à plus de huit
ou dix lieues, & fi cet endroit étoit habité,
les peuples fe 'répandroient dans plufieurs
cantons, & principalement dans une rivière
qui et afIfez proche du bout de la rivière de
Chedaboudtou;& qui aflr e par Le golfe

de
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1' etes des de Saint-4 atint, à deux lieues du cap Saint.

COIMmdai-u Louis; 1 Cap-Breton n'étant qu'à trois ouSOI$- quatre lues de Chedabou&ou, donnerojt
âde grands fecours à ceux ui atroen

C . des habitations dans ces endroits, parequ'ilCanibecac*i. y a beaucoup .de bonnes terres, & pricipa. A8. lement dans le palfage de Fronfac, qui eftfort proche de Chedabouaou.

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi bonoraire
en la cour des compte:, aides & finances deRouen, Commiffaire ordinaire de la Marinei
premier Commis ( G4de des arcbiwes & -d
pôt de la 1arine, certifions la copie ci ..de Us

l'aayant col (VIL-dritable, nt clationnée fur les regs res& papiers qui fnt auxdits archives depôt.A Paris, le fepe offobre milfept cent cinquante-
un. Signé LArriLARD.

No. LII. CONCESSION 4 la rivi4.re de Saint-J3eat, du lieu ?$Ommé Ca
nbecachie, &¢. 4 Pierre
cuye, fleur du Breuil, par M. d¢,Denonville ' de Cbanpigny, Gouver-
neur & btend4nt de la Nouvelle Fran.
ce, du 7janvier 169.

~iréT ç u dépôt de la Maie.

To s Vceux°qui ces préfentes lettresA verront; SALUT. r Savoir faifons quefur la requêteeâ nous préfentée par PierreChefnet E'euyer, fieur du Breuil, tendanteà ce qu'il nous plût lui accorder en proprié.té deux ifeues ýde front le long de la rivièrede Saint-.Jeàn, dans le lieu appelé par les
SaLvages Çanibecachche, & petit Nachouac

faih
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lhifant le milieu de fa conceflion, avec 'les 1ièce14 .
ifles & ifletsi qui fe trouveront au devant, cates-
& trois lieues-de profondeur, enfemble le *
droit de traite avec les Sauvages, de chaf- sar
fe, de pêche dans ladite étendue, & le tout
tenir en fief, feigneurie, haute, baffe &
moyenne juflice. Nous , en conféquence du
pouvoir à nous donné par Sa Majeûlé, avons
audit fleur dilBreuil accordé & concédé,
accordons & concédons à perpétuité, deux
lieues de front le long de la rivière de Saint-.
Jean, dans le lieu appelé par les Sauvages
Canibecachiche & petit Nachouac, favoir,
une lieue d'un côté & une de l'autre, ledit
petit Nachouac faifant le milieu de lkdite
conceffion, avec les ifles & iflets qui fe
trouveront au devant, & trois- lieues de
profondeur, enfemble le droit de traite avec
les Sauvages, de chaffe & de pêche dans
ladite étendue.; pour, par lui, fes hoirs &
ayans caufe; ;en jouir. perpétuité, à titre
de fief & feigneurie, avec haute, moyenne
& baffe jutice, & droit de chaffe & de. pé
che dans toute l'êtendue de ladite concefion
à'la charge de rendre la foi & bommage -aw
cbdteau de Saint-Louis de Québec, & depa-
yer les droits ordinaires à chaque mutation:
le tout fuivant la coûtume de Paris; de con.
ferver & faire conferver par fes tenanciers,
les bois de chêne qui fe trouveront dans
toute l'étendue de ladite conceflion , pro.
pres pour! la constru&ion des vaiffeaux; &
de donner avis des mines, minières & mi-
néraux, à Sa Majeflé ou au Gouv'erneur du
pays, fi aucuns fe trouvent; de faire infé-
rer pareille condition dans les conceflions
qu'il lui. fera permis d'accorder fut ladite

ter-



56 1ME' o r Es U R L9Iees des terre, & de commencer dans trois ans decomnmifa- ce jour, à travailler pour habiter ladite tres François-re, 0 peine d'étre decht, de ja poffe
Nic. elle Epëémoin de uoi nous avons

co.II.in gné ces préfentesd, f icelles fait appofereConeIau de çs à _1ý:CPpfrI
Canibecachi- fceau de ros. armes, & contre - lgner pashe.1es. l -un , de nos Secrétaires. FAIT à Québec,ce feptime janvier mil ix1 cent uatre

vingt-neuf. Sign J. R. z BEssAY -DE2iowyrIr, J. B3 OCHAaT CHAMPIGNT'.
plus ba, par Monfeignezr, » FRPJlI.Collatk»pné à l'original e».papier, par moiNot tiç, ' pNaiefouïigné, ce >hit'ýefeptem-pl
bre mil fx cent quatte vingt-dix-neuf, & à
'infiant rendu. PSignédoPIN0'2.

IN cer, Cofeiler du Roi honoraireen la our des compte, aide: & fnance: d
Rouen, Comm q aire ordinaire de la MainPremier Commis & Garde d¢s archives Edd-pôt de le Marine, certfone% la copie ciefu~table, Payant Ço/latipn»e fur les regqlres

apies 9quifont auxdits arçhives &, 4p,
ris, lefepr ofobre mil fept c¢nt cinquan-

eu. Signé LArxlA ' t ï

No. LUi
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Pi&ces jaIIS
No. LIII. CI-HAR TE accordie par lecatives.

Roi Guillaume & la Reine Marie ,
aux habitans de la province de lg baie Sur L'jadie.
de Mpjacbuft, e la Nouvele 4n
gleterre, -le 7 oClobre 691. (* )

Traduit fur l'imprimé Anglois, à la tête des ac-
tes & loix de 1 affemblée générale de laprovin
ce de la baie de Maflachufet: che. Basket
Iraprinmeur du Roi, à Loncdres, 724, i-fol.

(Ur.LAUME &MARIE, par la grace donretranche
Diëu, Roi & Reine d'Angleterre ,ici le texte

d'E'coffe, de FRance & d'Irlande, Défen-Angloism1i
feurs de la foi, &c, A tous ceux qui ces
pr¢fentes verront; SALUT. D'autant que tàonorigina
fe Sa Majeftd le Roi Jacques ier, notre pré-je i- .%
dlcefreur royal, avoit par fès lettres paten.
tes fcellées du grand fceau d'Angleterre
datéede eftminfler du 3 novemrie de l
diýchuitiéme année de fon règne, donné &
accordé au Confeil (ou Compagnie) établi à
rlimouth dans le Comté de Devon, lenrs
fuccefreurs & ayans caufe, pour la planta.
tion, le règlement, établiflement du bor
ordre & gouvernement de la Nouvelle An.
gleterre en Amérique, toute cette partie de'
l'Amérique qui comprend en largeur depuis.
le gluarantieie degré de latitude feptentrio
nale, jufqu'au quarante- huitième degré dé

la-
ODSERVATIONS des Commifaires di Roi.

* Cette pièce eft chargée de répétitions qui la
rendént peu intelligible; & c'ent principalement
ce qui a d 'termié -à inférer ici le texte Englois.
Les Comniffaires du Aoi e te tend*n
an§ dç là tradUtion,
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e ladite latitude inclufivement, & en longueUn

Comufiiirai- tout le continent d'une mer à lautre qui fe
Xes François trouve dans la fufdite largeur enfemble

toutes les terres fernes, territoires, terres,
Cbart havres, ports , rivières, eaux, pèches,

NuelleAn- mines,& minéraux, auffi-bien les mines ro-
gleserre. yales d'or & d'argent, que les autres mines

zsyr. & minéraux, pierres précieurfes, carrières,
& tous & chacuns autres biens, jurifdic.
tions, droits royaux, privilèges, franchifes
& prééminences dans ladite étendue de ter-
re fur le continent, & auifli dans les ifles&
mers adjacentes'; pourvt toutefois que Iefdii
tes terres,' iles ou aucunes dutres des cbofs
fufdites accordées par Ießites lettres paten,tes,
ne fuffent pas aEIuellement poffdées ou abi
tées par aucun autre Prince ou E'tat cbrétien,
ou dans les bornes, limites ou territoires
de la colonf néridionale, précédemment
accordée par ledit feu Roi Jacques 'er. A
plufleurs de fes fujets pour y far des plan"
tations dans les parties méridionales: ouxt
avoir & tetir, pofféder & jouir de tous &
chacuns des continent,; terres, teenf
ritoires, ifles, héitages & diftri&s, Mers,
eaux, pèches, avec toutes fortes d'avantaa
ges, droits royaux, liberts,prééminences,
& profits qui pourroient en provenir avec
toutes & chacunes de leurs aPpartenances,
& chaque partie ou parcelle d iceux, par le-
dit Confeil, letirs faccetfeurs & ayans caufr
pour toûjours, pour le feul & propre uftage
& bénéfice dudit Confeil, leurs fuccefreurs
& ayans caufe pour toûjours: pour rêtre te-
hus de Sadite Majeffé le Roi Jacques Jet,
fes hoirs & fùccefreurs, comme nouvant
de fon château d'EqfLGreen'wic dans le
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tomtê de Kent, en foccage * libre & com. Pieteg JuA14
mun & non pas in capits, ni comtne fief deflcatives.
haubert; en donnant & payant pour cet ef.lle. pattie.
fet audit feu Roi,, fes hoirs & fucceffeurs -
la cinquième partie des minerais d'or & d'ardu
gent que l'on trouvera, tirera & aura de
temps à, autre, & en tout & quelque temps
que ce foit dans l'étendue d'aucunes defdi-
tes terres, limites, territoires ou diftrids,
ou dans, aucune partie ou parcelle d'içeux,
pour toute forte de droits, demandes & fer-
vices quelconques, à donner, faire ou payer
audit feu Roi Jacques ler, fes .hoirs & fuc-
ceffeurs, comme il appert plus au long par
lefdites lettres patentes, entre plufieurs au.
tres claufes, pouvoirs, privilèges & o&rois
y contenus.

Et d'autant que ledit Confeil établi Pl-
mouth dans le Comté de Devon, pour la
plantation, règlement, établiffement du bonr
ordre &,gouvernement de la Nouvelle.An-
gleterre dans l'Amérique, auroit, par un
aae fcellé du fceau commun, daté du 19
mars de la troifième ann4e- du règne de no,
tre royal ayeul le Roi Charles ler. de glo.
rieufe mémoire, donné , accordé, cédé,
vendu, inféodé, aliéné -& tonfirmé au Che.
valier Henri Rofwell , au Chevalier Jean
Young, à Thomas Southcotti Jean Hum-

phreys,
OBSERVATIONS des Comnffaires du Roi.

* SoccaÈe vient du mot de foc de charue, <c
exprine une forte de tenement, dont le tenancier
dans l'origine , étoit obligé de labourer les ter-
res de fon feigneur : ce genre de fervice a été

ar la fuite converti en une redevance en argent,
c'eft ce qu'on appelle du nom defoiage ibre

& commun.
Tome 13. L



Wes éSI phreys, Jean Endicott & Simon Whetconlt,
C ibe leurs hairs & ayans caufe, & leurs ,af.-ociés, pour toûjiUurs, toute cette partie de

No. la fufdite Nouvelle 'Angleterre dans l'Amé.
Charte de la rique,. qui fe trouve entre une grande:riviè.Nouvelle An-re, appelée communément Monomack, au.leterre. trément Merimack, & une autre rivière ap.

pelée la Riviére.Cbarles, fituée dans le fondd'une baie, appellée, communément Mqffa-
obufet, autrement Matachufest, autrement
la base de Maffatufeti, & aufi toutes & cha-cunes "les terres & héritages quelconques ,cômpris dans l'efpace de trois milles d'An-gleterre, itu midi de ladite rivière CbarJesod d'aucune & de toute partie d'icelle, &auffi tous & chacuns les pays & héritagesquelconques compris dans l'efpace de troisilles d'Angleterre,, a- fud de la partie lap1u> méridionalé de ladite baie, appelée labaé de Magacbufetautref ent Maetacbufettî
autrement baie de iett, & aulì tous1e4 pays & héritages quelcdnq ues, compris&fns-l'efpace de trois milles d'Angleterre,au- nord de ladite rivière appelée Monorack,
autrement Mérimack, ou au nord d'aucune& de toute partie, d'icelle, & tous les pays& héritages quelconques compris 'dans leslimites fufdites, nord -& fud, en latitude &en largeur, longueur & longitude, dans tou-te lVétetadue de la largeur fufdite , en traver.fant le continent depuis lâ mer occidentaleou atlantique, & l'océan (du côté de l'eU)jùrquî'à la mer du fud du côté de l'ouett, &toutes les terres & emplaceiens, place &places, terroirs, bois & forêts, havres , ports,rivières, eaux , pêches & héritages quel-conques , compris dans Ftendue defdites

bor-

Vi , 1
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bornes & limites, & chaque partie Ou par- Pice jaufIl
celle d'iceux, & auffi toutes les ifles fe trou-ficatives.
vant dans l'Amérique fufdite, ,dans 1çfditeslI- parüe.
mers ou aucune d'elles , fur les côtes occ - "
dentales ou orie&tales , ou parties defdiges SurCatie.
étendues de terres données & accordées,
cédées , vendues , inféodées', aliénées &
confirmées par ledit contrat ou aucune d'el,
les; & aufli toutes les mines & iintraux,
aufli bien les mines Royales d'or & d'argent,
que les autres mines & minéraux quelconques,
dans lefdites terres & lieux ci-delfus nommés
ou aucune partie d'iceur, & toutes les jurif-
ditions, droits royaux, libertés, exemp-
tions, immunités, privilèges , franchife,
prééminences & biens quelconques, que le.
dit Confeil' établi à Plimouth :dans le Comté
de Devon, pour la. plantation, règlement
établiffement du bon ordre & le gouvernea
ment de la Nouvelle Angleterre dans l'Amé-
tique, avoit alors ou pouvoit exercer &Pof.
féder dans l'étendue defdites terres on lieux
ci-delrus défignés ou aucune partie ou para
Celle deiceux mentinnés par ledit a&e, conm
ime donnés, accordés, cédés, vendus, in.
féodés & confirmés, -pour avoir & jouir dé
ladite partie de la Nouvelle .Angleterre dans
l'Amérique , qui fe trouve & aboutit, comn
me il eft dit ci-deffus & de chaque partie
ou parcelle d'icelle, & de tòutes lefdites ifles,
rivières, ports, havres, eaux, pêchès , mi-
nes , minéraux, jurifdiétions , franchifes,
droits royaux, libertés, privilèges, biens
héritages & autres t'ufdits quelcònques, ao
vec les appartenances ; ledit Chevalier Hen-
ri Rofwell, le Chevalier Jean Young, Tho-
mas Southcott, Jean Humphreys, Jean Ené

L I z dicott
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P1kes de dicott & Simon Whetcombeleurs hoirs &
coxnmir<ii ayans caufe, & leurs affociés pour toûjours,
tes François, pour le feul propre & abfolu ufage & utilité

defdits Chevalier Henri Rofwell, Chevalier
IL. It Jean Young, Thomas Southcott îJean Hum-

NVouvelle, ,phreys, Jean Endicott & Simon Whetcom-
be, leurs hoirs & ayans caufe, & leurs af-,

u69 r. fociés pour toûjours; pour être tenus de
notredit royal ayeul le Roi Charles Ie, fes
boirs & fucceffeurs, comme mouvant de fon
château d'Eaft Greenwicb dans le Comté de
Kent, en foccage libre & commun, & non
pas in capite ni comme fief de haubert, en
rendant & payant pour cet effet à notredit
royal Ayeul, fes hoirs & fucceffeurs, lacin-
quième partie desr minerais d'or & d'argent
que l'on trouvera, tirera & aura, & de temps
à autre, & en tout & quelque temps que ce
foit , dans aucunes defdites terres contenues
dans lefdites limites, ou dans aucune partie
d'icelles; pour tenir lieu de toute forte dé
droits , demandes & fervices quelconques,
à donner, faire ou payet à notredit royal
Ayeul, fes hoirs & -fuccefleurs, comme il
appert plus au long dans ledit contrat ci-def.
fus mentionné.

Et d'autant que notredit royal Ayeul par
fes lettres patentes feellées du grand fceau
d'Angleterre, datées de Wefiminfter le 4

iars de la quatrième année de fon règne,
pour les conifidérations y contenues, auroit
accordé & confirmé ausdits Chevalier, Hen-
ri Rofwel, Chevalier Jean Young, Thomas
Southcott, Tean Humphreys, Jean Endicott
& Simon Whetcombe, & à leurs affociés ci.
après nommés, c'eft-à-dire au Chevalier Ri-
chard Saltenftall, Ifaac Johnfon , Samuel

Al-
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Alderfey, Jean Ven, Matþieu Craddòcl, Pièces un
George Harwood, Incréafe Nowell, Richard ficatives.
Perry , Richard Bellinghamn , Nathaniel me. partie.
Wright, Samuel Vafral, Theophile Eaton,
Thomas Goffe, Thomas Adans, Jean Brown, s'L
Sainuel Brown, Thomas Hutchins, Guillau-
me VaffalGuillaume Pincheon & George FoxP
croft , leurs boirs & ayans caufe, toute ladite
partie de la Nouvelle Angleterre dans l'Amériî
que fe trouvant dans les bornes & limites ex.
primées dans ledit A&e, & toutes les terres,
place & places, terroirs, bois & forêts,havres,
ports , rivières , eaux, mines , minéraux, jurif-
diaions,droits,droits royaux, libertés, exempa
tions, immunités, privileges, franchifes, préé-
minences & héritages quelconques, accordés,
vendus, inféodées & confirmés, ou qu'on a
eu intention de donner,-accorder, céder,
vendre, inféoder, aliéner & conlirmer aux.
dits Chevalier Henri Rofwell , 'Chevalier
Jean Young, Thomas Southcott, Jean Hum-
phreys, Jean Endicott & Simon Whetcombe,
leurs hoirs & ayans caufe, & leurs affociés
pour toûjours par ledit accord ci - deffus
mentionné; pour avoir & tenir lhdite partie
de la Nouvelle Angleterre dans l'Amérique
& autres mentionnées par ,lefdites lettres
comme accordées & confirmées, & chaque-
partie.ou parcelle d'icelles avec les apparte-
nances, par lefdits Chevalier Henri Rof
well, Chevalier Jean Young, Richard SaL.
tenflall , Thomas Southcott, Jean Hum-
phreys, Jean Endicott, Simon Whetcombe,
Jfaac Johnfon, Samuel Alderfey, Jean Ven;
Mathieu Craddock, George Harwood, In-
creafe Nowell, Richard Perry, Richard Bel-
linglimn, Nathaniel Wright, Samuel Vaf-

L*3 fa,
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Pièces des fal ï Théophile Eaton , Thomas GofFe -cmlnig*ai- Thomas Adams, Jean Brown, Samuel Brown,es -François. Thomas Hutchins . Guillaume Vafal, Guil,

laume Pincheor·& George Foxcroft, leursCharte de hoirs & ayans caufe pour toûjours, pour leurla NOUZvelle feu[, propre & abfolu ufage & .utilité pourAngleterre. toûjours; pour être tenus de notredit royal96~i Ayeul , les hoirs & fucceffeurs , commemouvans du fufdit château d'aft-Greenwicb
en foccage libre & commun, & non pas incapite, i comme fief de haubert; & auflien donnant & payant pour cet effet à notre-dit royal Ayeul, fes hoirs & fucceiTeurs, lacinquième partie feulement de tous les mi-nérais d'or & d'argent que l'on y gagnera,aura o obtiendra de temps à autre, & entout & quelque temps que ce foit à l'avenir,
pour tous les fervices, droits & demandesquelconques, fuivant la teneur & les réfer-ves exprimées dans ledit contrat.

ET de plus, notredît royal Ayeul auroitpar lefdites lettres patentes, donné & accor-dé auxdits Chevalier Henri Rofwell, Che-
valier Jean Young, Chevalier Richard Saldtenftall , Thomas Southcott., Jean Hum.phreys, Jean Endicott, Simon Whetconbe,Ifaac John fon, Samuel Alderfey, Jean Ven,Mathieu Craddock, George Harwood ,lncrea-
fe Nowell,Richard Perry,Richard Bellingham,Nathaniel Wright, Samuel Vaffal, GuillaumePincheon & George Foxcroft, leurs hoirs & a-yans caufe, toute cettedite partie de la Nou.relle Angleterre en Amérique qui s'étendentre une grande rivière, appelée conmu.
nément Monomack, autrement la Riviêre-Mérimack, & une certaine autre rivière qu'on
4ppelle la Rivière-Cbarles, étant au fond

d'une
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d'une baie appelée communément Maffachu. Pièces iumt.
'et autrement Martachufett , autrement .la àlçives.
baie de Mafatuafett, ou aucune ou chaque 1 pat
partie d'icelles, & aufli toutes & chacunes
les terres & héritages quelconques qui fe S"
trouvent dans l'éfpace de trois milles d'An
gleterre au fud de ladite rivière appelée Cbaro
le. ou de toute & chacune partie d'icelle, 4
auffi toutes & chacune les terres & hérita-
ges quelcopques compris dans l'étendue: de
trois milles d'Angleterre au fud de.la partie
la plus méridionale de ladite baie appelée
Mafaclufet, autrement Mattachufett, autre.
ment baie de Maffatufet , & auffi toutes les
terres & héritages quelconques qui fe trou-
vent dans l'étendue de trois milles d'Angle-
terre au nord de ladite rivière appelée Monoa
mack, autrement Mérimack, ou au nord d'au-
cune & de toute partie d'icelle, & toutes les
terres & héritages quelcongees compris dans
les limites ci-deffus nord & fud en latitüde
& en largeur, longueur & longitude , es tra.
vetfant le continent depuis la mer occiden-
talê & atlantique & l'océan (du côté de l'ef)í
jufqu'à la mer du fud du côtëé deAl'ouet, &
toutes les terres, place & places, terroirs,
bois & forêts, havres, pot s , rivières , eaux
& héritages quelconques, fe trouvant dans
les lefdites bornes & limites, & chaquç par
tie ou parcelle d'iceux, & aufli toutes les
ifles dans l'Amérique fufdite, dans lefdites
mers , ou dans aucune d'elles fur les côtes
occidentales ou orientales, où .partie de la-
dite étendue de terres, mentio nées par-lef-
dites lettres, comme données accordées;
& toutes les mines & minéraux aufi bien
ks mines royales d'or & -d'arge t que les

LI 4 autres
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Pièces det autres mines & ninéraux quelconques, dans
Commiflfa- lefdites terres & 1ieux ci-defflus m entionnés,
re Prançois ou dans aucune partie d'iceux: & l'entière

- liberté de la pêche dans aucune defdites rin
No. LIII.vières ou eaux qui fe trouvent dans les bor,Charte de-- ý.la Nroutle nes & limites ci-deffus, & les mers qui avoi

ngleterre. finent; & tous les poiffons, pouffons royaux
baleinc, efturgeons & autres de quelque cf-
pece & nature qu'ils foient, qui feront en
tout & quelque temps que ce foit, pris dans
la fuite dans lefdites mers ou eaux, ou dans
aucune d'elles par lefdits Chevaliers Henri
Rofwell, Jean Young & Richard Saltenafall,
& par Thomas Southcott, Jean Humphreys,Jean Endicott, -Simon Whetcombe, Ifaac
Johnfon, Samuel Alderfey, Jean Ven, Ma-
thieu Craddock, George Harwood, Increa-
fe Nowell, Richard Perry, Richard Belling
ham, Nathaniel Wriht, Samuel Vaffal, Théo-
phile Eaton, Thomas Goffe, Thomas Adams,
Jean Brown, Samuel Brown, Thomas Hut.
chins, Guillaume Vaffal, Guillaume Pincheon
& George Foxcroft, leurs hoirs ou ayant
caureà ou par aucune autre perfonne ou per-,
fonnes quelconques qui y habitent, par eux
ou aucuns d'eux commisà la pêche,.pourvâ
toutefois que fi lefdites terres, ifles ou au-
cuns des lieux ci deffus \nentionnés, & que
l'on vouloit & entendoit accorder par les
fufdites dernières lettres patentes, fe trou-
voient au temps defdites premières lettres pa-.
tentes, datées du 3 novembre de la dix-buitièw
me année du règne de feue Sa MajejU le Roi
Jacques Ier, avoir été aEtitellement poffédée$
ou babi4des par aucun Prince bu E'tat Chré-
tien, ou dans l'étefüué des bornes , limites
ou territoires de ladite colonie méridionale.,

pré~
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précédenment accordée par ledit Roi pour ices (40"

être plantée par plnfieurs de 'es amésriuets ficauvct

dans les parties méridionales de l'Amérique;le paric
alors ledit oîtroi de notredit royal Aleul ne s'.r l'Acadie
tendroit à aucun# de ces parties ou parcelles
ainfi anciennement habitées ou comnprifes

dans les bornes de la plantation méridionale,
çomme il eil dit ci-defuins, mais deviendroit

entièrement nul , quant à ces parties ou par-

celles ainfi po[Jiodées ou babitées par aucun

Prince ou Etit Chrétien, ou fe trouvant dans

l'étendue des fufdites limites; pour avoir &

tenir, poiféder & jouir defdites parties de la

Nouvelle Angleterre dans l'Amérique , qui

s'étendent & aboutîffent comme il eft dit ci

deffus; & de chaque partie ou parcelle d'i-

celles, & de toutes les iles, rivières ,ports,

havres, eau ches, pouffons, mines rni
neraux , jur-ifdi&'ion, fbanchifes, droits'ro-
yaux, libertés, privilèges, biens,& autres
chofes fuldites quelconques, avec les appar-
tenances, par lefdits Chevaliers Henri Rof-

Well, jean Young Richard Saltenftall 3ç

Thomas Southcott, Jean Humphreis, Jean

Endicott, Simon Wethcomfbe, Ifaac John-

fon, Samuel Alderfey , Jean Ven, Mathieu

Craddocic, George larwood, Increafe No-

wel. Richard Perry, Richard Bellingham,
Nathaniel Wright , Samuel Vaffal, Théo-

phile Eaton , Thomas Goffe ,Thomas Adams,

Jean Brown, Samuel Brown, Thomas Hut-

chins , Guillaume Valf4l, Guillaume Pincheon

& George Foxcroft , leurs hoirs & ayans

caufee pour toûjours, pour leur feul propre
& abfolu ufage & utilité, leurs hoirs & ayans
caufe, pour toûjours ; pour être tenus de

potredit royal Aïeul, fes hoirs & fucceffeurSn
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gXees : comme mouvans d'EafGreenwicb dans 1e
cominiai. comté de Kent , dans ce royaume d'Angle.
res nrançois terre, en foccage libre & commun,-& non

pas ina capire, ni comme fief de haubert; &
F/L e aui en donnant & payant pour cet effet à

N otredit royal Ayeul, fes hoirs & faccefleurs,
ngleterre la cinquième parie feulementde tous les mi*

Àsg ajisrais d'or & d'argent que l'on trouvera,
tirera & aura de temps à autre, & en tout
& quelque temps que ce foit, pour tous
fervices, droits & demandes quelconques;
pourvûl toutefois, & la volonté & intention
exprefte de Sa Majetdé étoit, que l'on ré-
fervât & ,u'on payât à notredit royal Ayeul,
à fes hoirs & fucceffeurs , une cinquième
partie feulement de tous les minérais d'or
L d'argent ci defflus mentionnés, en tout &
pas davantage, en vertu defdites dernières
lettres patentes, ci-devant mentionnées,no'
nobhant les doubles réferves ou mentions
çi-deflus, ou toute autre chofe contenue en
icelles: & à l'effet que les affaires qui pour-
roient furvenir de temps à autre, concernant
lefdits pays & leurs plantations, puffent être
mieux adminifarées, & réglées, & pour le
bon gouvernement defdits pays , notredit
royal Aieul le Roi Charles Ier, avoit par
fefdites lettres patentes, créé & établi lefdits
Chevalier Henri Rofwell, Chevalier Jean
Young, Chevalier Richard Saltenftall, Tho-
mas Southcott, Jean Humphreys, Jean En-
dicott, Simon Whetcomhe; IWac johnfon,
Samuel Alderfey, Jean Ven, Matthieu Crad-
dock, George Harwoord, IncreafeNowell,
Richard Perry, Richard Bellingham, Natha*
niel Wrîght, Samuel Vaffil & Theophile
E'aton, Thomas Gofe , Thomas Adamn,

Jean
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Jean Brown, Samuel BroWn , Thomas Hut- ricées1uft4
chins, Guillaurme Vaffal, Guillaume Pinheon licatives
& Gèorge Foxcroft, & tous autres qui fe.r uie. partie.
roient par la fuite admis dans la compagnie
& focieté ci-après mentionnée, pour faire
un corps politique & corporation, ou com-
munauté de fait & de nom, fous le nom
de Gouverneur& compagnie de la baie de
Maffacebfet dans la Nouvelle Angleterre, &
leur avoit accordé à eux & à leurs fuc-
ceffeurs, plufieurs pouvoirs, libertés & pri-
vilèges, ainfi qu'il appert plus au long par
lefdites lettres patentes.

Et d'autant qtie lefdits Gouverneur & Com
pagnie de la baie de Maffacbujett dans la
Nouvelle Angleterre, ew vertu defdites let-
tres patentes, avoient ,établi une colonie
d'Anglois dans lefdites parties de l'Amérique,
& que plufieurs autres bons, fujets de ce Ro-
yaume, encouragés & invités par lefdites
lettres patentes, s'y étoient tranfportés avec
leurs effets; ce qui a, peuplé confiderable-
ment ladite plantation, & engagé ledit Gou-
verneur,& Compagnie, à créer, élever, faire,
établir ou défigner dans l'étendue defdites
parties de l'Amérique, plufieurs comtés, vil-
les & places.

Et d'autant qu'au terme de la Sainte-Trinité,
la trente fixième année du règne de notre
trè cher oncle le: Roi Charles Il, il fut ren-
du un jugement etnotre Cour de chancelo
lerie, fiégeant alors à Wellminfter, fur une
atflignation de fcire facias, donnée & pour-
fuivie dans ladite Cour, contre les Gouver-
neur & Compagnie de la baie de Maffacbu-
jet dans la Nouvelle Angleterre., portant que
lefdites lettres patentes de notredit royal

Aieul



54o M r' M o r as SU Lin yr eese Aïeul le Roi.Charles I r sConnpi. mihner le 4 mars de'la quatreè e eres François- fon r a qutim anéedC gne, accordées audits Gouverneur &~. L Cmpagnlie acbufbai
oe r baie de Maffachfet dans l_iÙaýiè d7e Nouvelle Angleterre, &Vlen regiafremeât de(.a Novele dites lettres, feroient cénes & annullées,4 ngleterre. & préfentées à ladite Cour pour t es

inées, ainti qu'il appert plu tr ln pa ri- 
dit jugemnt qu fb0rtpus au long pár le-diueen qui ýfubifte, dans'les rgtrsdladite Cour; & d'autans e regiftres de

fo0ne 90atlqe diff4erentes .per-fonnes, employées comme agensde l
dtredite colon de la baie de aff acbùJet dans la Nouvelle' Angleterre, flous, onthumblement préfenté leur requête pour qu'ilnous plut, par, notre Charte r

cii niCorps p litqu nos fujets de ilotrediteÇQlOrie,&lur accorder les pouirs pria
vilêes frnch~çsque notre fageWle royalejugera les Plus convepables,à notre, intérêt,~A notre fervice, au bien,être'e nos fujets de la Nouvelle AngleterrE

Nous ayant pour agréable de traiter favo.rablement nofdits fujets, & aufli afin avo.bons fujets de notre colonie de la NouvellePlymouth dans ladite Nouvelle ngleterlle
puiflfent Îouir d'une forme de g netee
qui les mette en meilleure fituatio de
fenfe, & confidérant que l'oétroi de notreCharte royale fait à eux, aulibi-bienqu'à nosfujets dans ladite colonie de la baie de naffacbufet, avec des pouvoirs & privilge ra.

contribuera infiment egesfeu,.lement à la fårùreté ' iS à -fetâ
n os iu ets d n e té, m ais à l'état loriffant denog jetrre, d s a ites parties de la Nouvelle
poglerque & aui àlvancement des objetsPour lanuels on a e ncouragé lefdites planta,tionis d leur oi de notre grace fpé

ciale
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clale, fcience certaine & propre mouvement, Piicei;áif.
avons voulu & ordonné, & par ces préfen ficatives
tes, voulons & ordonnons pour nous, nos JJje. partie.
hoirs, & fucceffeurs, que les territoires &
colonies appelés communément , & connus surfac.
fous les noms de colonie de la baie de Maf.
facbufet, & colonie de la Nouvelle Plymouth,
la province de Maine, le territoire appelé
Acadie ou Nouvele h'cèe & tout l'efpace
de terrein fitué entre les territoires de la
Nouvelle Eç'coffe, & ladite provinde de Maine,
foient érigés, unis & incorporés; & nous par
ces préfentes, les uniffons, érigeons & in«
corporons en une province réelle, fous le
nom de notre province de la baie de Maf.
facbujet dans la Nouvelle Angleterre; ê de
notre grace fpéciale, fcience certaine &
propre mouvement j atons donné& accordé,
& par ces préfentes, donnons & accordons
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs, à nos
bons fujets les habitans de notredite province
ou territoire de la baie de Maffacbufet &
a leurs fucceffeurs; toute .cette partie de la
Nouvelle Angleterre, depuis la rivière de
Monomack ou Merinack, du côté du noid,
& trois mille au nord de cette rivière, juf.
qu'à l'océan atlantique ou occidental, & tout
le pays. nord & fud compris entre ces liinites
jufqu'aux caps les plus avancés, appelés Cap
Cod & Gap-Malabar, & en s'étendant vers
le fud & vers l'oueft, jufqu'à nos colonies
de Rhode-Illand, Conne&licut & le pays de
Narraganfet, & en largeur tout le pais
compris dans l'efpace cindefus, en tra-
verfant le contident, depuis fa mer atlant-
que ou ocdan occidental, jufqu'à la mer d

fud
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Pières des fud *; comme auffi tout le pays depuis l'entrée(cr Fiffai. du port de Pifcataway, gagnant la rivière. de'le' Newichwannock, jufqu'à fa fource la plus recu-NowLI lée, de la vers le Nord-ouefn, jufqu'à concur.Charte de la rence de cent vingt milles dans l'intérieur desNouvele An- terres, &-depuis ladite entrée du port de Pif4gIcierre. cataway jufqu'à Sagadahockç, d'où, en s'éten-A 9 dant cent vingt milles, on ira regagner, parl'intérieur des terres, l'extrémité des cent vingtmilles qu'on a dû compter dePifcataway, en-femble les ifles de Shoals, Capawock & Nan-tucket, qui font lituées près ledit Cap-God;comme aufli les terres & héritages qui fe trou-vent dans le pays ou territoire communément

appelé Acadie ou Nouvelle E'cofle, & tou-tes les terres & bétitages qui fe trouvent e.-tre ledit pays ou tetritoire de la Nouvelle E'.coffHe. & ladite riviîre de Sagadabock, ou au-cune partie d'icelle; & toutes les terres, pla.ces, fois, bois & forêts, havres , ports,livieres, eaux & autres héritages quelcon-ques , fe trouvant dans l'étendue defditesbornes & limites , & chaque partie ou parocelle d'icelles; & aufli toutes les ifles &ifletsdans l'efpace de dix lieues, direaeme t op-
pofées à la terre ferme dans lefdites bôrnes& toutes les mines & minéraux, auiu-bien
les mines royales d'or & d'argent que lesautres mines & minéraux quelconques, dansIefdites terres & lieux fufdits, ou aucune

par.
OIlSEVPATIONe des CommJffaires du Roi.

* Tout ce pafiage en fi obfcur dans l'original,qgu'il n'auroit point été intelligible en le traduî-fant littéralement: on a marqué les bornes & lesextrémités défignées dans la Charte, comme lesmers les caps & les colonies voifines,
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partie d'iceux; pour avoir & tenir lefdits ter- ?c&es.
ritoires, étendues de pays terres, héritages, e partie.
& tous & chacuns autres lieux fufdits avec
chacune de leurs appartenances, nofdits fu-,Surai'cadit
jets les habitans de notredite province de la
baie de Maffachujet dans la Nouvelle An-
gleterre, & leurs fucceffeurs, pour leur feul
& propre ufage & utilité, & être tenus de
nous, nos hoirs & fucceffeurs, comme moud
vant d'Eaßd -Green-wicb dans le Comté de
Kent , à fimple foi, en foccage libre & comn
mun, en donnant & payant annuellement
pour ce, à nous, nos hoirs & fucceffeurs,
la cinquième partie de tous les minérais d'or
& d'argent;' & des pierres précieufes que
l'on trouvera, tirera & aura de temps à au-
tre , & en tout & quelque temps que ce foit,
dans aucune desditesý Terres & lieux fufdits,
ou dans aucune partie d'icetx; & ordonnons
néanmoins pour nous, nos hoirs & fuccefe
feurs, que toutes & chacunes de ces terres,
tenemens &héritages, & tous autres biens
qu'aucunes perfonnes , ou corps politiques
ou corporations, villes, villages, collèges
où écoles, tierinent & poffIdent,ou doivent
tenir & pofféder dans les bornes fufdites, en
vertu d'o&ri ou établiffement ci-devant dûe-
ment fait ou accordépar une Cour généra,
le, ou les lettres patentes ci-devant mention-
nées, ou par aucun droit légitime ou titre
quelcoique feront tenus & poffédés pour
toûjours à l'avenir, par ces perfonnes, corps
politiques & corporations, villes, villages,
collèges ou écoles, leurs hoirs refpeaifs,
fucceffeurs & ayans caufe, conformément à
la teneur & au defir des dits odrois , à la
charge toutesfois , des rentes & fervices
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Ièces des y réfervés & exigibles , nonobltant toute

comumiffai- chofe à ce contraire: eft pareillement ordôn.
es François- né que rien du contenu en ces préfentes, ne

pourra s'éteidre ou s'icterpréter au préjudi-
Cb 1-1e.ce des droits , titres , intérêts ou préten-

kvovelle a tions réci4inés par Samuel Allen de Lon,
glereree, dres, négociant , comme ayant droit de feu

Xô9X6  Jean Mafon E'cuyer, ou aux droits qu'au-
cunes autres perfonnes ont ou prétendent,
tiennent ou polTfdent dans aucun des lieux
fufdits, fitués dans les limites cldeffus men-
tionnées; mais que ledit Samuel Allen, &
toutes & chacunç de ces perfonnes, auronte
tiendront & pofféderont lefdits droits & ac-
tions, de la même manière & non autrement,
que fi ces préfentes n'avoient point eu lieu.
Eotre volonté & plaifir étant qu'aucun oaroi
ou ceffions d'aucunes terres, tenemens ou
héritages à des villes, collèges , écoles ou
aucun particulier, ne feront attaqués ou in-
firmés pour manque ou défaut de. forme;
mais qu'ils auront toute leur forcei 3feront
maintenus & confervés comme ils l'auroient
été ou auroient dû l'être avant le jugement
ci-deffus, mentionné , conformément aux
loix & règles alors pratiquées & autorifêes,

Et de plus, nous voulons4 établiWfons &
ordonnons pour nous, nos hoirs & fuccef.
feurs, que déformais & pour toûjours, il y
aura un Gouverneur, un Lieutenant ou dé-
puté du Gouverneur, & un Secrétaire de
notredite province ou territoire , qui fera
nommé & commis par nous, nos hoirs &
fucceffeurs, & vingt-huit Affiflans ou Con-
feillers, pour confeiller & affifter le Gou-
verneur de notredite province ou territoire,
comme il fera ordonné ci-après par ces pré-

feni
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fentes, lefquels Confeillers ou Afliffans fe- pieces atI1
ront conflitués, élûs & choifis en la f6imë ficatives.
& manière exprimées ci-après; & pour l'e me. parte.
xécution pleine & entière de notre volonté - -
Royale & des préfentes conceflions, nous,
par ces préfentes, nommons, falfons',: or.
donnons & conflituons pour nous, nos hoirs
& facceifeurs , nos féaux & bien amés Si-
mon Broadflreet, Jean Richards, Nathaniel
Saltenftall, Wait Winthrop, Jean Phîlips;
Jacques Raffel, Samuel Sewall, Samuel ApÙ
pleton, Barthelemy Gedney, Jean Hathôrn,
E'lie Hutchinfon, Robert Pike, Jonathag
Corwin, Jean Jollife, Adam Winthrop, Ri-
chard Middlecoe, Jean Fotfer, Pierre Ser-
jeant, Jofeph Lynd, Samuel Heyman, E'
tienne Mafon , Thomas Hinkley, Guillaume
Bradford, Jean Walley, Barnabé Lothrop,
Job Alcot, Samuel Daniel & Silvain Davis,
E'cuyers, les premiers & a&uels Cônfeillers
ou Affiaans de notredite province, pour
continuer dans leurfdits offices refpe&ifs de
Confeillers ou Affintans , jufqu'au deinier
mercredi de mai de l'an de notre Seigneur
1693, & jufqu'à ce qu'on choififfle & nom-
me en leur place d'autres Confeillers ouAf.
finlans de la manière exprimée dans ces pré.
fentes: De plus , nous nommons & confli-
tuons par ces préfentes, notre féal & bien
:amé Ifaac Addington E'cuyer , pour notre
premier & a&uel Secrétaire de notredite pro-
vince, & ce tant qu'il nous plaira; & notre
volonté ett que le Gouverneur de notredite
province ait droit d'affembler de temps à au-
tre, lorfqu'il le jugera à propos, les Con-
feillers ou AffiMans de notredite province,
& que ledit Gouverneur, avec lefdits Aflif-
tans ou Confeillers, ou au moins fept d'en-

TQne IL M m ttc
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1ièces des tre eux , pourront tenir confeil pour ordofa

Co mifai- ner4 diriger les affaires dç notredit proo
res ranpois. yince ,tc.de plus, rous voulons , accordons

"" " &o4ppnns par ces 'préfentes, pour, nous,
C no þoirsr& fucceiêers, que le Gouverneur

oaeIee An. affçmblea ,& tiendra unç cour générale le
gkerre. iernier mercredi du mois de mai tous les

1691, ans pour toûjours, & toutes les fois que le
Gouverneur de notredite province jugera
convppble & .l'ordonnera; laquelle dite
core générale ou affemblée, fera compofée
d'4,Qpwernear.& des Confeillers ou- AfMi.
tagsa&oelp, & des teniiciers libres de rio-
trerlieprovince ou territoire, qui feront
de leùipAî avtre élûs ou députés par la plus
grgnsde partie des tenanciers libres,& autres
hiabitans des villes ou places qui feront pré.
fens à. cçs éle&ions: chacune:defdites villes
& places ayânt pouvoir par ces préfentes',
d'élite & députer deux perfonnes'fçulement,
pogr les repréfenterrefpe&iveinent dans ladi-
te c'gr ou affemblée générale; à laquelle cour
oua1fremblée générale, nous, par ces pré&
fentes,, donnons & accordons pour nous,
nos hoirs' & faccefreurs, plein pouvoir &
autorité ,de temps à autre, de défigner &
déclarer le nombre que clique comté, ville
& place choiira & députera, pour les re-,
préfenter:'refpe&ivement dans ladite cour gé
nérale ou afremblée; à condition toutesfois,
qu'aucun tenancier libre ou autre', n'aura
voix à l'élecWion des membres qui ferviront
dans ladite cour ou affeihblée générale,
qu'il n'ait y au temps de bette éledion, une
tenue libre dans notredite province ou terri.
toire, de la valeur de quarante fchellings par
an au môins, ou un autre bien de la valeur
de cinquante livres flerling; & que chaque

per-
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Ferfonne qui fera ainfi élûe, prêtera avant tia
de prendre féance,,q u d'agir dans (adite &atives.
cour; .uitfTemblée, généraIe, les femens JH' partie.,
ïaïntionnés dans un a&e du Parlement, fait
la; première année de notre règne intitulé0
a4e pour L'abrogatien -des fermens de fiddlié6

de fuprêmatie, & qui prefcrit d'auwes
fermons, le(quels nous ordonnons par ces
préfentes, être prêtés au lieu des fermens
de fidélité & de fuprématie, « fera., repé-
tera & foufcrira à la déclaration mentionnée
dans iedit a&e, en préfence du Gouverseur
ou Lieuterint , ou député Gouverneur, o
de deux des Afiflans qui feront à ce auto.
rifés' & commis par, jotredit Gouverneur;
& que le Gouverneur a&uel aura plein-pou-
voir & autorité de temps à autre, fivant
qu'il le jugera nécefaire. d'ajourner, .o,
roger & .diffoudre toutes les cours ou a emm
blées générales convoquées, comme j1. eft
dit ci-deffus & notre volonté & plaifir eft,
& pairces préentes, nous accordons; étaë
blifføps & ordonnons pour nous, nos. lirs
& facceffeurs-, qu'il fera procédé par la cour
& affemblée générale, une fois par chaque an-
née, pour toûjours à l'avenir, à une élec'
tión nouvelle de vlngc - hui Confeillers, qo
Aflfatis; c'eft-à-dire ,,dix-huit au moinsdes
habitans on propriétaires~deg terres dans l'é
tendue du territoire cI-devant appelé la colo.
nie de la baie de Mafatbufete', & quatfe au
moins des habitans ou propriétaires des ter-
res dans l'étendue dct territoire ci-devantap-
pelé la Nouvelle, Pymout,: & trois au moins
des propriétaires des terres dans le territoire
ci devant appelé la prÔVince de 1Viaine; &
un au moins des habitans, ou propriétaires

Mm % des



39êcer des des terres dlahse l'étenduedu territoire » i f¢
co.mmiifaP*-t trouve entre'If iriviére de Sagabadock & la
res 1açIs Nowuelle E'coJe ; & 4$te lefdits Confeillers

Na.' Ib'ui AffiIns, duu aun d'eux, pourront -en
Charte de téut temps à l'aveit, être dépoffédés< ou

NveiUe déplatés de leurs ôffices de Confeillers ou
Angleterre. Affinflans, par la tour -ou af'emblée genéra,

1-91 le; & que fi aucuns defdits ConfeigleYs ou
Afflifans, viennent à décéder ou à être 'dé.
placés avant 'le.joùr général de l'éledion , a-
lots & dang ce cas , la côur ou: affemblée
grérale pourra à la première féante , pro-
cédet à une nouvelle' éle&ion d'un ou de
pttfreurs Confeillers ou Affiftans ,'au lièu'&
OUþed des Confeillers& Affiflans décédés OU
tlépldtés t Et dè plus nous accoridons &
ordOnnons quil fera permis audit Gouver.
iieur ,avec l'avis & confentement du Confeil
,ou es Afliftads, de temps à autre, de nom-
ner & commettre des Juges, d Commifai.

res doyer & teeminer, des Sherifs Prévôts,
Matéchaux, Juges' de' paix & autres Officiers
reffortiffans de notre Confeil & Cours déjuf-
tice à conditionitoutesfois, qu'aucune no-
initation ne fe fera, fans avoir, en premier
lieu, donné avis ou fomnmation fept jours
tvant, à ceux defdits Confeillers on - Affif-
tans qui réfideront alors dans notredite pro-
viàtce: Et notre volonté & plaifir eft que
le Gouverneur & Lieutenant , ou député
Gouverneur,& les Confeillers ou Affiftans,&
tous les autres Officiers à nommer ou choifir,
commne il eft dit ci-deffus e prêteront, avant
que de fe préfenter pour remplir leurs offi-
ces & places refpe&vement , les fermens
différens & refpeâifs, pour s'acquitter dûe-
*nent & fidèlenient de leurs devoirs dans

leurs
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lers différens offices ß& ,paces fefpeaives, lieces jam
& a4i les fermen, dMfignOs,par ledit aag duficatives.
ParlIeçent, fait la prçwnière snu4e < notre UI.partie,
règne, pour tenir lieu des fermens dç fidé4 -
lité & de fuprématiex & feront, répéterqig Sa444,
& foufcriront à'. la déclaition mentiopqéq
dans ledit aae, devant les. perfonnes aqux
mées ci-après par les préfents; c'ea,à 4rp
le Gouverneur de notredite: pegvince Ou ter«
ritoire, prgtera lefdits;f(rpens, feragrp4
tera &,tlufcrira à laditedéceration, epgré
fence ,du Lieutenant ou; d4pité Gouvegneur,
ou. en fo abfencg, eyagtÀux oun
grand nombre defditqs peonnes, noinmées
& coimifes pgr lespréÇçtespourêtrç ny
feillers ou Afl(Ians c ngggdite provipce og
territoire, à qui, par. ç- préfeptes, noue
donnons plein-pouvoy 0c autorité derece.
voir & faire prèteriedi fement par notre•
dit Gouverneur..Et -aptes qqenotreditQou
verneuraua prêté lç ý,rrnegrt, & foufcrit à
ladite décoaration , pqtre Lieutenant
ou député Gouverneur, es Confeillers ou
Ailitans ci-del'us n9mmnés, & commis par
ces préfentes, preteron le'dits fermens, og
feront', répéteront & fotucrirçnt à ladite d&é
claration , devant notredit Gouverneur; &
tqutes pertonnes quiau temps des éleaions
annuelles" ou autrement-par mort ou dépla-
cenent, içront ci après hoifîes ou nommées
poùr ètre Confeillers ou Affl.lans, ouexer-
cer q uelqu'autre office .prètçrpnt les fenens
qui font propres à leurs'laces & offices ref.
pedifs, &. auffi lerdits fermnens que, ledit a&e
du lalément a fubflitués aux fermens de i.
délité & de fuprématie;& feront, répéteront
& foufcriront à la déclaration mentionqée

m 3 dans
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emsc des dans Iedit h&e , eh préfence du Gouverneur
Commiffai- ou du Lieutenant ,du Gouverneur, ou devant
tes François. deux ou un plus grand nombré de C6nfeil.

lers ou Affittans, ou devant telles autres
No.rt deI perfonnes qui ýferont commifes à cet effet

la Nosuvelk par I Gouverneur auel'; auxquels nous
4ngkterr. donnons en conféqüence, par ces préfentes,

369o plein-pouvoir & áatorité de temps à attre,
de recevoir & faire prêter lefdit ffermens
refpeékvement, atinformëmént . tnpre vé-
ritable intention , 'eXprimée ci-de<rnt par
ces préfentes, fans aroir ni obtenir aucune
corunihlion nouvelle ou ordre de nOu , ios
hoirs & fucceffeurs Ï *cet effet. ýEt notre
volonté & plaifir eft, & par ces pré(fentes
tequérons & commandons à toutêà & cha-w
qines per.onnes trommées - commifes ci-
ap ýspar nous , .nos lboirs & ftccetfeurs,
pour le ofices refpe&ifs de Gouverneur ou
Lietftenant, ou député Gouverneôr' & Se-
crétaire de notredite province Ô4f¢io ire
(lequeldit Guverneur Secrétaîie deitre-
dite province ou -terri"toire, no s -nbqs ré-
fefvons à nous, nos hoirs & futréfreurs,
plein-.pouvoir;& autorité de noiner&' com-
mettre) preteront, nvant -d'être admnis à rem-
1plir leurs offices refpe&ifs, le fermènt pour
s'acquiter dûement & fidèlement dédits -of-
fices réfpedifs, ainfi que les erineni ordon-
lués par ledit a&e du -Parlement de la pré-
mière année de notre règne, pour fuppléer
auxdits fermebs de fidélité & de fuprématie,
& feront aufii, répéteront & foufcriront la
déclaration ordonnée par ledit a&e, de la
manière & devant les perfonnes comme il
eft dit ci-deffus.

Et de plus, notre volonté & plaifir eft,
&
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& par ces préfentes, nous accordons, éta- Piacesiuiti'.
bliffons & ordonnons pour nous,:nos boirsdicatives.
& fucceffeurs , que .ceux qui iront P& habiteAl• Partie.
ront dans notredite province & teyiire -
& chacun de leurs enfans qui y naîtront, ouu
fur les mers en y allant-ou en revenant, au,
ront & jouiront de toutes les libertés & im-
munités de fujets libres & naturels dans tous
les E'tats de nous, nos hoirs & fucceffeurs,
pour tout objet & à tçutes fins quelconques,
comme fi eux & ihacun d'eux étolént nés
dans notre royaume d'Angleterre. Et pour
la plus grande facilité & encouragement de
nos amés fujets h«bitans notredite province
ou territoire de la .baie de, Maffabufec, &
de ceux qui iront y habiger, nous, par ces
préfentes, accordons, établiflons r -ordon-
nons pour nous; »oi hàirs & fucceffeurs,
que la liberté dé confetence potar le'cultede
Dieu, afera accordée pqur tojours û">lave.
Alir, à tous les chréciens qui habitent ouha.
biteront, ou réfiderout dais notredite, pro-
vince ou territoire* les catholiques excep,
tés: & nous accordons &tèrdonnons pat-ces
préfenres , que le Gouverneur.ou Lieutenant,
ou député Gouverneur de notredite provin-
ce ou territoire, ou l'un ou" l'autre, ou au-
cun 'des deux , ou un plus grand nombre
'du Confeil ou des Afliftans qui feront com-
mis à cet effet par ledit Gouverneur,
pourront avoir en tout temps, & de temps
à autre à l'avenir, plein pouvoir & autorité
de recevoir & faire pvèter les fermens or-
donnés par ledit aae 4u Parlement de la
première année de notre'règne, pour fup-
-pléer aux fermens de-fidélité & de.fupréma,
tie, à toutes & chacunezperfonne &,ptrfon-

Mm 4 nes
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cees des nos qui habitent ou réfident aaeîlement

commiffai- dans notredite province ou territoire, ou
t* Ilaniço-is qui iront ou pafferont dans ces pays en tout

& quelque temps que ce foit.
ChW0r LUI. Et de plus, Nous, de notre pleine gra-

NQWve4leCe f fcience certaine & propre mouvement,
ererre, accôrdons. établiffons & ordonnons pour

nous, .nos hoirs & fuccefreurs, que la cour
ou affemblée générale de notredite province
ou territoire, convoquée comme il eft dit
ci-defTus, aura, pour toûjours, plein- pou-
voir & autorité d'ériger & confhttuer des
cours de judicature, tribunaux & greffes ,
ou autres cours, pour être tenues au nom
de nous, nos hoirs & Aicceffeurs, pour en-
tendre, juger & décider de toute forte de
crimes, offenfes, caufes,, procès, plaites,
a&ions, matières & choles quelconques qui
furviendront dans notredite province ou
territoire, ou entre perfobnes qui y habitent
& qui y refident, foit que .ces affaires foient
Criminelles ou civiles, ou que lefdits. crimes
foient capitaux ou non capitaux ou que
Iefdites adions foient réelles, perfonnelles
ou mixtes,& pour arbitrer & ordonner tou.
tes exécutions en conféquence; auxquelles
cours & tribunaux nous donnons &- accor-
dons par ces préfentes, pour nous,nos hoirs
& fucceffeurs, plein-pouvoir & autorité de
temps à autre, de recevoir les fermens pour
parvenir à découvrir la vérité dans toute
matière controverfée, ou pendante par - de-
vant eux: & nous accordons, établiifons &
ordonnons pour nous, nos hoirs & fuccef-
fers que le Gouverneur de notredite pro-
vince ou territoire , alors en place, avec le
Confeil ou les Affiftans , feront & exécutem

ront
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ront tout ce qui eft nécetlaire pour la véri- Pices lufaifL4
fication des teffaimens & l'exécution d'iceux catives.
en ce qui concerne les intérêts ou les biens lie- Partie.
qu'aucune perfonne ou perfonnes auront dans
notredite province ou territoire. : Et d'au -Sur P'Aadie,
tant que nous jugeons néceffaire que tous
nos fujets aient la liberté d'en appeler à
nous, nos hoirs & fucceffeurs, dans les cas
qui le mériteront, nous ordonnons par ces
préfentes, que dans le cas où l'une ou l'au-
trepartie ne feroit pas fatisfaite dujugement
ou de la fentence d'aucuns des tribunaux ou
cours de notredite province ou territoire,
dans aucune a&ion perfonnelle, où l'objet
de la conteflation excéderoit la valeur de
trois cens livres fterlings, alors elles pour-
ront en appeler à nous, à nos hoirs & fuc-
cefreurs, dans notre ou dans leur Confeil
privé; pourvû que cet appel fe fa{re dans
l'efpace de quatorze jours, après que la fen-
tence ou le jugement auront été rendus ; &
qu'avant que l'appel foit admis, la partie ou
les parties appellantes donnent caution de
la valeur de l'objet de la conteflation , pour
afarer & payer la dette & les dommages &
intérêts fur lefquels eft intervenu fentence
& jugement, aini que les frais, dommages
& intérêts qui feront arbitrés par nous, nos
hoirs ou fucceffeurs, dans le cas où la fen-
tence ou le jugement feront confirmés ; &
pourvû auffi que l'exécution ne demeure pas
en fufpens, pour raifon de cet appel fait à
nous nos l)oirs & facceffeurs, dans notre
ou dans leur Confeil privé; en forte que la
partie demandereffe, ou qui veut mettre à
exécution, donne pareillement caution de
la valeur de l'objet en contefltation, pour

M m 5 faire
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¡ièces des faire refitution, dans le cas où le jugement

cosnmifgfai- ou la fentence feroient infirmés & annullés
res François. fur ledit appel.

Et de plus, nous donnons & accordons
NO ,pour nous, nos boirs & facceéITeurs, audit

Nouvelle 4.Gouverneur & à la cour ou affemblée géné..
gleterre. raie de notredite province ou: territoire,
16ai. plein pouvoir & autorité de temps à autre,

de faire, ordonner & établir ·toutes fortes
de règlemens utiles. & raifonnables, loix,
fiatuts &ordonnances, ordres & inftru&ions,
avçc ou fans injon&ion de peines (de forte
toutesfois, qu'elles ne foient pas oppofées
a4y loi' de notre royaume :dtAngleterre),
fuivant qu'ils le jugeront à propos, pour le
bien & avantage de notredite province ou
territoire, & pour le bon gouvernement &
règlement d'icelui, & des peuplesqui Plha-
bitent ou qui Phabiteront, & pour le foû-
tien & la défenfe nécefraires dudit gouver-
nementi & nous donnons & accordons pour
hous, nos hoirs & fucceffeurs, plein-pou-
voir & autorité à ladite cout ou affemblée
générale, de nommer & ablir annuellement
tous les Oficiers civils dans ladite provin-
ce, excepté ceux dont nous nous fommes
réfervés par ces préfentes, le choix & l'in-
flitution pour nous, nos hoirs ou fucceff
feurs, on pour le Gouverneur alors en pla-
ce de notredité province, & de fixer les
différens droits, pouvoirs & limites de cha-
que office qui fera ainfi commis par ladite
cour ou affemiblée gënérale, & les formes
des fermens non oppofés aux loix & flatuts
de notre royaume d'Angletërre, ;qu'on leur
fera prêter refpeaivenment podr l'exécution
de ieurs différe nïeiplois & plates; & aulli

d'im-
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4'impofer les amendes, peines & emprifon. pièges inu1t,
nemens & autres punitions, & d'impofer &Scatives.
lever des droits proportionnels & raifonna-me. partie.
bles, rôles,& taxes, fur les biens & per-
fonnes de tous & chacun des propriétairessur L'cac.
ou habitans -de notredite ,province ou terri-
<toire, qui feront publiés & ordonnés par un
ordre ligné du Gouverneur auel de notre
d4ite provinée, avec l'avis '& confenteinent
du Confeil, pour notre fervice & la défen-
fe nécefraire, & le foûtien de notre gouver--
nement de notredite province & territoire,
-& la prote&ion & confervation des habitans,
conformément aux loix qui font ou feront
en force dans notredite province, & d'or-
donner de toutes matières & chofes par lef-
quelles nos fujets habitans de notredite pro-
Vince pourront être religieufement & paifi-
blement gouvernés, protégés & défendus;
en forte que leurs'bonnes'mours & condui-
te régulière' puiffent gagner les Indiens na-
turels du pays , à la connoitfince & à 'o
béiffance du feul vrai Dieu & Sauveur des
hommes, & à la foi chrétienne; ce que Sa
Majefté royâle, notre royal Aïeul le Roi
Charles 1er-, a déclaré par ferdites lettres
patentes., être Ces royàles intentions, &
que les intérefLfs en cette entreprife, ont
librement protefté être le principal objet de
ladite plantation. Et pour la ptis grande
fûireté & maintien de la liberté de confc!en-
ce accordée par les préfentes, à toutes per-
fonnes étant' ou réfidant en auctn tenps
dans noretdite province ou territoire, comme
il eft dit ciýd'-dems, voulons, commandons &
requérons, & par ces préfentes, ordonnons

. enjoignons pour nous, nos boirs & fuc-
cef-
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$iaces des ceffeurs, que tous le ordres, loir, aatuts,
tF s ordonnances, in(tru ions & règlemens qui

feront ainfi faits & ubliés fous le fceau de
No. LIII. notredite province o territoire, foient dùe-

Charte de la ment & foigneufeme t obfrvés , gardés &
lNouivelle An- mis en exécution., anforimément à l'efprit
gleterre. véritable & à l'int4ntion. des, préfentes,

9 pourvû toutesfois , & ainti par ces,,préfentes
l'établiffons & ordotnons pour nous, nos
hoirs & fucceffeurs, qu'en formant & paf-
fant lefdits ordres, oix, fnatut & ordon-
nances, & dans tout s les éleaions & a&es
de gouvernement quelconques. qui feront
faits par ladite cour ou aftemblée générale,
ou dans le Confeil, le Gouverneur de no-
tredite province ou erritoire de la baie de
Maffachufct dais 4a uvele A4gleterre, au-
ra a voix négativé ; queYamis fon confen-
tement ou approbation fignifiés & déclarés
par écrit, auçuns defdits ordres, loix, ta-
tuts, ordonnances, éle&ions Qu autres aç-
tes de gouvernement quelconqts, ;ainfi
faits & paffés pr ladite afemb egénérale
ou dans Je Copfeil, r'auropt aucune force,
effet ou validité, ponob(lant toutes -chofes
ici contenues a .çecontraires. Et nous éta-
bluffons & ordonnons poir nou$, nos. hoirs
& fucceffeurs, que lefdits ordres loix, Rla-
tuts & ordopnajices, feront à la' première
occafior., aprês qu'ils auront été.faits, en-
voyés ou. tranftis à nous, à nos hoirs &
fucceWeurs, féellés du fceau public, pour
être approuvé 'ou improuvos de nous; &
que dans le cas oà tous ou aucun d'eux fe-
roient improuves & rejetés dans aucun
temps das l'efpace de trois ans après qu'ils
auront été prf;ntés à nous, i nios hoirs &

fuc-
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fucceffeurs, dans leur Confeil privé ou dans Pièces jutil-
le nôtre, & que nous, nos hairs & fuccef. ficatives.
feurs l'auront fait fignifier par un écrit figné me. partie.
de nous ou d'eux, & fcell de nos armes
ou des leurs, ou par un oidiè de leur Con.
feil privé où du'nôtre, au Gouverneur lors
en place ; alors ceux & chacun de ces ac-
tes ainfi improuvés & rejetés, cefferont d'a-
voir lieu, & deviendront entièrement nuls
& de nul effet : il eft toutesfois ordonné
que dans le cas où nous>, nos hoirs ou fuc
ceffeurs, ne fignifieroient leur ou notre im-
probation dans le terme de trois ans ,
après que ces ordres, loix, fnatuts ou or.
donnances, comme il éft dit ci-deffus, au-
roient été préfentés, alors lefdits ordres,
loix, flatuts ou ordonnances, releront en
pleine force & effet, conformément à leur
véritable efprit & intention, jufqu'à leur ex-
piration, ou qu'ils foient annuilés par l'af-
femblée générale de notredite province.

Ordonnons auffi qu'il fera permis audit
Gouvçrneur & à l'affemblée générale, de
faire & accôrder des conceffions- pour les
terres fituées dans les limites des colonies
ci-devant appelées colonies de la baie de
MaQacbufett, de la Nouvelle Plymoutb, &
de la province de Maine, de la même mà-
nière, & ainfi qu'il pouvoit le faire ci de-
vant en vertu de toute charte ou-lettres pa-
tentes précédentes ; lefquelles concefflons
de terres dans les bornes fufdites. nous
voulons & ordonnons avoir & conferver
pour toûjours, leur pleine & 'ntière forcè
& effet, fans qu'il foit befoin de notre ap-
probation ou confentement; & cenéanmoins,

telle eßf notre volonsé Royale & bon plai-
fir,
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êces des fir , qu'aucunzç cç ne1ion de terreftude depuisConmiffai- la rivire de, '''adabock jufqu'au golfe deres françois- $aint-Laurent.' à la rividre de Canada &

à la pleine mer au nord 4 4.l'eft, faite o
Norre de laaccordée par le Gouverneur 3 fenblée g4.

.Nouveile A4 n. erale de notredite province , n'ait aucune forgleterre. ce, valiàité ou efft, jufqu'à ce que nous, nos
9698k boirs fucceDeurs, en ayons figNfqi notre

approbation *,
Et nous, par ces préfentes, accordons,

établiffons & ordonnons pour nous, noshoirs & fucçeffeurs, que le Gouverneur denotredite province ou territoire, aura plein-
pouvoir par lui-même, ou par aucun Com-mandant en. chef, ou autre Officier ou Ofi-ciers par lui commis de temps à autre d'en-régimenter, inflruire, exercer & difciplinerla milice du pays; & pour la défenfe fpé.ciale & fûreté de notredite province ou ter-ritoire , d'affembler en armes & militaire-ment, les habitans de notredite province &territoire, de fe: mettre à leur tête, & deles conduire,, attaquer, chafier, repouffer,réfiner & pourfuivre par la force desarmes,

aufli.-OB SER IATONgS des Comniffaires du Roi,
.l Ce pofage prouve bien évideinmient que leterrein qui y eft décrit , ne faifoit partie d aucu-me colonie.Angloife, & que nonobftant la guerrequi avoit lieu entre les deux nations, le couver.nement d Angleterre ne croyoit pas devoir y au-torifer aucun établifeèmenti On ne peut en allé-guer d'autre raifon, fi-non que ce pays étoit te-e ardé en Angleterre même , comme une dépen-ance de la Nouvelle France , & comme devantrefler fous la d6mination du Roi, fi le traité de-Pl n aàpanofiauenn changement aux poffeffionsdés deuu nations* dans l'Amerique ; & dans le fait,de traité de Iiifwick n'a rien innlové à cet égard,
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anfl-bien par mer que par terre, au dedans PiecesjI
ou au dehors des limites de notredite pro- ficatives.
vince ou territQire; & auffi de tuer, maffa- III«;P8ttie
crer, détruire & conquérir par tous com- M
bats, entreprifes & moyens quelconques a
toutes & chaque perfonne qùi dans aucun
temps à l'avenir, tenteront ou entrepren-
dront la deftruëlion, invafion, détriment
ou préjudice de -pôtredite province ou ter-
ritoire; & atiffr de mettre en ufage & exé'
ction la loi martiale en temps' de guerre
a&uelle, invafion ou rébellion, ftivant que
la néceffité le requerra; & auffi, de teinps
à autre, d'élever des forts, & fôttifier des
places dans notredite province ou territoire,
& de les fournir de toutes les munitions né'
ceffaires & provifions de guerre, pour l'of-
fenfive ou·la défenfivé, & d'en comniettre,
de temps à autre, la garde & le gouverne-
ment aux perfonnes qui lui paroîtrÔnc pro-
pres à cet ethplc>i, & de démolir' à fon gré
Iefdits forts & fortifications; & DE PRENDRE
ET SURPRElDAE' PAR TOU'tES. VIDIs ET MOW
YENS QUEcoWOQUES',: toutes' perfonnes avec
leursvaiffeauxi arïies, munitions & autres
effets, qui. ènvahiront hoftilement, ou ten'
teront d'enVahir; fAbjuguer ou préjudicier
à notredite province ou territoire. Et pai
ces préfentes, rpous accordons, établiffons
& ordonnons pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs-, que ledit Gouverneur ne tranfpor-
tëra dans aucun temps à l'avenir, en vertu
d'aucun pouvoir accordé par ces préfentes,
ou: qui, lui fera à &ordé à l'avenire , aucun
des habitans de' notredite prôvince ou ter-
ritoire , & ne les obligera à foxtir des liii
tes dudit pays, ('ans leur confentemèét libre

&



gôo Ms':MorrE 5UR LEUR
,-Yièces des & volontaire , ou le co»fentement' de 10
commifai- cour ou affemblée. générale de notredite
res FranOis-province ou territoire; ni n'accordera des
--- commiflions pour exécuter la loi martiale
.qo LIII. contre aucun des habitans de notredite pro.
C/jan vince ou territoire, fans l'avis & confente-

gleterre. ment -du Confeil, ou des afliflans dudit
U91. Confeil.

Et nous, par ces préfentes, conflituons
& ordonnons pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, que lorfque & ufi fouvent que le
Gouverneur, de notredite province viendra
à mourir,.ou à être déplacé fpar nous, nos
boirs & fucceffeurs, ou à être abfent de
fon gouvernement; alors, & dans tous lef-
dits cas, le Lieutenant ou député Gouver-
neur de notredite province, aura plein-pou-
voir & autorité de faire & exécuter tous &
chacuns des a&es, matières & chofes que
notre Gouverneur de notredite province
pourroit faire & exécuter légitimement, en
vertu de nos lettres patentes, comme s'il
étoit préfent perfonnellement, jufqu'au re-
tour du Gouverneur abfent, ou l'arrivée ou
établiffement d'un autre Gouverneur nommé
en fa place, par nous, nos hoirs & fuccef.
feurs; & que lorfque, & auffi fouvent que
le Gouverneur & Lieutenant ou député du
Gouverneur de notredite province où ter-
ritoire, viendra à mourir ou à être déplacé
par nous, nos hoirs ou fucceffeurs, ou à
être abfent de notredite province , & qu'il
ne fe trouvera dans ladite province aucune
perfonne qui ait conimiflion de nous, nos
hoirs & fucceffeurs, pour être Gouverneur
dans ledit-pays; alors, & dans tous lefdits
cas, le Confeil ou les Affifians de notredite

pro-
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province, auront plein-pouvoir & autorité, P;&e
À& par ces préfentes, nous donnons & ac- icatives.
cordons audit Confeil où; Affiflans de ho, Ile. partie.
tredite province, ou â la plus grande partie -
d'entre eux, plein pouvoir & autorité de sir Icaedi
faire & exécuter tous & chacuns des a&es,
matières & chofes que 'ledit Gouverneur' ou
Lieutenant, ou député 'Gouverneur 'de no
tredite province ou -territoire , pourroîent
légitimement faire ;& eîécuter, .co'mme fi'
eur ou l'un d'eux, étoient perfonuelleinent
prefens j ufqu'au retour du Gouvernèut ou'
Lieutenant, ou ;députéi Gouverneur ainf
abfênt, ou l'arrivée ou 'établiffement d'un
autre Gouverneur ou t.Liêuternant, oudépué
té Gouverneur., qui feront '& pourront être
nominés de temnps 4 autre, par nous, nos
hoirs ou fuccdeffeurs.

Il eft tutefois déclaré par ces ptfentes,
que rien de ce qui y eft contenu, né s'étýn-
dra ou ne s'interprétera« pour ériger, 'ccbi4
der ou permettre exe-cice d'aucune cou,'
jurifdi&ion, pouvoir-ou-autorité d'Amirau'
té; mais que le tout fera, & ett réfervëpae
ces préfentes, à nous & à nos fucceflfers

ne féka, de tenips à autre, étigé, 'accoro
é & exercé, qu'en v'ertu de coinmmillions
ui feront données fous îgrand fceàu'd'An'r
leterre, ou fous le fceau du Grand-Ainlrd,
u des Commiffairés pour exercer 'offic
e Grand-Amiral d'Angleterre.
Et de plus,notre volonté expreff & plai-

r et, & nous ordonnons & e6joignons par
es préfentes, pour nous, nos hoirs-& fuc'
eféurs, que les préfentes lettres patente's
autont effet en aucune manière, Qu 'ne
nterpréteront pour reftreindre, ex"'ure u
U ?me 1!, Nn , eM-
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Pieces des empêcher autuns de nos amés fujets quelt

commifrai- conques, de faire 4 exercer le commerce
res FrançOlis. de la pêche fur les çetes de la Nouvelle An-

-- gleterre; mais qu'ebx & chacun d'cux. Pu-
ront plein & libre pouvoir, & libert de

la rividred, continuer & exercer ledit commerce de la
Richibouc. pêche fur lefdites côtes, dans toutes les
lot. x6sj. mers qui avoifinçnt, ou dans tous les bras

defdites mers ou rivières d'eau falée où ils
étoient accoûtumés de pêcher, & de bâtir
& établir fur les te'res, dans notredite pro-
vince ou colonie, vaines & vagues, & qui
ne font poffédées Par aucuns propriétaires
particuliers, les graves, éçhaffaux & atte-
liers qui feront néceffaires popr faler, fée
cher, gardçr & encaquer le poiffon qui fe-
ra pris fur cette côte; & de couper & pren-
dre les arbres & autres matériaux qui croif
fent dans le pays, ou qui fe trouvent dans
places vaines & vagues, & non poffédées
par aucuns propriétaires particuliers, fuivant
qu'il fera néceffaire pour cet objet, & pour
toutes les autres facilités, fecours & avanta-
ges concernant le commerce de la pêche,
de la upanière & en la forme qu'ils avoient
accoûtumé d'er) ufer en aucun tenps, fans
faire aucun dégât volontaire, nonobfianç
toutes çhqfes contenues en çes préfentes, à
ce contraires.

Et enfir pour rmieux pourvoir & fournir
de mâts notre marine royale, npus réfer-
vons par ces préfentes, à nous, nos boirs
ê fucceffours, tou$ les arbres de vingt qua-
tre pouces de diaMrtre & au dçffus, à la
bauteur de douze pouces de terre, qui fe
trouveront dans apcun terrein de notredite
province op territoire qui n'a pas encorç
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èté concédé à aucun particulier ; & nous Èieces
défendons à toutes perfonnes quelconques , ficatives.
d'abattre, couper ou détruire aticun de ces IIpartie.
arbres, fans ávoir auparavant eu & obtenu
la periniflion royale de nous, nos hoirs on Sur Pi4w4
faccefreurs, fous peine d'être condaninées
à une anlende de cent livres flerling, au
profit de nous, nos hoits & fucceffeurs
polr chaque arbre ainfil abattu, coupé ou
détruit, fans en avoir eu & obtenu la per.
miflon, nonobftant toutes chofes contenues
en ces préfentes, à ce contraires.
. En foi de quoi nous avons accordé les,
préfentes lettres patentes. FAIT en notre
prérence, , à Weatminftçr, le fept o&obre
de la troifième année de notre règne.

Par ordonnance du Sceau pritié.
Signé PiOT.

NO LIV. LETTRE de M Nicbol e
Commandant les forceî de Sa Majeft6
Britannique, à M. de Subércafe Giu.
verneur de Port. Royal, pour le foin-
ier de rendre cette place.

Tiré du dépôt de la Marine.
iVus êtes par ceci requis & commandé

de me délivret pour lâ Rleine de la
Grande-Bretagne, le fort à préfenten votr-
poffefflion, lequel, de droit, dépend de Sa-
dite Majetté; enfemble tous les territoires
qui font fous votre contmandement, en vertu
d'un droit, fans doute , de fes Royals pré.
décefreurs, & aulil avec tous les canons ,
mortiers. magafins de guerre & troupes auffi
fous votre commandement ; autrement je

efforceral, avec diligence, de les réduire-
Nn z pai
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rièces des par forces des armes de Sa Majeffé. Dov

c&nvniifaui- N/ ce ma main & cachot 4e mes armes, leres rançòts':troifième jour d'oéobre dans la neuvième
annee du r4gie de notre Soùlvera'ne Dame

c f,g, la Reine Anne par la grace de Dieu, de
Medotlec. la GranderBretagne, France & Irlande, Dé,

168.. fend ereffe de la foi, annêque Domini mille.
firno feptingente/imo decimo.

Signé F NICHOLSON.
Nous E'cuyer, Con jlfit du Réi honotaire

eh la Cour ds, colpte's aides , & finances de
Roueni, CommJijefä .orditaire de la Marine,
premier Commis F3 Garde des -archives & dé.
poi de ta-- Mrine,' eettfißòs la préfenté copie
véritable ,l'ayaht collàtiohnée fir les regißres
& papiers qui fonùtxdits arcbivet & dép6t.
A Paris,lefept o2obre nilfept ceiniclguaste-
un., Signe LAFFILARD.

NO. LV. MANIFE STE du Général &
Comnmanatdit t tbef lesltroapes de Sa
Majejßé Britakixltte ett Amnfrqe. Ti-
rJ de ô'Iitore de ?Ia NOuvel6 .ratce ,
par le P. CliaAeix, tomne r, p. 357.

De par fonExellence, M. eean ill Gé-
néral & Corimanln en chef les trou-
pes de Sa Majtf' Britannique.

TIAREINE de lä Grande Bretagne ayant des
L droits, & des titres jufles & incontefaables
fur toute l'Amérique. feptentrionale, par la
découverte qui en a été faite, & par la po[.
fellion que le Roi Très-chrétien a reconnue,
cpmme il paroIt par les conceffions d'une
partie d'icelle, accordée à Sa Majeflé Très.
chrétienne par la Couronne de la Grande-
Bretagne, dont le détail feroit ennuyeux dans
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ce coùrt Manifefe *. Et comme la droite pgjiod
raifon. ne peut pas nous perfuader que de tel.ficatives.
les conceftUons 'ayent été données afin. qu'un Iepartrie.
peuple s'étibliffe .dans les lieux comme des
ennemis pourttoubler des-fujets de la Gran- , . ia&
de-Bretagne , mais plût&t en vûe que< ces
terres & pays foîent tenus en: qualité de fiefs,
& puilque la nature de tels fonds·& articles
de -traités de neutralité, faits entre la Cou.
ronfne de la.Grande-Bretagne . le:t Roi Très.
chrétien, pour êtreý obfervés parles Anglois
& les François en Amérique, quoiqu'il y
eût guerre en Europe, entre la) Couronne de
la Grande-Bretagne & le Roi Très chrètien,
les François, nonobfiant, ont commis pluî
fleurs hotlilités contre les fujets des Rois de
la Grande-Bretagne; ce qui fait que.ces paysi
poffédés ainfi par les François, retournent
de droit; par les loix de la nature & de la
nation, à la Couronne de la Grande-Bretag.
ne, d'où ils viennent.originairement; & Sa
Maleftdela ,Grande'Bretagne peut les re-
prendre légitimement, encore qu'il n'y eût
pas deiguetretntre Elle & le Roi Très-chré-
tien, joint-les continuelles complaintes des
fujets de Saý Majefté de la Grande-Bretagne,
des horribles barbaries & cruautés inouïes, exK
citées & coninifes par les François avec les
Indiens contre eux; ce qu'on voit très-évi-
demmnent par la récompen'fe de quarante li-
vres , donnée par les François aux Indiens,
de chaque chevelure d'un Anglois.

Toutes ces chofes ont juftement émû Sà
Ma-

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi.

Ce Manifefte a été copié fur l'imprimé, ainfi
lès fautes de fens qu'on y trouve, font de l'Auteur
çu du Tradulteur.

Nn3
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%ieces des Majefté, & l'ont portée à fecourir fes fdjett

Commiffai. opprimés d'une manière fi abominable. Les
res François. Rois fes prédéceffeurs, faute d'occafions pro.

-pres & convenables, de fe rendre maitres de
o0. ]LT. ces terres & de ce pays qui étoient perdus

de M. Rut, pour leur poffeflion , Sa Majeflé ayant une
1711. tres-pieufe & jufle intention de procurer à

l'avenir une paix perpétuelle dans l'Améri-
que feptentrionale, en prévenant & empê.
chant les très-injufles ravages & exécrables
meurtres contre fes fujets, a réfolu, fous la
protedion de Dieu Tout-puiffant, de récoue
vrer toutes cefdites terres & pays j & de
mettre des Gouverneurs dans les villes,bourgsi
villages, châteaux & fortereffes, où le Roi
Très-chrétien a prétendu en avoir; & parce
que les François, habitans préfentement de
ces lieux, pourroient par ignorance ou opi-
niâtreté , être perfuadés par des perfonnes
malignes& turbulentes,.de réfifler aux bons
deffeins de Sa Majefté, Elle a jugé à propos,
efpérant que Dieu favorifera une entreprife
fi pieufe, d'envoyer des forces fuffifantes ,
Dieu aidant, pour foûmettre tous ceux qui
s'oppoferont à la raifon & juftice.

Ettimant tous les François qui font habi-
tués en cettedite terre & pays, fous le pré-
tendu droit du Roi Très-chrétien, être aufli-
bien fujets de la Couronne de la Grande-
Bretagne, que s'ils y étoient nés ou établis,
ou en Irlande ou en d'autres. endroits des
colonies de Sa Majeflé, qui font immédia--
tement fous fa prote&ion; cela fait qu'ayant
égard à fes intérêts & au bien de fes fujets,
nous avons trouvé bon de déclarer d'une
manière très-folennelle, que tous les François
demeurant en Canada & aux envirofis dans
les villes, bourgs'& villages, qui VoudronÉ
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fe mettre fous la prote&îon de Sa Maieaé PiscesiuNo,
de la Grande-Bretagne, & fe foûmettre à fes ficatives.
loix & à Con gouvernement & feront trou- ille partie,
vés réfidans fur leurs habitations & places ,
fans aucune diminution de leurs troupeaux & S t4<a4ioq
de leurs maifons, feront favorablement re-
çûs & traités, & continués , eux & leurs hé-
ritiers , en une douce & paifible poffeffion
d'e leurs terres, maifons & autres biens leur
appartenant légitimement; jouiront de la li-
berté, privilèges & exemptions, en commun
avec le refte des fujets naturels de Sa Majef-
té avec le libre exercice de leur religion;
& parce que peut-être , plufieurs aimeront
mieux retourner en Françe, que de vivre,
fous le gouvernement, quoiqu'il foit extrê-
ment doux & heureux, de Sa Majefté de la
Grande-Bretagne 'nous. déclarons pareille-
ment, pourvûf qu'ils ne prennent point les
armes, & qu'ils ne follicitent perfonne di-
reaement à réfifter aux forces de Sa Ma.
jeflé, & avant aucun a&e d'hoftilité de part
& d'autre, qu'en fe rendant volontairement,
ils auront la liberté de s'embarquer dans des
bâtimens qu'on leur fera fournir, avec toutes
les chofes néceflaires pour aller en France,
& de prendre avec eux les effets dont ils
font les juntes poffeffeurs , ou de les vendre,
aufli-bien que leurs terres & autres immeubles.

Pour ce qui regarde l'Evêque, les Ecclé-
fiafliques , les ReligieuX & les Miffionnaires,
s'ils font leur poffible à porter les François
à obéir aux ordres de Sa Majefté de la Gran-
de-Bretagne, nous promettons qu'on aura
toute forte d'attention pour eux, felon leurs
dignités, fon&ions & caraêères, bien loin
d'être traités comme ennemis, & s'il leur
plait, on leur donnera des vaifreaux avec

10og-
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?iae9 des toutes les chofes néceflaires , pour leur tran-

commifai- fporter en France, les effets qui paroîtront
res'rançois-leur appartenir; que fi au contraire, ils dif.

fuadent les peuples d'accepter, ls conditions
ci deffus propofdes, ils feront réputés couo

de M. Hill. pables de ýtoutes les fuites facheufes qu'on
. prendra pour les réduire par la force.

Nous déclarons encore que tous ceux qui
prendront les armes, fous prétexter de dé-
fendre lefdits lieux villes, bourgs, villages,
châteaux ou fovterefTes, feront traités coin-
rue ennemis & ufurpateurs, & toutes leurs
terres, maifons ,&-autres effets, feront faiis
& acquis au profi -de Sa Majefté, pour être
diaribués à ceux qui- donneront quelque affi-
fiance, afin que ces pays foient foi4s la do-
mination de Sa Majetlé _de la Grande-Bre-
tagne; & tous ceux qui fe diftingueront &
fignaleront en cette occafion pour le fervice
de Sa Majeflé, recevront desý marques par.
ticuliéres de fa bienveillance, à proportion
des fervices quills auront rendas.

Quoique, c'én foit, nous déclarons ici;qu'sà
près qu'on aura fait des aaesd'hofilité, nous
vious eaions être déthargé- de lexécution
de ces iproneffes , & qu'aucuns , 'excepté
ceux qui fe feront rendus ou diftingués avant
aucune hofiilité, ne pourront prétendre aucun
droit aux faveurs ci-deffas offertes, & nous
n'aurons alors aucun autre but, avec la bé-
nédiaion de Dieu, que de dompter, par la
force des-armes , ceu qui feront' de la ré-
fiflance, efpérant que Dieu, qui eèl Tout-
puiffant, donnera des fuccès généreux aux ar-
mes de Sa Majefté, dans une entreprifè fà
raifonriable, jueite& pieufe.

4 &ß/on, cbez B. Graen, î 71.

FIN du Tome Second.




